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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a I'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de I'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution), Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De fawn tits generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de I'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et l' economie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 



La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, charge de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
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Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 

xii 



PREFACE 

Ce volume comprend dix textes. Le premier presente une vue d'ensem-
ble de la politique industrielle dans les democraties capitalistes avan-
cees. Il propose une definition de la politique industrielle, &gage les 
principales tendances et directions de l'intervention de l'Etat et en 
analyse les causes. Le deuxieme s'interesse au debat sur la politique 
industrielle au Canada, sujet a l'ordre du jour dans ce pays, comme aux 
Etats-Unis et en Europe, et qu'il importe de bien connaltre. Il releve les 
principales options qui ont ete retenues ainsi que la strategie de reven-
dication des acteurs. Il montre en particulier comment les valeurs domi-
nantes influencent la forme et revolution du &bat. 

Les trois textes suivants portent sur trois grands enjeux de la politique 
industrielle. Le premier de ces enjeux est la question de l'investisse-
ment. Toute discussion des possibilites et limites de l'intervention de 
l'Etat doit prendre en consideration la place de l'investissement prive 
dans les democraties capitalistes. Lindblom, en particulier, a emis 
rhypothese selon laquelle les industriels sont les mieux places pour 
influencer l'Etat dans ses decisions, parce que celui-ci depend de 
l'investissement prive. David Marsh examine en detail cette hypothese 
et souligne quelques-unes de ses limites. 

L'investissement &ranger pose des problemes encore plus embarras-
sants. Lynn Krieger Mytelka analyse les nombreuses mesures adoptees 
dans les principaux pays de l'OCDE vis-a-vis de cet investissement et 
etudie le cas de l'Australie et celui de la France. Elle montre que les 
conditions qui amenent l'Etat a intervenir sont complexes et specifiques 
a une conjoncture donnee. Elle souligne egalement le peu d'information 
dont nous disposons sur l'incidence reale des mesures gouverne-
mentales. 



De tous les enjeux politiques que souleve la politique industrielle, 
aucun n'est cependant plus complexe et &heat que celui du declin 
industriel. Que faire en effet au sujet des industries ou des regions dont 
l'economie &croft? L'important ecrit de Marsha Chandler trace un 
portrait de la politique adopt& dans six pays et isole les principaux 
facteurs politiques qui peuvent rendre compte des differences qu'on y 
constate. Cet auteur demontre que le choix ne se limite pas au laisser-
faire et au protectionnisme, et que plusieurs formes d'adaptation sont 
envisageables. 

Les cinq derniers textes traitent du role des principaux acteurs dans 
l' elaboration et la mise en application de la politique industrielle. 
Conrad Winn s'interesse d'abord a la rationalite des hommes politiques. 
Il insiste sur la multiplicite de leurs 'Vies et de leurs mobiles ainsi que sur 
les limites de leur pouvoir. Pour sa part, Michael Atkinson resume et 
commente trois opinions de la fonction publique que l'on retrouve dans 
les publications traitant de la question. Il &gage les implications de 
chacune de ces conceptions pour l'elaboration et la mise en application 
de la politique industrielle, et conclut qu'il faut davantage se preoccuper 
de la question des responsabilites que pose une Administration forte que 
de l'action nefaste d'une bureaucratie inefficace ou irrationnelle. Les 
deux textes suivants portent sur le role respectif des industriels et des 
syndicats. Andrew Gollner distingue trois types de politique industrielle 
et montre comment le choix entre ces approches est largement influence 
par la nature des relations Etat-industrie. Steven Wolinetz, quanta lui, 
fait ressortir le peu d'influence des syndicats dans des pays aussi dif-
ferents que la France, les Pays-Bas, la Suede et la Grande-Bretagne. 

Le volume se termine par une analyse de l'influence du federalisme 
sur la politique industrielle canadienne. Allan 'nipper, apres avoir situe 
le role du gouvernement federal et des gouvernements provinciaux dans 
le domaine de la politique industrielle, examine l'ampleur de la coopera-
tion et du conflit qui marquent leurs rapports. Il montre qu'il y a peu de 
coordination mais que les politiques des deux instances sont rarement 
contradictoires. B conclut que le federalisme canadien pose certains 
problemes d'ajustement, mais qu'il comporte egalement des avantages 
dont celui d'être a l'ecoute des regions. 

ANDRE BLAIS 
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1 

La politique industrielle dans les 
democraties capitalistes avancees 

ANDRE BLAIS 

La politique industrielle, ce qu'elle est ou n'est pas, ce qu'elle devrait ou 
ne devrait pas etre, est a l'ordre du jour, au Canada comme aux Etats-
Unis et en Europe. Elle suscite un debat anime, elle a cite toute une 
clientele d'entreprises plus ou moins dependantes de l'aide gouverne-
mentale, et de plus en plus d'observateurs s'empressent de discuter sa 
logique et ses contradictions. On verra plus loin que le concept ne 
manque pas d'ambiguIte. Cela ne saurait etre une raison suffisante pour 
l'ecarter ou l'ignorer. Le terme a reussi a s'imposer sur la place publique, 
et la proliferation recente des etudes qui lui sont consacrees atteste sa 
grande popularite. La politique industrielle est un enjeu politique, et 
c'est a ce titre qu'elle sera examinee ici. 

La politique industrielle, comme toute politique gouvernementale, 
souleve trois grandes questions,(Blais, 1980). La premiere porte sur le 
contenu de l'intervention de l'Etat : que font les gouvernements? La 
deuxieme a trait aux causes : pourquoi les gouvernements font-ils ce 
qu'ils font? La troisieme question concerne les consequences de la 
politique : qu'est-ce que l'action des gouvernements modifie? Les trois 
questions seront traitees ici. L'accent sera cependant mis sur l'analyse 
des causes de la politique industrielle. Nous chercherons avant tout a 
saisir la dynamique socio-politique qui amene les gouvernements 
intervenir ou non dans le developpement industriel, et a intervenir de 
telle facon plutot que de telle autre. 

On ne saurait toutefois examiner le pourquoi de la politique indus-
trielle sans considerer les deux autres facettes. Une solide connaissance 
du contenu de l'intervention de l'Etat, de son evolution dans le temps, 
de ses variations dans l'espace, nous semble en effet indispensable. 
Toute une section sera ainsi consacree a la description des principales 



tendances et orientations de la politique industrielle. Nous nous pen-
cherons egalement sur les effets des mesures gouvernementales puisque 
ces effets, reels, imaginaires ou anticipes peuvent influencer leur 
instauration, leur maintien ou leur abolition. 

La dynamique socio-politique peut etre apprehend& de multiples 
manieres. Nous nous interesserons tout particulierement au calcul poli-
tique qui incite les gouvernements a adopter telle ou telle strategie. Nous 
tenterons de degager la logique meme de l'intervention gouverne-
mentale, les raisons pour lesquelles les dirigeants politiques agissent ou 
s'abstiennent de le faire. La tendance dominante dans les ouvrages 
portant sur la question etant d'examiner la « rationalite (ou l'irra-
tionalite) economique » de la politique industrielle, la necessite d'une 
etude sur sa « rationalite (ou son irrationalite) politique » apparait evi-
dente. Par ailleurs, la strategic des dirigeants politiques ne se developpe 
pas en vase clos. Elle tient compte, en particulier, de la position et de 
l'influence reelle, imaginaire ou anticipee des autres acteurs sociaux. 
Cette situation decoule de ce que la theorie des jeux appelle l'interde-
pendance des choix (Lemieux, 1979). De la sorte, le rapport des forces 
sociales conditionne l'ensemble de la strategie gouvernementale. 

Notre univers de reference est compose des democraties capitalistes 
avancees. C'est la un univers suffisamment homogene pour permettre 
des comparaisons fructueuses (Castles, 1982; Blais, 1985). Une attention 
toute particuliere sera evidemment accord& a la politique industrielle 
canadienne. L'approche comparative nous apparait essentielle. C'est en 
identifiant les points de convergence et de divergence des politiques 
industrielles de differents pays que l'on est en mesure de comprendre les 
raisons qui motivent ces politiques, de meme que la specificite du cas 
canadien. Par ailleurs, nous nous interesserons aux politiques indus-
trielles adoptees depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. C'est 
une periode suffisamment longue pour analyser les variations dans le 
temps. Avec un tel cadre de reference, cependant, it ne saurait etre 
question d'analyser en profondeur quelque mesure particuliere que ce 
soit. Notre objectif sera plutlit de faire ressortir les tendances les plus 
marquees. 

Notre etude comprend quatre sections. La premiere precise ce qu'on 
entend par politique industrielle. Les problemes conceptuels et opera-
tionnels relies au concept y sont discutes, et une definition est proposee. 
La deuxieme section porte sur le contenu de la politique industrielle. Il 
s'agit de &gager les grandes tendances et les grandes orientations de 
l'intervention de l'Etat. Les deux dernieres sections traitent des causes 
de ces tendances et de ces orientations. Nous aborderons d'abord la 
dimension de l'intervention gouvernementale dans le temps et l'espace. 
La politique industrielle souleve la question du role du marche et de 
celui de l'Etat dans l'economie, et nous tenterons d'expliquer pourquoi 
('intervention de l'Etat est plus marquee dans certains pays, eta certains 
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moments. Nous nous interesserons finalement a la direction de la politi-
que industrielle, c'est-A-dire a la repartition de l'aide gouvernementale. 
Comme on le verra, l'Etat cherche manifestement a favoriser certaines 
industries ou activites aux &pens de certaines autres. II s'agira d'inter-
preter pourquoi it en est ainsi. 

La definition de la politique industrielle 

Deux observations preliminaires peuvent etre faites. Premierement, le 
terme de «politique industrielle >> est relativement recent. Presque tous 
les ouvrages sur le sujet ont ete publies dans la decennie 1970 (generale-
ment a la toute fin de la decennie) ou depuis 1980. La reflexion sur cette 
question ne faisant que debuter, on peut s'attendre a ce qu'il s'ecoule un 
certain temps avant qu'on mette de l'ordre dans ce qui aura ete dit. 
Deuxiemement, le besoin d'une definition precise se fait peu sentir. Dans 
plusieurs cas, aucune definition n'est fournie (Stoffaes, 1978, Young et 
Lowe, 1975, Pinder, 1982, Warnecke, 1978, de Bandt, 1977, Galambert, 
1982, Diebold, 1980). Lorsqu'une definition est proposee, elle est genera-
lement expediee en un paragraphe, sans que l'auteur ne prenne le soin de 
la justifier et d'indiquer certains des problemes qu'elle peut comporter. 
C'est comme si c'etait la une tache peu importante dont it fallait se 
debarrasser le plus rapidement possible. La remarque suivante nous 
semble refleter assez bien l'attitude generale : 

Rather than use more space on definition, we hope the reader will recognize 
this ungainly animal in the examples and analysis that follow. (Pinder et al., 
1979, p. 3) 

De plus, aucun auteur ne voit l'utilite de confronter sa propre defini-
tion et celles qui ont ete proposees ailleurs'. C'est pourtant l'une des 
precautions elementaires de toute recherche que de recenser les defini-
tions anterieures et d'en reconnaitre les merites et les faiblesses respec-
tives (Selltiz et al., 1977, p. 72). 

Nous proposons, comme point de depart, la definition la plus officielle 
en quelque sorte qui ait ete donne, celle mise de l'avant par l'ocDE : 
« La politique industrielle a pour but de promouvoir la croissance et 
l'efficacite de l'industrie » (ocDE, 1975, p. 7). La politique industrielle 
est ainsi definie par rapport a la clientele visee, l'industrie, et a des 
objectifs, la croissance et l'efficacite. Le premier critere va plus ou 
moins de soi : it serait surprenant que le terme « industrie >> n'apparaisse 
pas dans la definition. De plus, la differentiation des politiques selon sa 
cible est une pratique courante dans l'analyse des politiques (Froman, 
1968). Il reste a preciser le sens du terme « industrie », un point sur lequel 
nous reviendrons plus loin. 

Le deuxieme critere est celui des objectifs de croissance et d'effica-
cite. Ce critere implique qu'il faille interpreter les intentions des gouver- 
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nements (Blais et Faucher, 1981). Il faut cependant reconnaitre que la 
plupart des definitions de la politique industrielle font reference a des 
objectifs, comme on le verra sous peu2. Par contre, le choix des objectifs 
de croissance et d'efficacite est pour le moins discutable. La politique 
industrielle repond egalement a des preoccupations sociales (Hager, 
1982) ou politiques (Zysman, 1983) qui n'ont rien a voir avec l'efficacite 
ou la croissance. 

En fait, l'objectif qui revient le plus souvent dans ce qui a ete ecrit a ce 
sujet est celui de modifier l'organisation industrielle. C'est ainsi que 
Pinder et al. (1979, p. 3) affirment que «[. . .1 industrial policy aims 
directly to affect the structure of industry ». Selon Warnecke (1975, p. 4), 
elle viserait a influencer la structure de la production, l'emplacement des 
entreprises et l'organisation industrielle. Watson (1983, p. 2) la definit 
comme «[. . .1 any policy that involves a conscious attempt to alter the 
composition of either the outputs produced in the non-governmental sector 
of the economy or the inputs used to produce the output ». Meme dans un 
ouvrage recent sur les politiques d'adaptation positives, l'OCDE (1983, 
p. 56) amorce la section sur la politique industrielle de la fawn sui- 
vante : « [. . 	les gouvernements tentent d'exercer une influence 
directe sur la composition structurelle de la production ». 

Il est un dernier trait de la politique industrielle qu'il convient de 
souligner, c'est son caractere select& Nous avons déjà fortement insiste 
sur cette dimension, qui nous apparait essentielle : 

Par la politique industrielle, l'Etat cherche a orienter l'investissement, a 
favoriser (ou a proteger) certaines productions et a faciliter (ou a interdire) 
quelques echanges. (Blais et Faucher, 1981, p. 5) 

La meme insistance se retrouve chez Curzon Price (1981, p. 18), qui 
definit la politique industrielle comme etant «[. . .1 any selective govern-
ment measure or set of measures to prevent or promote structural change in 
a specific ad hoc basis » (c'est nous qui soulignons). De meme, Young et 
Lowe (1975, p. 27) notent « 1. . .1 the increasing emphasis on incorporat-
ing the principle of discrimination into industrial policymaking ». 

Nous proposons donc la definition suivante de la politique indus-
trielle : !'ensemble des mesures selectives adoptees par l'Etat pour modi-
fier l'organisation industrielle. Nous avons note plus haut l'ambiguIte du 
terme meme d'industrie. Celui-ci renvoie tantot a l'ensemble de la 
production, tantot au seul secteur manufacturier, tantot a l'ensemble des 
secteurs primaire et secondaire et tantot, finalement, aux secteurs pri-
maire et secondaire, excluant l'agriculture. La tendance dominante dans 
ce qui a ete publie a ce propos est de limiter la definition a l'industrie de 
la transformation. Lorsqu'on se penche sur des branches specifiques, on 
constate qu'elles font systematiquement partie du secteur manufac-
turier. Les etudes contenues dans le livre de Pinder (1982) traitent de 
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quatre industries : le textile, les fibres synthetiques, les chantiers mari-
times et l'aeronautique. Celui de Curzon Price (1981, chap. 4) comporte 
une analyse de la siderurgie, des chantiers maritimes, du textile et de 
l'industrie chimique. Une telle orientation apparait pour le moins 
etroite, d'autant plus que la differentiation exacte entre ce qui est trans-
formation et ce qui ne l'est pas risque parfois d'être delicate. Nous 
optons donc pour la definition la plus large possible comprenant les 
secteurs primaire, secondaire et tertiaire. 

Une definition n'est jamais tout a fait satisfaisante. Tout decoupage 
est, en derniere analyse, arbitraire. Nous esperons cependant avoir 
demontre que la definition que nous proposons reussit a concilier les 
deux qualites essentielles, bien qu'en partie opposees, d'une bonne 
definition, a savoir, d'une part, etre relativement claire, et d'autre part, 
correspondre assez bien a l'usage habituel du terme. Cette double 
preoccupation nous a amene a y faire entrer les objectify gouverne-
mentaux, tout en privilegiant l'objectif qui paraissait le plus pertinent. 

Cette definition demande a etre precis& concretement. Il convient, en 
effet, d'indiquer les mesures gouvernementales qui s'y trouvent ainsi 
incluses et celles qui en sont exclues. Ce probleme epineux est habituel-
lement escamote, et les principes d'inclusion-exclusion demeurent le 
plus souvent implicites. Dans un texte anterieur (Blais et Faucher, 1981), 
nous avons retenu les instruments suivants : 

les entreprises publiques; 
l'aide directe, financiere ou technique; 
les avantages fiscaux; 
la protection tarifaire; 
la reglementation de la concurrence et de l'investissement &ranger. 

Deux ajouts, dont nous avons tenu compte dans notre etude sur l'aide 
a l'industrie, doivent etre faits a cette liste (Blais, 1985). Ce sont les 
marches publics et les mesures speciales de protection contre les 
importations. 

Cet ensemble d'instruments nous semble couvrir l'essentiel de ce 
qu'on designe habituellement sous le terme de politique industrielle. En 
fait, les quelques auteurs qui sont explicites sur ce point ont tendance a 
etre plus restrictifs. Davenport et al. (1982, chap. 2) considerent cinq 
instruments d'intervention, soit les avantages fiscaux, l'aide financiere, 
l'aide technique3, les marches publics et la protection contre les impor-
tations4, auxquels Watson (1983, p. 12) ajoute les entreprises publiques. 
Dans cet ouvrage (chap. 10), Tupper se limite aux marches publics, a 
l'aide financiere et aux entreprises publiques. Nous croyons donc etre en 
mesure de brosser un tableau a peu pres complet de ce qu'est la politique 
industrielle. 
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Les tendances et les orientations de l'intervention 

Toute analyse de la politique industrielle se doit d'abord de &gager les 
grands traits de l'intervention de 1'Etat. Trois questions retiendront 
notre attention. La premiere porte sur la forme de l'intervention. Nous 
venons de distinguer sept instruments de politique industrielle, et it 
convient d'apprecier l'usage relatif qui est fait de chacun de ces instru-
ments. La seconde question porte sur la source de l'intervention. Par 
definition, la source est toujours l'Etat, mais on peut s'interroger sur le 
role respectif des differents ordres de gouvernement dans l'elaboration 
de la politique industrielle. Cette question presente evidemment un 
interet particulier pour le Canada, oil le theme des spheres de compe-
tence a ete amplement developpe. La troisieme question renvoie aux 
cibles de l'intervention. La politique industrielle, comme toute politique 
gouvernementale, ne manque pas d'avoir ses gagnants et ses perdants, 
et it importe de preciser quels types d'entreprises, d'industries ou d'acti-
vites sont principalement favorises par l'intervention de l'Etat. Dans 
chaque cas, nous releverons les changements les plus significatifs au 
cours de la periode retenue ainsi que les variations nationales. 

Les instruments 

Il est pour le moins audacieux de chercher a comparer des instruments 
d'intervention dont le mode de fonctionnement est fort divers. L'exer-
cice est toutefois indispensable si l'on veut donner une vue d'ensemble 
de la politique industrielle. Un certain nombre d'etudes (Conseil econo-
mique du Canada, 1983; Morici et Megna, 1983; Corden et Fels, 1976) ont 
ainsi tente de quantifier la subvention implicite associde a differentes 
mesures. A partir de ces travaux et de renseignements obtenus ailleurs, 
Blais (1985) conclut que le tarif demeure la mesure la plus importante. Le 
tarif moyen dans les democraties capitalistes avancees sera d'environ 
4 % en 1987, lorsque la periode d'adaptation aux accords du Tokyo 
Round aura pris fin. L'aide financiere directe et les avantages fiscaux 
representent respectivement 3 % et 1 a 2 % du Pn35. Les marches 
publics, l'aide technique et les mesures speciales de protection, en 
particulier le contingentement, ont une port& globale assez faible. 

Cette etude ne tient cependant pas compte des entreprises publiques 
ni de la reglementation de la concurrence ou de l'investissement &ran-
ger. Le cas de la reglementation de la concurrence est relativement 
simple. Tout indique en effet que la loi contre les coalitions n'est pas 
rigoureuse. Pour le Canada, l'etude de Gorecki et Stanbury (1979) mon-
tre que la loi est plutOt permissive et que les penalites imposees dans le 
cas d'infractions ne sont guere severes. Pour ce qui est du controle de 
l'investissement &ranger, le tableau est plus complexe. D'une part, tous 
les gouvernements ont adopte des mesures visant a reglementer l'inves-
tissement &ranger, soit par des procedures d'autorisation, soit en reser- 
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vant certains secteurs aux investisseurs nationaux (Mytelka, section 4 
du present volume). D'autre part, dans les faits, l'intervention est tres 
souple : lorsque l'autorisation est requise par exemple, elle est presque 
toujours accord& (0cDE, 1975, p. 128). D'ailleurs, la part de l'inves-
tissement &ranger dans l'investissement total n'a cesse de croitre 
(Mytelka, chap. 4 du present volume). Cela suggere que la reglementa-
tion n'est pas appliquee avec rigueur. 

Quant aux entreprises publiques, leur role est loin d'être negligeable. 
Elles sont responsables d'environ 5 % de emploi, et de 15 % de l'inves-
tissement (Saunders et Klau, 1985, p. 81 et 82, tableaux 20 et 21). Mais 
comment apprecier leur place dans la politique industrielle? Une 
demarche consiste a comparer le rendement des entreprises privees et 
publiques, et a considerer l'ecart comme une subvention implicite a 
certains facteurs de production (ou encore aux consommateurs du pro-
duit). A notre connaissance, seuls Segre (1974) et Le Pors (1977) se sont 
'lyres a un exercice du genre, pour la France. Its en arrivent a une 
estimation de l'ordre de 15 milliards de francs pour 1969, et de 
20 milliards pour 1974, soit environ 2 % du PIB. II s'agit toutefois d'un 
pays ou l'entreprise publique occupe une place considerable. Au 
Canada, les seules donnees dont nous disposons sont celles de 
Boardman (1984, tableau 3) sur la Corporation de developpement du 
Canada. Le taux de rendement sur l'actif annuel moyen de la Corpora-
tion, de 1973 a 1982, est de 2,9 %. Le taux de rendement moyen de sept 
entreprises « comparables » durant la meme periode est de 5,8 %, ce qui 
donne un &art de 3 %. Si cet &art est representatif, la subvention 
implicite serait de l'ordre de 4,2 milliards de dollars en 1981, ou 1,2 % du 
PIB6. L'entreprise publique serait ainsi un outil important de la politique 
industrielle, autant que les avantages fiscaux mais un peu moins que 
l'aide financiere directe. 

Dans une perspective plus dynamique, les changements les plus sub-
stantiels sont, d'une part, la reduction de la protection tarifaire, le tarif 
moyen passant de 9 % a 4 % de 1967 a 1987 (Blais, 1985, tableau 1), et 
d'autre part, l'augmentation des subventions, qui passent de 1,8 % 
3,1 % du PIB de 1965 a 1980 (ibid., tableau 12). Plus recemment, on 
observe egalement une remontee des mesures de contingentement, mais 
leur port& est moins considerable qu'on le pretend generalement. Dans 
le secteur manufacturier tout au moins, ces restrictions s'appliquent 
des produits ou les tarifs sont déjà eleves, et la protection additionnelle 
qu'elles conferent est generalement moindre. Les industries touchees 
sont de plus peu nombreuses. L'equivalent-tarif de l'ensemble des 
restrictions quantitatives aux Etats-Unis, en 1976, est de 0,4 % (Morici 
et Megna, 1983, p. 8). Quant aux avantages fiscaux, leur importance est a 
peu pres stable sur l'ensemble de la periode. Il en est de meme des 
entreprises publiques (Blais et Faucher, 1981). 

Le fait que la diminution des tarifs soit accompagnee d'une augmenta-
tion des « barrieres non tarifaires » alimente toute une ecole de pensee, 
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largement dominante a l'heure actuelle, qui dame l'emergence d'un 
nouveau protectionnisme (Krauss, 1978; Balassa, 1978, 1980; Lazar, 
1981; Mahon et Mytelka, 1983). Il convient de relativiser considerable-
ment les choses. Malgre certaines tendances contraires, le processus de 
la liberalisation des echanges s'est maintenu. Depuis 1965, les tarifs ont 
diminue de plus de cinq points de pourcentage et ('aide financiere s'est 
accrue d'un peu plus d'un point. Les restrictions quantitatives se font 
faites plus nombreuses mais la diminution des tarifs est nettement plus 
substantielle. Le commerce international est toujours en expansion. 
Pour les pays qui nous interessent, la valeur moyenne du total des 
importations et exportations par rapport au PIB est pass& de 52 % 
58 % de 1970 a 1975, et de 58 % a 66 %, de 1975 a 1980 (Blais, 1985, 
tableaux 23 et 24). C'est en fait au cours de la decennie 1970, et non, au 
cours des annees 1960, que le commerce international a connu son 
veritable essor; la progression est tout aussi forte dans la deuxieme 
moitie de la decennie que dans la premiere. Les pourcentages ont meme 
continue a augmenter legerement depuis, pour s'etablir a 67 % en 1982, 
derniere armee pour laquelle l'information est disponible. Le discours 
sur le nouveau protectionnisme souffre donc d'une certaine myopie, 
puisqu'il neglige de prendre en consideration ce qui demeure la tendance 
dominante. 

Cette tendance varie evidemment quelque peu d'un pays a l'autre. 
Les tarifs sont particulierement eleves en Autriche, en Nouvelle-
Mande et en Australie, et particulierement faibles dans les pays scan-
dinaves, en Suisse et, plus recemment, aux Etats-Unis et au Japon. Le 
Canada occupe une position intermediaire, de meme que la CEE. Sur le 
plan domestique, l'intervention gouvernementale est plus forte en 
Europe et nettement plus faible aux Etats-Unis, le Canada ayant encore 
une fois une position moyenne (Blais, 1985 chap. 1). 

Le role des differents paliers de gouvernement 

Au Canada, « the growing strength of the provincial states has fascinated 
many observers [. . .] most provincial governments appear increasingly 
powerful, self-confident, and ambitious » (Tupper, 1982, p. 25). De plus, 
« the most controversial dimension of contemporary provincial power is the 
provinces' growing economic importance » (ibid.). II convient donc d'exa-
miner la place respective des gouvernements federal et provinciaux dans 
la politique industrielle. 

Certains instruments sont d'abord utilises uniquement par le gouver-
nement federal. C'est le cas de la protection contre les importations 
(tarifs et mesures speciales) et de la reglementation de la concurrence et 
de l'investissement &ranger. 11 en est presque de meme pour ce qui est 
des avantages fiscaux. Soixante-dix pour cent des recettes provenant de 
l'impot sur les benefices des societes reviennent au gouvernement fede- 
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ral (Statistique Canada, Les finances publiques consolidees, n° 68-202 au 
catalogue). Dans huit provinces, la fiscalite provinciale est determinee 
(sauf pour le taux d'imposition) par le gouvernement federal, et les lois 
de l'impat du Quebec et de 1'Ontario sont pratiquement calquees sur la 
legislation federale (Thirsk, 1983, p. 448 et 449). Par ailleurs, le gouverne-
ment federal verse trois fois plus de subventions et de peas que les 
gouvernements provinciaux (Blais, 1985, tableau 10); it depense egale-
ment trois fois plus pour le developpement du commerce et de l'industrie 
(Jenkin, 1983, p. 171). II n'y a que les marches publics et les entreprises 
publiques ou le gouvernement provincial predomine. En ce qui concerne 
les achats, les politiques des gouvernements federal et provinciaux sont 
similaires (Tupper, section 10 du present volume) mail l'ampleur des 
achats est plus considerable a l'echelle provinciale (Conseil des sciences 
du Canada, 1984, p. 21, tableau 1). De meme en 1981, l'actif des entre-
prises publiques provinciales, soit 94 milliards de dollars, est presque le 
double de celui des entreprises federales qui est de 51 milliards (Statisti-
que Canada, Les finances des entreprises publiques federates, n° 61-203 
au catalogue et Les finances des entreprises publiques provinciales, 
n° 61-204 au catalogue). Dans l'ensemble, cependant, l'intervention 
federale est nettement plus forte que l'intervention provinciale. Cela 
n'exclut pas que le role des gouvernements provinciaux se soit accru 
dans le temps : c'est manifestement le cas pour les subventions et les 
entreprises publiques. Cette evolution ne doit cependant pas faire perdre 
de vue le role predominant du gouvernement federal. Ce bilan est 
d'ailleurs amplement confirme par les donnees de Whalley (1983) sur les 
barrieres au commerce interprovincial, qui indiquent que les plus impor-
tantes proviennent du gouvernement federal. Les tenants de l'elargisse-
ment du champ des competences des provinces, comme ceux du nou-
veau protectionnisme, nous semblent souffrir de myopie. 

La position de 'Ripper (section 4 du present volume) est differente. 
Meme s'il reconnait les pouvoirs considerables du gouvernement fede-
ral — « le gouvernement federal n'en exerce pas moins, en matiere de 
politique industrielle, des pouvoirs comparables a ceux d'un Etat uni-
taire » — sa these est a l'effet qu'il n'y a pas vraiment de domination, et 
« gull n'est pas utile de tenter de determiner lequel des ordres de 
gouvernement est predominant, car une consideration de ce genre ne 
tient pas compte de l'interaction des gouvernements federal et provin-
ciaux au sein d'une federation ». La these est toutefois peu con-
vaincante. D'une part, l'Etat canadien peut difficilement etre caracterise 
d'interventionniste, si on prend en consideration l'experience euro-
peenne (Blais, 1985, chap. l)'. D'autre part, on ne comprend pas pour-
quoi it ne serait pas pertinent de comparer le poids des deux ordres de 
gouvernement dans la politique industrielle. D'ailleurs, plus loin (Tupper, 
section 4 du present volume), it cite les propos de Cairns (1977) a l'effet 
qu'aucun des deux ordres « ne peut dominer l'autre ». 
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II convient cependant de distinguer les questions. Manifestement, 
l'influence du gouvernement federal est beaucoup plus grande que celle 
des gouvernements provinciaux, dans le domaine de la politique indus-
trielle, comme dans la plupart des domaines d'ailleurs (Young, Faucher 
et Blais, 1984). Ce que Tupper (section 4 du present volume) souligne par 
contre, c'est que les gouvernements provinciaux reussissent parfois 
influencer les politiques federates : 

En effet, leurs critiques ont une influence capitale, quoique parfois subtile, 
sur la politique de l'Etat. Les critiques provinciales incessantes a r egard de 
la politique industrielle federate ont eu pour effet direct de transformer les 
&bats sur cette politique en disputes intergouvernementales au sujet du 
choix de l'emplacement de ractivite economique. 

L'observation est pertinente. La « domination » du gouvernement 
federal n'est certes pas totale, et celui-ci ne peut ignorer les pressions 
des gouvernements provinciaux. Mais on peut se demander si ces pres-
sions seraient beaucoup moins fortes en l'absence de gouvernements 
provinciaux, etant donne la nature du regionalisme canadien. Mais ne 
conviendrait-il pas de se demander si les politiques federates 
n'influencent pas davantage les politiques provinciales, et non le con-
traire. L'exemple du developpement regional (Careless, 1977) est ici 
particulierement frappant. Comme le notent Binhammer et al. (1980, 
p. 30), «1. . .1 the programs which used to be initiated and financed entirely 
from provincial budgets, have been overtaken by special programs cost-
shared with the federal government 1. . .1 ». Rappelons egalement que 
c'est le gouvernement federal qui dirige en politique commerciale, dont 
on verra plus loin qu'elle impregne l'ensemble de la politique industrielle. 

La division des pouvoirs souleve finalement la question du degre de 
cooperation entre les gouvernements. Sur ce plan, Tupper (section 4 du 
present volume) arrive a la conclusion suivante : 

II est rare que les gouvernements appliquent des mesures industrielles 
nettement contradictoires, mais it existe un manque de coordination entre 
les gouvernements federal et provinciaux et entre les gouvernements pro-
vinciaux eux-memes. Dans la plupart des principaux secteurs de la politique 
industrielle, chaque gouvernement tente d'atteindre ses propres buts sans 
vraiment tenir compte de ceux des autres intervenants. 

La these est quelque peu exageree puisque, comme on vient de le voir, 
les politiques des differents paliers de gouvernement ne peuvent man-
quer de s'influencer l'une l'autre; chaque gouvernement tient compte de 
ce que les autres font. Il reste que la coordination, au sens fort du terme, 
est a peu pres inexistante. Mais est-ce 1a un probleme? On peut tout aussi 
bien soutenir que la concurrence est preferable a la coordination 
(Belanger, 1982), d'autant plus que les cas oit l'une et l'autre entrent en 
contradiction sont rares. 
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On peut enfin comparer l'experience canadienne a celle des autres 
Etats federatifs. Les renseignements sont ici bien fragmentaires. Tupper 
laisse entendre que les pouvoirs des gouvernements « regionaux » sont 
encore plus faibles aux Etats-Unis et en Australie, ce qui pourrait 
expliquer les preoccupations de certains observateurs. Effectivement, 
le gouvernement « central » est responsable de 97 % des subventions a 
l'industrie aux Etats-Unis, et de 84 % en Australie, contre 79 % au 
Canada, en 1981 (Blais, 1985, tableau 9). Par contre la part du gouverne-
ment central est plus faible en Allemagne (69 %) et en Suisse (63 %), 
deux Etats federatifs non examines par Tupper. La position canadienne 
apparait donc plutOt mitoyenne. Par ailleurs, meme en Australie et aux 
Etats-Unis, «[. . .1 governments, in defiance of constitutional guarantees, 
have erected various internal barriers to trade », de sorte que «[. . .1 
differences between federal states are those of degree, not of kind » (Tupper, 
1982, p. 3). 

En somme, au Canada comme dans les autres federations, le gouver-
nement central joue un role preponderant. Certes, l'importance des 
gouvernements regionaux s'est accrue au cours de la periode, mais la 
domination du gouvernement central persiste. On peut se plaindre du 
manque de coordination des mesures des differents paliers de gouverne-
ment, mais it reste a demontrer que la coordination comporte plus 
d'avantages que la concurrence. 

Les cibles 

On vient de voir que le gouvernement central demeure le principal 
artisan de la politique industrielle. II reste maintenant a determiner qui 
elle touche principalement : vers qui la politique industrielle est-elle 
orientee? La question peut etre apprehend& de differentes fagons. Sur 
le plan sectoriel, it convient de preciser quelles branches de l'industrie 
sont davantage visees par l'Etat. Sur le plan geographique, it faut nous 
demander si la politique industrielle privilegie les regions les plus 
pauvres ou les plus riches. Finalement, a un niveau encore plus specifi-
que, nous nous interesserons a une selection eventuelle selon la taille et 
la propriete. 

Commengons par les secteurs industriels. La situation varie evidem-
ment d'un instrument a l'autre. L'industrie du vetement est protegee par 
les tarifs les plus eleves, et l'agriculture, par les restrictions quantitatives 
les plus substantielles. L'agriculture, la construction navale, l'aero-
nautique, l'informatique et la siderurgie sont privilegies par rapport a 
l'aide financiere directe. L'industrie miniere est favorisee par la fiscalite 
(Blais, 1985, chap. 1). On retrouve finalement des entreprises publiques 
surtout dans les secteurs des transports et de l'energie, de meme que 
dans la siderurgie et l'automobile (Pryor, 1973; King, 1973; Blais et 
Faucher, 1981; Monsen et Walters, 1983). Au total, ce sont probablement 
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l'agriculture et le vetement qui sont les deux principales cibles de la 
politique industrielle. 

Queues sont les grandes caracteristiques de cette ventilation sec-
torielle? Les travaux ont jusqu'ici porte prioritairement sur la protection 
tarifaire, a propos de laquelle les donnees sont plus facilement dispo-
nibles . Quelques auteurs ont examine l'ensemble de la protection, 
incluant les « barrieres non tarifaires », mais leurs resultats sont pour le 
moins douteux, etant donne le caractere fort incomplet des mesures 
considerees8. Pour ce qui est des tarifs, les industries les plus epargnees 
par le processus de liberalisation sont celles qui ont un grand nombre 
d'employes et qui font face a une concurrence accrue de l'etranger 
(Blais, 1985, chap. 1). Quanta l'aide financiere, elle s'adresse surtout aux 
industries ott le taux de chomage est &eve (Denton, 1976). Les entre-
prises publiques, pour leur part, se retrouvent dans les secteurs les plus 
concentres (Pryor, 1973, chap. 2). L'intervention de l'Etat vise donc 
prioritairement les industries qui font probleme. Cela ne signifie pas que 
les gouvernements ne se preoccupent pas de l'industrie dite de pointe; 
au contraire, plusieurs mesures s'adressent directement a celle-ci 
(George, 1983). Les industries en declin jouissent toutefois d'un statut 
encore plus particulier. 

La politique industrielle est egalement fortement orient& vers le 
developpement regional. Cela est particulierement le cas de l'aide finan-
ciere directe. Au Canada, ce sont les entreprises des regions les plus 
pauvres qui profitent le plus des programmes d'aide du gouvernement 
federal (Blais et al., 1983), une tendance que l'on retrouve dans a peu pres 
tous les pays (Blais, 1985, chap. 1). Au Canada, c'est l'industrie 
quebecoise qui est la plus protegee par les tarifs (Mc.A. Pinchin, 1979); 
aux Etats-Unis, ce sont les entreprises situees dans les milieux ruraux 
(Lavergne, 1983). 

Pour ce qui est de l'entreprise proprement dite, les gouvernements 
privilegient legerement la grande. Celle-ci s'accapare une forte propor-
tion des subventions de l'Etat (Blais, 1985, chap. 1), mais elle est egale-
ment plus susceptible d'être nationalisee (Blais et Faucher, 1981). Il ne 
semble pas, cependant, que les gouvernements favorisent systematique-
ment la grande entreprise, et on observe un nouvel interet pour la petite 
entreprise depuis quelques annees (Blais, 1985, chap. 3). 

11 reste finalement la dimension « nationale 0. Les gouvernements 
traitent-ils differemment le capital national et le capital etranger? 
L'information dont nous disposons a ce sujet est Bien fragmentaire et ne 
nous permet pas de donner de reponse definitive. Tout compte fait, la 
faveur qui serait accord& au capital national apparait plutot faible. On a 
déjà note que la reglementation de l'investissement &ranger n'est pas 
tres rigoureuse. Les entreprises etrangeres sont quelque peu desavan-
tagees sur le plan de la fiscalite, mais pas en ce qui concerne l'aide 
financiere. Par contre, l'orientation nationaliste est plus marquee 
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lorsqu'il s'agit d'industries a forte composante technologique ou rat-
tachees a la defense (Blais, 1985, chap. 1). De meme, les entreprises 
etrangeres sont-elles plus susceptibles d'être nationalisees (Bergsten 
et al., 1978). La tendance dominante semble toutefois aller dans le sens 
d'un traitement relativement neutre a l'endroit du capital &ranger. 

En somme, parmi les instruments de politique industrielle retenus, les 
plus importants sont, dans l'ordre, les tarifs, l'aide financiere directe, les 
avantages fiscaux et les entreprises publiques. On assiste a une reduc-
tion substantielle des tarifs, contrebalancee en partie par une augmenta-
tion des subventions. C'est en Europe que ('intervention gouverne-
mentale tend a etre le plus marquee. Dans tous les pays, le 
gouvernement central a la responsabilite premiere de la politique indus-
trielle, meme si le role des gouvernements << regionaux » s'est quelque 
peu accru. Finalement, la politique industrielle vise a soutenir d'abord 
les industries et les regions en &din, puis la technologie. La grande 
entreprise et le capital national sont legerement favorises. 

La dimension de la politique industrielle : 
le role de l'Etat et celui du marche 
Les principales tendances et orientations de la politique industrielle ont 
ete etablies. Nous allons maintenant nous pencher sur les raisons de ces 
tendances. La politique industrielle est plus vigoureuse dans certains 
pays et a certains moments, et nous tenterons de rendre compte de cet 
etat de fait. Nous aborderons d'abord les variations dans le temps, pour 
examiner ensuite celles qui existent entre les pays. 

L'evolution de la politique industrielle 

La politique industrielle des quarante dernieres annees a ete marquee 
surtout par une forte diminution des tarifs et par une augmentation des 
subventions a l'industrie, les deux changements se manifestant plus 
particulierement au cours des vingt dernieres annees. L'orientation de 
fond a ete la liberalisation des echanges commerciaux. II y a deux 
grandes interpretations de ce mouvement, l'une politique — la these 
hegemonique — l'autre economique — la these de la conjoncture 
economique. 

La these hegemonique stipule que <<1. . .1 the existence of a state 
possessing clear superiority over its nearest rivals — the United Kingdom 
in much of the 19th century and the United States in much of the 20th — is a 
necessary and sufficient condition for an open system to emerge » 
(McKeown, 1983, p. 73). L'argument apparait plausible pour la periode 
recente : les Etats-Unis ont joue un role preponderant dans l'etablisse-
ment du GATT ainsi que dans le deroulement des differentes series de 
negociations (Lipson, 1983, p. 235). Par contre, le Kennedy Round et 
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surtout le Tokyo Round interviennent au moment oil la puissance ameri-
caine est en relatif declin (Krasner, 1976). Pour ce qui est du xixe siècle, 
McKeown (1983) conclut que l'effort de l'Angleterre pour faire diminuer 
les tarifs des autres pays fut plutot mince. De plus, «1. . ../British efforts 
simply were not successful in inducing major changes in other states' 
tariffs; when tariff liberalization occurred, it was in the absence of British 
pressure » (idem, p. 88). En somme, meme s'il apparait que la puissance 
hegemonique tend generalement a adopter une politique commerciale 
plus ouverte, la these n'est guere eclairante sur <4. . .1 the motivations 
and capabilities of the nonhegemonic states that are most likely to rival the 
hegemonic power » (McKeown, 1983, p. 76) et ne peut guere rendre 
compte des changements dans le temps (Lawson, 1983; Stern, 1984). 

Selon McKeown (1984) et Gallarotti (1985), le processus de liberalisa-
tion intervient en periode de prosperite, et le protectionnisme, en 
periode de recession. Leurs donnees sur revolution des tarifs aux Etats-
Unis et en Allemagne au xixe siecle corroborent cette hypothese. Vue 
sous cet angle, la croissance inedite de l'apres-guerre aurait grandement 
favorise la reduction de la protection tarifaire, et les difficultes economi-
ques des annees 1970 expliqueraient pourquoi la << tentation protection-
niste » est plus forte. 

Mais pourquoi en est-il ainsi? Selon McKeown (1984, p. 219), les 
pressions protectionnistes sont plus fortes en periode de recession pour 
les raisons suivantes : 

Since rates of entry into a sector tend to be positively related to that sector's 
rate of demand growth, we would expect entry rates to be smaller during a 
depression than during a period of prosperity. This implies that for a given 
level of protection the producer's surplus created by protective measures 
will be bid away by new entrants more slowly during the trough of a business 
cycle than during the peak 1. . .1 Moreover, since during the trough the 
expected utility of exit into a more remunerative line of business is lower 
than at the peak, firms are more likely to resort to voice (i.e. political action) 
at such a time. 

L'etude de Takacs (1981) confirme cette interpretation. Les demandes 
adressees au gouvernement en vue de l'adoption de mesures de sau-
vegarde augmentent substantiellement aux Etats-Unis lorsque la con-
joncture economique est &favorable. Mais comment les gouverne-
ments reagissent-ils a ces pressions? Its n'y sont certainement pas 
insensibles, puisque la politique commerciale est effectivement touch& 
par la conjoncture economique. Mais ils ne repondent pas non plus 
automatiquement a ces pressions. Takacs (idem, p. 691) observe que les 
decisions de l'administration americaine ne sont que faiblement 
influencees par la conjoncture economique, de sorte que <4. . .1 
although the pressure for protection increases in times of economic stress, 
the government does not necessarily respond to it ». 
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Les gouvernements semblent donc avoir un prejuge &favorable a 
l'endroit du protectionnisme et resister aux pressions des groupes 
d'interet. Ce dernier point ne saurait etre trop souligne. Le modele 
dominant en science economique, lorsqu'il s'agit de rendre compte de la 
politique commerciale, est celui des groupes d'interet (Lavergne, 1983). 
Meme si le libre-echange favorise la croissance et l'efficacite, it suppose 
des gagnants et des perdants. Or ces derniers peuvent plus facilement 
s'organiser et exercer des pressions aupres des hommes politiques pour 
obtenir des mesures de protection. Le modele n'est pas sans attrait. 
Bauer et al. (1972) constatent qu'effectivement, les forces protection-
nistes sont plus facilement mobilisees que les groupes libre-echangistes. 
Les postulats du modele quant A la position des gouvernements sont par 
contre moins bien fondes. Ceux-ci sont presentes comme etant essen-
tiellement passifs et repondant « machinalement » a la demande protec-
tionniste. On peut tout aussi bien supposer que les dirigeants politiques 
souscrivent a certains principes ou regles qui influencent tout autant 
leurs decisions (Lavergne, 1983). 

Les donnees empiriques ne confirment pas le modele des groupes 
d'interet. D'une part, bien que les groupes protectionnistes soient mieux 
organises, le processus de liberalisation des echanges a ete la tendance 
dominante, ce qui suggere que d'autres facteurs encore plus determi-
nants jouent dans le sens inverse. D'autre part, les previsions du modele 
A propos de la structure tarifaire sont infirmees. Lavergne (1983, p. 155), 
dont l'etude est de loin la plus rigoureuse et la plus systematique sur le 
sujet, conclut ainsi : 

When all the analysis is done, the pressure-group variables must be said to 
perform very weakly. As a group . . . they play a minor role in each of the 
regressions or tend to yield contradictory results. 

Cela ne saurait surprendre. La volumineuse etude de Bauer et al. 
(1972) sur la politique commerciale americaine a demontre que meme les 
groupes protectionnistes sont beaucoup moins organises qu'on ne le 
croit generalement, et que de toute fawn l'interet d'une entreprise ou 
d'une branche industrielle est souvent ambigu. 

Il serait certes temeraire de pretendre que les groupes d'interet n'ont 
aucune influence sur la politique commerciale. On peut tout au moins 
avancer que leur influence n'est pas determinante et que les gouverne-
ments repondent egalement a d'autres preoccupations. 

Mais pourquoi les gouvernements ont-ils un prejuge favorable a 
l'endroit du Libre-echange et pourquoi resistent-ils ainsi aux pressions 
protectionnistes? Trois facteurs nous semblent etre a l'oeuvre. Premiere-
ment, dans la mesure ou la popularite des gouvernements est touch& 
par la performance de l'economie (Winn et March, chap. 6 et 3 du 
present volume) et ou le libre-echange favorise la croissance (Harris, 
1984), ils ont inter& a resister au protectionnisme. L'appui au libre- 
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echange ne s'effectue certes pas sans reserves, puisque les gouverne-
ments recherchent d'avantage une croissance relativement stable, et 
non une croissance maximale (Krasner, 1978, p. 40; Mosley, 1976); ils 
preferent une liberalisation graduelle et prudente des echanges. 
Deuxiemement, dans la mesure ou la politique est faite en bonne partie 
de symboles (Edelman, 1964), it faut reconnaitre que le libre-echange a 
raffle l'opinion (voir la section 2 dans cet ouvrage). La depression et 
deux guerres mondiales n'ont pas manqué de donner aux bides protec-
tionnistes, facilement associables au nationalisme etroit, une image 
negative. Troisiemement, les grands pays capitalistes font partie d'une 
coalition militaire, et ce fait ne peut qu'inciter les gouvernements a 
resister a la tentation protectionniste, laquelle pourrait avoir des retom-
bees politiques considerables (McKeown, 1984). 

La strategic des gouvernements semble donc avoir consiste a s'assu-
rer que le mouvement de liberalisation des echanges se poursuive, tout 
en accedant a certaines pressions protectionnistes, dans certains sec-
teurs et au moment oil la conjoncture economique est particulierement 
&favorable. La strategie n'est peut-titre pas aussi claire ou coherente 
que certains le souhaiteraient mais cette ambiguite resulte de la neces-
site politique de concilier des objectifs en partie contradictoires, comme 
la croissance, la stabilite et l'emploi, sans oublier les considerations 
politico-militaires. Cette combinaison peut meme s'averer fort inge-
nieuse, comme le suggere Lavergne (1983, p. 187) dans la toute derniere 
phrase de son livre : 

If the conservative adoption of linear and non-linear cuts has been 
accepted as a mechanism for easing the general downward movement of 
tariffs, then it is conceivable that the overall strategy that this represents 
may have been close to optimum. 

La periode a egalement etc marquee par une augmentation de l'aide 
financiere directe a l'industrie.11 y a plusieurs facteurs responsables de 
cette evolution. Mais la cause principale nous semble resider dans la 
reduction de la protection tarifaire, dont on vient precisement de traiter. 
Dans le secteur manufacturier, le plus directement touché par les tarifs, 
le lien entre les deux evolutions apparait nettement. Fels (1976, p. 92) 
note que «[. . .1 during the 1960s, a shift occurred in West Germany's 
industrial assistance policy from assistance by trade barriers to domestic 
subsidies and tax allowances. The reason for this is obvious: trade policy 
was becoming subject to multinational agreements in which liberalization 
and significant tariff reductions were being achieved ». De meme, les 
premiers programmes d'aide du gouvernement canadien ont etc destines 
A I'industrie de la defense, suite a ]'accord canado-americain sur le 
partage de la production dans ce secteur, et aux chantiers maritimes, 
pour lesquels les tarifs douaniers s'averaient inoperants, suite au British 
Commonwealth Shipping Agreement (Blais, Faucher et Young, 1983). On 
constate en outre que, toutes choses egales par ailleurs, les subventions 
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a l'industrie sont plus substantielles dans les pays oti la protection 
tarifaire est plus faible (Blais, 1985, tableau 30). 

Ce type de reaction nous en dit long sur les preoccupations des 
gouvernements. D'une part, ils se montrent favorables au libre-echange 
prometteur de croissance et d'efficacite. D'autre part, ils manifestent 
une grande nervosite parce que la liberalisation risque de profiter davan-
tage a certains pays ou a certaines industries, et qu'elle est de ce fait 
porteuse d'une grande incertitude. L'aide financiere vise ainsi a amortir 
quelque peu les chocs potentiels associes au libre-echange. 

Une deuxieme cause de l'augmentation des subventions a l'industrie 
est la tendance generale a la baisse du taux de profit (Bosworth, 1982). 
S'il est vrai que l'investissement depend du taux de profit prevu, et que 
les gouvernements dependent de cet investissement pour maintenir leur 
popularite (Marsh et de Winn, sections 3 et 6 du present volume), on ne 
saurait etre surpris que les hommes politiques se soucient enormement 
de la question de l'investissement, et cherchent a contrebalancer la 
diminution du taux de profit des entreprises. C'est Hager (1982) qui 
presente ce point de vue avec le plus de clarte : 

1. . .1 the logic of industrial policy [ . . may be described as the politics of 
compensation [. . .] the state and society remove with one hand the 
resources (and conditions) that allow industry to prosper and give them 
back with the other. Both operations are carried out in the name of social 
objectives. 

Le fait qu'on observe une correlation entre l'importance des subven-
tions a l'industrie dans un pays et le fardeau fiscal des entreprises (Blais, 
1985, tableau 30) tend a accrediter cette these. Les subventions a 
l'industrie viendraient ainsi compenser en partie la reduction des tarifs 
et des profits. Cela indique egalement que les investisseurs occupent une 
position politique privilegiee (Marsh, section 3 du present volume), dans 
l'elaboration de la politique industrielle. 

Une troisieme explication de la croissance des subventions reside 
dans l'augmentation du taux de chomage depuis 1974. Comme une partie 
importante de l'aide de l'Etat est destinee aux industries et aux regions 
en declin, la demande d'intervention se fait d'autant plus pressante que 
le chomage y est eleve. Toutes choses egales par ailleurs, les subventions 
sont d'autant plus considerables dans un pays que le taux de chomage y 
est eleve (Blais, 1985, tableau 30). Le taux de chomage s'etant accru en 
moyenne de pros de deux points de pourcentage pendant la periode 
1974-1979, et de deux autres points de 1980 a 1982 (ocDE, Statistiques 
retrospectives, 1960-1982, 1984), cela n'a pu que contribuer a la hausse 
des subventions a l'industrie. 

Les variations nationales 

Bien que tous les gouvernements aient reduit leurs tarifs et accru leur 
aide financiere a l'industrie, la tendance a ete plus marquee dans certains 
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pays que dans d'autres. Nous nous pencherons d'abord specifiquement 
sur chacun de ces deux types d'intervention. Pourquoi, devons-nous 
nous demander, les tarifs sont-ils plus eleves dans certains pays, et 
pourquoi les subventions a l'industrie sont-elles plus importantes ici que 
la. Nous aborderons ensuite deux etudes qui proposent des interpreta-
tions generales du role de l'Etat dans la croissance industrielle. La 
premiere est celle de Zysman (1983) qui, a partir d'une analyse comparee 
de la situation en France, en Grande-Bretagne, en Allemagne, aux 
Etats-Unis et au Japon, tente d'expliquer pourquoi le processus d'adap-
tation industrielle est dirige par l'Etat dans certains pays et laisse 
l'entreprise privee ailleurs. La deuxieme se trouve dans un numero 
special du Journal of Public Policy (fevrier 1983) consacre aux politiques 
industrielles. Le numero comprend une introduction (McKay et Grant, 
1983) sur les conditions prealables a l'adoption d'une strategie indus-
trielle, et huit articles portant chacun sur la politique industrielle d'un 
pays en particulier. 

La protection tarifaire 
A peu pres toutes les etudes sur les tarifs douaniers traitent de la 
structure tarifaire, c'est-A-dire de la ventilation des tarifs selon les 
industries. A notre connaissance, seuls Conybeare (1983) et Blais (1985) 
se sont interesses aux variations nationales. Conybeare analyse le tarif 
manufacturier moyen dans 35 pays, en 1971, et teste quatre modeles 
explicatifs. Le modele qui donne les meilleurs resultats est celui du 

rational domestic economic policy 0, qui postule que les tarifs depen-
dent essentiellement du niveau de developpement economique d'un 
pays. Ce resultat est cependant douteux parce que l'echantillon des pays 
retenus par Conybeare est fort heterogene. Blais (1985, chap. 2), quant 
lui, met en relation le tarif manufacturier moyen avec la taille, la richesse 
et l'emploi agricole de 18 democraties capitalistes avancees. Les trois 
variables n'ont pas d'impact significatif. Somme toute, on ne sait guere 
pourquoi certains pays sont plus protectionnistes que d'autres. Seules 
des etudes plus approfondies et tenant compte de la continuite histori-
que (Lavergne, 1983) permettraient de repondre a cette question. 

Les subventions a l'industrie 
Blais (1985, chap. 2) s'est egalement interesse a l'importance des sub-
ventions a l'industrie dans les democraties capitalistes avancees. Neuf 
variables independantes ont ete examinees : la taille, la richesse, 
l'importance de l'agriculture, le taux de chomage, la composition du 
gouvernement selon les partis, le fardeau fiscal des entreprises, le tarif 
manufacturier moyen, la taille de l'Etat et les depenses de la securite 
sociale. Comme on l'a déjà note, les subventions sont associees nega-
tivement aux tarifs et positivement au fardeau fiscal des entreprises et au 
taux de chomage. Les subventions sont egalement plus elevees dans les 
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pays oti l'agriculture occupe une place importante, ou le regime de la 
securite sociale est moths developpe qu'ailleurs, et oti la gauche est au 
pouvoir. Nous aimerions insister ici sur ce dernier resultat. Les gouver-
nements de gauche accordent davantage de subventions a l'industrie 
que les gouvernements de droite; la difference est meme plus marquee 
que celle par rapport au total des depenses. La propension des gouver-
nements de gauche a intervenir davantage que les gouvernements de 
droite est encore plus forte dans le secteur industriel. La politique 
industrielle est donc bel et bien un effet de la volonte politique. Ces 
resultats vont dans le meme sens que ceux de Chandler (1982), qui 
montre qu'au Canada, les gouvernements de gauche sont plus suscepti-
bles de crier des entreprises publiques, et que ceux de Castles (1982), 
pour qui l'orientation du parti au pouvoir a une influence marquante sur 
les depenses gouvernementales. 

La these de Zysman : le systeme financier 
Zysman (1983) cherche a expliquer pourquoi l'adaptation du secteur 
industriel relive davantage de l'Etat dans certains pays, et des entre-
prises dans d'autres. L'explication qu'il privilegie renvoie a certaines 
caracteristiques du systeme financier. Il distingue (p.,  94, figure 2.1) trois 
situations : a) un regime fonde sur le credit et ou l'Etat en determine le 
prix; b) un regime fonde sur le marche des capitaux; c) un regime fonde 
egalement sur le credit, mais dans lequel ce sont les institutions finan-
cieres privies qui dominent. Zysman soutient que l'adaptation indus-
trielle est dirigee par l'Etat dans le premier cas, laissee aux entreprises 
dans le deuxieme, et negociee entre l'Etat et les partenaires sociaux dans 
le troisieme. Il tente de demontrer la validite de cette proposition en 
examinant le systeme financier et la politique industrielle de cinq 
pays : la France, la Grande Bretagne, l'Allemagne, les Etats-Unis et le 
Japon. 

En fait, on se retrouve ici devant deux hypotheses, renvoyant a deux 
dimensions du systeme financier. Premierement, l'Etat a un role plus 
actif dans les pays oti le marche des capitaux est peu developpe. 
Deuxiemement, parmi les pays ou le financement passe essentiellement 
par le credit, l'Etat intervient davantage la ou it controle celui-ci que la 
oti ce sont les institutions privies qui dominent. Ces deux hypotheses 
doivent etre distinguees, puisqu'on ne peut &after a priori la possibilite 
que l'une soit valide et l'autre pas. 

Il n'est guere facile d'evaluer l'argumentation de Zysman parce 
qu'elle ne s'appuie pas sur des donnees rigoureuses et systematiques a 
propos de la variable dependante, les mesures d'adaptation industrielle, 
qui devrait pourtant titre le centre meme de l'analyse (Blais, 1980). 
L'ouvrage contient des renseignements fort utiles sur les systemes 
financiers des cinq pays, mais la description des politiques industrielles 
est a peu pros inexistante. Des le depart, Zysman (1983, p. 95) reconnait 
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qu'il y a un probleme de « mesure », probleme dont it nous semble 
cependant sous-estimer les implications. Comment, en effet, peut-on 
appi,icier la these, alors que le terme « mesures d'adaptation indus-
trielle » n'est jamais defini et que les indicateurs ne sont jamais discutes? 
On ne sait pas exactement a quels aspects de l'intervention gouverne-
mentale l'auteur s'interesse. Les references a la litterature, fort vaste, 
sur la politique industrielle sont d'ailleurs tres rares. Pour ne donner 
qu'un exemple, Zysman (idem, p. 257) affirme qu'en Allemagne fede-
rale, « [. . .] the traditional determination to resist demands for subsidy 
from declining industries appears to be holding firm », alors qu'une etude 
estime que les deux tiers de l'aide financiere a l'industrie dans ce pays 
est dirigee vers les industries en declin (Ohlin, 1978, p. 26). 

Revenons cependant plus specifiquement aux hypotheses. Zysman 
accorde manifestement plus d'importance a la deuxieme qu'a la pre-
miere. Le cas allemand est a cet effet revelateur. Zysman (1983, p. 257) 
insiste sur la non-intervention de l'Etat dans ce pays, la comparant en 
particulier A la situation francaise. Or le cas allemand se distingue du cas 
francais par rapport a la deuxieme hypothese telle que nous l'avons 
enoncee plus haut, et non par rapport a la premiere. Ce serait donc le 
controle etatique du credit qui serait determinant. 

Selon Zysman (idem, p. 63), le credit industriel serait donc un instru-
ment privilegie de la politique industrielle, et un controle global sur le 
credit, une condition necessaire a l'utilisation de cet instrument dans le 
cadre de la politique industrielle : « [. . .1 the universality of finance 
enables a single agency to exert influence across a range of issues without 
having to develop regulatory or administrative apparatus for each specific 
case ». Malheureusement, it ne prend pas la peine de comparer sys-
tematiquement le credit industriel aux autres instruments de la politique 
industrielle. Les donnees de Le Pors (1977, p. 44) sur les transferts Etat-
industrie en France jettent beaucoup de doute sur la these de Zysman; 
les flux de prets a l'industrie sont en effet bien inferieurs aux subventions 
proprement dites, de sorte qu'on a du mal a croire que le credit soit un 
instrument aussi « nevralgique » que le pretend Zysman (Blais, 1985, 
chap. 1). 

Il convient finalement de souligner l'importance que Zysman (1983, 
p. 85) attribue a ce qu'il appelle la capacite d'intervention de l'Etat. Le 
terme est abondamment utilise : « Our task is to fit finance into an inter-
pretation of the state's capacity for managing industrial adjustment ». Ce 
type d'explication souleve plusieurs difficultes. D'abord, comment 
peut-on mesurer une capacite d'intervention, et comment peut-on dis-
tinguer le potentiel d'intervention de l'intervention elle-meme? De plus, 
selon cette logique, ce qui rendrait compte des differences entre pays, ce 
ne serait pas les pressions exercees sur l'Etat, les conceptions ideologi-
ques des hommes politiques ou des bureaucrates, mais plutot les instru-
ments disponibles. Zysman tente bien d'incorporer ces autres elements 
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dans l'analyse, mais it les presente comme dependant du pouvoir de 
l'Etat. C'est ainsi que lorsqu'il aborde le processus d'adaptation du 
point de vue du politicien, it affirme que le calcul depend des instruments 
disponibles : «A state strategy of purposive development requires a dis-
tinct set of capacities » (idem, p. 86). Mais it faut egalement determiner ce 
qui amene les gouvernements a vouloir ou non intervenir. Zysman est 
bien conscient de l'importance de cette question puisqu'il traite des 
objectifs politiques, mais it suppose en derniere analyse que ces objec-
tifs dependent etroitement des moyens d'intervenir : « How a govern-
ment establishes the purposes of its policy [. . .1 is intertwined with its 
administrative capacity to act in industrial affairs » (idem, p. 86). 
L'inverse, c'est-A-dire que les instruments decoulent des objectifs, 
n'est-il pas plus plausible? 

En somme, la these de Zysman n'est guere convaincante. Les don-
nees factuelles sur le contenu des politiques industrielles sont quasi 
inexistantes. Le role crucial du credit comme instrument d'intervention 
est davantage suppose que demontre. C'est donc ailleurs qu'il faut 
trouver une explication satisfaisante des variations nationales de la 
politique industrielle. 

L'hypothese de McKay et Grant 
Selon McKay et Grant (1983, p. 9), l'adoption d'une « strategie indus-
trielle coherente » depend de deux facteurs : d'abord «1. . .1 a broad 
acceptance among political elites of the need for government to play an 
active part in helping industry adapt to change », et ensuite «1. . .1 the 
existence of good communication between political/bureaucratic and eco-
nomic actors including a broad acceptance by private investors of the need 
for government intervention ». Les auteurs reconnaissent que l'orienta-
tion de la politique industrielle est toujours controversee mais ils ajou-
tent qu'un consensus quant a la necessite de l'intervention gouverne-
mentale s'avere indispensable. 

Comme chez Zysman, l'hypothese n'est pas vraiment verifiee empiri-
quement. Les auteurs presentent d'ailleurs leur analyse comme etant de 
nature exploratoire. On doit cependant regretter qu'ils ne discutent 
aucunement les criteres a partir desquels on peut reconnaitre l'existence 
ou l'absence d'une « strategie industrielle » d'une part, et d'un « consen-
sus », d'autre part. Encore une foil, l'argumentation est remarquable-
ment vague. 

L'interpretation n'est pas sans attrait toutefois._ Elle met correcte-
ment l'accent sur la dynamique des relations Etat-industrie. Elle 
attribue aux industriels un pouvoir de veto, dans le sens que leur collabo-
ration apparait indispensable. La problematique est aussi plus interes-
sante que chez Zysman, puisque le jeu des acteurs est directement pris 
en consideration. Malheureusement, les articles sur lesquels se fondent 
McKay et Grant ne nous renseignent que tits peu sur la position des 
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milieux industriels, et it est a peu pres impossible de statuer sur la 
validite de l'hypothese. De plus, la distinction entre un consensus sur 
ropportunite d'une politique industrielle et un desaccord sur les orienta-
tions eventuelles de cette politique apparait superficielle. On peut sup-
poser que revaluation qu'un groupe fait de la « necessite » de l'interven-
tion gouvernementale est intimement Hee a revaluation qu'il fait de la 
direction, actuelle ou prevue, de cette intervention. 

En fait, le consensus demeure une explication bien superficielle, 
moins qu'on examine egalement son origine. Supposons pour le moment 
que les auteurs aient raison, et que le consentement des parties con-
cernees soit effectivement une condition necessaire a relaboration de la 
politique industrielle. Cela implique, comme on l'a deja note, que les 
milieux industriels aient un role determinant, ce qui confirmerait la these 
selon laquelle les milieux d'affaires occupent une position privilegide 
dans les societes capitalistes. Il reste alors a expliquer pourquoi les 
industriels reagissent differemment a l'intervention gouvernementale 
selon les pays. Si l'on exclut les explications culturelles, ]'interpretation 
la plus plausible est que le calcul de l'industriel depend des mesures déjà 
en place. La ou 1'Etat est déjà bien implante (Katzenstein, 1978), les 
hommes d'affaires estimeraient qu'il n' est pas a leur avantage de 
s'opposer a la politique industrielle; ce serait alors la faiblesse des 
milieux industriels qui permettrait une strategic industrielle « coil& 
rente » (Gollner, section 8 du present volume). 

On touche ici, it nous semble, au noeud de la question, a savoir quels 
sont les interets des industriels par rapport a la politique industrielle. La 
question est d'autant plus complexe que ces interets varient selon les 
branches, les regions et les types d'entreprises. La perspective peut 
egalement etre differente selon que l'on considere le court ou le long 
terme. La question est pourtant fondamentale, et on ne peut que regret-
ter qu'elle ne soit a peu pres jamais directement trait& dans les etudes 
sur la question. Pour notre part, nous estimons que, malgre toutes les 
nuances qu'il conviendrait de faire, les milieux industriels ont interet, 
dans l'ensemble, a ce que les gouvernements interviennent le moins 
possible dans reconomie. Meme les programmes d'aide a l'industrie ne 
sauraient etre consideres comme des « presents », puisqu'ils sont 
accompagnes de conditions qui reduisent la marge de manoeuvre de 
l'entreprise. C'est IA un coat politique considerable si l'on estime, a la 
suite de Vogel (1978), que l'autonomie de la gestion est au coeur meme du 
pouvoir des hommes d'affaires. De facon plus generale, d'ailleurs, 
«[. . .1 there exists a larger common interest of business, less often 
articulated but still generally understood, in curbing excessive expenditure 
1. . .1 » (Young, 1983, p. 353). 

Si tel est le cas, une politique industrielle vigoureuse ne peut emerger 
que dans les pays ou l'Etat est en mesure d'imposer ses orientations a 
des milieux industriels trop faibles pour s'y opposer. En France, par 
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exemple, dans la siderurgie, «[. . .1after extended negotiations and much 
against its will, the industry, in the form of its trade association, agreed to 
the plan because it was in desperate need of substantial government 
financial assistance » (Zysman, 1977, p. 71). Le consensus serait donc 
plus apparent que reel et resulterait de la &mission des industriels. 
Rappelons a cet effet que les subventions a l'industrie sont reliees a la 
composition du gouvernement. La gauche et la droite ont des positions 
differentes sur cet enjeu comme sur d'autres, et s'il y a consensus, il ne 
peut s'expliquer que par le rapport de forces qui existe dans la societe. 

En somme, l'hypothese de McKay et Grant nous semble bien 
insatisfaisante. Elle presente l'interet d'attirer l'attention sur un acteur 
important, les industriels, mail on en sait si peu sur la nature et l'origine 
du soi-disant consensus que l'interpretation qu'ils en donnent souleve 
pour le moins des doutes. 

Nous devons conclure que, bien que les variations nationales de la 
politique industrielle aient fait l'objet de plusieurs interpretations, celles-
ci sont dans l'ensemble assez peu convaincantes. Notre analyse des 
etudes effectuees sur le sujet a toutefois fait ressortir trois points. 
Premierement, la politique industrielle s'insere dans un &bat plus large 
sur le role de l'Etat; en consequence les hommes politiques abordent 
cette question en partie sous l'angle de la place que doivent occuper, 
selon eux, le marche et le gouvernement dans l'economie. Deuxieme-
ment, les relations Etat-industrie sont cruciales dans l'elaboration de la 
politique industrielle, et les hommes politiques ont toujours a l'esprit la 
reaction eventuelle des industriels, leur pouvoir de mobilisation et les 
moyens dont ils disposent pour aller investir ailleurs. Troisiemement, la 
performance economique influence la dimension de la politique indus-
trielle. Ces subventions a Tindustrie sont en effet plus substantielles 
dans les pays ou le taux de chemage est eleve. 

La direction de la politique industrielle : les gagnants 
et les perdants 

Si l'Etat intervient dans le developpement industriel, c'est manifeste-
ment pour favoriser certaines activites ou industries aux &pens de 
certaines autres; it importe donc d'examiner qui beneficie le plus, et le 
moins, de l'intervention gouvernementale, et d'expliquer pourquoi il en 
est ainsi. Nous avons vu dans la deuxieme section que la politique 
industrielle vise en premier lieu les industries et les regions en &din, et 
en second lieu, l'industrie dite de pointe, a forte composante technologi-
que. Nous avons aussi note que la grande entreprise et l'entreprise 
nationale etaient legerement favorisees. Ce sont les cinq principaux 
enjeux relatifs a la distribution de l'aide gouvernementale que souleve la 
politique industrielle. 
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L'Etat et le declin industriel 

Il est pour le moins paradoxal que la politique industrielle s'adresse 
prioritairement aux industries et aux entreprises en difficulte. Le para-
doxe tient au fait que le discours politique est axe sur les themes de la 
croissance, de la productivite et de l'efficacite. Aux Etats-Unis, ceux 
qui proponent une veritable politique industrielle (Reich, 1982, Thurow, 
1980, Magaziner et Reich, 1982) insistent sur la necessite d'encourager 
davantage I'industrie de I'avenir alors que les sceptiques laissent 
entendre que cela demeure un voeu pieux, etant donne l'inclinaison 
naturelle de l'appareil politique, «[. . .1 an industrial policy that seeks to 
direct resources to winners might find itself funneling massive funds to 
politically adept losers » (Badaracco et Yoffie, 1983, p. 102). 

L'argument le plus souvent avance pour rendre compte de cet etat de 
fait renvoie au processus de mobilisation des interets : «1. . .1 only those 
who are losers in the marketplace are likely to be interested in developing 
the political clout to promote an industrial policy » (Krauss, 1984, p. 73). 
L'argument a une certaine plausibilite. Aggarwal, en particulier, nous 
renseigne tres bien sur les pressions exercees par l'American Cotton 
Manufacturers Institute pour instaurer des accords de restrictions 
volontaires dans le textile, dans les annees 1950. L'explication est 
cependant incomplete. Les travailleurs du textile, par exemple, sont 
dans une forte proportion des femmes et des immigrants (0CDEa, 1983; 
Matthews, 1980) et sont en general peu organises. De meme, le traite-
ment de faveur dont jouit l'agriculture ne saurait s'expliquer par la bonne 
organisation des associations d'agriculteurs. Comme le souligne Cable 
(1983, p. 228), «[. . .1 there is no mechanical process by which politicians 
weigh voter and bureaucrats defer to economic power and good organiza-
tion. There is also an important ideological component: lobbies need to 
capture a sense of what is both 'fair' and in the national interest ». Les 
hommes politiques ne sont pas des acteurs passifs, et it importe donc de 
comprendre comment ils pergoivent le declin industriel. 

Pourquoi, en fait, les hommes politiques se preoccupent-ils tellement 
des industries en &din, et quels objectifs poursuivent-ils exactement? 
Sur ce plan, a peu pros toutes les etudes concordent : la preoccupation 
majeure est manifestement l'emploi. Denton (1976, p. 161) affirme que 
«[. . .1 without doubt the one problem above all of these in provoking the 
growth offinancial aid to industry has been unemployment ». Denton et al. 
(1975) observent d'ailleurs, au Royaume-Uni, une correlation entre 
('importance des subventions et le taux de chomage dans une industrie. 
Dans la meme veine, Kreile (1983, p. 215) conclut qu'en Italie «[. . .1 the 
dominant pattern of industrial policy has been short-term crisis manage-
ment, ad hoc interventions that were aimed at safeguarding employment 
and ensuring the financial survival offloundering companies ». Aux Etats-
Unis, c'est dans les industries qui font face a une concurrence accrue de 
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la part des producteurs strangers et qui comptent un grand nombre 
d'employes que les tarifs diminuent le moins (Lavergne, 1983); c'est 
aussi dans les industries qui ont beaucoup d'employes et/ou dans les-
quelles l'emploi est en declin que les mesures de retorsion se font le plus 
nombreuses (Herander et Schwartz, 1984; Finger, Hall et Nelson, 1982). 

Mais pourquoi la sauvegarde de l'emploi est-elle si importante? La 
reponse la plus simple reside dans le fait que les preoccupations des 
hommes politiques refletent le systeme de valeurs de la societe dans 
laquelle ils vivent. Le travail y est tenu pour une source de bien-titre plus 
importante que la situation financiere (Campbell et al., 1976, p. 85). La 
securite d'emploi est plus valorisee que le niveau de remuneration; 
84 % des Canadiens preferent un emploi stable a un salaire plus &eve 
(Sondage Decima, hiver 1982, question 543; Bellemare et Poulin-Simon, 
1983, p. 68, Campbell et al., 1976, p. 299). Finalement, s'il est vrai que 
l'accroissement du revenu peut contribuer au sentiment de bien-titre, 
l'impact negatif du chomage est beaucoup plus marque, d'autant plus 
que cet impact est en bonne partie independant de la perte de revenu qui 
s'ensuit, puisqu'il concerne l'estime de soi (Campbell et al., 1976, p. 318; 
Campbell, 1981, p. 120-122; Bellemare et Poulin-Simon, 1983, p. 68). 
Cela amen un economiste aussi « liberal » que Baldwin (1979, p. 238) a 
conclure : « Our social values and income levels are such that we should be 
able to reduce output in noncompetitive industries slowly enough to enable 
most of those currently employed in such industries to remain if they wish. » 
Il en est de meme pour bon nombre d'industriels. Grant (1982, p. 16) note 
que dans l'industrie textile britannique «[. . .1 most of the managers 
. . . identify closely with their companies (and) [ . . .1 prefer to continue to 
make low profits rather than sell out ». 

La necessite politique de l'aide aux industries en declin ne fait donc 
pas de doute. Le probleme est Bien defini par Brenner et Courville 
(1985) : 

II y a des risques associes aux bouleversements interieurs et internationaux 
.que le gouvernement, par definition, a charge de minimiser. Les mesures 
d'aide a l'industrie sont un moyen d'attenuer ces risques, et la population 
est prate a en payer le prix, indirectement ou directement, par une aide 
financiere aux provinces, aux regions ou aux industries. 

Une telle aide a d'ailleurs pour fonction de faciliter le processus de 
liberalisation des echanges. Comme le souligne McKeown (1984, p. 231), 
au xixe siecle, «[. . .1 the lack of alternative policy instruments and the 
heavy political burdens thus carried by the tariff imply that the stakes in 
tariff setting were high and that actors deprived in this issue area could not 
readily be compensated by payoffs in other areas ». 

Se pose toutefois la question de la strategie d'intervention face au 
declin industriel. Chandler, dans son etude, renvoie a Magaziner et 
Reich (1982) qui distinguent trois strategies : a) le laisser-faire; b) la 
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protection, qui consiste a preserver le statu quo et done a empecher 
l'adaptation industrielle; c) une politique visant a faciliter le processus 
d'adaptation. Une quatrieme strategie , que Chandler mentionne 
d'ailleurs au passage, est egalement possible, et c'est la gestion du 
declin, qui consiste a en amortir les effets en etirant le declin sur un plus 
long laps de temps (Blais, 1985). 

11 s'agit alors de determiner laquelle de ces strategies predomine, et si 
les variations entre pays sont significatives. La question est fort corn-
plexe. Les donnees sur l'emploi dans des industries specifiques sont 
rarement disponibles sur une base comparative. L'information sur les 
programmes gouvernementaux est tits parcellaire, et on ne sait a peu 
pres rien sur leur impact reel (Grant, 1983). Les generalisations ace sujet 
ne peuvent done titre que bien risquees. 

Il y a une fawn d'attaquer le probleme, c'est celle d'examiner le 
resultat concret, c'est-h-dire revolution de l'emploi dans les industries 
en declin. Dans le textile et le vetement, qui constituent probablement 
les cas les plus cites, les pertes d'emplois depuis 1963 se font hun rythme 
annuel moyen de 3 % (Blais, 1985, tableau 32). Ces donnees laissent 
supposer que les gouvernements cherchent essentiellement a gerer le 
&din industriel, c'est-h-dire a freiner le rythme de la diminution de 
l'emploi. Comme le note l'ocDE (1983b), « [. . les mesures prises par 
les pouvoirs publics vis-a-vis des industries du textile et du vetement ont 
surtout modifie leur rythme de mutation, plutot que leur orientation 
generale » (p. 134). La strategie est fort comprehensible. D'une part, le 
chomage a un impact considerable sur la popularite des gouvernements. 
D'autre part, ceux-ci ont surtout inter& a eviter que le chomage dans 
une industrie dorm& ne &passe un certain seuil de tolerance : 

Within the context of the satisficing' theory we may interpret these 
changes as responses to the straying of a target variable into a « forbidden » 
region: when unemployment begins to take on <, unsatisfactory » values red 
lights, as it were, begin to flash and the authorities deploy their instruments 
in instinctive Pavlosian fashion until the offending target variable has 
moved back into the satisfactory region. (Mosley, 1976, p. 65) 

Il s'agit en somme de s'assurer que le declin se fasse en douceur, qu'il 
s'etale sur un plus long laps de temps, de fawn a ce qu'il soit moins 
douloureux. 

Pour sa part, Chandler (section 5 du present volume) s'interesse 
davantage aux differences entre pays. Ce faisant, elle a probablement 
tendance a exagerer les differences et a minimiser les similitudes. Dans 
le cas de la France, par exemple, elle note que celle-ci « n'a pas aban-
donne les mesures de protection comme le contingentement, les tarifs 
douaniers et la politique preferentielle d'achats gouvernementaux ». On 
pourrait etre encore plus explicite. A rinterieur du secteur manufac-
turier, la structure tarifaire est remarquablement similaire d'un pays a 
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l'autre. Dans pratiquement tous les pays, c'est l'industrie du vetement 
qui est le plus protegee. Les accords de restrictions volontaires sont 
peut-titre plus nombreux en Amerique, mais on en retrouve egalement 
en Europe, en particulier dans le textile et l'automobile (Blais, 1985, 
chap. 1). Les constantes nous apparaissent encore plus significatives que 
les variations nationales. 

Ces variations n'en sont pas pour autant negligeables. La these de 
Chandler (section 5 du present volume) est la suivante : 

En France, en Allemagne de l'Ouest et au Japon, les trois pays qui ont fait 
face le plus efficacement a la regression industrielle, la reforme menee ou 
favorisee par l'Etat a toujours tits accompagnee de mesures d'aide aux 
regions durement touchees et aux travailleurs mis a pied. Si quelque chose 
distingue la Grande-Bretagne, le Canada et les Etats-Unis de ces trois pays, 
c'est la position qu'ils ont adopt& face aux repercussions sociales de 
revolution economique. Its ont en general protégé les travailleurs et les 
regions contre le changement au lieu de les aider a vivre ce changement. 

II convient d'abord de souligner que le tableau ne peut s'appliquer 
qu'au secteur manufacturier, auquel s'interessent les etudes citees par 
Chandler. Dans l'agriculture, la situation est tout a fait differente. Les 
restrictions quantitatives imposees par le Japon et la CEE sont nettement 
plus severes que celles imppsees par le gouvernement americain (Cline 
et al., 1978; Blais, 1985, chap. 1). C'est d'ailleurs la une facette trop 
facilement oubliee de la politique industrielle japonaise : 

Agriculture has been the most heavily protected of industries [. . .1 in 
agriculture the political system — far from exhibiting special capacities for 
adapting economic activity to favor the high-growth sectors has been 
unable even to provide incentives for a shift of resources from rice growing 
to those farm sectors 1. . .1 in which productivity gains promise to be 
greatest. (Trezise, 1976, p. 773 et 774) 

A rinterieur du secteur manufacturier, la description est probable-
ment assez juste dans l'ensemble, quoique la aussi it faudrait nuancer. 
Au Japon, par exemple, le gouvernement demeure «[. . .1 reluctant to 
abandon existing industries » (ibid., p. 800). En Allemagne, it est vrai que 
le gouvernement central evite les operations « sauvetage », mais «[...]  
politically this abstinence was made easier by the Regional (Land) govern-
ments frequently stepping in [. . .1 to rescrue failing firms » (Shepherd, 
1983, p. 37). Mais c'est surtout le cas frangais qui fait probleme. A ce 
sujet, revaluation qu'en font les Francais eux-memes est nettement 
moths positive que celle des observateurs strangers. Wine chez ces 
derniers, le tableau n'est pas toujours reluisant : 01. . .1 only limited 
efforts to rationalize production were undertaken by the largest cotton 
textile companies, as they took over smaller firms » (Mytelka, 1982, p. 148). 
Mais le jugement des analystes frangais est encore plus severe. Stoffaes 
(1978, p. 708 et 709), par exemple, fait etat d'une etude sur l'adaptation 
structurelle intervenue dans l'industrie du jute : 
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Trois types de reactions ont ete observes pour realiser l'ajustement face a la 
concurrence des pays en developpement [. ..1  

les Etats-Unis ont ouvert leur marche et ont laisse jouer la concurrence 
qui a conduit a une elimination rapide des productions nationales. 
la France a fait jouer les protections et le contingentement. 
la Grande-Bretagne a mis en oeuvre un processus intermediaire de libre 
entrée sur son marche, mais avec une taxe de perequation destinee a etre 
reduite progressivement [. . .]. 

Le bilan est similaire dans le cas de la siderurgie (Padioleau, 1981). 
Pour rendre compte de ces variations entre pays, Chandler fait appel 

cinq variables independantes : l'existence, ou ('absence, d'un con-
sensus, le parti au pouvoir, l'organisation bureaucratique, le systeme 
bancaire et la structure de representation du secteur prive. L'interpreta-
tion est essentiellement politique. Elle reconnait qu'il y a egalement des 
facteurs economiques determinants, mais insiste sur la necessite d'ana-
lyser la dynamique politique. Au plan des principes, nous ne pouvons 
qu'etre d'accord avec elle. Elle nous semble cependant negliger l'impact 
politique considerable du chomage. Nous croyons, quanta nous, qu'une 
politique orient& d'emblee vers l'adaptation de l'industrie n'est possi-
ble que si le taux de chomage n'est pas trop eleve. Un taux de chomage 
eleve a des implications sociales et politiques telles qu'une certaine dose 
de protectionnisme est requise. Le cas allemand est fort interessant ace 
point de vue IA. Si notre analyse est juste, ce n'est que parce que le 
chOmage9  y est faible et que le systeme de securite sociale y est plus 
developpe que les pressions protectionnistes ne s'y font pas trop fortes. 

Depuis un certain nombre d'annees, les accords de restrictions volon-
taires constituent un instrument privilegie de gestion du &din indus-
triel, et it convient de se demander pourquoi. En fait, l'element principal 
de l'explication a déjà ete donne. L'augmentation du taux de chomage a 
intensifie les pressions protectionnistes, et la restriction quantitative est 
l'outil de protection par excellence. La logique de la restriction quan-
titative est relativement simple. C'est l'instrument ideal pour stabiliser 
l'industrie. 

[ . . .1 a quota stabilises the circumstances of domestic producers for any 
downward shift of the foreign-supply curve [. . .1 Thus in a situation in 
which there is considerable uncertainty as to the future position of the 
foreign-supply curve — even in its position in the immediate future — there 
is a case for a protectionist government to choose a quota system rather 
than a tariff (Hindley, 1980, p. 326) 

En consequence, « [. . .] with quotas, the employment effect is certain » 
(Pearson et Salembier, 1983, p. 27). Comme la majorite de la population 
est 'risk-averse' (Johnston, 1985), les restrictions quantitatives sont une 
solution allechante pour pallier les difficultes d'une industrie. Vu sous 
cet angle, l'accord de restrictions volontaires, parce qu'il est limite a un 
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ou a quelques pays, est moins efficace que le contingentement uni-
lateral. Il offre cependant l'avantage supplementaire de pointer du doigt 
les pays qui le pratiquent et de les accuser d'être A la source du probleme 
industriel. Les restrictions visent essentiellement des pays ou les 
salaires sont beaucoup plus bas que dans le pays importateur; elles 
refietent le jugement « moral » de la population et de ses dirigeants 
politiques, a savoir que la concurrence etrangere n'est pas « juste » 
(Cable, 1983). On ne saurait donc se surprendre de ce que les accords de 
restrictions volontaires soient bien acceptees par la population. La 
majorite des Canadiens et des Americains approuvent, a divers degres, 
les restrictions sur les importations de voitures japonaises (Sondage 
Decima, automne 1982, question 515; Public Opinion, vol. 8, avril-mai 
1985, p. 30). De meme, un sondage du Conference Board du Canada 
(Adamek, 1984) aupres de dirigeants d'entreprise revele que les restric-
tions volontaires sont la seule mesure dont on souhaite qu'elle soit 
davantage utilisee. 

Toutefois, si l'on consulte les « specialistes », le point de vue est bien 
different. C'est la quasi-unanimite contre ce type d'intervention, tant 
chez les tenants que chez les adversaires d'une politique industrielle 
vigoureuse. C'est que les restrictions quantitatives sont percues comme 
ayant des effets nocifs et contraires considerables. Tyson et Zysman 
(1983, p. 53) resument fort bien ces effets : 

OMAs tend to have three main consequences. The first is well understood: 
the restriction of imports from one country encourages new producers to 
spring up quickly in other places. The second is even more serious: if one 
limits the volume of imports, it is in the interest of foreign producers to move 
into higher value goods to achieve the largest possible value of total sales. 
Finally, foreign producers may alter the composition of the goods they 
produce to escape the quantitative limits on certain imports. 

De plus, c'est une mesure qui coate tres cher. Jenkins (1980) estime 
que les restrictions quantitatives dans le vetement ont coate pres de 
200 millions de dollars aux consommateurs canadiens en 1979, ce qui 
equivaut a une subvention de 33 000 $ par emploi sauvegarde. Les 
restrictions americaines sur les automobiles japonaises auraient fait 
monter de plus de 1 000 $ le prix des voitures importees, et d'environ 
400 $ celui des voitures fabriquees au pays (Markus, 1984; Crandall, 
1984). Le coat par emploi sauvegarde, en 1983, serait de l'ordre de 
160 000 $ (Crandall, 1984). 

Le coat economique des restrictions quantitatives est donc enorme. Il 
est possible qu'il soit peu visible et sous-estime par la population. On 
voit mal, cependant, comment les gouvernements pourraient renoncer 
cet instrument, pour autant que la sauvegarde de l'emploi est l'objectif 
prioritaire de la politique industrielle : 
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[ . . .1 safeguard clauses are accepted by most observers of international 
commercial diplomacy — even the most liberal — as an essential pre-
condition of obtaining liberalizing trade agreements. Behind this 
acceptance lies the idea that an unduly rapid contraction of a domestic 
industry due to imports is politically embarrassing and socially costly 
1. . .] It is believed that governments will not commit themselves to liber-
alization unless they are assured that they can avoid such costs should they 
arise. (Hendley, 1980, p. 315 et 316) 

Un autre indice de la necessite politique des accords de restrictions 
volontaires est le fait qu'elles soient largement tolerees meme si elles 
contreviennent a la norme fondamentale du GATT, a savoir que toute 
mesure de sauvegarde doit etre multilaterale et ne pas faire de distinction 
entre les pays (Merciai, 1981; Lipson, 1983). Cette complicite s'explique 
facilement : 

[ . . .] the complicity which exists between governments when one of them 
is forced to take unpopular trade measures because it has a domestic 
problem on its hands. All governments know what it is to be subject to such 
pressures, and they are usually prepared to be indulgent with each other 
because they do not know when they will be forced to ask for sympathy and 
understanding themselves. (Curzon et Curzon, 1976, p. 222) 

Il convient egalement de souligner le caractere provisoire des restric-
tions volontaires. Les critiques affirment qu'elles ont tendance a se 
prolonger indument ou meme indefiniment (Aggarwal, 1983). C'est indu-
bitablement le cas dans le textile. Dans les autres secteurs, toutefois, 
meme si leur duree est souvent prolongee, elles sont vouees a prendre fin 
assez rapidement, plus rapidement tout au moins que les programmes 
d'aide financiere directe (Faucher et al., 1985; Blais, Faucher et Young, 
1983). C'est donc un instrument d'intervention relativement souple. 

En somme, la gestion du declin industriel est l'enjeu le plus important 
et aussi le plus &kat de la politique industrielle. Dans les faits, les 
gouvernements accordent la priorite a cette question, refletant ainsi la 
preoccupation generale des citoyens a regard de la stabilite et de 
l'emploi. La strategie dominante consiste a empecher que la diminution 
de l'emploi ne se produise trop brusquement. Un instrument particu-
lierement utilise a cet effet est l'accord de restrictions volontaires. De 
tels accords comportent des benefices substantiels mais content tres 
cher. D'apres notre analyse, les hommes politiques en feraient un usage 
modere. Lorsque le chomage est &eve, que la concurrence etrangere 
semble « injuste » et que rentree des importations se fait trop forte, c'est 
une arme a laquelle on a recours, mais de facon temporaire, et pour un 
nombre restreint de produits. 

L'Etat et le developpement regional 

La politique industrielle est aussi fortement orientee vers le developpe-
ment regional. La formule classique est la subvention a l'investissement, 
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dont le taux est typiquement de 25 %, destinee a des investissements 
dans des regions designees qui comprennent habituellement le tiers de la 
population (Yuill, Allen et Hull, 1980), a laquelle tendent a s'ajouter, 
depuis quelques annees, des subventions a l'embauche (Mckersie et 
Sengenberger, 1983, p. 99). C'est au cours de la decennie 1960 que l'aide 
au developpement regional s'accroit veritablement. Yuill, Allen et Hull 
(1980, p. 219) decrivent cette periode de la fawn suivante : 

In sum, the second phase of policy — what could be termed the heyday of 
regional policy — saw the introduction of increasingly valuable incentives 
and of a wider range of inventive types. It was, moreover, a period of great 
innovation and experimentation, reflected not only in the constant chop-
ping and changing found in many countries, but also in attempts to target 
policy in a very specific manner through highly discriminatory schemes 
[. . .1 

La tendance dominante au cours des annees 1970 semble avoir ete le 
statu quo, les principaux programmes n'ayant guere ete modifies (ibid., 
p. 221). 

De plus, l'aide aux industries en &din a souvent une forte compo-
sante regionale. Miles (1976), par exemple, note qu'en Grande-Bretagne, 
l'industrie de la chaussure est beaucoup moins soutenue par l'Etat que 
l'industrie textile. Pourtant les deux industries font face a des problemes 
similaires. La premiere a cependant la caracteristique d'être beaucoup 
plus dispersee sur le territoire que la seconde. De meme, le traitement de 
faveur dont jouit la construction navale dans a peu pres tous les pays 
s'explique en bonne partie par sa concentration geographique. Comme 
le remarque de Closets (1982), en France, « [. . 1 si la construction 
navale avait ete eparpillee en un millier de P.M.E. implantees dans toutes 
les regions, sans doute aurait-elle periclite sans recevoir l'assistance des 
fonds publics » (p. 243). Aux Etats-Unis, les donnees de Lavergne (1983) 
indiquent que l'industrie situ& en milieu rural, et dont la survie est 
encore plus essentielle a la region ofi elle est etablie, a vu ses tarifs 
diminuer moths rapidement que celle situ& en milieu urbain. C'est 
d'ailleurs souvent de la region que la mobilisation politique en faveur 
d'une industrie emerge. Aux Etats-Unis, dans la siderurgie, 01. . .1 in 
addition to industry and labour activity, the pressure came from a newly 
created Steel Communities Coalition composed of public officials repre-
senting two dozen communities in traditional steel working areas » 
(Walters, 1982, p. 112). 

Pourquoi en est-il ainsi? Une premiere observation nous semble 
s'imposer : c'est la tres grande legitimite du developpement regional 
comme cible de l'intervention gouvernementale. Soixante-dix-neuf 
pour cent des Europeens acceptent de contribuer par leurs impels au 
developpement des regions defavorisees (Urich, 1983, annexe 7). De 
meme, 83 % des Canadiens estiment que le gouvernement federal 
devrait concentrer ses efforts dans les regions defavorisees (Sondages 
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Decima, de 1981 a 1983, question 375). On tient donc a ce qu'il y ait une 
politique regionale. 

Si une telle volonte existe, c'est que l'attachement au milieu immediat 
est tres fort. En Europe, plus de gens s'identifient A leur localite qu'a leur 
pays (Urich, 1983, annexe 9). Aux Etats-Unis, la plupart des gens, 
notamment dans les regions rurales, ne veulent pas changer de milieu 
(Campbell et al., 1976, p. 260 et 261). En consequence, «1. . .1 despite 
the shortcomings that can be found in almost every situation, most of us are 
at least moderately satisfied with our communities, our neighbourhoods, 
and our dwelling units, and we change our location only with reluctance 
and under pressure of circumstances » (Campbell, 1981, p. 159). Au 
Canada, l'attachement A la region est un sentiment repandu, et l'attache-
ment a la province est pratiquement aussi grand que l'attachement au 
pays (Johnston, 1985). 

Parler de developpement regional suppose qu'il y a un « probleme » 
regional. Ce probleme est defini essentiellement en termes d'emploi 
(Ashcroft, 1980, p. 19). Il reside dans le fait qu'une des solutions pro-
posees pour resoudre le grave probleme du chomage regional, c'est-A-
dire la migration des travailleurs vers des regions oil les perspectives 
d'emploi sont plus interessantes, est inacceptable a cause d'un attache-
ment tres marque au milieu. La seule option qui reste est d'inciter les 
entreprises a migrer vers les travailleurs. 

Mais quel est l'impact reel des stimulants a l'investissement? Cette 
question souleve tout un &bat. II s'agit de determiner dans quelle 
mesure les stimulants influencent effectivement la decision de l'entre-
prise; si celle-ci avait investi sans stimulants, il n'y a pas vraiment d'aide 
suppletive. Au Canada, les etudes faites a partir d'entrevues laissent 
supposer que le taux d'aide suppletive se situerait entre 30 et 80 % 
(Conseil economique du Canada, 1977, p. 174). De plus, la mise sur pied 
du ministere de l'Expansion economique regionale coincide avec un 
retrecissement de 1 % de l'ecart entre le taux de ch6mage dans les 
provinces de 1'Atlantique et celui dans l'ensemble du Canada (idem, 
p. 168). Bien stir, il n'est pas acquis que la politique du MEER soit 
entierement responsable de cette situation (Usher, 1983), mais ces don-
nees tendent tout au moins a confirmer l'hypothese d'un impact non 
negligeable. C'est ce qui amene le Conseil economique (1977, p. 186) a 
conclure : 

Les depenses du M.E.E.R. dans le cadre du programme de subventions au 
developpement regional semblent etre efficaces, c' est-à-dire qu'un nombre 
suffisant d'entreprises sont encouragees par les subventions a &placer 
leurs installations, contribuant ainsi a une augmentation de la production 
nationale qui n'aurait pas eu lieu autrement, et cela en donnant de l'emploi a 
des travailleurs qui autrement seraient en chomage. 

Cette conclusion semble devoir s'appliquer a l'ensemble des pays. Le 
bilan d'Ashcroft (1980, p. 102) sur les etudes econometriques de l'impact 
des stimulants regionaux dans six pays d'Europe est le suivant : 
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A summary of some of the key results suggested that regional policies had 
induced 13.6 percent of assisted investments in the GA areas of Germany, 
16.0 percent of total investment in the Northern Region of the Netherlands 
and 20.0 percent of total investment in the three main GA regions of the 
United Kingdom. For employment, it appeared that regional policies had 
raised employment by 1.26, 1.23 and 1.19 jobs per annum per thousand of 
the population in respectively the GA areas of Germany, the Designated 
Areas of Ireland and the four main DA regions of the United Kingdom. In 
Denmark and Belgium, no quantitative studies of the effects of policy were 
available. However, for Denmark, one study could be interpreted as 
indicating that 0.79 jobs per annum per thousand of the population had 
been created by regional policy in that land. In Belgium, there was evidence 
that suggested a redistribution of investment in favour of the assisted areas. 

Ashcroft conclut meme que 	. .1 the effect appears to be substan- 
tial » (p. 53). Dans la meme veine, une etude de l'ocDE (1983a) estime 
qu'en general, les stimulants a l'investissement n'influencent que faible-
ment les decisions d'investissement mais que leur impact sur le lieu 
d'investissement, a l'interieur d'une grande region economique donnee, 
est plus important. L'etude de l'ocDE semble indiquer de plus que cet 
impact se serait accru recemment. 

Le fait que les stimulants regionaux visent l'investissement plutot que 
l'emploi est souvent presente comme une mesure illogique. L'argumen-
tation de Woodward (1974, p. 173) est a cet egard classique : 

[ . . .1 the capital bias of DREE's maximum-incentive formula, of the 
constraint affecting most industries and of the majority of offers is inconsis-
tent with the department's primary objective — employment. The inconsis-
tency occurs because a capital bias implies that the designated regions' 
extra employment attributable to the grant program is less, and investment 
more, than would have occurred if the incentives had been neutral or labour 
biased. 

Mais la strategie des gouvernements n'est peut-titre pas aussi illogique 
qu' elle semble l'etre a premiere vue. Meme s' ils s' interessent prioritaire-
ment a l'emploi, les gouvernements doivent compter sur l'entreprise 
privee pour creer ces emplois. Or les dirigeants d' entreprises pensent en 
termes d'investissement et non en termes d'emploi, et les gouverne-
ments doivent tenir compte de cette logique lorsqu'ils cherchent a 
influencer leurs decisions. C'est ce qui expliquerait que les primes 
d'incitation a la creation d'emplois semblent moins efficaces que les 
stimulants a l'investissement. Elles ont moins d'attrait pour les 
employeurs, qui « [. . 	en profitent moins qu'ils ne le pourraient 
(0cDE, 1982b, p. 47), et le coot budgetaire par emploi tend a etre eleve 
(Mckersie et Sengenberger, 1983). De plus, «[. . .1 there is no satisfactory 
evidence that policy has induced firms to substitute the factor subsidized for 
a non-subsidized factor » (Ashcroft, 1980, p. 104). 
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Pourquoi, par ailleurs, les gouvernements ont-ils recours a des sub-
ventions plutot qu'a d'autres formes d'aide, tell les avantages fiscaux? 
C'est qu'ils tiennent a demontrer qu'ils agissent en faveur du developpe-
ment regional, et qu'ils se preoccupent vivement de la visibilite de leurs 
interventions. Les subventions a des entreprises specifiques presentent 
a cet egard un grand inter& (McAllister, 1982, p. 52; Lewis, 1984, p. 144). 
Tel ministre ou tel depute peut annoncer que le gouvernement accorde 
telle subvention pour favoriser l'implantation de tel etablissement dans 
telle localite. Les dividendes politiques de ces mesures sont probable-
ment surestimes. Certaines etudes indiquent, en effet, que l'impact 
electoral d'interventions tits selectives est plutot marginal. La politique 
agricole, par exemple, est souvent decriee pour son caractere elec-
toraliste. Pourtant, une analyse systematique de l'effet de la politique 
agricole sur les resultats electoraux au Quebec conclut que cet effet est 
faible, et que la popularite du gouvernement est davantage tributaire de 
la situation globale de l'agriculture et de ses fluctuations a court terme 
(Blais, 1978). De meme, une etude de la repartition des equipements 
Londres et a New York indique que cette repartition n'influence que tres 
peu le vote a relection subsequente (Glassberg, 1973). Cela ne veut pas 
dire qu'il faille ignorer cet aspect de la question. Les politiciens ont 
interet ace que leurs interventions dans le cadre de la politique regionale 
soient rendues publiques. Mais c'est la visibilite du resultat, c'est-A-dire 
revolution du taux de chomage dans une region donnee, qui compte le 
plus (Blais, 1985, chap. 4). 

L'Etat et la technologie 

Si l'Etat se soucie d'abord des « perdants », it ne neglige pas pour autant 
les « gagnants ». A peu pres tous les gouvernements ont mis sur pied des 
programmes de stimulation de ('innovation industrielle (ocDE, 1978b). 
Dans l'informatique, les gouvernements ont tendance a reserver leurs 
achats aux producteurs nationaux (Blais, 1985, chap. 1). La recherche-
developpement jouit d'un traitement fiscal privilegie. Les depenses a ce 
titre peuvent etre generalement amorties sur une courte periode, parfois 
r arm& meme ou elles sont effectudes. A cela s'ajoutent des deductions 
speciales et des credits d'impat sur le niveau ou l'augmentation des 
depenses par rapport a une periode anterieure donnee (McFetridge et 
Warda, 1983). 

L'interet pour la technologie peut paraitre tout a fait fonde, etant 
donne que « [. . .1 la capacite technologique est aujourd'hui consider& 
comme l'un des principaux moteurs de la croissance economique » 
(Conseil economique du Canada, 1983, p. 27). Le role que jouent la 
creation et la diffusion de la technologie, et la place qui revient a l'Etat 
dans ce processus n'en suscitent pas moms un vif &bat. L'on justifie 
habituellement l'aide a la recherche-developpement en faisant valoir que 
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le taux de rendement collectif de la recherche appliquee est plus &eve 
que le taux prive (ibid., p. 40).,I1 y aurait donc une « externalite » qui 
legitimerait l'intervention de l'Etat pour promouvoir ce type d'activite. 
Dans une perspective internationale, par contre, la technologie pouvant 
etre diffusee a peu de frais, on pourrait tout aussi bien argumenter qu'un 
pays donne, surtout s'il est petit, a plutOt interet a profiter des innova-
tions technologiques concues ailleurs (McFetridge et Warda, 1983, 
p. 91). Il existe un autre argument a l'appui d'une politique gouverne-
mentale vigoureuse dans l'innovation technologique, c'est celui de la 
these schumpeterienne concernant les barrieres a l'entree et plus parti-
culierement l'opinion selon laquelle la concurrence technologique aurait 
un caractere irreversible et favoriserait ceux qui innovent, un succes en 
entrainant necessairement un autre (Harris, 1985). Mais, les donnees 
cet egard sont parfois contradictoires. C'est ainsi que Kamien et 
Schwartz (1982, p. 75), tout en reconnaissant que certaines etudes semb-
lent confirmer l'hypothese selon laquelle le succes conduit au succes, 
ajoutent : 

[. . .1 there is also some evidence that 'success begets failure'. Either 
initial success leads to complacency or the successful firm is not as hungry 
as the newcomer, or the behaviour that led to the first success is maintained 
until it becomes obsolete in a changing environment. 

Les gouvernements n'ont pas attendu que le &bat soit resolu pour 
intervenir. La logique sous-jacente semble avoir ete la suivante. Dans les 
annees 1960, au moment oil les Etats ont accepts de jouer le jeu de la 
concurrence internationale et oil, par voie de consequence, chacun a 
commence a comparer sa structure de production a celle des autres 
pays, un profond sentiment d'insecurite a emerge dans un grand nombre 
de pays. Les Etats-Unis sont vite apparus a la fois comme un point de 
reference et comme une menace. On ne saurait trop insister sur l'impact 
symbolique du defi americain, surtout dans les annees 1960, mais encore 
aujourd'hui. La presence d'un geant economique a l'avant-garde du 
developpement technologique ne laisse guere le choix aux gouverne-
ments des autres pays : it faut faire quelque chose pour ne pas etre 
&yore par la puissance americaine. Zysman (1977, p. 143) est tits clair 
la-dessus. En France, «[. . .1 simple insecurity was at the bottom of the 
technology gap debate ». Warnecke (1978, p. 9) releve egalement cet effet 
d'emulation : «1. . .1 the industries they [governments] wish to emulate at 
home are frequently those they believe enhance other nations' political and 
economic power 0. Au moment oil la concurrence internationale se fait 
plus vive et ou la technologie semble appelee a jouer un role encore plus 
important, les gouvernements veulent s'assurer, a tout le moins, que 
l'industrie du pays ne se trouvera pas subitement declass& par des 
producteurs strangers. 
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Sur le plan economique, l'on peut tout au moins douter de la perti-
nence d'une telle strategie. Les avantages relies aux industries a forte 
composante technologique au debut des annees 1960 se sont rapidement 
evanouis : «[. . .1 the differential between the high returns in tech-
nologically advanced industries and the earnings of others disappeared 
between 1965 and 1970 » (Bergsten et al., 1978, p. 266). Bien que tous les 
gouvernements «[. . .1 have to some extent made attempts to discover 
which industries are likely to become winners » (George, 1983, p. 41), 
l'exercice n'en est pas moins &kat dans la mesure ou les facteurs de 
reussite changent dans le temps. De meme, les pays qui ont le plus 
investi dans la recherche et le developpement n'ont pas connu de plus 
hauts taux de croissance; « statistically, in fact, there is a weak negative 
association, i.e. the countries who have devoted an above-average share of 
the output to research and development have, if anything, experienced 
below-average rates of growth » (Norris et Vaizey, 1973, p. 123). Quoi qu'il 
en soit, les gouvernements peuvent difficilement resister a la tentation 
d'intervenir dans l'innovation technologique, a cause de la tres grande 
incertitude qui y regne. L'essor technologique etant ce qu'il est, ils se 
preoccupent de l'eventualite ou une innovation dorm& mettrait en peril 
tout un secteur de la production interieure, tout particulierement dans 
un contexte de liberalisation des echanges. 

Les gouvernements sont egalement motives par le prestige associe A la 
technologie de pointe : 

1. . .1 computers have come to symbolize the essential power of the second 
industrial revolution; and the efforts. . . to preserve a national computer 
industry in the face of immense technological and economic odds are not so 
much a fight against the apparent rationality of industrial specialization as 
an attempt to retain some form of real power by preserving the symbol of 
power. (Ibid., p. 195) 

De plus, puisque le souci du prestige est plus vif chez les grands pays 
susceptibles de se comparer aux Etats-Unis, on ne devrait pas se sur-
prendre de ce que «[. . .1 the drive for an independent computer industry is 
closely linked with a country's size » (ibid., p. 202). 

De telles preoccupations ne sont pas le seul fait des elites. Quatre-
vingts pour cent des Canadiens souhaitent que le gouvernement federal 
investisse beaucoup d'argent dans le developpement de la nouvelle 
technologie (Sondages Decima, de 1981 a 1983, question 373). La techno-
logie et la recherche sont bien vues dans nos societes. IL est fort reve-
lateur que le statut social des chercheurs soit tres eleve (Hodge, Siegel et 
Rossi, 1966; Treiman, 1978). La recherche et l'innovation sont pergues 
comme des objectifs valables en soi. Au plan collectif, une societe a 
besoin de se percevoir comme faisant preuve d'excellence. On n'a qu'a 
observer la fierte que procurent les exploits des athletes nationaux aux 
jeux olympiques pour s'en rendre compte. Un gouvernement peut done 
difficilement se permettre de ne pas avoir de politique technologique. 
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Le desk de voir le gouvernement intervenir vigoureusement dans le 
domaine de la technologie est generalement exprime par des organismes 
regroupant des scientifiques et des techniciens. Au Canada, le Conseil 
des sciences s'est fait le porte-parole d'un tel choix. La chose ne saurait 
surprendre puisque «[. . .1 the main beneficiaries of research and devel-
opment aimed at producing significant technical advances are likely to be 
scientists in the jobs thereby created » (Daly et Globerman, 1976, p. 6). S'il 
apparait plausible que les chercheurs ne soient pas des acteurs desin-
teresses, leur influence reelle est cependant douteuse, surtout en corn-
paraison de celle des milieux industriels. Comme on vient de le voir, la 
volonte de voir agir le gouvernement est loin d'être limitee a ce seul 
groupe. 

L'intervention de l'Etat dans la technologie a deux grandes compo-
santes : d'une part, des stimulants generaux A la recherche-developpement, 
surtout par le biais de la fiscalite et, d'autre part, des mesures particu-
lieres destines a des projets specifiques. Tout indique que c'est la 
premiere strategie qui est de plus en plus privilegiee par l'Etat (Blais, 
1985, chap. 4). Pourtant l'accent mis sur la recherche-developpement 
est pour le moins discutable (Mansfield, 1985). Mais la recherche-
developpement est une activite qui se prete facilement a la quantifica-
tion, et ce sont les statistiques sur les montants affectes a cette activite 
dont on fait le plus souvent &at. Au Canada, la faible importance de 
l'ensemble des depenses de recherche-developpement et la maigre con-
tribution des multinationales a ce chapitre occupent une place de choix 
dans le &bat qui a cours sur la politique industrielle (voir la section 2 du 
present volume). Si les gouvernements ont interet a se montrer vivement 
interesses a voir se developper la technologie, it se doivent de depenser 
et de faire depenser suffisamment dans ce secteur. Il n'est d'ailleurs pas 
surprenant que la fiscalite canadienne soit genereuse a cet egard 
(McFetridge et Warda, 1983) puisque la performance du Canada est tres 
mauvaise (Bernstein, 1985, tableau 1.1). Les pressions exercees pour que 
le gouvernement corrige cette « anomalie » se font, par consequent, tits 
fortes. 

Les gouvernements seraient mal venus de resister a ces pressions, 
puisque tout porte a croire que les stimulants sont benefiques. Les 
etudes sur l'impact des stimulants fiscaux indiquent qu'ils contribuent 
effectivement a une augmentation de la recherche-developpement, quoi-
que leur cofit (perte fiscale) en soit assez eleve (Mansfield, 1985; 
McFetridge, 1977). De plus, la recherche-developpement semble faire 
augmenter le nombre de brevets, l'indicateur le plus usuel de l'innova-
tion (McFetridge, 1977). 

Les gouvernements ont surtout constate qu'ils ont interet a adopter 
l'approche la moms selective possible, car c'est probablement dans le 
secteur de la technologie que la politique industrielle a connu ses echecs 
les plus retentissants. Wescott (1983) rapporte que «[. . .1 the return from 
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research and development tends to be lower in those field where much of it is 
supported by the U.S. government » (p. 112). L'etude de Zysman (1977) 
sur l'informatique frangaise montre comment l'intervention de l'Etat a 
eu pour effet d'affaiblir la position commerciale des entreprises qui 
dependaient de l'aide publique. L'analyse d'Ilgen (1983, p. 680) sur 
l'industrie chimique conclut que «[. . .] an industry that relies on innova-
tion as its engine of growth needs a setting where individuals andfirms have 
maximum freedom to pursue their innovative instincts ». Si, dans les faits, 
les echecs commerciaux comme le Concorde sont la norme plutot que 
l'exception, on ne peut qu'etre d'accord avec Trebilcock (1985) qui 
affirme que des mesures generates d'incitation constituent « 1. . .1 the 
best economic policy towards industrial R&D that is attainable in our 
political system » (p. 68) et avec Mansfield (1985, p. 36) selon qui «[. . .1 
the available indices suggests that governments are most successful in 
stimulating urban technology when they emphasize relatively broad pol-
icies and do not attempt to make the detailed decisions concerning which 
specific designs and types of commercial products should be developed and 
at what price ». 

Ce semble etre la conclusion a laquelle arrivent progressivement la 
plupart des gouvernements. Certes, les mesures d'aide a des branches 
industrielles donnees ou a des projets specifiques ne seront pas abolies 
du jour au lendemain. Mais l'engouement pour les « championnes natio-
nales » est beaucoup moins grand. II semble donc se produire un pheno-
mene d'apprentissage, les gouvernements corrigeant certaines erreurs 
de tir, en particulier les erreurs les plus criantes. Dans un domaine ou les 
risques sont si eleves, ils n'ont aucun inter& a etre associes etroitement 
quelque projet que ce soit, puisqu'ils ont beaucoup plus a perdre d'un 
echec lamentable qu'ils ont a gagner d'un succes remarquable. 

L'Etat face a la grande eta la petite entreprise 

Dans l'ensemble, l'intervention de l'Etat ne profite systematiquement ni 
A la grande ni A la petite entreprise. La regle souffre cependant certaines 
exceptions. C'est ainsi que l'aide financiere directe est davantage desti-
née a la grande entreprise (Blais, 1985, chap. 1). Mais cette situation est 
en bonne partie la consequence indirecte de mesures qui ne sont pas 
axees sur la taille de l'entreprise. C'est ainsi que des preoccupations de 
securite nationale amenent les gouvernements a privilegier l'industrie 
de la defense, industrie fortement concentree; la grande entreprise se 
trouve avantagee meme si ce n'est pas la l'objectif premier de l'interven-
tion gouvernementale. A l' oppose, l'agriculture est le secteur industriel 
le plus fortement subventionne, et c'est le secteur ou predomine tou-
jours l'entreprise familiale. Dans cette industrie, les gouvernements 
n'ont manifestement pas encourage la concentration (Leanos, 1984). 
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Par ailleurs, la fermeture ou le risque de fermeture d'un grand etablis-
sement preoccupe davantage les gouvernements que la fermeture d'un 
petit etablissement,,  l'impact sur le chomage regional etant beaucoup 
plus substantiel. L'Etat ne se soucie du &din des petits etablissements 
que si ceux-ci sont concentres sur un territoire donne. La grande entre-
prise est ainsi plus susceptible d'être « sauvee » que la petite. Comme le 
souligne Hager (1982), s'il est vrai que l'on aide davantage les grandes 
entreprises, celles qui sont privilegiees sont essentiellement les plus mal 
en point (p. 244). Cette preference n'est pas le resultat d'une complai-
sance des dirigeants politiques envers le grand capital. Elle est diet& par 
le souci d'empecher le desequilibre de l'economie regionale suite a la 
disparition d'une grande entreprise. En contrepartie, c'est la grande 
entreprise qui est le plus souvent nationalisee (Blais et Faucher, 1981), 
habituellement contre son gre. 

Les gouvernements n'ont pas interet, en effet, a donner l'impression 
de favoriser inclement la grande entreprise. II n'est politiquement pas 
rentable pour eux de defendre ouvertement le grand capital : 

1. . .1 the decision-makers are extremely anxious to avoid any suggestion 
that they favour large firms over small ones: they are, of course, painfully 
aware that rival politicians and the mass media are always ready to pounce 
up on even the slightest hint of an instance of favouritism. (Braam, 1981, 
p. 264) 

Meme le parti conservateur britannique «[. . .1 has to appeal to a 
broad electoral base and too close an identification with big business might 
run counter to the populist suspicion of 'bigness' among many of the voters 
likely to support the Conservatives » (Grant, 1980, p. 151). 

Comme pour David et Goliath, la vertu est du cote du petit et le tort, 
du cote du grand. La petite entreprise ne manque pas d'exploiter a fond 
cette croyance. Elle aime bien etre percue comme la veritable represen-
tante du capitalisme authentique, souvent malmenee par les actions 
deloyales des grands financiers et des grands industriels. Aux Etats-
Unis, les donnees a cet egard sont tres nettes : 

Big corporations were given highly favourable rating by 10-16 per cent, 
while the percentages having such positive feelings about small business 
companies ranged from 35 to 41 per cent. About a third of the respondents 
[. . .1 gave big business either not too favourable or unfavourable ratings, 
compared to the one twentieth who evaluated small companies in a nega-
tive light. (Lipset et Schneider, 1983, p. 81 et 82) 

Evidemment, cela n'a pas empeche les gouvernements de favoriser 
quand meme quelque peu la grande entreprise, ce qui montre les limites 
de l'ideologie. Mais l'ecart entre le discours et la realite ne saurait non 
plus etre trop important. Le seul fait qu'a certains egards la grande 
entreprise soit avantagee a force les gouvernement a mettre sur pied des 
programmes destines specifiquement a la petite entreprise. L'aide au 
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financement de celle-ci constitue un cas particulierement interessant. 
Toutes les donnees disponibles indiquent que la rationalite economique 
de cette aide est douteuse : 

[. . I small businesses are not treated in a substantially different fashion 
than are larger firms. Small businesses, in fact, receive more favourable 
treatment by the banks in terms of the amount of financing obtained, the 
loan conditions imposed on the business and the time taken by the banks to 
reach a decisions. (Hatch et al., 1982, p. 8) 

Le calcul politique semble etre le suivant. D'une part, it faut montrer 
qu'on s'interesse au sort de la petite entreprise. D'autre part, le credit est 
une forme d'aide relativement peu coftteuse. En 1979, le coat de tre-
sorerie des prets de la Banque federale de developpement n'a ete que de 
20 millions de dollars, et celui des cautions consenties dans le cadre de la 
Loi sur les prets aux petites entreprises, que de 1,5 million (Conseil 
economique du Canada, 1982, p. 140, tableau A-2 et p. 142, 
tableau A-4). De plus, la mefiance latente vis-a-vis des banques (Fac-
sym Research Limited, 1981) justifie une intervention gouvernementale 
dans cette activite. Selon cette analyse d'ailleurs, la caution serait moins 
coOteuse et plus avantageuse que le pret. Pour un budget donne, elle 
permet de venir en aide a un plus grand nombre d'entreprises. 

La recherche de la « neutralite » relativement a la taille de l'entreprise 
n'a pas toujours connu la meme vogue. Dans les annees 1960, plusieurs 
gouvernements europeens semblent avoir eu un penchant pour la grande 
entreprise : «[. . .1 there has been a [. . .1 tendency to use large national 
enterprises in an effort to solve specific problems as if they were agencies of 
the state » (Vernon, 1974, p. 3). Les gouvernements ont ainsi encourage 
la fusion d'entreprises (Blais et Faucher, 1981). Cette attitude &ail fond& 
sur rid& que la liberalisation des echanges, en elargissant les marches, 
accroissait les economies d'echelle et rendait de ce fait la grande entre-
prise plus apte a tirer profit de la nouvelle situation. Comme c'est 
essentiellement elle qui exporte (Galbraith, 1984, tableau 1), l'analyse 
apparaissait plausible. Dans les faits, cependant, les fusions n'ont pas 
donne les effets escomptes (Blair, 1972, p. 185-195), et la strategie fut 
progressivement abandonnee. 

De cet episode, deux legons nous semblent devoir etre tirees. Pre-
mierement, it est bien difficile pour les gouvernements de prevoir ce que 
sera l'organisation industrielle de l'avenir et d'adopter les mesures les 
plus susceptibles de favoriser cette organisation (George, 1983). Dans ce 
cas en particulier, tout indique que les gouvernements ont sous-estime, 
d'une part, les difficultes enormes de transition que posent les fusions 
d'entreprises et, d'autre part, le poids des forces centrifuges qui creent 
des economies d'echelle (Blair, 1972, partie 2). Deuxiemement, le fait 
que la strategie ait ete abandonnee montre que les gouvernements sont 
capables de corriger au moins certaines erreurs de parcours. 
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Les espoirs mis dans la grande entreprise se sont rapidement 
&places : «1. . .1 the 'merger mania' of the late 1960s has now been 
replaced by a fashionable belief that small firms are the key to economic 
revival » (Grant, 1982, p. 32). L'OCDE (1983c) note, « [. . 1 depuis le 
milieu des annees 1970, une tendance a faire une place de choix aux 
mesures en faveur [. . .1 des petites entreprises » (p. 18). D'aucuns pro-
clament maintenant que c'est la petite entreprise dynamique qui cite les 
emplois. Au Canada, les etablissements de moins de 50 employes ont ete 
responsables de pres de 90 % de la creation nette d'emplois dans le 
secteur manufacturier, de 1971 a 1981 (Blais, 1985, tableau 33). Aux 
Etats-Unis, les etablissements de moins de 20 employes ont cree les 
deux tiers des emplois de 1969 a 1976, et ceux de moins de 100 employes, 
environ 80 % (Birch, 1981). 

Il convient cependant de relativiser considerablement les chosen. 
D'une part, les petits etablissements sont aussi plus susceptibles que les 
grands de fermer leurs portes (Blais, 1985, tableau 33) de sorte que 
l'emploi y est moins stable. D'autre part, le tableau est passablement 
different lorsqu'on examine les donnees concernant les entreprises plu-
tot que celles concernant les etablissements. Aux Etats-Unis, tout au 
moins, «1. . ../ a significant portion of the growing small establishments 
are branches or subsidiaries of large firms » (Armington et Odle, 1982, 
p. 14). De 1978 a 1982, les etablissements de moins de 100 employes ont 
cite 78 % des emplois, mais la majorite de ces emplois provenait 
d'entreprises comptant plusieurs etablissements; la part des entreprises 
de moins de 100 employes ne fut que de 34 %. En somme, les petits 
etablissements presentent l'avantage de creer davantage d'emplois et le 
desavantage d'offrir des emplois moths stables. Les petites entreprises 
presentent le meme inconvenient mais non le meme avantage. Si les 
gouvernements n'ont pas interet a favoriser ouvertement la grande 
entreprise, ils n'ont pas non plus inter& a aller dans le sens inverse. 

L'Etat et le capital &ranger 

Le traitement du capital &ranger est un des grands enjeux de la politique 
industrielle. Nous nous limiterons ici a examiner une dimension de cet 
enjeu, soit la reglementation de l'investissement &ranger. L'etude de 
Mytelka (section 4 du present volume) indique que : 

dans a peu pres la moitie des pays de l'ocDE, l'investissement &ran-
ger doit normalement faire l'objet d'une autorisation formelle; par 
contre la reglementation est rarement dans une loi portant specifique-
ment sur l'investissement &ranger et ce n'est qu'au Canada et en 
Australie qu'on a mis sur pied des organismes de tamisage; 
dans quatre pays de l'ocDE, les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l'Italie 
et l'Allemagne, (l'ocDE [1982] mentionne egalement les Pays-Bas et 
la Suisse) it n'existe pas de procedure formelle d'autorisation, quoique 
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d'autres politiques peuvent parfois avoir les memes effets; et 
dans quelques pays de i'OCDE, une autorisation n'est requise que 
dans des circonstances speciales (acquisitions, investissement supe-
rieur a tel montant. . . ). 
II conviendrait evidemment d'apprecier la port& reelle de ces regle-

mentations. La-dessus les etudes qui existent ne sont guere eclairantes. 
On ne sait que tits peu de choses sur la mise en application concrete des 
politiques. Les gouvernements insistent, quanta eux, sur le caractere 
liberal des mesures adoptees (ocDE, 1975, p. 128). Nous sommes portes 
a croire que ce discours correspond a la realite, et que la reglementation 
est dans l'ensemble souple. La politique dominante en serait donc une 
de « porte ouverte », les gouvernements conservant toutefois la possibi-
lite d'intervenir au besoin. 

Selon l'etude de Mytelka egalement, un certain nombre de secteurs, 
en particulier les services publics, les transports et les communications, 
ainsi que les institutions financieres seraient plus ou moins fermes 
l'investissement &ranger. La reglementation est toutefois plus souvent 
implicite qu'explicite, puisque l'obstacle le plus frequent est la constitu-
tion de monopoles. 

Comme dans le cas du developpement technologique, l'insecurite 
semble etre a l'origine de l'intervention de l'Etat. Bien que les gouverne-
ments aient un prejuge favorable a regard des investisseurs, quelle que 
soit leur nationalite, ils pergoivent la multinationale comme une menace 
devant laquelle ils se sentent tres vulnerable s (Black et al., 1982; 
Graham, 1982). L'inquietude provient d'abord de la puissance des multi-
nationales, puissance qui decoule de leur grande mobilite (Marsh, sec-
tion 3 du present volume). De plus, l'entreprise multinationale a son 
siege dans un pays quelconque, et la question se pose a savoir si elle 
favorise davantage le developpement economique du pays d'origine ou 
celui du pays how. A cet egard, la centralisation de la recherche-
developpement dans le pays d'origine (Rugman, 1981; Conseil economi-
que du Canada, 1983) ne manque pas de preoccuper les gouvernements. 
Meme s'il semble que l'investissement &ranger beneficie egalement au 
pays d'origine et au pays hote (Bergsten et al., 1978), c'est la une source 
additionnelle de nervosite. 

En consequence, l'entreprise multinationale inspire beaucoup de 
mefiance. C'est une des institutions a laquelle les Canadiens se fient le 
moins. Seuls les syndicate sont vus de fawn encore plus negative. 
L'opinion que l'on a des multinationales est meme moins favorable que 
celle que l'on a du gouvernement federal et de l'administration publique 
(Johnston, 1985). La multinationale a, en effet, le double desavantage 
d'être grande (sur la mefiance envers les grosses institutions de grande 
taille, voir Lipset et Schneider, 1983 et Blais, 1985, chap. 3) et etrangere. 
L'attitude des elites est plus moderee, la tendance dominante etant 
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«[...Ja moderately favourable overall appraisal » (Fayerweather, 1982, 
p. 4), mais «[. . .1 always simmering behind the surface are basic nation-
alistic views » (ibid., p. 18). 

Cette mefiance rend la reglementation de l'investissement &ranger 
passablement attrayante. Effectivement, 60 % des Canadiens se mon-
trent favorables, en principe, au « tamisage » de cet investissement 
(Sondages Decima, de 1980 a 1983, question 208). La meme attitude se 
retrouve chez les dirigeants d'entreprises (Sales, 1983, tableau 9, p. 34). 
Mais comme le souligne Johnston (1985), l'appui au tamisage est bien 
timide. Plus de la moitie de ceux qui sont en faveur ne le sont qu'a la 
condition que cela ne reduise pas l'emploi (Sondages Decima, de 1980 a 
1983, question 209). Puisque, par ailleurs, la creation d'emplois est pet-cue 
comme le principal avantage de l'investissement &ranger (Murray 
et LeDuc, 1983, tableau 10.2, p. 233) et que la plupart des Canadiens 
estiment qu'une reduction de cet investissement entrainerait une dimi-
nution des emplois (Johnston, 1985), on ne peut que conclure que «[. . .1 
support for nationalist measures seems shallow » (ibid., chap. 5, p. 344). 

On comprend donc assez facilement que la strategie dominante en soit 
une d'ouverture prudente. Les gouvernements dependent de l'inves-
tissement &ranger pour la creation d'emplois mais y voient egalement 
une menace qui appelle la vigilance. Its sont comme «[...J a fairly 
constant proportion of the Canadian public. . . waiting and watching, not 
seeing foreign investment as an immediate problem to be dealt with but 
rather as one that might become more serious over time » (Murray et 
LeDuc, 1983, p. 226). 

Une autre strategie consiste a mettre sur pied un organisme ayant pour 
mission d'orienter l'investissement &ranger dans le sens de l'interet 
national. Ce n'est qu'au Canada et en Australie, les deux pays oil les 
entreprises etrangeres semblent etre les plus presentes (Mytelka, sec-
tion 4 du present volume, tableaux 4-3 et 4-4) que cette strategie a ete 
adoptee. Le pari est ambitieux. Le gouvernement vise alors a negocier 
les conditions de l'investissement, a amener l'entreprise a s'adonner 
davantage A la recherche-developpement dans le pays, a avoir davantage 
recours aux fournisseurs nationaux, a exporter en plus grande quantite, 
A accorder un mandat mondial de production, etc. Le risque est evidem-
ment de faire fuir les entreprises, celles-ci n'aimant pas se faire imposer 
de telles conditions. Il y a, en revanche, une autre possibilite. C'est que 
les entreprises, cachant leur jeu, se plient a des conditions qu'elles 
auraient de toute fawn acceptees (Usher, 1983). En fait, la strategie 
suppose que les gouvernements disposent d'une certaine marge de 
manoeuvre, soit parce que les entreprises visees ne sont pas parfaite-
ment mobiles, soit parce que la decision d'investir est prise en fonction 
d'autres criteres, le marche en particulier, qui favorisent déjà nettement 
un pays donne. 
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Qu'en est-il exactement? Il est bien difficile de le dire. A notre con-
naissance, aucune recherche econometrique n'a ete faite pour mesurer 
l'impact de la reglementation gouvernementale. Les seules donnees 
disponibles sont ponctuelles ou parcellaires. Des etudes de cas indi-
quent que certaines multinationales font parfois des concessions impor-
tantes, alors que d'autres sont intraitables, voulant a tout prix preserver 
leur autonomie de gestion (Doz et Prahalad, 1980). Il est a peu pres 
impossible d'etablir la frequence des deux types de reactions. 

Au Canada, deux etudes mettent en doute les bienfaits que peut 
apporter l'intervention gouvernementale dans ce domaine. L'enquete 
de Bonin et Perron (1984, p. 16 et 17) sur les mandats mondiaux de 
production au Quebec conclut ainsi : 

Dans l'obtention des mandats, le role des gouvernements est jugs negligea-
ble [. . .] L'hypothese a l'effet que l'obtention de mandats mondiaux ou 
regionaux se traduira par un accroissement de la marge d'autonomie dont 
jouit la filiale canadienne n'a pas ete confirm& par notre recherche. 

De meme l'etude de Crookell (1985) sur l'industrie des gros appareils 
menagers revele que les interventions de l'Agence d'examen des inves-
tissements strangers donnent parfois des resultats contraires aux objec-
tifs poursuivis. C'est ce qui semble s'etre produit a la suite du refus du 
gouvernement canadien d'autoriser la prise en charge de la societe 
Camco par la Canadian General Electric. 

L'impact de la reglementation sur les flux d'investissement n'est 
guere plus facile a evaluer. Selon Safarian (1983, p. 82) <<1. . .1 countries 
which experiment with what are considered to be significantly restrictive 
policies do tend to lose with such flows, and vice versa ». Par contre, 
l'analyse de Mytelka (section 4 du present volume) montre qu'il n'y a 
aucun lien entre la reglementation et la diminution des entrées d'inves-
tissement stranger direct en Australie et en France. A &taut d'etudes 
econometriques, it est bien difficile de conclure dans un sens ou dans 
l'autre. Une enquete du Conference Board du Canada (McDowall, 1984; 
Beckman, 1984) semble indiquer que la reglementation a pu avoir des 
effets negatifs chez 10 % des investisseurs potentiels. Cela va dans le 
sens d'une etude de l'ocDE (1983a) qui conclut que les obstacles a 
l'investissement ont un impact, mais que celui-ci est modere. 

S'ils risquent tant soit peu de perdre des investissements, les gouver-
nements ne sont pas disposes a mettre en vigueur une reglementation 
systematique. Le cas canadien est a cet egard interessant. Le fait que la 
moitie de la production manufacturiere canadienne provienne d'entre-
prises etrangeres ne peut qu'inciter les dirigeants politiques a vouloir 
exercer une surveillance sur l'investissement stranger. La preoccupa-
tion se fait cependant beaucoup moins vive lorsque le taux de chomage 
eleve fait de la creation d'emplois l'enjeu le plus important; c'est en 
periode de prosperite que le nationalisme se porte le mieux (Murray et 

44 Blais 



LeDuc, 1982). La recession aurait donc pour effet d'accentuer le protec-
tionnisme contre la production etrangere mais d'affaiblir le protection-
nisme contre l'investissement &ranger. 

Conclusion 

La politique industrielle des quarante dernieres annees se caracterise 
essentiellement par le mouvement de liberalisation des echanges, con-
trebalance par toute une serie de mesures destinees a ralentir le &din 
des industries, entreprises ou regions en difficulte. Cette strategie peut 
etre consider& comme la plus indiquee, puisqu'elle concilie la volonte 
des citoyens, qui souhaitent le manage heureux du progres et de la 
stabilite. Or si l'economie de marche est susceptible d'assurer la crois-
sance, elle est aussi porteuse de desequilibres (Offe et Ronge, 1975), 
desequilibres que l'Etat tente, avec un certain succes (Montmarquette, 
1981; Alt et Chrystal, 1983; McCallum et Blais, 1985), d'attenuer. Une 
societe qui a l'impression de progresser, meme si ce n'est pas de fawn 
optimale, en evitant les grandes « secousses » risque d'être relativement 
satisfaite. Le systeme politique realise ainsi ce qui est souhaite par la 
majorite des citoyens. 

Dans l'ensemble, notre evaluation de la politique industrielle est donc 
positive. Certes, on peut s'interroger sur la pertinence de beaucoup de 
mesures gouvernementales; nous aurons l'occasion de revenir la-dessus 
plus loin. Tout compte fait, cependant, les gouvernements ne font pas si 
mal les choses. 

Cette bonne « performance » des gouvernements nous semble devoir 
s'expliquer d'abord par les contraintes auxquelles ils sont soumis. Dans 
la mesure ou les politiciens sont surtout soucieux de se faire reelire, et 
dans la mesure ou leur reelection depend en bonne partie de la perfor-
mance de l'economie (Marsh et Winn, sections 3 et 6 du present 
volume), ils ont tout interet a ce que leurs interventions favorisent une 
croissance stable de l'economie. C'est pourquoi les analyses qui laissent 
supposer une forte opposition entre la rationalite economique et la 
rationalite politique (Trebilock, 1985) nous semblent porter a faux. Pour 
autant que la rationalite economique inclue un objectif comme la sta-
bilite, pour autant qu'on admette que l'emploi est plus valorise que le 
revenu, pour autant qu'on accepte qu'il y ait des compromis a faire entre 
la croissance, la stabilite et le plein emploi'°, les deux rationalites sont 
davantage convergentes que divergentes. Cette imbrication des logiques 
economique et politique tend d'ailleurs a s'accentuer, a cause de ('impor-
tance grandissante que les medias accordent a l'economie (Mosley, 
1984). En consequence, le calcul electoraliste des gouvernements les 
amene a se preoccuper de l'efficacite economique (au sens large du 
terme) de leurs politiques. 
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Nous avons aussi constate que les hommes politiques entretenaient 
un prejuge favorable a regard du libre-echange et qu'ils resistaient 
jusqu'a un certain point aux pressions protectionnistes. S'il en est ainsi, 
c'est sans doute que le libre-echange est pergu comme allant dans le sens 
de Pinter& national. Comme le notent Bauer et al. (1972, p. 397 et 398) 
«[. . .1 an image of the general interest which was diffused through myriad 
channels of mass media and citizen discussion promised in the end to 
triumph over rear-guard actions by even the cleverest of pressure groups ». 
L'interet national est evidemment un concept flou qui occulte les con-
flits sociaux, lesquels sont au coeur meme de la dynamique politique. La 
regle selon laquelle 1'Etat doit etre garant de r inter& national n'en est 
pas moins un principe auquel les politiciens adherent tous et qui 
influence dans une certaine mesure leur comportement (Krasner, 1978). 
Pour autant qu'ils se soucient de ce que l'histoire dira d'eux 1  , ils 
doivent donner l'impression qu'ils sont motives par de nobles ideaux. Le 
besoin de suivre cette regle est d'autant plus fort que les hommes 
politiques sont appeles a entretenir des relations avec des representants 
d'autres pays, ce qui les sensibilise encore plus aux avantages des 
echanges internationaux12; c'est par ces communications formelles et 
informelles que s' etablit la legitimite d'un « regime international » 
(Krasner, 1983). 

Bien que l'orientation d' ensemble de la politique industrielle 
apparaisse quasi optimale, it ne s'ensuit pas necessairement que toutes 
les mesures existantes sont satisfaisantes. D'apres l'analyse que nous en 
avons faite, l'intervention de l'Etat serait plus justifiee lorsqu'il s'agit de 
gerer le declin industriel que lorsqu'il s'agit de favoriser l'innovation. 
Certes, les citoyens desirent que 1'Etat intervienne pour soutenir l'essor 
de la technologie, et it ne saurait se tenir completement a r &art de ce 
secteur; les gouvernements ont egalement appris, par ailleurs, a adopter 
des mesures moins selectives qui s'averent generalement plus efficaces, 
economiquement et politiquement parlant. Mais c'est probablement 
dans ce domaine qu'il y a interet a laisser agir le marche (Ilgen, 1984). 
Comme le soulignent Rothwell et Zegveld (1984, p. 436), «[. . .1 because 
of the very nature of the innovation process — its variability and its tech-
nological, financial and marketing uncertainties — there are inherent limi-
tations to what public policies can achieve ». 

De plus, it n'est pas stir que les mecanismes auxquels les gouverne-
ments ont recours pour gerer le declin industriel soient les plus appro-
pries. Depuis un certain nombre d'annees, ce sont les accords de restric-
tions volontaires qui ont attire le plus l'attention. . . et la critique. 
Quant a nous, ces accords constituent une soupape de securite essen-
tielle au processus de liberalisation, soupape orient& directement vers 
la sauvegarde de l'emploi et qui a une grande efficacite symbolique dans 
la mesure oil elle permet de pointer du doigt les pays responsables de nos 
problemes industriels. C'est evidemment une soupape cooteuse, mais 
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on n'en a pas abuse jusqu'a maintenant. Il y a certes lieu de rendre ces 
accords plus souples, mais on voit difficilement comment ils pourraient 
etre abolis completement. 

Les propositions les plus a la mode actuellement consistent a rem-
placer les mesures protectionnistes par des mesures de compensation a 
l'endroit des travailleurs. Ces propositions nous semblent comporter 
deux lacunes principales. Elles supposent d'abord que les travailleurs 
concernes seraient prets a accepter un risque de ch6mage plus eleve en 
echange d'une compensation financiere. Quant a nous, nous estimons 
que la formule peut s'averer acceptable lorsque le taux de chomage est 
faible. Elle peut cependant avoir pour consequence de susciter beau-
coup de resistance dans un contexte de chomage eleve, dans la mesure 
ou les travailleurs ne tiennent pas a courir ce risque et valorisent l'emploi 
davantage que le revenu. Certes, les programmes d'encouragement a la 
mobilite ou a la preretraite sont souhaitables, mais ils ne sauraient 
constituer le noyau d'une politique d'adaptation. De ce point de vue, it 
serait peut-etre plus efficace de s'attaquer directement au probleme du 
chomage par la concertation par exemple (Schmidt, 1982, 1984), ou 
encore en abolissant Pimp& des travailleurs (Rousseau et Taurand, 1984) 
pint& que d'adopter des mesures d'adaptation que le chomage rend 
politiquement necessaires. 

En deuxieme lieu, les propositions d'indemnisation des travailleurs ne 
nous semblent pas viser la bonne cible. La dynamique politique autour 
du &din industriel trouve essentiellement son point d'appui dans les 
regions. Ce n'est que lorsqu'une entreprise ou une industrie en difficulte 
risque d'aggraver serieusement le chomage local que le probleme 
devient politique. De ce point de vue, c'est l'ensemble de la localite, et 
non seulement les travailleurs d'une industrie donnee, qu'il faudrait 
indemniser. Les politiques d'adaptation doivent donc etre resolument 
regionales. Notre analyse indique qu'elles le sont déjà dans une bonne 
mesure. 11 nous semble que les gouvernements auraient inter& a accen-
tuer encore davantage cette orientation et a faire explicitement de la 
dimension regionale le pivot meme de leur politique industrielle. La 
creation d'un organisme comme l'Office canadien pour le renouveau 
industriel (OCR!) nous apparait, a cet egard, particulierement interes-
sante. L'attachement au milieu etant ce qu'il est, it nous faut reconnaitre 
que la resistance a la mobilite geographique est tres forte, qu'elle risque 
meme de s'intensifier et de devenir encore plus problematique avec la 
multiplication des ménages comprenant deux travailleurs (Gordus, 
1984). 

Nous avons insiste tout au long de ce texte sur le role stabilisateur 
devolu a l'Etat dans les societes capitalistes. Si ce dernier intervient, 
c'est que la stabilite, si valorisee par les citoyens, ne peut etre assuree 
par les mecanismes du marche. Mais it convient toutefois de souligner 
que la stabilite, en apportant avec elle le confort, ce qui est souhaitable, 
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implique qu'on en paie le prix. Comme le rappelle Scitovsky (1976, 
p. 77), «[. . .1 too much seeking for comfort will reduce or eliminate 
pleasure in any and every activity ». Une trop grande stabilite peut mener 
a long terme a une vie terne, et ses desavantages sont peut-etre sous-
estimes par les citoyens (ibid., p. 73). 

De plus, divers ordres de stabilite peuvent entrer en conflit les uns 
avec les autres. Se pose en particulier le choix de l'emploi ou du revenu 
assure. S'il est vrai que le niveau des salaires peut influer sur l'emploi 
(Malinvaud, 1982) et que celui-ci est davantage valorise que celui-la, la 
fixite des salaires constitue un probleme sur lequel it y aurait lieu de se 
pencher. C'est ce que nous rappelle avec justesse de Closets (1982, 
p. 326 et 327) : 

Posons en principe que tout partage qui met dans certains lots, sous forme 
de droits acquis, le tierce gagnant : niveau de vie, garantie de revenu, 
securite de l'emploi, est source d'injustices. Si nous admettons que notre 
richesse est lice a l'economie de marche, nul ne peut y pretendre sans 
accepter en contrepartie certaines servitudes du systeme. Il faut donc 
necessairement admettre une penalisation sur l'un quelconque de ces atouts 
maitres [. . .] La justice sociale aurait tout a gagner ace que l'insecurite du 
revenu remplace progressivement l'insecurite de l'emploi dans le monde 
salarie. 

Il ne saurait donc etre question d'eriger la stabilite en bien absolu. Le 
changement, avec ses incertitudes, est tout aussi indispensable. Mais s'il 
est vrai que la famille — la famille nucleaire d'abord, mais aussi la 
famille elargie — demeure la source de satisfaction par excellence de la 
tres grande majorite des citoyens (Beneton, 1983, chap. XII; Campbell 
et al., 1976), on comprend alors l'importance cruciale de l'enracinement 
social. C'est la une autre raison, nous semble-t-il, pour accorder encore 
plus d'interet a la politique regionale. 

Notes 
Cette etude a etc achevee en fevrier 1985. 

L'auteur tient a remercier Stephane Dion et Robert Young de leurs observations rela-
tives a une version anterieure de ce texte. 

Watson (1983) fait etat de six definitions avant d' offrir la sienne mais ne discute pas les 
avantages et desavantages de chacune. 
Davenport et a/. (1982, p. 2) definissent d'abord la politique industrielle en termes 
d'impact : . An industrial policy is any program that directly affects the economic 
activity of an industry, company or plant ». Mais tout de suite apres, ils se referent 
ensuite au but poursuivi : «Industrial policies are designed to change economic 
structures, behaviour, and/or performance ». 

Its parlent plutot de transferts non financiers (en nature) mais se concentrent essen-
tiellement sur l'aide technique. 
Its font reference a la reglementation mais insistent sur la protection contre les 
importations (tarifs et restrictions quantitatives). 
Les taux de subventions et de protection peuvent etre compares car . [. . .] une 
subvention a la production du produit final a sur la production le meme effet qu'un 
droit de douane du meme taux » (Corden, 1977, p. 37). 
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L'actif des entreprises publiques en 1981 s'eleve a 144 milliards de dollars (Statistique 
Canada, Les finances des entreprises publiques federates, n° 61-203 au catalogue, et 
Les finances des entreprises publiques provinciales, n° 61-204 au catalogue). 
Tupper note le probleme (p. 2), ce qui ne l'empeche pas de parler de gouvernements 
«interventionnistes» tout au long du texte. 
Les donnees de Baldwin (1970) le plus souvent utilisees dans le cas americain ne 
comprennent ni l'aide financiere directe, ni les avantages fiscaux. 
Il convient de souligner que, dans cette perspective, ce n'est pas la performance 
economique globale (le taux de croissance du PIB) qui est determinante, mais la 
performance par rapport au critere le plus pertinent, politiquement parlant, dans le 
&din industriel, c'est-a-dire l'emploi. On oublie, en effet, trop facilement que les 
differents indicateurs de performance economique ne sont pas correles entre eux 
(Schmidt, 1983). Par exemple, le taux de chomage en France, dans la decennie 1970, est 
aussi eleve qu'au Royaume-Uni, et c'est pourquoi, selon nous, les deux pays sont 
egalement protectionnistes. 
Les correlations entre la performance des pays par rapport a la croissance, a l'inflation 
et a l'emploi sont pratiquement nulles (Schmidt, 1982, 1983). 
Par exemple, « [. . .1 un jour de janvier 1984, Mulroney avait confie a son premier 
conseiller politique qu'il voulait que l'histoire se souvienne de lui [. . 1 Brian ne veut 
pas seulement etre premier ministre, souligna un jour son ami Lucien Bouchard, it 
vent passer a l'histoire >> (MacDonald, 1984, p. 371). 
Sur l'impact des voyages sur l'attitude des hommes d'affaires americains, voir Bauer 
et al. (1972). 
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2 

Le debat sur la politique 
industrielle canadienne 

ANDRE BLAIS 

Cette etude a pour objet d'examiner le discours sur la politique indus-
trielle au Canada et d'en analyser les principales idees relativement a ce 
que devrait — ou ne devrait pas etre — cette politique. Elle vise 
&gager les grands enjeux qui ont donne lieu au debat entourant la 
politique industrielle, tels qu'ils emergent dans le discours public. Notre 
analyse abordera le sujet sous deux angles. En premier lieu, nous 
definirons l'ordre du jour politique. 11 existe une infinite de mesures 
industrielles possibles, mais dans les faits, le debat se limite a quelques 
options qui s'imposent comme etant les plus dignes d'attention et les 
plus envisageables dans un proche avenir (Cobb et Elder, 1972; Kingdon, 
1984). En deuxieme lieu, nous nous pencherons sur l'argumentation des 
parties en cause et nous nous interrogerons sur les principales raisons 
qu'elles invoquent a l'appui de telle ou telle proposition, de meme que 
sur les objections que celles-ci soulevent. Ceci nous permettra de 
&gager la structure du &bat. 

Precisons des le depart l'etendue et les limites de notre demarche. 
Comme la politique porte essentiellement sur la gestion du conflit, les 
politiciens passant le plus gros de leur temps a parler, a jongler avec les 
idees (Nimmo, 1978; Bell, 1975), elle prend naturellement la forme de 
&bats. Le discours devrait donc etre un objet d'etude privilegie en 
science politique. Les choses se presentent toutefois quelque peu dif-
feremment lorsqu'on se situe a l'interieur du champ de recherche qu'est 
l'analyse des politiques d'Etat, comme c'est le cas dans ce volume. 
L'accent y est alors mis sur ce que fait ou realise I'Etat, et non sur ce que 
les dirigeants disent faire, et ce sont les gestes concrets et non les 
declarations verbales ou &rites qui servent ici de point de depart a 
l'analyse (Blais, 1980). 
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Disons d'emblee que l' etude du discours ne presente donc un interet 
que si les idees qu'il vehicule influencent les politiques des gouverne-
ments. Nous ne comptons pas verifier empiriquement cet Mona; on 
peut donc le considerer comme un postulat. II convient cependant 
d'indiquer brievement en quoi l'hypothese est plausible. En fait, c'est 
toute la question du role de l'ideologie qui est ici posee, question fort 
vaste et complexe, a laquelle it n'y a pas de reponse claire. S'il est 
impossible, dans l'etat actuel des connaissances, de soupeser l'effet des 
hides par rapport a celui d'autres facteurs, tout au moins avons-nous de 
bonnes raisons de croire qu'il n'est pas nul. C'est ainsi que l'etude 
comparative de King (1973) sur ('orientation des politiques gouverne-
mentales des Etats-Unis, du Canada, de la Grande-Bretagne, de la 
France et de l'Allemagne souligne la specificite du cas americain et 
I'explique essentiellement <4. . .1 in terms of American's beliefs and 
assumptions, especially their beliefs and assumptions about governments » 
(p. 418). Dans le domaine de la politique sociale, Lockart (1984, p. 344) 
estime que «[. . .1 what political elites think the state should do is the most 
important single guide to incremental change ». 

Le debat politique nous revele avant tout les valeurs dominantes 
d'une societe. On en sort gagnant ou perdant selon que ce qu'on y 
revendique est legitime ou pas; or cette legitimite se fonde sur ce qui est 
percu comme etant Pinter& public ou le bien commun. Ce sont les 
valeurs dominantes qui contribuent a definir ce qui constitue ce bien 
commun. Les participants au debat sont conscients de cet etat de fait, ce 
qui ne manque pas d'influencer le contenu meme de leurs revendications 
et la fawn de les presenter : 

Citizens understand that sometimes they will have to subordinate particular 
and immediate interests to the common good, but they also understand that 
those particular interests which harmonize well with it are to receive high 
priority. They have an interest in showing that such a harmony exists and in 
adjusting their claims to foster that harmony. (Connolly, 1981, p. 114) 

Notre exposé est principalement une analyse de la strategie de reven-
dication des acteurs dans le debat sur la politique industrielle cana-
dienne. Chacun d'eux dispose d'un certain nombre d'arguments pour 
appuyer ses propositions, arguments qu'il choisit parmi les plus con-
vaincants et parmi ceux, implicitement tout au moins, qui lui semblent 
reedier des valeurs auxquelles it a interet a se rallier. Ce sont ces valeurs 
qui font qu'une option donne est en position de force ou de faiblesse. 
L'analyse de la strategie de revendication devrait donc nous permettre 
de deboucher sur certaines composantes de l'ideologie dominante, ideo-
logie qui faconne directement et indirectement l'ordre du jour politique. 
C'est pourquoi nous ferons amplement etat de donnees provenant de 
sondages, car elles nous renseignent sur les valeurs dominantes de la 
societe canadienne. 
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Cependant, it n'y a pas que les idees et les valeurs dominantes qui 
sous-tendent le debat politique. Les faits eux-memes ne sont pas stran-
gers aux positions ideologiques : «1. . .1 new facts may make us change 
our minds about what it makes sense for us to say about the facts >> (Ryan, 
1970, p. 167). Dans une societe qui valorise l'education et la connais-
sance, une revendication ne peut etre consider& legitime que si elle 
s'appuie sur une analyse serieuse des faits. Il est donc tout aussi impor-
tant d'examiner le type de donnees auquel se referent les participants 
dans le &bat qui nous occupe. 

Parce que nous nous interessons a la structuration du debat, nous 
privilegierons le discours de ceux qui nous semblent le mieux articuler 
les principales options en presence. Ce sont des organismes qui ont pour 
fonction de recommander certaines directions a la politique des gouver-
nements, ou encore des particuliers, generalement des universitaires, 
qui, du fait de leurs connaissances dans un domaine donne, en viennent 
A se faire les apotres d'une strategie d'intervention. Bien qu'ils ne soient 
pas, a proprement parler, des organismes politiques ou des politiciens, 
ils ont une influence politique certaine. Ces acteurs contribuent a definir 
les termes du &bat. C'est ainsi que selon Heclo (1974, p. 308) «1. . .1 
social policies have been most directly influenced by middlemen at the 
interfaces of various groups >>. La plupart d'entre eux sont des econo-
mistes, ce qui ne devrait pas nous surprendre, etant donne le sujet. Cette 
situation reflete egalement le statut des economistes. Heclo (1974) note 
que meme «1. . .1 social policy has developed in the interstices allowed to 
it by "sound economic thinking"' (p. 310). Leur role a peut-etre quelque 
peu decline recemment mais « 1. . .1 is not yet so low that politicians can 
afford to have them lined up in outspoken opposition to proposed policies o 
(Watson, 1983, p. 97). 

Le debat qui nous interesse ici, celui de la politique industrielle 
canadienne, ne se &route toutefois pas a huis clos. Il s'alimente en 
partie a celui qui prend place dans d'autres pays, et tout particulierement 
aux Etats-Unis. Les politiques industrielles adoptees par d'autres gou-
vernements sont egalement un point de reference pour les Canadiens. 
Tout au long de notre analyse, nous tenterons donc de situer le debat 
canadien dans le contexte international. Cette mise en situation ne 
pourra cependant etre aussi systematique que nous l'aurions souhaite, 
cause du peu de donnees dont nous disposons. Nous croyons tout de 
meme etre en mesure de faire ressortir certaines caracteristiques du cas 
canadien et ce qui en fait la specificite. 

La demarche est de type anthropologique. Puisque nous cherchons 
voir comment le debat se structure, it ne saurait etre question d'enfermer 
dans un modele ou une typologie les faits que nous nous proposons 
d'etudier. Notre objectif est plutot d'induire la structure sous-jacente a 
partir d'un examen minutieux du debat lui-meme. L'entreprise est evi-
demment hasardeuse. Il n'est pas certain, en effet, que l'analyste ne soit 
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influence inconsciemment par un modele qui l'amene a analyser les 
donnees en sa possession d'une facon plutot que d'une autre. De meme, 
on ne dispose guere de mesure rigoureuse de l'importance ou de la 
position des differentes propositions en jeu, de sorte que l'analyste, pour 
des raisons d'inclinaison personnelle, peut etre amene a privilegier ou 
negliger certaines avenues. Ce sont la les limites m8mes de la methode, 
limites bien reelles. Pourtant, nous pensons que cette methode est la 
plus appropriee, etant donne les objectifs de l'etude. 

Jusqu'a tout recemment, le debat sur la politique industrielle cana-
dienne etait domine par les propositions de deux organismes, le Conseil 
economique du Canada d'une part, et le Conseil des sciences du Canada 
d'autre part. Lorsqu'il s'agit de presenter « 1. . .1 the main industrial 
strategies currently bring proposed for Canada », Norrie (1979) observe 
que «[. . .1 ironically, it is two research agencies sponsored by the federal 
government that have become the main proponents of each of these oppos-
ing views. These are the Economic Council of Canada and the Science 
Council of Canada » (p. 66 et 67). De meme, dans leur exposé des 
« competing approches to industrial policy 0, Morici, Smith et Lea (1982, 
chap. 7) mentionnent d'abord le modele «fair trade/domestic non-
interventionist » et renvoient au Conseil economique; quand ils abordent 
ensuite le modele interventionniste, ils citent alors le Conseil des 
sciences. Its font egalement etat d'une troisieme approche, qui corn-
binerait le libre-echange et une intervention gouvernementale assez 
vigoureuse. Les auteurs laissent entendre que 01. . .1 many influential 
policy advisers appear to embrace important elements of this view, and the 
policies of the current government as well as previous Trudeau governments 
reflect this approach in numerous ways » (idem., p. 81). Mais cette position 
n'est pas presentee de fawn coherente et n'emerge pas au niveau du 
discours officiel, qui seul nous interesse ici. On peut donc conclure qu'il 
n'existe vraiment que deux ecoles de pens& qui s'affrontent. 

Cette simple opposition est en train de se transformer. On retrouve 
d'abord un projet de reconciliation des theses du Conseil economique et 
du Conseil des sciences, mis en avant par reconomiste Richard Harris 
(1985), qui se prononce a la fois pour le libre-echange et pour une 
politique technologique vigoureuse. Il y a ensuite la position d'un grand 
nombre d'economistes qui, tout en etant favorables au libre-echange, 
insistent sur des mecanismes de compensation a l'endroit des travail-
leurs qui risquent de perdre leur emploi dans une periode de transition. 
A bien des egards, cette position se situe dans le prolongement direct de 
celle du Conseil economique qui, dans Au-dela des frontieres : une nou-
velle strategie commerciale pour le Canada (1975), prevoyait déjà des 
mesures d'ajustement mais la reflexion sur cette question s'est beaucoup 
etoffee et nous semble meriter une attention particuliere. Il y a enfin 
l'argument selon lequel la meilleure politique industrielle est celle qui 
implique une intervention minimale de l'Etat et le moms de mesures 
selectives possible. Watson (1983) est celui qui a defendu cette position. 
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L'autre enjeu qui a fait l'objet d'un debat est la question regionale. La 
position la plus claire est celle de l'economiste Thomas Courchene, qui 
pretend que la mobilite est le meilleur remede aux disparites regionales. 
L'essentiel du debat a tourne autour des merites et de la port& de cette 
these, la critique la plus virulente provenant du sociologue Matthews, 
lequel se reclame du modele de la dependance. 

Le libre-echange 
Des 1975, le Conseil economique propose, dans Au-dell des fron-
tieres : une nouvelle strategie commercials pour le Canada, une politique 
axee sur la liberalisation des echanges commerciaux. Il s'interesse 
particulierement a la creation d'une zone de libre-echange avec les 
Etats-Unis. Cette derniere hypothese est reprise dans le rapport du 
Comite senatorial permanent des affaires etrangeres (1982), qui recom-
mande la negociation d'un accord bilateral de libre-echange avec les 
Etat s- Unis . 

Le grand avantage du libre-echange, selon les tenants de cette doc-
trine, serait d'elargir le marche de l'industrie canadienne, ce qui aurait 
pour effet d'ameliorer sa productivite, soit par le biais d'une plus grande 
specialisation ou de l'extension des lignes de fabrication, soit, de fagon 
plus indirecte, par le biais d'une concurrence accrue (Markusen, 1985). 
Le Conseil economique (1975, p. 90) estime que « [. . .] l'augmentation 
de la productivite qu'entrainerait le Libre-echange s'eleverait a au moins 
5 % du produit national brut (PNB), et peut-titre davantage ». 

Les adversaires du libre-echange peuvent, ou mettre en doute cet 
avantage, ou insister sur le coat de son implantation par rapport a 
d'autres aspects de la question. C'est la deuxieme strategie qui est 
privilegiee. Wilkinson (1982), it est vrai, conteste l'ampleur des gains 
relies au libre-echange. Il fait remarquer, entre autres choses, qu'il est 
pour le moins temeraire de penser que l'ecart de productivite entre le 
Canada et les Etats-Unis disparaitrait completement, puisque meme au 
Canada, des &arts regionaux considerables persistent. Mais on sent 
bien que les libre-echangistes ont ici l'avantage du jeu, d'autant plus que 
les travaux les plus recents (Harris, 1984), fondes sur des modeles plus 
pousses, viennent confirmer et meme amplifier les premieres estima-
tions. Pourtant, l'ordre de grandeur des gains de productivite n'est pas 
sans importance. Harris, dans la meme etude, estime les gains d'un 
libre-echange multilateral a 8,6 % du PNB; d'autres parlent volontiers de 
10 % (Markusen, 1985). Siirement, les gains d'un libre-echange bilateral 
sont moindres. De plus, les estimations de Harris ont tits faites a partir 
des tarifs en vigueur avant le Tokyo Round, tarifs qui auront tits reduits 
du tiers en 1987. 

Les principales objections sont cependant d'un autre ordre. Il y a 
d'abord le coat d'ajustement a court terme. Ici, les libre-echangistes 
sont sur la defensive. Les freres Wonnacott (1982, p. 418) admettent que 
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. . .1 Canadian producers would have dislocation costs in the short 
run ». Harris (1985) estime que 6 a 7 % de la main-d'oeuvre devra 
changer d'industrie. Le Conseil economique (1975) prevoit une augmen-
tation du chomage, surtout au Quebec et en Ontario. On retorque 
generalement que ('experience de la Communaute economique euro-
peenne (cEE) et de 1'Association europeenne de libre-echange (AELE) 
indique que ces frais ne sont pas si enormes que cela et qu'ils pourraient 
etre resorbes par des mesures correctives appropriees. 

Une deuxieme objection voulant que l'industrie americaine soit 
mieux placee que l'industrie canadienne pour tirer profit de la liberalisa-
tion des echanges, est formulee principalement par Lazar (1981). Par 
exemple, l'avantage comparatif des Etats-Unis dans la recherche-
developpement ira en s'accentuant avec l'abolition des tarifs (Lazar, 
1981, p. 55). De meme «[. . .1 Canadian firms will have to invest heavily in 
advertising and other marketing costs in order to overcome lack of product 
familiarity in the United States market » (ibid, p. 61). Les libre-
echangistes repliquent qu'au contraire, un petit pays a davantage a 
gagner «[. . .1 since its market increases more as a result of free trade » 
(Wonnacott et Wonnacott, 1982, p. 422) mais sentent bien que cela va 
l'encontre du bon sens; tout le monde sait que dans la « vraie vie », c'est 
le « gros » qui gagne et le « petit » qui perd. Le rapport du Comite 
senatorial permanent des affaires etrangeres (Canada, Comae, 1982, 
p. 34) cite le cas du libre-echange entre l'Australie et la Nouvelle-
Mande : 

Au cours des sept premieres annees de l'accord, les echanges ont augmente 
de 78 % entre les deux pays, et le solde crediteur de l'Australie est passé de 
4 a la 2 a 1. C'est dire que l'accord semble avoir ete avantageux au plus faible 
des partenaires. 

Effectivement, les relations commerciales entre les deux pays ont evo-
lue dans un sens favorable au plus petit, et le solde crediteur de 
l'Australie n'est plus maintenant que de 1,4 (Europa Publications, 1983). 
De plus, le taux de croissance du PIB reel par habitant de la Nouvelle-
Mande a rejoint celui de l'Australie a la fin des annees 1960. Le cas neo-
zelandais n'est toutefois pas le plus convaincant puisque le taux de 
croissance du PIB depuis 1973 y est plus faible que dans tous les autres 
pays de l'Organisation de cooperation et de developpement economi-
ques (ocDE) (0cDE, 1983, tableau 3.2). D'ailleurs, l'experience du 
libre-echange telle que vecue par la CEE et l'AELE ne semble pas avoir 
profite aux pays les plus petits (Blais, 1985) ni leur avoir nui. Le principal 
point a retenir, cependant, est que les libre-echangistes ont bien de la 
difficulte a faire croire qu'une association economique entre un petit 
pays comme le Canada et un colosse comme les Etats-Unis profiterait 
davantage au premier. 

Une troisieme objection, probablement la plus importante, concerne 
les risques d'erosion de la souverainete politique du Canada. Cette 
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crainte se fonde sur la theorie neo-fonctionnaliste de l'integration (Haas, 
1968). 1.1 y aurait un continuum, allant de la zone de libre-echange, 
l'union douaniere, au marche commun, a l'union economique et, finale-
ment, a l'union politique, et les difficultes inherentes a chaque &ape 
ameneraient les partenaires a passer a une forme plus elevee d'integra-
tion. C'est le mecanisme du « debordement 

Les libre-echangistes sont bien conscients qu'il s'agit la d'une objec-
tion de taille. Le Conseil economique du Canada (1975, p. 125 et 126) 
note que 	. .1 l'inquietude la plus profonde au Canada reste [. . .] le 
danger qu'une entente canado-americaine de libre-echange n'entraine a 
terme l'absorption politique du Canada par les Etats-Unis ». C'est pour- 
quoi ils insistent sur le fait qu'ils ne proposent qu'une zone de fibre- 
echange, et non une union douaniere ou un marche commun (Canada, 
Comite senatorial permanent des affaires etrangeres, 1982, p. 31). Pour 
ce qui est de la these du debordement, elle est jugee non fond& (Lyon, 
1975), et on ajoute meme que 	. .1 les regimes supranationaux 
d'echanges privilegies peuvent rendre les participants encore plus cons- 
cients de leur identite propre » (Conseil economique du Canada, 1975, 
p. 126). Une etude recente (Soldatos, 1985) indique cependant qu'un 
certain debordement s'est produit au sein de l'AELE et dans la zone de 
libre-echange Australie—Nouvelle-Zelande. Dans ce dernier cas, parti- 
culierement interessant du point de vue canadien, on est passé d'une 
zone de Libre-echange partiel, en 1965, a un libre-echange total, en 1983. 
Le nouvel accord porte d'ailleurs sur les tarifs, mais aussi sur les 
restrictions quantitatives, les subventions a l'exportation et les marches 
publics (Thakur et Gold, 1982, 1983). 

Sur ce plan egalement, les libre-echangistes sont sur la defensive. 
Bien que la these du debordement ne soit pas confirmee, les risques 
qu'elle evoque ne sont pas pour autant negligeables. Il faut reconnaitre 
que la volonte politique de creer une nation canadienne a ete en bonne 
partie une reaction a la presence tres visible des Etats-Unis, et que 
« l'identite canadienne » se Mina essentiellement par rapport au 
modele americain (Nossal, 1985). L'« ame » americaine menace de sub-
juguer « l'ame canadienne : 

The danger is far more subtle and far more deeply to be dreaded. It lies in 
gradual assimilation, in peaceful penetration, in a spiritual bondage — the 
subjection of the Canadian nation's mind and soul to the mind and soul of 
the United States. (MacMechan, 1920, p. 347) 

C'est pour les memes raisons que certains representants de la gauche 
canadienne s'opposent au continentalisme qui mine les fondements 
memes de l'Etat canadien : 

Thus the uneven impact of continental integration on the different provinces 
of Canada is exposing the Canadian union to unmanageable strains. At the 
same time as it strengthens some of the provincial governments, and 
encourages to pursue their divergent interests independently, the process of 
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continental integration seems to make the Canadian federal government 
increasingly superfluous. (Stevenson, 1980, p. 26) 

La force de la these libre-echangiste reside donc dans les benefices 
economiques qu'elle promet. Sa faiblesse porte sur les ajustements a 
court terme qu'elle implique, sur les risques politiques qui, bien qu'ils 
demeurent hypothetiques, ne sauraient etre nies et finalement, sur la 
perception qu'une association avec le colosse americain profiterait 
davantage a ce dernier. 

Le debat sur la politique commerciale canadienne se polarise autour 
de deux ecoles de pensee, diametralement opposees, celle des tenants 
de l'integration, d'une part, et celles de ceux qui la refusent, d'autre 
part. On est pour ou contre l'integration nord-americaine, et it est 
difficile d'adopter des positions mitoyennes ou nuancees. Par exemple, 
it serait tout a fait logique pour un nationaliste canadien de favoriser le 
libre-echange avec les Etats-Unis, si cela pouvait entrainer une diminu-
tion de l'investissement americain au Canada et de l'investissement 
canadien aux Etats-Unis, et recluire ainsi la mainmise americaine sur 
l'economie canadienne. Mais une telle position n'est guere defendue par 
quiconque. Tout au contraire, «[. . .1 Paradoxically, nationalists, whose 
principal target hitherto has been American investment in Canada, raise 
the spectre of its southward flight if tariffs are removed » (Pentland, 1985, 
p. 33). On est pro ou anti-americain sur toute la ligne. Il ne semble pas y 
avoir de place pour quelque calcul strategique que ce soit. 

Mais peut-etre la caracteristique dominante du debat est-elle 
('absence d'une position contradictoire. Certes la these du libre-echange 
ne fait pas l'unanimite, mais ceux qui s'y opposent ne proposent pas en 
revanche d'accroitre le protectionnisme. On dira plutot que la suppres-
sion des tarifs « [. . .] ne parait pas fournir remede convenable » (Con-
seil des sciences du Canada, 1979, p. 36), ou encore que «[. . .1 changes 
in commercial policy should come after there is better understanding of and 
general agreement on the causes of Canada's problems and on policies for 
reconstruction » (Britton et Gilmour, 1978, p. 61). Lazar (1981) estime que 
le gouvernement canadien devrait renforcer les mesures de retorsion 
face aux pratiques dites deloyales des concurrents strangers, mais cela 
ne saurait etre considers comme une orientation resolument protection-
niste. Le Conseil des sciences (1984) reprend les memes idees. En 
somme, ou bien l'on preconise le libre-echange, ou bien l'on defend une 
politique axee sur d'autres preoccupations. Comme Bauer et al. (1972) 
I'ont note, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, le libre-echange 
a gagne la bataille ideologique. Les protectionnistes sont sur la defen-
sive, leur position etant associde a des vues isolationnistes etroites : 

It has become relatively rare for a protectionist spokesman to argue for 
protection in principle. When they speak for protection of a particular 
industry, it seems that they often tacitly accept the arguments of their 
opponents and contend that their own industry is an exception. (Idem, 
p. 147) 
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Qui, en effet, oserait se prononcer contre la liberte et l'echange dans une 
societe oii l'ouverture d'esprit est jugee comme &ant l'un des signes les 
plus revelateurs d'une personnalite epanouie? 

Cela ne signifie evidemment pas qu'aucune position protectionniste 
ne puisse etre defendue au Canada. Le rapport du Groupe d'etude sur 
l'industrie canadienne des vehicules et des pieces automobiles (Canada, 
1983) qui recommande une « politique commerciale exigeant que tousles 
fabricants de vehicules qui vendent des vehicules sur le marche canadien 
prennent des engagements obligatoires similaires aux engagements 
actuellement en vigueur chez les fabricants de vehicules membres de 
l'A.P.A. [Accord canado-americain sur les produits de l'automobile] » 
(p. 131) en est un exemple frappant. On peut toutefois invoquer le fait que 
les fabricants americains sont soumis a des contraintes (dans le cadre du 
Pacte de l'automobile) dont sont exemptees les fabricants des autres 
pays, ce qui les place dans une situation discriminatoire et « injuste ». 

La preeminence de la doctrine du libre-echange est manifeste dans les 
sondages d'opinion lorsqu'on s'en tient a des generalites. Ainsi, plus de 
80 % des Canadiens estiment qu'il faudrait rendre l'industrie cana-
dienne plus concurrentielle sur les marches strangers plutot que de la 
proteger de la concurrence internationale (Sondages Decima, de 1981 a 
1983, question 430). Lorsque la question est posse en termes generaux et 
que le symbolisme peut jouer a plein, la these libre-echangiste est 
nettement gagnante. Plus on se fait concret, par contre, plus les reponses 
sont nuancees. La majorite des Canadiens, et ce dans toutes les regions, 
vont meme jusqu'a se prononcer en faveur des restrictions quantitatives 
d'automobiles japonaises (Sondages Decima, 1982-1983, question,  515). 

Pour ce qui est plus specifiquement du libre-echange avec les Etats-
Unis, les reponses sont plus ambigues. D'une part, un peu plus de 50 % 
des Canadiens estiment que l'elimination des tarifs entre les deux pays 
serait a l'avantage du Canada (The Gallup Report, 16 juin 1983, p. 2). 
D'autre part, seulement 40 % favorisent un accord qui eliminerait les 
tarifs, mais aussi toute entrave au commerce (Sondages Decima, 
1982-1983, question 500). II y aurait donc un appui nuance de prudence 
pour un accord de liberalisation limits des echanges entre les deux pays. 

En comparaison de ce qui se passe ailleurs, la vigueur de l'option 
libre-echangiste au Canada est frappante. La conjoncture economique 
&favorable du debut des annees 1980 a donne lieu a un discours, sinon a 
une pratique, davantage protectionniste, aux Etats-Unis comme en 
Europe. Nous avons montre ailleurs (Blais, 1985) que la politique 
commerciale est fortement touch& par la conjoncture economique, 
mais qu'en revanche, it n'y a pas eu de veritable retour au protection-
nisme. En Grande-Bretagne, par exemple, <<1. . .1 the debate about 
protection [. . .] is now at the centre of the discussion» (Grant, 1982, 
p. 128). Au Canada, c'est plutot l'option d'une zone de Libre-echange 
avec les Etats-Unis qui est relancee. Le phenomene n'est pas nouveau, 
et Granatstein (1985) note que les discussions sur le Libre-echange entre 
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les deux pays ont ete beaucoup plus amples lorsque l'economie etait mal 
en point. Cela reflete probablement la situation particuliere du Canada, 
qui est le seul « petit » pays developpe a ne pas participer a une forme 
quelconque d'union economique. 

La souverainete technologique 

Si la taille du marche constitue la priorite du Conseil economique, la 
capacite d'innovation technologique est la pierre angulaire de la strate-
gie industrielle propos& par le Conseil des sciences. La capacite d'inno-
vation est jugee insuffisante. Cette situation est attribuable principale-
ment a la predominance des entreprises etrangeres qui se contentent de 
desservir le marche canadien, les activites de recherche et de commer-
cialisation etant prises en charge par la maison mere. Pour combler cette 
lacune, le Conseil des sciences (1978, chap. 4) se fait l'apotre d'une 
politique technologique visant a : a) accroitre la demande de la techno-
logie canadienne; b) changer le potentiel canadien de developpement de 
nouvelles techniques; c) elargir la capacite d'assimilation des techni-
ques nouvelles et d) developper chez les entreprises canadiennes les 
moyens d'acquerir le savoir-faire technique &ranger dans des conditions 
favorables a l'industrie du pays. 

Le Conseil des sciences met donc l'accent sur la dimension tech-
nologique du developpement industriel. L'option est resolument natio-
naliste, puisque l'objectif a atteindre est la 0souverainete » technologi-
que et implique une forte intervention de l'Etat. Le maillon consolide : 
une politique canadienne de la technologie fait reference aux marches 
publics, aux actions concertees, au « parrainage d'entreprises de 
choix », aux entreprises mixtes, a des centres techniques sectoriels, A la 
reglementation de certaines activites des multinationales. Dans un 
ouvrage plus recent, Le developpement industriel au Canada : quelques 
propositions d'action (1984), le Conseil reprend de fawn plus explicite 
certaines de ces idees, mettant davantage l'accent sur l'aide a apporter 
pour favoriser la croissance de petites entreprises dynamiques a fort 
coefficient technologique. Il recommande egalement la constitution de 
centres metropolitains de technologie. 

Le point de depart de l'analyse du Conseil des sciences, c'est-A-dire le 
role crucial de l'innovation technologique dans le developpement indus-
triel, n'est generalement pas conteste. Le Conseil economique (1983, 
p. 20), estime, par exemple, que le progres technologique est un element 
capital de la productivite globale des facteurs. Pourtant, l'innovation ne 
saurait etre consider& comme une panacee. Selon Brenner et Courville 
(1985), son prix ne serait pas negligeable car elle signifie un coat de 
production recluit, la suppression du moins temporaire de la concurrence 
et des licenciements. De plus, lorsqu'elle atteint ses resultats, l'innova-
tion bouleverse les habitudes et met fin au statu quo. C'est alors la 
stabilite sociale qui en fait les frais. 
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Les gouvernements peuvent ainsi avoir interet, dans certaines cir-
constances, a ralentir le processus d'innovation. Ce type de dialectique 
n'emerge toutefois pas du discours public. Les bien-pensants pensent 
l'avenir plutot qu'au passé; ils ne craignent pas le changement et se 
logent du cote de l'innovation et de la technologie. Le discours dominant 
est resolument moderniste. 

Les sondages donnent d'ailleurs des resultats etonnants sur cette 
question. Les opinions vis-à-vis du changement technologique sont 
variees. Quatre-vingt-dix pour cent des Canadiens, par exemple, esti-
ment que l'automatisation amenera une reduction de l'emploi, mais la 
majorite d'entre eux croient qu'elle permettra de produire des biens de 
meilleure qualite a un moindre coat. Its sont presque egalement divises 
quant a l'effet global sur l'economie (Johnston, 1985). Les deux tiers des 
Canadiens pensent meme que la societe est trop orient& vers la 
mecanisation et la technologie (Sondages Decima, de 1980 a 1982, 
question 67). 

On serait donc en droit de s'attendre que l'appui accorde a une 
politique technologique soit plutot mince. Pourtant, 80 % des Canadiens 
souhaitent que le gouvernement federal investisse beaucoup d'argent 
dans le developpement de la nouvelle technologie (Sondages Decima, de 
1981 a 1983, question 373). II y a la un beau paradoxe qui suggere que 
plusieurs citoyens ne percoivent guere la dialectique innovation-
stabilite, a moins qu'il ne faille y trouver l'effet du discours dominant, 
discours qui appartient a la classe la plus scolarisee de la population. Si 
la tradition est tout aussi valorisee que les changements dans l'ensemble 
de la population, les plus instruits optent, eux, davantage pour la nou-
veaute (Stoetzel, 1983, p. 29 et 30). Les traditionalistes sont moins 
articules et ont moins l'audace d'affirmer leurs valeurs sur la place 
publique. En consequence, des organismes comme le Conseil des 
sciences et le Conseil economique, qui pr6nent les vertus de l'innova-
tion, ont la partie belle. 

L'innovation passe par la creation et la diffusion de techniques nou-
velles. Le Conseil des sciences met nettement l'accent sur le premier 
element. Bien stir, it preconise egalement des mesures pour renforcer les 
capacites d'assimilation des techniques nouvelles, mais les premiers 
volets de la politique technologique propos& dans Le maillon consolide 
concernent directement la production d'une technologie canadienne. 
Cela est comprehensible puisque, selon Gilmour (1978, p. 28), I'un des 
principaux defenseurs de cette these, le transfert de la technologie 
s'opere generalement au profit des novateurs 

[. . technology purchasing has a tendency to create dependence of the 
purchaser (nation) on the seller. It leads to increasing trade deficits because 
technology transfer substitutes itself into the importation of goods and 
inhibits the development of technological capability in the purchasing 
nation. 
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Plus recemment, le Conseil des sciences (1984, p. 33) affirme que la 
capacite de production est une condition prealable a l'assimilation de 
nouvelles technologies : « [. . .1 it est necessaire de posseder une com-
petence minimale en matiere de R et D industrielle pour etre en mesure 
de localiser et de transferer rapidement la technologie mise au point 
ailleurs. 

Les adversaires du Conseil des sciences affirment plutot que le pro-
cessus de diffusion est tout aussi, sinon plus, important que la 
decouverte elle-meme. Globerman (1978, p. 37) cite un certain nombre 
d'etudes qui suggerent que l'adaptation et l'amelioration de l'innovation 
entrainent des gains de productivite aussi considerables que l'innova-
tion elle-meme. Le Conseil economique (1983, chap. 5) va plus loin et 
declare, pour contrer l'attaque du Conseil des sciences a l'endroit de la 
mainmise etrangere sur l'industrie canadienne, que la diffusion des 
innovations s'effectue plus rapidement dans les entreprises multina-
tionales. Bird (1982, p. 30) fait egalement remarquer que « R&D expen-
diture performed within a country does not have a decisive effect on its 
growth rate » (voir egalement Watson, 1984). 

De ce point de vue d'ailleurs, une contre-proposition tout a fait 
logique consisterait a dire que le Canada a inter& a ne pas se preoccuper 
de la production technologique mais devrait plutot chercher a profiter au 
maximum des retombees des innovations technologiques provenant de 
l' &ranger : 

In a world where technology can be developed in one location and used 
without compensation in many others, one may appeal to the taxpayer of a 
small country to provide a high level of support for R and D on altruistic 
grounds. An appeal based on self-interest would be much more difficult to 
sustain. (McFetridge et Warda, 1983, p. 91) 

Le seul fait que cet argument ne soit invoque qu'indirectement montre 
bien qu'on est conscient du fait que l'offensive ideologique appartient au 
Conseil des sciences, et qu'une attaque de front risque d'être peu 
efficace. Cela suggere que, dans le systeme de valeurs dominant (les 
valeurs de changement, auxquelles sont rattachees l'innovation et la 
technologie, n'etant vraiment dominantes que chez Petite scolarisee, 
laquelle maitrise le debat public), la recherche et l'innovation occupent 
une place importante, et ne sont pas percues exclusivement, comme 
c'est le cas dans le modele economique classiquel, comme des instru-
ments de croissance. Il est fort revelateur qu'en general, le statut social 
des chercheurs soit tres eleve (Hodge, Siegel et Rossi, 1966; Treiman, 
1977). Au plan collectif, la societe canadienne a besoin de se faire 
reconnaitre comme ayant une certaine excellence dans au moins quel-
ques domaines de la technologie de pointe2. 

La position du Conseil des sciences est cependant plus faible lorsqu'il 
s'agit de traiter des modalites de l'intervention gouvernementale. 
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Comme on l'a note, le Conseil propose une intervention massive, impli-
quant la participation conjointe de l'Etat et de l'industrie dans des 
projets de developpement technologique. Le Conseil des sciences (1979, 
p. 21) sent bien qu'il est ici en difficulte : 

[. . .] les fonctionnaires federaux hesitent fort, sur le plan ideologique, 
s'engager dans une politique necessitant la cooperation de l'Administration 
et de l'industrie. A cause de cette preference officielle pour le laisser-faire, le 
gouvernement n'a evidemment pas resolu les problemes serieux auxquels 
fait face l'industrie canadienne. Par contre, de nombreux gouvernements 
strangers (particulierement en Europe et en Extreme-Orient) n'hesitent 
nullement a intervenir directement et largement dans l'economie afin 
d'obtenir des avantages commerciaux pour leurs industries d'exportation. 

Le Conseil des sciences reconnait d'abord que ses recommandations 
vont a l'encontre de l'ideologie dominante, mais ajoute qu'il est temps 
de remettre en question une pens& qui empeche d'instaurer les mesures 
appropriees, alors que d'autres gouvernements, qui ne sont pas para-
lyses par cette ideologie, ont obtenu des resultats satisfaisants. L'argu-
ment est en somme a l'effet que les mesures proposees par le Conseil des 
sciences existent dans plusieurs pays europeens et au Japon, et que ces 
pays ont une performance economique superieure a celle du Canada. Le 
Conseil a d'ailleurs publie une etude decrivant les multiples facettes de 
l' intervention de l'Etat dans le secteur de la microelectronique en 
Europe (De Vos, 1983). 

Sur ce plan, l'argumentation se presente de fawn quasi identique au 
Canada et aux Etats-Unis : 

The advocates of an industrial policy for the United States implicitly or 
explicitly base their conclusion on four propositions: 

The United States economy has not performed well given its past per-
formance and its potential from 1970 to the present and it has been de-
industrializing. 
The economies of selected other high-income countries have performed 
better. 
These countries have followed some form of industrial policy and that 
policy has contributed to their better performance. 
If the United States were to follow some form of industrial policy, its 
economic performance would improve. 
Therefore, the United States should follow some form of industrial 
policy. (Lecraw, 1985, p. 2 et 3) 

Les adversaires du Conseil des sciences commencent par mettre en 
doute l'ampleur des mesures adoptees a l'etranger. Pour ce qui est du 
Japon, par exemple, on dira que le role reel du ministere de l'Industrie et 
du Commerce international (mici) est ambigu et a probablement ete 
exagere (Lecraw, 1985; voir egalement Gilder, 1983). On passe cependant 
assez vite sur ce point pour insister davantage sur l'effet des mesures 
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adoptees. Lecraw (1985) tire une conclusion interessante a ce propos. Ce 
que nous savons, a son avis, de la politique industrielle au Japon, en 
France et en Allemagne federate ne nous permet pas de penser qu'elle a 
pu avoir un effet particulierement benefique ailleurs. Parfois, elle a 
renforce la situation concurrentielle d'une entreprise, d'une industrie ou 
d'un secteur sur le marche interieur ou exterieur, mais elle a cane 
apparemment tres cher a l'ensemble de reconomie. Bien qu'en prin-
cipe, — toujours selon Lecraw — , elle puisse ameliorer reconomie 
generale, en pratique, cet objectif est difficilement atteint. 

C'est le caractere nuance de revaluation qui est ici le plus frappant. 
On ne va pas jusqu'a dire que l'intervention de 1'Etat a eu des effets 
nefastes; on se contente d'argumenter qu'il est loin d'être stir qu'elle ait 
eu les effets benefiques presumes par le Conseil des sciences. On 
demeure donc sur la defensive. 

Mais l'objection la plus percutante est probablement a l'effet que la 
strategie propos& par le Conseil des sciences oblige a choisir des 
« gagnants 0, operation pour le moins delicate. Selon Watson (1983, 
p. 50), «[. . .1 in general incentives — via tax credits or non-discretionary 
subsidies — would be preferable to attempts to choose the likely winners 
and losers » D'une part, le fonctionnement de l'administration publique 
est plus lourd : 

1. . .1 for reasons that have to do with the public's natural desire for 
financial probity and its fear of political patronage, governments are usu-
ally required to run themselves according to rules that are cumbersome. 
Thus their discretionary judgements often take a long time to make. (Idem, 
p. 102) 

D'autre part, rien n'indique que le gouvernement prenne de meilleures 
decisions; en fait ces decisions risquent d'être moins bonnes : « Govern-
ments do not have information about the future that is better (or worse) than 
that available to most banks or investment consultants, though since 
private agents are likely to suffer greater penalties when they get things 
wrong, they can be expected to work harder to get them right » (p. 103). En 
outre, it est plus difficile pour le gouvernement de se retirer d'une 
industrie si l'investissement s'avere non rentable (Bird, 1982, p. 23). 

L'attaque a beaucoup de poids. Gordon (1978, p. 52) reconnatt que 
«[...J uneconomic private interests instead of social cost analysis may 
continue to exercise an undue influence in plant location decision » et que 
«[. . .1 historical experience reveals that government involvement in indus-
try has been unsuccessful more often that not » (idem., p. 55). La position 
semble etre qu'il est possible de profiter de l'experience pass& et de 
corriger son tir; les avocats d'une politique technologique vigoureuse 
sont cependant ici sur la defensive. Certains pretendent, en depit du 
caractere persuasif de la plupart des arguments en faveur d'une politique 
industrielle (Badarracco et Yoffie, 1983, p. 97), que le processus politi- 
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que est ainsi fait que «1. . .1 an industrial policy that seeks to direct 
resources to winners might find itself funneling massive funds to politically 
adept losers » (ibid, p. 102). 

Le Conseil des sciences mise sur un certain nombre de themes a meme 
de rallier l'opinion autour de la question. D'abord les Bien-pennants sont 
en faveur du changement et de la technologie, des valeurs modernes, du 
cote de ceux qui sont tournes vers l'avenir plutot que vers le passé. Il ne 
saurait etre question pour un pays qui se respecte de laisser une activite 
aussi prestigieuse que la creation technologique a d'autres pays, et de 
limiter ses efforts a la diffusion de cette technologie. Ce faisant, le 
Conseil propose un ideal a atteindre et pointe du doigt l'ennemi, le 
responsable de tous nos maux, l'entreprise multinationale, une des 
institutions qui inspire le moths de confiance aux Canadiens (Johnston, 
1985). En consequence, l'option de la souverainete technologique appa-
raft, en principe tout au moths, fort attrayante. C'est lorsqu'il s'agit de 
preciser les modalites concretes de l'option que les difficultes surgis-
sent. Le Conseil des sciences se bute a rid& dominante selon laquelle le 
gouvernement est en general peu efficace3  et qu'il ne saurait donc etre 
question de lui confier une Cache aussi complexe que celle de determiner 
precisement ou se situe l'avenir, de la technologie4. 

Quelques proposition recentes 

Jusqu'a tout recemment, le debat sur la politique industrielle canadienne 
s'articulait essentiellement autour de l'opposition entre le Conseil eco-
nomique et le Conseil des sciences. Il n'a guere progresse, les points de 
desaccord s'accentuant progressivement avec le temps. Or, on ne peut 
maintenir indefiniment un debat sur l'agenda politique. Pour conserver 
l'interet des politiciens et bureaucrates, it faut renouveler le langage, 
proposer de nouvelles options ou de nouvelles combinaisons d'options. 
C'est ainsi qu'on assiste depuis quelques annees a l'emergence de 
nouvelles idees, qui se demarquent plus ou moths des positions tradi-
tionnelles. La plupart de ces nouvelles propositions, n'ont pas eta 
systematiquement discutees; it ne saurait donc etre question d'analyser 
le debat qui les entoure. Notre propos sera plutet de relever les diverses 
suggestions et de faire un certain nombre d'observations sur la fagon 
dont elles se presentent. 

Trois de ces nouvelles options nous semblent vraiment importantes. 
La premiere, elaboree par reconomiste Richard Harris, consiste a com-
biner le libre-echange et une politique technologique vigoureuse. La 
seconde, avancee par un grand nombre d'economistes, met l' accent sur 
les mesures de compensation aux travailleurs touches par les transfor-
mations industrielles. La troisieme, mise en avant surtout par l'econo-
miste William Watson, est un plaidoyer contre l'intervention de l'Etat 
dans le developpement industriel, tout particulierement contre une 
intervention qui se veut selective. 
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Le libre-echange et la politique technologique 

Saunders (1982, p. 476) a ete le premier a suggerer un compromis entre 
les propositions continentalistes et les propositions nationalistes. Apres 
avoir indique les limites de l'analyse des deux ecoles de pensee, it 
suggere une strategie industrielle comprenant la liberalisation des 
echanges accompagnee de mesures de transition visant particulierement 
les entreprises multinationales. D'une part, affirme-t-il, «[. . .1 the mul-
tinationals must be required to guarantee that their value-added in Canada 
will at least match pre free trade levels in constant dollars ». D'autre part, 
«[. . .1 it is appropriate to continue to scrutinize proposals for new foreign 
direct investment so as to secure world product mandates for Canadian 
subsidiaries 0 (idem., p. 476). 

L'idee de Saunders n'a guere eu de suite directe et n'a pas eu d'effet 
sur revolution du &bat. Pourtant, la tentative de reconciliation des 
opinions etait astucieuse et sera reprise ulterieurement avec plus de 
succes par Richard Harris. Mais l'erreur de Saunders, qui se contente 
de suggerer que «[. . .1 further work is needed to assess the costs and 
benefits of increased incentives for high technology activity » (1982, p. 476), 
a probablement ete de ne pas miser sur la dimension la plus attrayante de 
l'option nationaliste, c'est-à-dire la dimension technologique. Il met 
plutot l'accent sur le contrOle de l'investissement &ranger. Or, malgre le 
fait que les multinationales soient mal vues du public, le controle de 
l'investissement n' est pas une mesure populaire (Johnston, 1985). 

La veritable entreprise de reconciliation sera done men& par 
Richard Harris (1985). Dans un texte qui pourrait titre qualifie d'ico-
noclaste, Harris vante les vertus du Libre-echange accompagne d'une 
politique technologique vigoureuse — visant a augmenter substantielle-
ment les activites de recherche-developpement effectuees au Canada, et 
orient& en particulier vers les petites et moyennes entreprises dans des 
industries a technologie de pointe dans lesquelles it est cooteux de 
penetrer. L'analyse de Harris repose sur plusieurs postulats. Il suppose 
d'abord que les entreprises technologiquement avancees, qu'il appelle 
« schumpeteriennes », peuvent acquerir des « quasi-rentes », sous la 
forme de profits et de salaires plus Cleves. Deuxiemement, un petit pays 
comme le Canada5  (L'idee voulant que le Canada soit un petit pays 
semble aller de soi pour les economistes, bien que, comparativement 
aux autres pays de 1'OCDE, it soit plutot moyen; mais it est manifeste-
ment petit, si les Etats-Unis sont la norme.) a davantage inter& a 
subventionner les entreprises schumpeteriennes nationales, qui, du fait 
qu'elles sont petites, sont d'autant plus touchees par les barrieres 
rentree. Finalement, l'aide doit se faire de facon specifique et selective, 
puisqu'elle doit atteindre un seuil minimal et que les fonds disponibles 
sont limites; donner un peu d'argent a plusieurs entreprises serait tout 
simplement, selon lui, inefficace. 

74 Blais 



Il faudrait tout un texte pour discuter les fondements theoriques et 
empiriques de la these de Harris. Les principales limites de l'argumenta-
tion sont bien exposees par McFetridge (1985). Les fondements empiri-
ques de l'analyse ne sont guere solides. Par exemple, Harris fait etat de 
la these du succes qui en entrain un autre pour illustrer les barrieres 
l'entree dans l'innovation technologique. C'est ainsi que Kamien et 
Schwartz (1982, p. 75), auxquels se refere d'ailleurs Harris, tout en 
reconnaissant que certaines etudes confirment cette hypothese, ajou-
tent que «[. . .1 there is also some evidence that « success begets failure 0. 
Autant admettre que la proposition est douteuse. 

II n'en demeure pas moins que les idees de Harris sont fort 
attrayantes. Elles presentent le grand inter& de mettre fin au debat 
sterile entre le Conseil economique et le Conseil des sciences, en propo-
sant une strategie qui integre les elements les plus valables des deux 
ecoles. L'aspect le plus conteste de la demarche concerne le caractere 
selectif de l'aide. Harris est d'ailleurs conscient de cette situation et se 
plaint de ce qu'on accorde trop d'importance a cet aspect de la question. 
Pourtant cette selectivite decoule naturellement de l'ensemble de l'ana-
lyse, et it est en effet frappant de voir qu'on s'arrete a ce point a cette 
question. C'est que l'image d'un gouvernement choisissant parmi les 
entreprises, celles qu'il juge vraiment dynamiques, va directement 
l'encontre de l'ideologie dominante selon laquelle c'est le marche qui 
peut le mieux trier les efficaces. 

L'aide aux travailleurs 

Si le Conseil des sciences du Canada et Richard Harris se preoccupent 
surtout de l'industrie de l'avenir, de plus en plus d'economistes se 
soucient, eux, de celle du passé, en declin, en proie a toutes sortes de 
difficultes. L'exemple type est evidemment le textile. Voila une indus-
trie qui est maintenue artificiellement par des tarifs eleves et des accords 
de restrictions volontaires. Ne serait-il pas plus efficace de se retirer 
completement de cette industrie, et d'investir nos fonds et notre energie 
dans des industries oil le Canada possede déjà un certain avantage 
comparatif? L'objection a une telle strategie — et par consequent la 
justification de la protection — est bien connue. Les frais a court terme 
de l'ajustement en seraient enormes; beaucoup de travailleurs, surtout 
les plus ages, ne pourraient se trouver d'emploi, et on assisterait a une 
aggravation sensible du chomage dans certaines regions. Meme si 
l'ampleur reelle de ces frais est discutable, la position dominante est a 
l'effet qu'ils ne sont pas negligeables : <4. . .1 the high levels of overall 
unemployment in recent years have made it increasingly unlikely that 
displaced workers will find new jobs quickly, especially if their skills are 
specific to their former employment » (Saunders, 1984, p. 3). 
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Que faire alors? La reflexion sur cette question a ete fortement 
influencee par l'etude de Jenkins (1980) sur le coot du protectionnisme 
dans l'industrie du vetement. Jenkins estime que le prix des tarifs et des 
restrictions quantitatives dans le vetement s'eleve, en 1979, a pres de 
17 000 $ par emploi protégé, alors que le salaire annuel moyen dans 
l'industrie est inferieur a 10 000 $. Des resultats similaires sont rap-
pones aux Etats-Unis. Par exemple, le call des tarifs et des restrictions 
quantitatives dans la chaussure, en 1977, a ete estime a 78 000 $ par 
emploi protégé, alors que le salaire annuel moyen dans l'industrie etait 
d'un peu plus de 8 000 $ (Maskus, 1984, tableau 2). Ne serait-il pas plus 
logique, dans de telles circonstances, de supprimer toute cette protec-
tion et d'indemniser genereusement les employes? A la limite, le gouver-
nement pourrait retirer sa protection et payer le plein salaire de tous les 
travailleurs de ces industries, et la societe serait encore gagnante. 

La structure de l'argumentation est claire. La dynamique politique est 
telle que les choix les plus efficaces ne sont pas faits : 

Although a change in the pattern of economic activity may promote effi-
ciency, it may do so by generating large losses for some narrowly defined 
groups within that society while generating small gains for everyone else. In 
these circumstances, we can expect to see lobbying efforts that successfully 
block or, at least, greatly delay economic restructuring. (Saunders, 1982, 
p. 17) 

En consequence «[. . 1 this protection and the inefficiency it generates is 
likely to persist unless the workers whose jobs are endangered are given 
generous adjustment assistance » (ibid, p. 18). Bien stir, on prend soin de 
noter les risques d'une telle politique lies essentiellement au << hasard 
moral » (McFetridge, 1985), mais on ajoute que <4. . .1 the case for a 
generous compensation program remains strong » (Saunders, 1982, p. 20). 
Toutefois, comme Watson (1983, p. 95) l'admet sans ambages, <4. . .1 
attempts to block change are inevitable; since economists are not likely to 
defeat such attempts outright, they should be prepared to try to deflect them 
in more useful directions ». 

Mais pourquoi au juste les mecanismes de compensation devraient-ils 
s'adresser aux travailleurs plutot qu'aux entreprises? Trebilcock (1985) 
en fournit une raison economique, les imperfections du marche dans le 
domaine de la formation (le manque d'investissement des entreprises 
dans la formation generale de leurs employes), et une raison d'ordre 
social, les travailleurs sont en general moins mobiles que les entreprises, 
et it est plus difficile de diversifier l'investissement en capital humain que 
toute autre forme d'investissement. L'argumentation n'est pas en gene-
ral bien etayee, mais cela n'enleve rien a l'attrait de la proposition. Tout 
le monde sait bien que les patrons sont riches et les travailleurs sont 
pauvres6, et que s'il faut aider quelqu'un, ce doit etre le travailleur. 
L'aide au travailleur a ainsi une plus grande legitimite que l'aide aux 
entreprises (Blais, 1985). 
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La nouvelle strategie, qui se veut plus pragmatique et plus raffinee 
suppose donc que pour avoir le libre-echange, it faut acheter l'appui (ou 
la non-opposition) des travailleurs dans les industries en declin, en leur 
offrant des compensations genereuses. C'est la une position qui fait a 
peu pres l'unanimite. On la retrouve chez Glenday et Jenkins (1981), 
Glenday, Jenkins et Evans (1982), Saunders (1984), Watson (1983) et 
Trebilcock (1985). Les divergences portent essentiellement sur les 
modalites de la compensation. Ce qui est implicite toutefois, c'est que 
les travailleurs concerns seraient eux-memes interesses a &hanger le 
risque d'une perte (temporaire ou permanente) d'emploi contre une 
compensation genereuse. Apres tout, ce type de marchandage est fami-
lier aux economistes « . .1 who obviously believe in deal-making » 
(Watson, 1984, p. 104). Mais on s'est peu preoccupe de l'avis meme du 
travailleur. Le type d'echange propose n'est peut-titre pas aussi 
allechant qu'il le parait a premiere vue, si l'on tient compte du fait que les 
Canadiens attachent en general beaucoup plus d'importance a la seen-
rite d'emploi qu'au salaire (Johnston, 1985). La strategie ne tient pas 
compte non plus de la dimension regionale des problemes industriels. Ce 
ne sont pas seulement les travailleurs mais l'ensemble des residants 
d'une localite (ou d'une region) qui peuvent etre touches par la fermeture 
d'une usine (Blais, 1985). Ne faudrait-il pas plutot indemniser toute une 
region? 

Des 1971, Matthews insistait sur la necessite de mesures d'adaptation 
pour faciliter le processus de liberalisation des echanges. Mais ce n'est 
que recemment que le message a ete repris avec plus d'emphase. Les 
libre-echangistes ont compris qu'ils doivent former une coalition plus 
large s'ils veulent faire triompher leur option. C'est ainsi qu'est née 
l'idee d'une compensation genereuse pour les travailleurs dans les 
industries en &din. On mise de cette maniere sur le prejuge favorable 
envers le « pauvre » travailleur. La formule suppose, entre autres, que ce 
travailleur ne tient pas mordicus a son emploi et qu'il est pret a le 
negocier en contrepartie de certaines compensations financieres. C'est 
IA un type de calcul dont les economistes ont l'habitude, mais it n'est pas 
acquis que les travailleurs voient les choses du meme oeil. 

Les vertus du marche 

C'est Watson (1983, p. 97 et 98) qui s'attaque avec le plus de coherence a 
l'intervention de l'Etat dans le developpement industriel. Il prend bien 
soin de souligner qu'il n'est pas oppose a l'intervention de l'Etat : 

1. . .1 there are many other areas of economic activity in which govern-
ments obviously have a crucial role to play and in which they can hope to be 
at least moderately successful. They can clearly do much good by assuring 
the public safety and by encouraging and enforcing the act of contract. 
They should probably also be active in taking resources from those who 
have much and giving them to those who have demonstrally little [. . .1 
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Thus to be against an active industrial policy is not necessarily to be anti-
government. 

Il se montre d'ailleurs favorable aux mesures de compensation aux 
travailleurs et Watson tient ainsi a se demarquer des « ideologues mes-
quins » de l'extreme droite, qui mettent en cause toute intervention 
gouvernementale. Il s'agit plutat d'evaluer chaque type d'intervention 
au merite. C'est reconnaitre que,,malgre tout ce qu'on a pu dire au sujet 
de la revolte fiscale, l'action de l'Etat est vue comme legitime (Johnston, 
1985; Blais et McRoberts, 1983). 

L'argumentation de Watson (1983, p. 25) est relativement simple. 
D'abord, «[. . .1 there are at least prima facie grounds for supposing that 
market processes are better than alternative forms of organization at 
delivering an efficient allocation of resources ». Il est ici en position de 
force : le marche est en general une garantie d'efficacite. Bien sex, it 
reconnait que le marche a ses imperfections, qui prennent la forme de 
biens publics et d'externalites, mais cela n'est pas une condition 
suffisante : 

[ . . .1 the existence of external benefits and costs clearly creates a potential 
role for government [. . .1 Nevertheless the possibility of government 
failure cannot be dismissed. An optimal allocation requires not merely that 
more (or less) of those goods that create external benefits (or costs) be 
produced, but that production be expanded (or contracted) until the social 
benefit from the extra unit of output just equals its social cost. (Ibid., p. 40) 

Le mot est lathe. Le marche est peut-titre imparfait, mais n'oubliez pas 
que « [. . .1 governments — perhaps occasionally, perhaps often — may 
operate in inefficient ways » (ibid., p. 25). D'une part, les politiciens et les 
bureaucrates ont des objectifs a poursuivre qui peuvent faire passer au 
second rang le souci d'efficacite. D'autre part, l'appareil gouverne-
mental, comme tout appareil d'autorite, a « strong thumbs, but no fin-
gers » (ibid., p. 29). Mettre au point une strategie industrielle est plus 
complexe que distribuer des pensions, et l'appareil bureaucratique n'a 
pas la souplesse voulue pour le faire7. De plus, «[. . .1 the public agent 
does not go out of business if he or she is inept » (ibid., p. 30), et les 
invitations a l'efficacite sont donc moms grandes. D'ailleurs, une autre 
difficulte [. . .1 with firm specific assistance is that without strict admin-
istrative control it creates abundant opportunities for corruption » (Watson, 
1984, p. 208). En consequence, «[. . .1 there is every reason to expect that 
government failure is as serious as market failure » (Watson, 1983, p. 30). 
La politique industrielle est donc une solution trompeuse. 

Les recommandations de Watson decoulent logiquement de ces cons-
tatations. Premierement, l'Etat devrait intervenir le moins possible : 
01. . .1 public policy should restrict itself to patching up obvious market 
failures, when this is possible » (ibid., p. 98, en italique dans le texte). 
Deuxiemement, lorsqu'une intervention semble justifiee, les mesures 
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devraient etre aussi simples et generales que possible, parce que l'admi-
nistration n'a pas la competence et la souplesse d'organisation requises 
pour prendre des decisions portant sur des details. 

A cause de son apport au debat mais aussi a cause de la qualite de son 
argumentation, la position de Watson est fort attrayante. 11 a reussi a 
expliquer de fawn relativement simple ce qui fonde la reticence de la 
plupart des economistes vis-à-vis d'une politique industrielle vigou-
reuse. L'argument a une grande port& lorsqu'il a trait aux mesures 
selectives, puisqu'il rejoint idee que la population se fait generalement 
de la bureaucratie : celle d'un corps inefficace8. 

La question regionale 
Au Canada, la question regionale rebondit dans a peu pres tous les 
&bats. La politique industrielle ne fait pas exception a cette regle. Les 
considerations regionales sont d'ailleurs explicitement invoquees par le 
Conseil economique et par le Conseil des sciences. Dans Au-dela des 
frontieres : une nouvelle strategic,  commerciale pour le Canada, le Conseil 
economique se penche sur les repercussions regionales d'une liberalisa-
tion des echanges. En 1983, le Conseil des sciences publie Le de'fi de la 
cooperation (Jenkin, 1983), lequel, selon les mots du directeur general, 

[. . .] analyse les difficiles problemes que pose l'existence d'econo-
mies regionales distinctes » (p. 11). 

La proposition la plus claire qui ait etc emise a ce sujet est celle de 
l'economiste Thomas Courchene selon qui le principal remede aux dis-
parites regionales est le marche, et en particulier la mobilite du capital et 
de la main-d'oeuvre : 

For example, suppose that real wages are higher in region A than they are in 
region B. . . . Under these circumstances, people will tend to move out of 
region B toward region A to take advantage of higher wages in region A. 
Investment capital, on the other hand, will tend to flow in the opposite 
direction to finance industry in region B and therefore to take advantage of 
the lower wages — i.e. lower cost labour supply. The net result will be a 
tendency for wages and the return on investment to be « equalized 
between the two regions. (Courchene, 1978, p. 148) 

Cette position est evidemment contestee. Polese (1981), en particulier, 
suggere que le caractere selectif de la migration (par rapport a rage, a 
l'education, etc.) ainsi que son effet multiplicateur peuvent au contraire 
avoir pour consequence d'amplifier les inegalites regionales. Les don-
'lees empiriques ne donnent que partiellement raison a Courchene : la 
mobilite semble effectivement contribuer a reduire les inegalites, mais 
ce n'est 1a qu'un des facteurs en cause (Mansell et Copithorne, 1985). La 
conclusion du Conseil economique du Canada (1977, p. 93) constitue 
probablement la position dominante : « Un examen des donnees empiri- 
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ques montre que les migrations aident un peu a reduire les disparites 
regionales mais elles ne pourraient guere devenir une panacee. 

En fait, l' option de la mobilite n'est avancee qu'avec prudence. 
Comme Matthews (1981) le souligne, Courchene lui-meme parle rare-
ment, de facon explicite, de migration, preferant le concept d'q adapta-
tion naturelle o. Il reconnait qu'il est peu probable que les transferts 
regionaux, auxquels it s'attaque, soient abolis (Courchene, 1978, p. 157). 
Effectivement, la legitimite de l'intervention de l'Etat dans le develop-
pement regional est tres largement reconnue par ('opinion publique. 
Quatre-vingt-trois pour cent des Canadiens estiment que le gouverne-
ment federal devrait concentrer ses efforts dans les regions defavorisees 
(Sondages Decima, de 1981 a 1983, question 375). Malgre touter les 
vertus que les economistes attribuent a la mobilite, celle-ci est davan-
tage pergue comme un probleme que comme une solution. La grande 
majorite des gens, notamment dans les regions rurales, ne veulent pas 
changer de milieu (Campbell et al., 1976, p. 260 et 261). Meme dans les 
centres urbains, l'enracinement dans le quartier est souvent marque 
(Andrew, Blais et Desrosiers, 1976). Une politique axee explicitement et 
prioritairement sur la mobilite des travailleurs peut donc malaisement se 
defendre sur la place publique. Comme le note Bonin (1981, p. 498), « le 
gouvernement federal, quel qu'il soit, pourrait difficilement se permettre 
de ne pas avoir de programme visant a reduire les disparites economi-
ques regionales Cela ne veut pas dire que l'encouragement a la mobi-
lite n'ait aucun attrait symbolique. Au contraire, dans une societe qui 
valorise « l'ouverture 0, et a plus forte raison dans le cercle des « bien-
pensants 0, la « mobilite o est mieux vue que « l'immobilite 0. Vus sous 
cet angle, les programmes facilitant la mobilite des travailleurs sont donc 
tout a fait acceptables. L'attachement au milieu etant ce qu'il est, 
toutefois, une solution misant sur une migration massive de la main-
d'oeuvre ne presente guere d'interet. 

La critique la plus virulente du modele de Courchene est certes celle 
de Matthews (1981), qui propose plutot un modele dit sociologique fonde 
sur la theorie de la dependance. Les lacunes de cette analyse ont ete 
exposees par Woodfine (1983). Un des aspects les plus interessants du 
debat a trait a la dynamique emploi-revenu. Les economistes soulignent 
que les disparites regionales, se manifestent essentiellement sur le plan 
de l'emploi et non sur celui du revenu (Mansell et Copithorne, 1985). 
D'oA l'idee qu'il faudrait peut-etre diminuer le revenu des travailleurs, 
en abolissant par exemple la legislation sur le salaire minimum, et 
s'attaquer au chomage (Courchene, 1978). Matthews (1981, p. 273 et 274) 
se refuse a envisager cette possibilite. Pourtant, it pourrait etre parfaite-
ment justifie, socialement parlant, de mettre l'accent sur la sauvegarde 
de l'emploi plutot que sur le maintien en entier du revenu. S'il est vrai 
que «[. . .1 people may so value their way of life that migration is simply a 
last resort » (Matthews, 1981, p. 276), un revenu inferieur pourrait etre un 
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compromis acceptable. C'est comme s'il n'y avait que l'alternative 
suivante : ou bien appuyer les tenants de la reduction des disparites 
regionales sur toute la ligne et de revendiquer pour les travailleurs plus 
d'argent et plus d'emplois, ou bien laisser jouer les tendances 

ingrates » du marche. 
Il est interessant de constater que l'argument de la mobilite n'est 

vraiment invoque que pour le cadre geographique canadien. Lorsqu'il 
s'agit des relations entre le Canada et les autres pays, tout le debat porte 
sur la libre circulation des biens. Pourtant, la libre circulation des 
personnes, par une politique d'immigration plus ouverte, pourrait avoir 
des effets tout aussi, sinon plus, importants. Mais c'est IA une solution 
qui n'est propos& par personne, parce qu'on sait bien qu'elle est 
inacceptable, socialement et politiquement parlant. Les Canadiens 
s'opposent tits fortement a ce que tout individu voulant s'etablir chez 
eux puisse le faire comme bon lui semble (Johnston, 1985). L'image 
d'une mar& d'immigrants de toute race et de toute origine envahissant 
le Canada a volonte n'est guere attrayante. L'appel A la mobilite ne doit 
donc pas etre entendu au-dela des frontieres canadiennes. Meme en 
delta, it se fait bien timide. 

Conclusion 

Selon Edelman (1964), la caracteristique dominante de l'action politique 
est sa dimension symbolique. Edelman a surtout montre comment les 
elites politiques cherchent a influencer les attentes de la population et a 
s'assurer ainsi son appui. Ces manoeuvres sont des signes fort rev& 
lateurs de la necessite pour les gouvernants, dans une societe democrati-
que, de se presenter comme les representants legitimes des citoyens. 
Cette legitimite leur est conferee en partie par le mode par lequel ils sont 
designes, c'est-A-dire les elections, mais elle depend egalement de leurs 
politiques. L'ordre du jour ressemble ainsi a un concours d'idees dans 
lequel les symboles qui reussissent a s'imposer comme etant ceux 
associes a Pinter& public sont les symboles gagnants : « new candidates 
for legitimacy symbols will be sucessful in direct relationship to their 
perceived harmonious relation to major value pattern of the society » 
(Merelman, 1966, p. 555). 

Le debat sur la politique industrielle canadienne illustre bien, a notre 
avis, cette assertion. On a pu constater maintes fois que certaines 
options n'etaient proposees qu'indirectement ou que timidement parce 
qu'elles allaient a l'encontre des idees ou valeurs dominantes de la 
societe. Le fait que ces valeurs et ces idees ne soient pas exemptes de 
contradictions laisse par contre une certaine marge de manoeuvre a 
ceux qui desireraient les modifier. 

La symbolique dominante dans le domaine de la politique industrielle 
nous semble d'abord axee sur le theme de l'ouverture. L'economie 
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canadienne doit s'ouvrir a reconomie internationale, s'adapter aux 
changements industriels; it faut favoriser l'innovation et l'adaptation au 
nouveau contexte international. On parlera d'opter pour « le cercle 
vertueux » de l'offensive plutot que pour le « cercle vicieux o de la 
defensive (Stoffaes, 1978). Dans la meme veine, Chandler, dans ce 
volume, considere que les pays qui ont echoue dans leur politique face 
au declin industriel sont ceux qui ont eu tendance a mettre les travail-
leurs et les regions a l'abri du changement plutot que de les soutenir lors 
d'un changement. Une strategie industrielle axee prioritairement sur la 
stabilite est donc exclue des le depart. Elle ne saurait, en revanche, 
l'ignorer completement. C'est une contrainte dont it faut tenir compte 
lorsqu'on desire instaurer une politique facilitant a long terme revolu-
tion. Les valeurs traditionnelles, auxquelles adhere encore une grande 
partie de la population ne trouvent guere de defenseurs dans le debat qui 
nous occupe, domine par relite scolarisee et moderne. Personne n'ose 
proposer une politique davantage protectionniste, ou encore favoriser 
une diminution de la recherche-developpement. 

Le debat sur la politique industrielle souleve egalement toute la ques-
tion du role de l'entreprise privee et de l'Etat. L'ideologie de la Libre 
entreprise est nettement dominante en Amerique du Nord. Cette pre-
eminence est tres marquee aux Etats-Unis. Lipset et Schneider (1983, 
p. 282) notent que «[. . .1 the concept of free enterprise has a powerful 
appeal and is typically endorsed by over 90 per cent of the population ». La 
libre entreprise est pergue comme favorisant un niveau de vie eleve, les 
libertes individuelles ainsi que le developpement technologique. 
L'entreprise privee est aussi jugee nettement plus efficace que l'admi-
nistration publique. Dans la meme veine, Chong et al. (1983, p. 407) 
notent que «[. . .1 the vast majority of Americans consistently uphold such 
key capitalist notions as private property, the profit system, economic 
competition, and the general fairness of the private enterprise system » . La 
culture politique canadienne est certes moins monolithique. L'ideologie 
de la libre entreprise y est cependant dominante. Pres de 60 % des 
Canadiens estiment que l'industrie privee sert mieux les interets econo-
miques du citoyen moyen que le gouvernement (Sondages Decima, 
1982-1983, question 469). Sur des sujets plus précis, l'opposition 
ringerence de l'Etat est moins prononcee, mais cela ne fait que con-
firmer le prejuge favorable aux valeurs que represente la libre entreprise. 

En troisieme lieu, dans ce debat, l'accent est davantage mis sur la 
mobilite des biens que sur celle des personnel. Le Conseil economique 
du Canada se fait le grand defenseur d'une zone de libre-echange avec 
les Etats-Unis. Ce n'est que pour le plan interieur que certains 
audacieux, comme Thomas Courchene, se risquent a vanter les vertus 
de la mobilite. Pour la plupart des Canadiens, la mobilite est non pas un 
bien mais un mal parfois necessaire, et ce type de scenario ne peut guere 
susciter d'enthousiasme. 
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Finalement, on a pu constater l'importance considerable de l'image 
que l'on se fait du gros et du petit. Dans la mythologie populaire, le gros 
est necessairement le «mechant », et le petit, le « bon 0. De plus, c'est 
necessairement le gros qui &yore le petit. . . Il est bien,difficile alors de 
faire croire qu'une zone de Libre-echange entre les Etats-Unis et le 
Canada peut profiter ace dernier. Par ailleurs, idee de venir en aide aux 
travailleurs plutot qu'aux entreprises apparait tout a fait legitime, parce 
qu'elle va dans le sens de ce qui est considers comme moralement bon et 
juste. Dans une societe democratique, les gros sont malheureux : 

Les « gros » n'osent trop se plaindre au grand jour; Hs se defendent directe-
ment, parce qu'ils savent leur cause impopulaire et, au fond d'eux-memes, 
doutent souvent de sa legitimite. (de Closets, 1982, p. 101) 

Notes 
Cette etude a etc achevee en fevrier 1985. L'auteur remercie vivement Herman Bakvis, 
Alan Cairns, Stephane Dion, Robert Young et les deux lecteurs anonymes de leurs 
observations relativement a une premiere version de ce texte. 

McFetridge (1977, p. 87) est tres explicite ace sujet : « This study has confined itself to 
policy recommendations which can be directed directly from a simple, albeit abstract, 
theory of the role of the state in economic life. This theory assumes that the principal 
criterion by which one evaluates proposed government actions is their effect on real per 
capita income ». Watson (1983, p. 45) ecrit egalement que .[. . .] what is profitable —
not what is fashionable — should be done ». 
On ne peut cependant &after la possibilite d'avoir a reevaluer ce besoin si le coot reel 
des mesures mises en place etait clairement determine. 
Quatre-vingt pour cent des Canadiens estiment que le gouvernement gaspille beaucoup 
d'argent (Kornberg et al., 1982, p. 68, tableau 3.3). Voir egalement Johnston (1985) sur 
les sentiments contre l'Etat. 
C'est pour cette raison que l'on est en droit d'être sceptique a propos de la recomman-
dation du Conseil economique du Canada (1983) de mettre sur pied des programmes de 
subventions fondes sur une analyse de la rentabilite de chaque projet. Tout au morns 
peut-on faire observer qu'une telle mesure creerait des emplois pour les economistes, 
qui seuls sont qualifies pour mener le type d'analyse propose, au meme titre que la 
strategic propos& par le Conseil des sciences favorise les scientifiques et les ingenieurs 
(Daly et Globerman, 1976). 
II va de soi que le Canada est un petit pays, selon les economistes, quoique si on le 
compare aux pays de I'OCDE, il est de taille moyenne. Face aux Etats-Unis il est 
indeniablement petit. 
Pour une demolition en regle de ce beau mythe, voir de Closets (1982, p. 58) : 
« Rechercher les inegalites entre Francais n'a rien d'original. . . on &nonce les 

gros », on s'apitoie sur les « petits »; on ne parle pas des « moyens », le tout a l'aune 
monetaire. Pareil discours est toujours bien recu. II suscite naturellement cette indigna-
tion valorisante qui donne a chacun le sentiment d'oeuvrer pour la justice, de voler, 
sans risque aucun, au secours des pauvres [. . .] le systeme generateur de ces ine-
galites ne peut se reduire a la dialectique capitalistes-travailleurs. C'est bien dommage, 
car ce schema, recoupant celui des «gros » et des « petits 0, arrange tout le monde ». 
Pour une vue plus detaillee du &bat autour de cette question, voir le texte de Atkinson 
dans ce volume. 
Johnston (1985, chap. 2, p. 12) note que tout le monde ou presque est d'accord 
lorsqu'on propose de reduire la taille de la fonction publique. 
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3 

Les dimensions politiques 
de l'investissement prive 

DAVID MARSH 

De nombreux hommes politiques affirment que le marche est un des plus 
efficaces, sinon le plus efficace de tous les mecanismes de repartition des 
ressources. On constate pourtant que dans toutes les societes capi-
talistes avancees, l'Etat intervient regulierement, et semble-t-il, de plus 
en plus frequemment dans la gestion de reconomie. Parallelement, les 
mesures legislatives et administratives de l'Etat influent d'une maniere 
incontestable sur ractivite des entreprises. Dans une economie de mar-
che, le capital est forcement une ressource economique et politique 
d'importance vitale. La presente etude porte sur les deux aspects de 
cette relation. 

Nous nous proposons d'examiner principalement la these avancee par 
ceux pour qui la dependance des pouvoirs publics a regard de l'inves-
tissement prive place l'entreprise dans une situation privilegiee pour 
peser sur les decisions gouvernementales. Dans un premier temps, nous 
rappellerons brievement les principes qui fondent cette proposition, ce 
qui nous amenera a examiner une serie d'hypotheses concernant la 
structure de l'entreprise ou du capital. Dans un deuxieme temps, nous 
tenterons de verifier ces hypotheses a la lumiere de donnees actuelles 
sur reconomie politique des Etats-Unis et de l'Europe de l'Ouest. Ceux 
qui expliquent revolution de reconomie par la structure de la societe 
capitaliste laissent aussi entendre que la situation privilegiee du capital 
se reflete dans les decisions gouvernementales, surtout celles qui inte-
ressent principalement le grand capital, a savoir la politique industrielle, 
la politique des relations du travail et celle des prix et des revenus. Dans 
un troisieme temps, nous analyserons cette assertion. Une etude de cas 
portant sur la politique officielle, quelle qu'elle soit, doit etre assez 
fouillee pour etre de quelque utilite; nous nous sommes donc appuyes 
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principalement, dans le cadre dont nous disposions, sur les donnees 
tirees de la Grande-Bretagne, le pays qui nous est le plus familier, tout en 
prenant soin de faire le lien avec un ensemble plus vaste. Dans la 
derniere partie de notre etude, nous reverrons la these de la structure de 
la societe capitaliste a la lumiere des divers arguments que nous aurons 
pre sentes . Dans la conclusion, nous soutiendrons que cette these 
n'explique pas tout, et qu'il convient de trouver une origine beaucoup 
plus complexe aux rapports qui existent entre le capital et l'Etat dans 
nos societes capitalistes modernes. 

Le fondement du pouvoir du capital selon 
la theorie structurale 

Dans le cadre de la theorie marxiste, l'explication qui fait reposer le 
pouvoir du capital sur la forme meme de la societe capitaliste souligne 
les contraintes exterieures qui empechent la classe dirigeante d'elaborer 
et de mettre en oeuvre des politiques contraires aux interets du grand 
capital. Selon le marxiste Jessop', ces contraintes decoulent generale-
ment du soi-disant, _« droit etabli de repli qu'a le capital ». Celui-ci, 
estime-t-il, oblige l'Etat a gouverner dans Pinter& declare du capital 
prive, a defaut de quoi celui-ci menace de bouder tel ou tel secteur de 
l'economie. La plupart du temps, cette menace, tout en etant reale, sera 
voilde, mais les dirigeants connaissent bien l'importance cruciale du 
capital et son caractere volatile. Il arrive cependant que l'intimidation 
s'accompagne de tentatives non deguisees de destabilisation. Con-
trairement a ceux qui mettent l'accent sur le role des instruments, sur 
l'activite notamment des groupements d'interets ou des partis politiques 
charges de promouvoir les interets du capital, les tenants de l'explica-
tion « structurale » dont it est ici question insistent sur les contraintes 
imposees necessairement aux rapports fondamentaux que l'on observe 
au sein du systeme economique capitaliste. 

Cette explication du pouvoir que possede le capital n'est pas exclusive 
au marxisme. Le defenseur sans doute le plus influent de cette these, 
Charles Lindblom, ne se considere certainement pas marxiste. Avant la 
publication de son ouvrage Politics and Markets2, Lindblom &ail pergu 
comme le chef de file des « pluralistes * americains. Ses travaux meritent 
d'être examines brievement, non seulement pour la conviction avec 
laquelle it expose les principes qui nous interessent, mais parce que nous 
pouvons en tirer des hypotheses, que nous verifierons dans la partie 
suivante. 

Selon Lindblom, tout systeme politique doit comporter un mecanisme 
par lequel les decisions concernant l'emploi, les prix, la production et les 
subventions peuvent etre prises. De telles decisions touchent la popula-
tion de deux facons. D'une part, elles influent sur le niveau de vie et la 
securite economique de chacun. D'autre part, la performance de l'eco- 
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nomie agit de facon decisive sur les perspectives de reelection du gou-
vernement. En regime de libre entreprise, la plupart de ces decisions 
sont prises non pas par les ministres et les hauts fonctionnaires mais 
plutot par les hommes d'affaires. En d'autres mots, ceux-ci decident de 
tous les aspects importants de la production et de la repartition. En 
outre, le capital est une ressource fluide : ce sont les detenteurs de 
capitaux et les administrateurs qui choisissent d'investir ou pas, et qui 
decident du lieu de leur investissement. En consequence, l'un des 
principaux roles du gouvernement, sinon le principal, est d'inciter les 
hommes d'affaires a investir eta produire de maniere a augmenter le PN B 
et a ameliorer le niveau de vie de la population. 

Autrement dit, dans une economie de marche, il n'est pas possible de 
contraindre les hommes d'affaires a investir dans un secteur en particu-
fier; il faut, au contraire, leur offrir des stimulants, habituellement sous 
forme de services, de subventions ou de contrats. Ce qui signifie, selon 
Lindblom, que les hommes d'affaires constituent une categorie de 
citoyens dont les interets se demarquent de ceux du reste de la societe : 

En consequence, aux yeux des fonctionnaires, les hommes d'affaires ne 
representent pas uniquement les interets specifiques d'un milieu en particu-
her, comme c'est le cas d'autres groupements d'interet; ils leur apparaissent 
au contraire comme etant des acteurs de premier plan qui s'acquittent de 
fonctions jugees indispensables. Lorsqu'un fonctionnaire se demande si les 
entreprises ont besoin d'allegements fiscaux, il n'ignore pas que la question 
met en cause le bien-titre de la societe en general, et qu'il ne s'agit pas de 
favoriser une partie de la population. C'est donc cela qui est en jeu lorsqu'il 
s'interroge sur l'opportunite d'acceder aux demandes d'un groupement 
d'interet3. 

Les hommes d'affaires se comportent en somme comme s'ils etaient une 
partie de l'Etat, et a certains points de vue, on peut considerer que leur 
inter& coincide avec celui de la population en general. Une entreprise 
efficace et productive contribue a augmenter le niveau de vie et la 
securite economique des citoyens. Ce qui revient a dire que ce qui est 
bon pour la General Motors est bon pour les Americains. De fait, 
l'entreprise occupe dans l'economie une place qui lui donne un droit de 
veto sur les decisions du gouvernement. 

Selon Lindblom, le pouvoir du capital tient a la place qu'il occupe 
dans la societe, et cette contrainte a une double caracteristique. Elle 
repose en partie sur sa capacite de perturber l'economie en refusant, 
notamment, d'investir. Cette menace est implicite plutot qu'explicite 
puisqu'elle n'a pas a titre exprimee par le milieu des affaires. En verite, 
l'element cle de ce moyen de pression est sans doute la reaction prevue 
du gouvernement. Ce dernier va au devant des interets des detenteurs de 
capitaux avant meme que ceux-ci aient a se manifester comme groupe. 
Lindblom explique : 
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L'ajustement de part et d'autre est souvent impersonnel et se fait a distance. 
II se manifeste par une certaine deference tacite du gouvernement, de la 
legislature et des tribunaux a regard des besoins de I'entreprise. II repose 
sur une complicite multiforme entre les dirigeants du milieu des affaires et 
les gouvernants quant aux conditions qui permettent a l'entreprise de mener 
ses activites de facon profitable4. 

Parallelement, cependant, Lindblom fait remarquer que le capital exerce 
une influence ideologique en manoeuvrant ('opinion, ou la volonte de la 
population. Selon l'auteur, lorsqu'un groupe en arrive a imposer son 
propre systeme d'idees et a en faire l'ideologie dominante, celle-ci sert 
forcement a promouvoir ses interets hegemoniques. Ce qu'il faut retenir 
ici, c'est que lorsque l'ideologie dominante confond l'interet d'un milieu 
en particulier avec Pinter& national, it n'y a pas de doute que l'interet de 
ce groupe sera vu favorablement par le gouvernement quelles que 
soient, par ailleurs, les &marches qu'il pourrait entreprendre. On peut 
considerer ce processus comme etant l'emprise d'un milieu sur l'ensem-
ble de la population. Dans les faits, Lindblom estime que l'entreprise est 
en mesure d'exercer une telle emprise, et que souvent elle l'exerce : 

Il n'est pas exclu que les hommes d'affaires reussissent a endoctriner la 
population de maniere a ce que celle-ci en arrive a vouloir non pas ce qui est 
dans son propre interet mail bien dans celui de l'entreprise. Ainsi, les 
citoyens deviennent les allies des hommes d'affaires et en arrivent a accep-
ter la situation privilegiee de I'entreprise comme etant normale, de sorte 
qu'au moment des elections, les jeux sont déjà faits5. 

L'un des principaux merites de ce livre est d'avoir decrit fidelement la 
contrainte qu'exerce le capital sur les decisions gouvernementales du 
seul fait de sa position dans la societe capitaliste. De trop nombreux 
auteurs, surtout marxistes, discutent du pouvoir issu de la structure 
sociale sans souligner son influence sur le processus decisionnel. 
Lindblom definit cette relation comme suit : 

Le gouvernement a des pouvoirs etendus sur ractivite des entreprises. 
Mais les fonctionnaires entravent et infiechissent ce pouvoir en se preoccu-
pant des effets negatifs, le chOmage notamment, que les decisions de l'Etat 
pourraient avoir sur les entreprises; ils refusent a tout prix cette responsabilite. 
La crainte d'une incidence negative sur les affaires amoindrit et inflechit 
egalement le pouvoir du gouvernement dans d'autres domaines de la politi-
que officielle. 
Ainsi, sans etre explicite, le seul fait d'invoquer une incidence negative sur 
l'entreprise inhibe le gouvernement dans tous les domaines. 
Conscients du fait que le gouvernement se preoccupe de la performance des 
entreprises, les hommes d'affaires, et surtout les chefs d'entreprises, 
s'occupent activement d'exposer leurs besoins au gouvernement et de 
negocier avec lui sans manquer d'insinuer qu'a defaut d'une suite favorable, 
it pourrait y avoir un ralentissement des activites economiques. 
Pour tous ces motifs, les dirigeants du milieu des affaires sont avantages, 
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non seulement du fait de la sollicitude avec laquelle le gouvernement repond 
a leurs besoins en general, mais aussi en raison du role privilegie qui leur 
revient dans les decisions du gouvernement6. 

Ainsi, de l'avis de Lindblom, l'entreprise occupe une place privilegiee par 
rapport a d'autres categories de citoyens, comme les syndicats, les agri-
culteurs, les medecins dont les privileges sont restreints et souvent 
provisoires. Malgre tout, la position du capital n'a rien de bien mysterieux 

Pour expliquer le role particulier de la politique en regime d'economie de 
marche, point n'est besoin d'avoir recours a la theorie de la complicite, a 
celle des origines communes qui lient les protagonistes de la scene politique 
et du monde des affaires, ou de pretendre que l'elite a accede au pouvoir de 
fagon clandestine. II suffit de savoir que le monde des affaires a besoin de 
stimulants, et que pour etre « performant 0, it doit etre privilegie par le 
gouvernement et les politiciens7. 

La situation n'est pas sans issue cependant, car bien que le gouverne-
ment ne puisse imposer sa volonte a l'entreprise, it peut negocier avec 
elle. Dans une economie de marche, la politique suppose des compromis 
de part et d'autre. Le gouvernement offre des stimulants et contribue 
augmenter la rentabilite des entreprises en contrepartie du progres eco-
nomique et de la collaboration de ces dernieres. La strategie consiste, en 
realite, a subventionner l'entreprise pour qu'elle renonce a certains de 
ses privileges8. La these de Lindblom — et de bon nombre d'auteurs 
marxistes — sur la contrainte que cette position du capital exerce sur 
l'Etat donne lieu a un certain nombre d'hypotheses pouvant etre yeti-
fiees par les faits : 

Le capital prive est essentiel a l'economie des pays capitalistes 
d'aujourd'hui; 
Les chances de reelection d'un gouvernement dependent en grande 
partie de la performance economique; 
Le capital est de plus en plus international et mobile; 
La position privilegiee du capital lui permet de faire pression sur le 
gouvernement au moyen de diverses tactiques, dont celle de menacer 
de ne pas investir; 
Le gouvernement reagit a ces pressions en augmentant les stimulants; 
Ces stimulants jouent un role important dans la decision des societes 
d' inve stir. 
Nous examinerons l'une apres l'autre ces hypotheses. 

Le role de l'investissement prive 
Si l'investissement prive n'etait pas essentiel a l'economie, con-
trairement a la premiere hypothese, l'argument relatif au pouvoir que le 
capital possede de par sa position s'en trouverait affaibli. Il est certain 
que les gouvernements occidentaux attachent de l'importance a l'inves- 
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tissement prive, et qu'ils s'efforcent de plus en plus de l'attirer au moyen 
de stimulants. Le tableau 3-1 sur la proportion de l'investissement 
public par rapport a l'investissement prive dans six pays d'Europe 
permet de constater, dans chaque cas, que l'investissement provient en 
majorite du secteur prive. En revanche, l'investissement public direct en 
1979 represente moins de 18 % de l'investissement total dans chaque 
pays. Parallelement, on constate que les subventions a l'investissement 
et les contributions de l'Etat comptent pour une part importante de 
l'investissement prive dans tous les pays, mais surtout en Grande-
Bretagne et en Italie oil elles sont considerables. Ace sujet, la rangee de 
chiffres la plus eloquente de ce tableau est sans doute la derniere. Si on 
retranche les subventions et les contributions gouvernementales versees 
au secteur prive, on constate que l'investissement prive ne &passe pas 
les deux tiers de l'investissement. En Grande-Bretagne, en particulier, 
ce chiffre recule a moins de 50 %. En consequence, bien que la part de 
l'investissement prive &passe celle de l'investissement de l'Etat par-
tout au monde, celui-ci intervient davantage dans certains pays que dans 
d'autres; en Grande-Bretagne, en particulier, l'Etat et le secteur public 
investissent davantage que le secteur prive. 

Le tableau 3-2 indique le pourcentage du capital fixe investi par 
rapport au produit interieur brut (PIB) des principaux pays ou commu-
nautes de pays avances, et fait ressortir un autre aspect significatif de ce 
rapport, a savoir que le pourcentage d'investissement est particuliere-
ment bas en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, et particulierement 
eleve au Japon. En outre, en comparant les donnees de ce tableau avec 
celles du precedent, on constate que le pourcentage d'investissement 
par rapport au PIB d'un pays ne semble pas avoir de lien avec celui des 
subventions et des contributions de l'Etat destinees a stimuler l'inves-
tissement. De fait, les subventions et les contributions visant a stimuler 
l'investissement constituent une part beaucoup plus importante de 
celui-ci en Grande-Bretagne et en Italie qu'en Allemagne de l'Ouest et 
qu'en France; pourtant le pourcentage de l'investissement est legere-
ment plus eleve dans ces deux pays qu'en Italie, et beaucoup plus 
considerable qu'en Grande-Bretagne. Nous reviendrons en detail sur ce 
point en examinant les donnees relatives a la decision d'investir des 
societes. 

Performance economique et popularite du gouvernement 

Un gouvernement offre des stimulants aux societes pour les inciter a 
investir, considerant que l'investissement stimule la croissance, 
engendre la prosperite economique, et assure sa reelection. Mais peut-
on affirmer que la popularite d'un gouvernement depend en grande 
partie de facteurs economiques? Jusqu'a tout recemment, on estimait 
que tel etait generalement le cas, mais cette assertion doit etre nuancee, 
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et ce pour diverses raisons. En premier lieu, des chercheurs ont etabli 
que les facteurs economiques influent differemment sur les electeurs, 
selon que ceux-ci appuient un parti ou un autre. Autrement dit, relec-
teur pergoit et interprete les donnees economiques en fonction de ses 
convictions politiques9. En outre, d'autres chercheurs ont montre que 
les electeurs associent differents partis politiques a divers facteurs eco-
nomiques : les partis de droite risquent de perdre davantage de voix en 
periode d'inflation qu'en periode de chomage; c'est l'inverse pour les 
partis de gauche"). Parallelement, certains auteurs demontrent que les 
facteurs economiques produisent des effets distincts sur diverses cate-
gories de citoyens, ce qui explique que les electeurs ne pergoivent pas 
tous les conditions economiques de la meme fawn, ni les responsabilites 
des partis politiques a leur egard". 

Tout recemment, on s'est interesse davantage a l'influence de facteurs 
tels que les guerres, les scandales12  et les incidents politiques'3  sur la 
popularite des gouvernements. C'est peut-titre l' etude realisee par 
Mackuen sur l'importance des variables politiques qui presente le plus 
d'interetm. L'auteur compare l'effet de revolution de l' economie et 
celle,d'incidents politiques marquants sur la popularite des presidents 
des Etats-Unis de 1963 a 1980. A son avis, les deux facteurs exercent 
sensiblement la meme influence. 

A n'en pas douter, les gestes symboliques poses par le president dans 
l'arene politique influent tout autant sur l'opinion publique que revolution 
des conditions economiques. Un president ne peut pas et ne doit pas s'en 
remettre a la reussite economique pour fortifier ses appuis politiques15. 

L'experience du gouvernement conservateur au pouvoir en Grande-
Bretagne de 1979 a 1983 est encore plus eclairante. Vers la fin de 1980, la 
popularite du gouvernement conservateur et celle du premier ministre 
sont en declin : un sondage effectue aupres des electeurs au mois 
d'aofit 198116  sur refficacite de Margaret Thatcher a la direction du pays 
indique un taux record d'impopularite. D'apres des sondages, egale-
ment, on attribue son regain de popularite et celui de son parti aux 
dissensions des travaillistes et a la faiblesse du principal leader de 
l'opposition, M. Foot, mail l'intervention militaire britannique contre 
l'Argentine aux Falklands en serait la principale cause. Les facteurs 
economiques n'ont sans doute joue qu'un role mineur dans sa reelection 
de juin 1983. 

Il est evident que la performance economique est un element cle de la 
popularite d'un gouvernement, et que celui-ci veille activement a pro-
mouvoir la prosperite economique en offrant a l'entreprise privee des 
stimulants en contrepartie d'investissements. Toutefois, des indices de 
plus en plus nombreux demontrent que la popularite d'un gouvernement 
depend dans une large mesure de facteurs politiques, et qu'il peut 
surmonter des difficultes economiques et se faire reelire. 
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TABLEAU 3-2 Formation brute de capital fixe en pourcentage 
du produit interieur brut 

1962 1965 1970 1975 1980 1981 1982 

Etats-Unis 17,6 18,8 17,6 17,0 18,5 18,0 16,6 
Japon 32,9 29,9 35,5 32,4 32,0 31,0 29,6 
Allemagne de l'Ouest 25,7 26,1 25,5 20,4 22,8 21,9 20,5 
France 21,4 23,3 23,4 23,3 21,7 21,1 20,5 
Royaume-Uni 16,8 18,2 18,5 19,5 17,4 15,7 15,4 
Italie 23,7 19,3 21,4 20,6 19,8 20,2 19,0 
Pays europeens de 1'OCDE 22,2 22,7 23,0 21,9 21,1 20,4 19,5 
CEE 21,9 22,3 22,9 21,1 20,9 19,8 18,9 

Total des pays de I'OCDE 
moms les Etats-Unis 23,3 23,8 25,3 24,1 23,5 23,3 22,2 

Source : OCDE, Perspectives economiques de l'OCDE, OCDE, Paris, clecembre 1983, 
vol. 34, no 154, p. 170. 

La mobilite du capital 

Le capital ale pouvoir de peser sur les decisions gouvernementales dans 
la mesure oii it peut circuler librement. Pour faire pression directement 
sur le gouvernement, l'entreprise privee doit pouvoir demontrer qu'elle 
a les moyens de transferer ses capitaux, de suspendre sa production ou 
de s'implanter ailleurs, et qu'elle le fera effectivement si le gouverne-
ment refuse de collaborer. Cette pretention peut sembler exageree. Il n'y 
a pas de doute que le capital est devenu international et mobile, mais le 
degre de mobilite varie, notamment lorsqu'il s'agit de passer d'un sec-
teur a l'autre. Nous tenterons de demontrer d'abord le degre de mobilite 
du capital, apres quoi, nous etudierons les entraves a cette mobilite. 

L'une des principales caracteristiques de l'economie moderne, la 
mobilite du capital s'est grandement accrue depuis une vingtaine 
d'annees, et ce pour diverses raisons. Au lendemain de la Seconde 
Guerre mondiale, en 1945, les echanges commerciaux entre les Etats-
Unis et leurs allies s'intensifient a la faveur de la puissance militaire 
americaine et de la revolution qui s'opere dans les transports et les 
communications. Parallelement, les techniques nouvelles rendent possi-
ble la repartition des operations de la fabrication en diverses regions du 
globe. En outre, la concentration industrielle accrue dans le monde 
entraine la centralisation des decisions, donnant ainsi aux chefs d'entre-
prise une liberte considerable d'action en ce qui concerne l'emplace-
ment et la destination des investissements. L'instabilite croissante de 
l'ordre economique mondial depuis la rupture des accords de Bretton 
Woods, en 1971, et l'expansion du marche de l'eurodollar ont eu pour 
effet d'activer cette 

Bien entendu, les detenteurs de capitaux ont la possibilite d'aller 
s'installer dans une autre region du pays. Bluestone et Harrison decri-
vent l'ampleur de ces &placements aux Etats-Unis oil le phenomene est 
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le plus repandu '8. L'exemple le plus frappant, et qui a d'ailleurs eu un 
effet d'entrainement, est le transfert des entreprises anciennement 
implantees dans la zone froide, qui s'etend du Maine au Michigan, vers 
les Etats nouvellement industrialises du Sud et du Sud-Ouest, ceux de la 
zone ensoleillee. Bluestone et Harrison font etat de ces mutations : 

Peu importe l'endroit oil se trouvent le siege social des societes, les usines, 
les compagnies d'assurance ou les banques, les detenteurs de capitaux 
amelicains investissent ailleurs que dans l'ancienne zone industrielle appe-
lee aussi « zone froide ». De 1960 a 1976, par exemple, le capital social investi 
dans la fabrication dans le Sud a progresse presque deux fois plus rapide-
ment que dans le Nord-Est, et 65 % plus rapidement que dans la region du 
centre nord. Les Etats qui ont connu la croissance la plus rapide du capital 
investi dans la fabrication sont ceux qui s'etendent du Kentucky et du 
Tennessee vers le Sud et l'Ouest jusqu'au Texas. Les Etats dont la crois-
sance est au ralenti sont ceux dont les usines sont situdes au coeur meme de 
la region oil les syndicate sont le plus puissants : le Wisconsin, le Michigan, 
l'Illinois, l'Indiana, l'Ohio, l'Etat de New York, le New Jersey et la 
Pennsylvanie. Il y a manifestement [. . .] une correlation entre ce &place-
ment geographique des investissements et celui de l'emploio. 

Il importe de noter que cette mobilite a influe fortement sur les ten-
dances de l'emploi, et que pour attirer le capital, les Etats ont du offrir 
une gamme &endue de subventions et de stimulants. Nous examinerons 
les retombees de ces stimulants dans une autre partie de la presente 
etude. 

La mobilite du capital au rein d'un meme pays ne manque pas d'inte-
ret, mais ici nous ne traitons que de la mobilite du capital international. 
A ce chapitre, les chiffres sont toujours eleves. Dans l'etude qui suit, 
Lynn Krieger Mytelka donne une idee de l'ampleur de l'investissement 
&ranger direct des principaux pays industriels. Quant a nous, nous 
analyserons surtout les preuves relatives aux decisions prises par les 
societes d'implanter ou de transferer leurs usines, puisque ce sont ces 
decisions qui leur permettent de faire pression sur le gouvernement pour 
obtenir des stimulants ou des concessions. 

Nous analyserons donc de facon assez detaillee les travaux de Frobel 
et al. sur l'Allemagne de l'Ouest20, et ceux de Gaffikin et Nickson sur la 
Grande-Bretagne21. Les premiers ont realise trois etudes de cas qui 
s'enchainent. Dans la premiere partie de leur ouvrage, Frobel et al. 
examinent les changements structurels les plus importants qui sont 
intervenus dans l'industrie textile et du vetement en Allemagne de 
l'Ouest, et ils analysent a la loupe 214 entreprises textiles et 185 fabri-
cants de vetements. Dans la deuxieme partie, ils presentent des donnees 
sur 602 societes ouest-allemandes de fabrication ayant au moins une 
filiale a l'etranger, et ils analysent la repartition dans le monde des lieux 
de production de l'industrie manufacturiere de ce pays. La troisieme 
partie s'inspire de donnees reunies sur 103 pays d'Asie, d'Afrique et 
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d'Amerique latine oil des milliers d'usines se sont implantees vers le 
milieu des annees 1970, et dont la production est destine presque 
exclusivement aux pays industriels. Ces travaux visaient a determiner si 
l'accroissement du nombre d'industries contribue au developpement 
des pays dans lesquels elles se trouvent22. Les auteurs projettent un 
nouvel eclairage sur les raisons qui poussent les multinationales a inves-
tir dans ces pays. Nous reviendrons ulterieurement sur ce point. 

Frobel et al. en arrivent a la conclusion que le capital est devenu 
extremement mobile. Et cette conclusion est la meme, qu'il s'agisse des 
donnees relatives a l'industrie du vetement et du textile, ou de donnees 
sur l'ensemble du secteur manufacturier. Selon les estimations des 
auteurs, le nombre d'etrangers a l'emploi de societes de fabrication de 
l'Allemagne de l'Ouest est egal a 20 % de l'effectif total du secteur 
manufacturier national23. La conclusion des auteurs est la suivante : 

Cette etude de cas met en lumiere r evolution des conditions propres a 
economie politique mondiale, lesquelles obligent les industries 

reorganiser leur production, peu importe la branche ou la taille. De plus en 
plus frequemment, ce reamenagement entrain l'emplacement de la pro-
duction a retranger. En bref, la nouvelle division internationale du travail se 
traduit par une nouvelle repartition mondiale des installations de produc-
tion, en l'occurrence, celles de l'Allemagne federate. Le taux eleve de 
chOmage structurel dans ce pays est la consequence inevitable du transfert 
de l'emploi ailleurs dans le monde24. 

L'ouvrage de Frobel et al. couvre une periode allant jusqu'a 1974; c'est 
l'une de ses principales lacunes. Les travaux de Gaffikin et Nickson, qui 
ne sont pas aussi pousses que ceux de Frobel et al. portent sur le 
&placement de la production hors de la Grande-Bretagne de 1978 a 1982. 
Les auteurs s'interessent principalement a l'exode des capitaux, et donc 
A la perte d'emplois dans une region particuliere, l'ouest des Midlands, 
mais ils font etat de donnees portant sur 50 fabricants britanniques, dont 
la plupart sont des multinationales. En 1978-1979, la production globale 
outre-mer de ces societes excedait les 20 milliards de livres sterling, soit 
36 % de leur production globale. En 'take, plus de la moitie de la 
production globale de neuf de ces societes se faisait alors a l'etranger. En 
1981-1982, ce taux passe de 36 a 44 %. Parallelement, la production 
outre-mer de ces firmes &ail de trois fois superieure aux exportations en 
1978-1979, et en 1981-1982, elle avait progresse de 24 %, alors que le 
taux de croissance des exportations a partir du Royaume-Uni n'etait que 
de 10 %. En 1982, quatre seulement des 50 principales societes ont un 
chiffre d'exportation excedant celui de leur production outre-mer25. 
Nous avons la une preuve eclatante de la mobilite du capital; l'examen 
plus detaille de l'activite des dix principales compagnies de fabrication 
de cette region vient etayer cette affirmation. Gaffikin et Nickson en 
arrivent a la conclusion suivante : 
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De 1978 a 1982, la production globale de ces dix societes est pass& de 
10 722 millions a 13 868 millions de livres sterling [. . .] soit une croissance 
annuelle de 5,3 %. En Grande-Bretagne, la valeur des deux productions 
reunies de ces societes (la production destinte au marche interieur et celle 
destinee a l'exportation), n'a augmente que de 1,7 % (de 7 529 millions a 
8 218 millions de livres sterling), alors que la valeur de leur production 
outre-mer est passee de 3 193 millions a 5 650 millions de livres sterling au 
cours de la meme periode, soit une augmentation annuelle de 12,1 %. En 
consequence, de 1978 a 1982, la production outre-mer de ces firmes est 
pass& de 30 a 41 % de leur production globale26. 

Ce &placement de la production s'est traduit par une augmentation 
rapide du chOmage. 

En 1978, ces 10 firmes avaient un effectif total dans le monde de 
686 694 employes, dont 513 466 ou 75 % du total travaillaient en Grande-
Bretagne. En 1982, leur effectif global etait de 530 275, marquant un recul de 
23 %. 
Cette reduction de l'effectif global est attribuable uniquement aux coupures 
de personnel en Grande-Bretagne oa la population active est passee de 
513 466 en 1978 a 353 508 en 1982, soit une perte de 31 %, ou de 159 958 
emplois en cinq ans. Durant la meme periode, l'effectif total outre-mer de 
ces memes societes est passé de 173 228 a 176 767, une progression de 2 %, 
malgre la recession dans le monde. Par suite de ces mutations, la proportion 
britannique de la main-d'oeuvre globale de ces societes est pass& de 75 en 
1978 A 67 % en 198227. 

On peut evidemment faire valoir qu'etant donne les problemes economi-
ques propres a la Grande-Bretagne, le &placement outre-mer de sa 
production est plus marque que dans les autres pays. Nous avons 
toutefois note des tendances semblables en Allemagne de 1'Ouest, et 
Bluestone et Harrison ont demontre l'ampleur des mouvements de 
capitaux aux Etats-Unis28. Il semble donc incontestable que le capital 
soit devenu international et mobile. 

Il n'y a pas de doute que c'est le capital bancaire qui est le plus fluide. 
En l'absence de contraintes gouvernementales, rien n'empeche les 
detenteurs de capitaux de placer ceux-ci lh ou le rendement est le plus 
eleve, comme on l'a note surtout en Grande-Bretagne depuis l'abolition 
du controle des changes en 1979. Une caracteristique frappante de 
l'exode des capitaux au cours de cette periode a ete l'accroissement du 
nombre de placements de portefeuille — soit l'achat d'actions et 
d'autres titres emis a l'etranger — effectues par des institutions finan-
cieres britanniques, surtout des compagnies d'assurance-vie et des 
caisses de retraite. C'est en examinant brievement un element cle de 
l'economie politique des etats capitalistes contemporains, a savoir 
l'euromarche, ou plus precisement le marche de l'eurodollar, que l'on 
peut le mieux saisir l'ampleur de ('internationalisation et de la mobilite 
du capital bancaire. 
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L'euromarche a vu le jour a la fin des annees 1960, eta pris rapidement 
son essor au cours,  des annees 1970. Vers la fin des annees 1950, le 
gouvernement des Etats-Unis commence a enregistrer un deficit de sa 
balance des paiements, ses recettes &ant inferieures a ses depenses, 
qu'il regle d'autre part en dollars. Ceux-ci pourraient etre deposes dans 
des comptes a New York, ou convertis en d'autres monnaies, mais leurs 
detenteurs preferent ouvrir des comptes en dollars, en Europe et 
ailleurs, de maniere a se soustraire au pouvoir des autorites americaines 
qui reglementent les taux d'interet. 

Coakley et Harris expliquent de trois fagons la croissance de 
1'euromarche29. Premierement, les pays du bloc de l'Est qui ont besoin 
de dollars pour leurs echanges hesitent a les placer dans des banques 
americaines de crainte que le gouvernement des Etats-Unis ne gele leurs 
comptes pour des motifs politiques. Deuxiemement, et cette raison est 
plus importante encore, les detenteurs de dollars souhaitent se 
soustraire a la reglementation americaine sur les taux d'interet payables 
sur les depots; en payant des taux d'interet plus eleves, les banques 
europeennes reussissent a attirer les dollars. Troisiemement, par suite de 
l'augmentation, en 1973, du prix du parole, facture en dollars, les pays 
exportateurs de ce produit, surtout l'Arabie Saoudite, disposent 
d'enormes sommes a investir en dollars. Une grande partie de ces fonds 
ont ete deposes dans des comptes bancaires en Europe, surtout 
Londres, plutot qu'investis dans des obligations, des actions ou des 
proprietes. Par la suite, les banques ont prete ces capitaux, surtout aux 
gouvernements, mais egalement a d'importantes societes et a d'autres 
banques. 

Comment expliquer l'importance de reuromarche? D'abord par 
l'ampleur des capitaux qui s'elevaient a quelque 2 015 milliards de dol-
lars US en 19823°. En outre, la fluidite du capital, surtout du capital 
bancaire, entretient rinstabilite du marche. Enfin, l'importance et 
l'ampleur de ce marche dans un pays sont directement fonction de la 
nature de l'influence gouvernementale. Le carrefour de reuromarche 
est Londres, et la Cite de Londres doit en grande partie son statut actuel 
de pivot financier mondial a ce marche et au fait que le gouvernement 
britannique n'a pas d'autorite sur elle. 

Ces caracteristiques de reuromarche soulevent deux autres points 
d'importance : son existence meme a pour effet de restreindre l'autono-
mie des gouvernements dont les devises negociees influent sur le taux 
des changes. Ace sujet, Coakley et Harris font remarquer que « bien que 
de telles fluctuations des taux des changes ne soient pas determinees par 
le flux des echanges commerciaux et des investissements, en termes 
reels, elles influent neanmoins sur le coat des importations et des 
exportations3' ». Les auteurs auraient pu ajouter que l' evolution du taux 
du change risque d'influer sur les taux d'interet, et par voie de conse-
quence, sur les depenses du secteur public et sur le niveau general de 
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l'activite economique. II n'y a pas de doute que l'existence meme de 
l'euromarche a une incidence particuliere dans les pays ou se font les 
echanges; meme si cela est surtout vrai pour la Grande-Bretagne, on doit 
aussi en tenir compte lorsqu'on etudie l'economie politique des Etats-
Unis. Pour regir le taux de son change, un Etat doit surveiller les 
mouvements de capitaux, et cela n'est pas facile en raison de 
l'euromarche. Coakley et Harris reviennent sur ce point : 

Mise a part la regie des activites des banques sur le marche des changes, les 
gouvernements ne peuvent imposer les benefices de ces banques, ni leur 
imposer des reserves obligatoires, ni leur communiquer des directives regis-
sant leurs prets sans remettre en question leur raison d'être a Londres32. 

Le secteur financier beneficie d'une grande marge de manoeuvre, mais 
la mobilite du capital yank en fonction du secteur de l'industrie de 
fabrication. Ici encore, l'ouvrage de Frobel et al. est eclairant. Selon les 
auteurs, la mobilite est peu marquee dans les secteurs agricole, forestier, 
energetique et minier. Elle est legerement plus notable dans les indus-
tries de la pierre, du verre, de la ceramique et des metaux, et remarqua-
ble surtout en electrochimie et en construction mecanique33. 

On constate, en general, que ce sont les industries d'exploitation et 
d'extraction des ressources naturelles, ou les societes flees a ces indus-
tries, qui ont le plus de mal a implanter leur production ailleurs. Et meme 
alors, trois autres facteurs influent fortement sur la mobilite du capital. 
D'abord, la decision originale d'implanter une industrie en un lieu en 
particulier, et celle qui a trait a sa reinstallation ailleurs, reposent sur des 
facteurs et des calculs distincts. II en coilte tres cher a une societe 
implant& dans un pays de se reinstaller ailleurs, surtout si elk est avide 
de capitaux. Ensuite, les industries qui exigent une forte concentration 
de capitaux ont plus de mal a se reinstaller ailleurs que celles qui 
emploient une main-d'oeuvre abondante en raison du coin eleve que 
suppose la fermeture de l'usine et l'abandon du materiel dans un pays, le 
transport ou le rachat de materiel dans un autre. Le troisieme facteur, lid 
A la taille de la societe, merite un examen plus &Wilk. 

Les multinationales sont, par definition, implantees dans divers pays, 
et elles peuvent assez facilement faire passer les capitaux et la fabrica-
tion d'un pays a l'autre. II va de soi qu'elles peuvent augmenter leur 
investissement dans une filiale, en mettre une sur pied ou acheter de 
nouvelles societes. En outre, it est certain que les echanges entre filiales 
par le biais du mecanisme connu sous le nom de prix de cession interne 
favorise les mouvements de capitaux. D'ailleurs, une grande part du 
commerce international se fait entre filiales de multinationales. Muller 
estime que le commerce international consiste, dans une proportion 
de 33 a 50 %, de transactions entre les multinationales de toutes les 
metropoles. Selon l'auteur, plus de 70 % des exportations totales des 
Etats-Unis et plus de 50 % de ses importations representent des trans- 
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ferts entre filiales des entreprises multinationales americaines et etran-
geres34. En l'occurrence, it est tentant pour ces societes d'user 
d'artifices pour trafiquer les benefices en vue de minimiser la valeur de 
leurs capitaux aux fins de l'impOt. Leur fagon de proceder est la sui-
vante : une filiale vend des produits a une autre a des prix reduits, ou lui 
en achete a des prix majores. Dans un cas comme dans l'autre, la 
premiere filiale implant& dans un pays ou 'Imp& est eleve enregistre 
des pertes ou rentre tout juste dans ses frais, alors que la seconde, 
installee, elle, dans un pays ou elle est peu imposee, realise des benefices 
importants. 

Il est pratiquement impossible d'evaluer l'ampleur de cette pratique 
des prix de cession interne. Comme it s'agit de deux filiales d'une meme 
societe, et que celle-ci n'est pas tenue de divulguer une information 
detainee, ce n'est que lorsqu'une societe comparait devant les tribunaux 
que la nature du procede est revele. Gaffikin et Nickson rapportent un 
certain nombre de cas du genre35, et ce qui est plus significatif encore, 
l'ocDE et la CEE se sont penchees sur les moyens de circonscrire cette 
pratique36. Elle constitue, a n'en pas douter, un element important de la 
mobilite accrue du capital; de surcroit, les gouvernements considerent 
qu'il est tits difficile, voire impossible, de faire obstacle a ce genre de 
mobilite ou de la maitriser. 

Le capital des entreprises multinationales, et surtout celui des 
grandes institutions financieres, est plus mobile que jamais. En outre, 
cette mobilite est souvent favorisee par le gouvernement, comme c'est le 
cas en Grande-Bretagne. Le gouvernement Thatcher a aboli le controle 
des changes en 1979 afin de permettre aux societes d'accroitre leur 
rentabilite, ainsi que les benefices que l'on croyait, souhaitait ou preten-
dait rapatrier. Lorsque l'on connait le comportement des entreprises 
multinationales, on sait qu'une telle eventualite ne risque pas de se 
produire. La question qui s'impose iciest la suivante : de quelle maniere 
cette mobilite entrave-t-elle l'action gouvernementale? L'investisse-
ment &ranger, qui a pour effet d'activer la « desindustrialisation », 
d'augmenter le chomage, et par voie de consequence, de limiter les 
choix du gouvernement, porte-il prejudice a l'investissement national? 
Plus precisement, dans quelle mesure les detenteurs de capitaux usent-
ils de la mobilite comme moyen d'intimidation, ou comme levier dans 
leurs negociations avec le gouvernement en vue d'en tirer des 
avantages? En d'autres mots, dans quelle mesure la mobilite evidente du 
capital inspire-t-elle l'attitude des detenteurs de capitaux a regard du 
gouvernement, et plus precisement, incite-t-elle les capitalistes a mena-
cer de ne pas investir pour faire pression sur un gouvernement? 

Repli des investissements et mesures d'incitation 
Lindblom, ainsi que d'autres auteurs, estiment que la contrainte que le 
capital, de par sa situation, fait peser sur le gouvernement reside surtout 
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dans le risque virtuel ou reel d'un « repli » des investisseurs. Mais it n'est 
pas toujours facile de circonscrire le sens donne a ce terme par divers 
auteurs. Il peut s'agir, soit d'une action concert& des societes d'un 
secteur en particulier de l'economie, ou meme de divers secteurs, en vue 
de definir une politique commune a imposer au gouvernement, soit 
d'une menace emanant d'une seule societe ou institution puissante. 
Selon les donnees dont nous disposons, et comme nous le verrons ci-
apres, ni l'un ni l'autre de ces moyens d'action n'a de chance d'aboutir ni 
meme d'être adopte. Par contre, de nombreux indices portent a croire 
que les grandes societes, surtout dans les secteurs en croissance, peu-
vent placer les gouvernements dans une situation qui n'est pas sans 
similitude avec celle des concours de beaute : les gouvernements se 
livrent a une vive concurrence et les societes tiennent le role de juges. Il 
suffit qu'une societe annonce ou fasse connaitre plus amplement son 
intention d'investir dans une nouvelle usine pour que les gouvernements 
entrent en lice pour attirer l'usine dans leur propre pays. 11 arrive aussi 
qu'une societe decide d'investir dans un pays, mais que le gouverne-
ment cherche a influencer son choix quant a l'emplacement de ses 
installations, pour soutenir en general sa politique regionale. 

Dans l'etude approfondie qu'il a effectude sur les rapports entre les 
grandes entreprises et le gouvernement americain, McQuaid soutient 
qu'il est faux de pretendre que les societes se concertent lorsqu'elles 
menacent de ne pas investir37. Incapable de citer un seul cas de collu-
sion, l'auteur explique les deux raisons pour lesquelles de telles 
manoeuvres ne peuvent reussir. En premier lieu, les lois contre les trusts 
sont appliquees aux Etats-Unis avec suffisamment de rigueur pour 
decourager une telle pratique. En second lieu, la concurrence qui existe 
entre divers secteurs du capital, et meme entre les interets des diverses 
societes dans un meme secteur, limite la collaboration. D'ailleurs, lors-
que des acieries americaines se sont concertees pour augmenter les prix 
a l'encontre des directives du gouvernement Kennedy sur les prix et les 
salaires, d'autres societes ont refuse de les suivre, minant ainsi le credit 
des premieres. 

Selon McQuaid, it n'existe aucune preuve que les societes du secteur 
industriel menacent effectivement de se replier pour inflechir la position 
gouvernementale. Webber affirme que de tels cas n'ont pas ete releves 
en Allemagne de l'Ouest38. Story n'en mentionne aucun en France39, et 
quant a nous, nous n'avons releve que peu ou pas de cas du genre en 
Grande-Bretagne. De fait, on cite parfois l'exemple britannique de la 
societe Chrysler, qui n'est pas pertinent. Le gouvernement anglais a 
prodigue son aide a celle-ci pour des motifs politiques; ce n'est pas la 
societe, assurement, qui a oblige le gouvernement a lui apporter son 
soutien, car a l'origine, elle semblait meme disposee a lui faire don de la 
firme britannique afin de surmonter ses difficultes et de reduire ses 
pertes40. II existe sans doute des cas isoles de repli de I'investissement 
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ou de menace de repli, mail cette manoeuvre ne semble pas avoir l'effet 
determinant que les tenants de la position privilegiee du capital lui 
accordent. 

En revanche, on peut citer de nombreux exemples de « concours de 
beaute » du genre auquel it est fait allusion plus haut. Harris cite, a ce 
sujet, le cas de la societe Ford Europe : 

La societe Ford a deliberement marchande avec divers gouvernements 
europeens et cherche a susciter la concurrence parmi eux pour obtenir les 
concessions les plus avantageuses possibles pour l'implantation d'une nou-
velle usine de voitures. La societe a meme exposé les conditions minimales 
qu'elle desirait obtenir, a savoir une subvention de 35 % de l'investissement 
propose de 450 millions de dollars, l'exoneration des droits de douane sur 
les importations de materiel, des subventions a la formation de la main-
d'oeuvre, une reduction des taxes locales, des dispositions garantissant 
l'infrastructure, ainsi que des prets des banques de l'Etat a des taux d'inte-
ret preferentiel41. 

A l'epoque, The Economist publiait le commentaire suivant : « Ces 
agissements mettent en lumiere le stratageme par lequel les grandes 
societes se concilient la bienveillance des gouvernements pour obtenir 
des subventions, des prets, des avantages fiscaux, des taux d'interet 
preferentiel et autres concessions qui sous-tendent de nos jours une 
bonne part des grands projets d'investissement en Europe de l'Ouest42. » 

Harris donne une idee de l'ampleur des stimulants gouvernementaux 
resultant de cette surenchere : 

Pour son usine de fabrication de machines de Bridgend, qui a cofite 180 mil-
lions de livres sterling, on pretend que la Ford a recupere quelque 100 mil-
lions du gouvernement britannique, soit environ 35 000 livres sterling pour 
chaque emploi cite a titre d'aide publique; A la lumiere des faits, on constate 
que la participation du gouvernement britannique a ete de 140 millions de 
livres sterling au coilt definitif de l'usine, soit 78 % de l'investissement 
total43. 

Ainsi les grandes societes font effectivement pression sur les gouverne-
ments pour obtenir des stimulants qui les incitent a s'implanter dans le 
pays; toutefois, elles ne semblent pas aller jusqu'a menacer les gouver-
nements de cesser d'investir. Au contraire, lorsqu'une societe decide 
d'investir dans un pays en particulier, par exemple en Europe de l'Ouest 
ou aux Etats-Unis, elle fait connaitre ses intentions et elle attend de 
recevoir des offres. Bien entendu, cette pratique est le fait de societes 
tits puissantes dont les stratagemes sont tres fructueux. 

Outre ces faits, it nous apparait que l'analyse de McQuaid souligne un 
aspect plus important encore, a savoir que les gouvernements ont besoin 
de maintenir la confiance des milieux d'affaires : c'est la la principale 
entrave a l'action gouvernementale. 
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Ainsi le gouvernement Kennedy, qui se preoccupait des vues des 
hommes d'affaires opposes aux conceptions economiques de Keynes 
auxquelles adherait le president, proposa-t-il en 1962 de nouvelles 
mesures fiscales destinees a amadouer le milieu des affaires. McQuaid 
explique : 

Le milieu des affaires en etait arrive a exercer une influence notable sur le 
libelle des projets de loi du gouvernement democrate, visant a reduire les 
taxes sur la fagon de les justifier et de les faire adopter. II est clair que les 
hommes d'affaires puissants souhaitaient voir Kennedy se comporter 
comme un republicain conservateur, ce qu'il fit en revetant son programme 
keynesien de tout ce qu'il avait pu ramasser ici et la d'elements 
conservateurs44. 

Ce qu'il importe de souligner ici, c'est le fait que des concessions sont 
faites en vue de conserver la confiance du milieu des affaires, car les 
interets de celui-ci et ceux du capital sont pergus comme etant compati-
bles avec l' interet national au point de coincider parfois avec lui. Ce qui 
nous ramene a l'observation de Lindblom concernant la facon dont le 
capital manoeuvre la population pour l'amener a vouloir comme lui, ou 
ce qu'un marxiste moderne pourrait appeler le pouvoir hegemonique du 
capital. 

Il n'est pas etonnant que le capital n'ait pas recours au repli de 
l'investissement comme moyen de pression sur le gouvernement. 
Comme nous le verrons dans la prochaine section, le choix du lieu 
d'implantation ou de reinstallation des societes semble decouler non pas 
tant des stimulants et des subventions que de facteurs, tel le coat de la 
main-d'oeuvre. Toute menace de repli risque donc d'être dirigee plutot 
contre les syndicate. 

Le role des stimulants dans les decisions des investisseurs 
Nous examinerons dans les lignes qui suivent les trois decisions fonda-
mentales qui s'offrent aux investisseurs : decision d'investir ou non, 
choix du pays ou it convient d'investir (decision au niveau international), 
et lieu précis du pays (decision regionale). Les ouvrages consultes 
donnent une idee assez claire de la fagon dont les decisions sont prises, 
meme si les modalites varient sensiblement d'un cas a l'autre. En ce qui 
concerne les deux premiers types de decisions, la demande est un 
facteur beaucoup plus important que le coat global, meme s'il faudra 
peut-titre, dorenavant, tenir compte davantage de celui-ci, surtout du 
wilt de la main-d'oeuvre, lorsqu'il s'agira de choisir entre divers pays. 
En revanche, le coat de la main-d'oeuvre notamment, et dans une 
moindre mesure, celui des stimulants gouvernementaux, jouent un role 
plus important dans les decisions qui portent sur une region du pays en 
particulier. 
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Le comite de l'investissement international et des entreprises multi-
nationales, instance de l'ocDE, a effectue recemment une etude sur les 
decisions des societes a l'egard des investissements, qu'ils soient 
nationaux ou internationaux. Il en est fait etat assez amplement dans 
l'analyse effectuee ulterieurement par l'ocDE sur l'importance des 
mesures d'incitation gouvernementales : Les stimulants et les obstacles 
a investir et le processus de financement international45. 

Le comite etait arrive aux trois grandes conclusions suivantes : 

Le rendement escompte est de loin le principal facteur determinant de 
l'investissement lie a la production; 
Les incitations a l'investissement ont certes un effet direct sur l'inves-
tissement, mais cet effet est mince par rapport a celui exerce par la 
croissance prevue du marche; 
Un stimulant, s'il est temporaire, influe principalement sur l'oppor-
tunite des depenses d'investissement a un moment donne, sans avoir 
d'effets significatifs durables sur le capital social. C'est surtout le cas 
lorsque la demande s'annonce favorable46. 

L'etude du comite repose presque exclusivement sur des travaux fondes 
sur un ensemble de donnees et des analyses de regression. D'autres 
etudes etablies a partir d'enquetes sur les facteurs qui influent sur les 
decisions d'investir des societes en arrivent a des conclusions sembla-
bles. Dans un article concernant un certain nombre d'etudes effectuees 
partir d'enquetes sur l'importance des incitations fiscales aux Etats-
Unis, Eisner et Lawler comparent leurs resultats a ceux d'etudes fon-
dees sur un ensemble de donnees et ils constatent que : 

. .1 les reponses a l'enquete indiquent que les mesures fiscales concues 
pour stimuler, ou decourager les depenses en capital n'ont que des effets 
mitiges. II apparait que chaque dollar d'impot en moms ou en plus ne donne 
lieu en echange qu'a des depenses en capital peu importantes47. 

Dans l'ensemble done, la demande est de loin le facteur le plus important 
a considerer dans la decision fondamentale d'investir ou non. Les etudes 
sur les decisions qui portent sur le choix d'un pays en particulier ont 
abouti a des conclusions semblables. S'il y a une demande suffisante 
d'un produit rentable aux Etats-Unis, par exemple, it y aura une societe 
pour investir dans ce pays afin de repondre a la demande. Bien entendu, 
lorsque les depenses indiquent qu'il serait plus rentable d'approvision-
ner un marche a partir d'un autre lieu, la societe peut decider d'investir 
ou de reinvestir, soit au pays, soit dans un pays tiers. L'etude realisee par 
l'ocDE va dans le meme sens, du moths pour la periode se terminant en 
1974: « Un grand nombre d'etudes [. . .] demontrent que parmi les 
facteurs determinants des investissements directs strangers, le plus 
important est l'attraction exercee sur le marche48. » 
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Pour ce qui est de la question du cat de l'operation afferent a cette 
periode, ces etudes, qui portent surtout sur les pays en developpement, 
indiquent que le cat de la main-d'oeuvre semble plus determinant que 
les invitations gouvernementales. L'etude de l'ocDE soutient que « si 
les etudes generates contiennent assez peu d'elements de preuve con-
cernant le role du cat de la main-d'oeuvre, les resultats de certaines 
series diachroniques et d'analyses comparatives, par pays, concernant 
essentiellement des pays en developpement insistent sur le role impor-
tant de ce facteur49  ». L'etude poursuit : 

D'apres la plupart des etudes empiriques dont on dispose, en particulier 
celles qui concernent des pays en developpement, it semble que les stimu-
lants prevus par le pays d'accueil jouent un moindre role que les autres 
facteurs (demande et cola de la main-d'oeuvre)50. 

Ainsi, le cat de la main-d'oeuvre influe de fawn marquee sur le choix 
du pays, surtout si la fabrication peut se faire dans un pays en developpe-
ment, et s'il s'agit d'une industrie requerant une main-d'oeuvre abon-
dante et produisant pour le marche international. Il se peut que ces 
circonstances se reproduisent desormais plus frequemment. Ainsi, tout 
en demontrant que la plupart des investissements de l'Allemagne de 
l'Ouest sont destines aux pays industriels oil des debouches existent, 
Frobel et al. expliquent qu'une part croissante des investissements est 
reservee aux nouveaux pays industriels, et surtout aux zones franches 
de fabrication. 

Les zones franches de fabrication sont des concessions que le gouver-
nement d'un pays en developpement designe pour y implanter les usines 
des entreprises multinationales dont les produits sont destines a l'expor-
tation. Ces zones offrent aux multinationales une main-d'oeuvre a bon 
marche, une legislation du travail rigoureuse, des subventions, et la 
possibilite de rapatrier les profits sans entrave. Frobel et al. sont d'avis 
que le capital se &place vers les pays en developpement dans la mesure 
du possible, c'est-A-dire lorsque les frais de transport et de communica-
tion sont raisonnables et que la production n'exige pas d'ouvriers spe-
cialises. Il se &place en grande partie en raison de la moyenne elevee 
des heures de travail et des bas salaires dans ces pays. En 1979, par 
exemple, la moyenne hebdomadaire d'heures de travail dans l'industrie 
du vetement et du textile etait de 39 en Allemagne de l'Ouest, de 37 aux 
Etats-Unis, de 48 a Hong-kong et de 52 en Coree du Sud. A l'epoque, le 
tarif horaire verse a une couturiere etait de 10 marks en Allemagne de 
l'Ouest, l'equivalent de 9 marks aux Etats-Unis, de 1 mark en Malaysia 
et de 0,9 mark en Coree du Sud51. 

La situation est clairement resumee dans le rapport cite par Frobel 
et al. : 

En &pit de progres importants, les techniques de production dans le sec-
teur du vetement demeurent relativement simples, et le pourcentage 
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d'investissement de capitaux fixes est inferieur a celui de la plupart des 
autres industries. II est plus facile de transporter 500 machines a coudre 
legeres de petite taille qu'un four pour la fabrication de l'acier ou une chaine 
de montage; it faut peu de temps pour demonter et installer ailleurs une 
usine de vetements, ne laissant sur place que les murs [. . .] L'industrie fait 
appel aux ouvriers non specialises et n'est plus desormais tributaire de 
l'offre decroissante d'ouvriers specialises du Nord-Est [. . .] La separation 
de la production et de la direction de l'entreprise favorise leur emplacement 
en des lieux distincts. Certaines fonctions exercees par le sous-traitant 
exigent du métier (dessinateurs, modelistes, coupeurs, etc.) et la proximite 
des marches, cependant que la couture et la finition, qui occupent 85 % de 
l'effectif total, peuvent se faire dans des regions et des pays eloignes52. 

Les conclusions de Frobel et a/. ne contredisent pas necessairement 
celles de l'ocDE, car comme nous l'avons vu, cet organisme fait valoir 
dans son rapport que le coilt de la main-d'oeuvre influe fortement sur la 
decision des societes qui produisent dans les pays en developpement 
pour le marche international. Toutefois, l'etude de Frobel et al. sous-
entend que ce coiit pose davantage sur la decision d'investir que ne le 
pretend l'ocDE, comme l'indique la progression rapide et croissante de 
l'investissement des multinationales dans les nouveaux pays industriels. 

Ce dernier aspect merite en particulier d'être souligne car it semble 
aller a l'encontre du point de vue de l'ocDE. L'etude de cet organisme 
reconnait que les changements survenus depuis 1974 ont modifle la 
situation : 

II est certain que l'attention accrue que l'on Porte A la question des frais de 
production dont semblent temoigner les decisions recemment prises en 
matiere d'investissement international dans le contexte actuel, oil les pers-
pectives du marche sont moins bonnes, l'incertitude economique plus 
grande et l'ecart technologique moins accentue entre les principales entre-
prises, indique que la strategie des entreprises, depuis 1974, subit petit a 
petit d'importants ajustements53. 

Ce fait laisse supposer qu'au cours de cette derniere periode, ce sont les 
stimulants gouvernementaux plutot que le coat de la main-d'oeuvre qui 
ont pese le plus sur le choix du pays oil l'on comptait investir. L'etude 
commente favorablement les vues d'une association internationale 
d'employeurs, la BIAC : 

Cependant, dans sa contribution, la BIAC tend, dans l'ensemble, a insister, 
plus que ne l'ont fait les etudes de nature similaire dont it a ete question ci-
dessus, sur le role que les stimulants et les obstacles jouent dans les 
decisions relatives a l'implantation de l'investissement international. Il est 
possible que cette part plus large qui leur est ainsi faite resulte de ce que les 
elements de preuve sur lesquels repose cette contribution sont plus recents 
que ceux dont ont tenu compte ces etudes qui portent surtout sur la periode 
anterieure a 1974, ou sur des periodes plus longues englobant aussi cette 
periode, mais sans se referer specifiquement au contexte posterieur a 
197454. 
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S'il est vrai que le coat de fabrication est un facteur qui a pris une 
importance accrue depuis 1974, l'etude de l'ocDE insiste sans doute 
trop sur les stimulants gouvernementaux et pas suffisamment sur le coat 
de la main-d'oeuvre au cours de cette derniere periode. 

A en juger par les elements de preuve deja examines, le capital est de 
plus en plus international et fluide. En outre, l'etude realisee par Gaffikin 
et Nickson sur l'ouest des Midlands, en Grande-Bretagne, confirme bien 
le &placement des multinationales britanniques vers les nouveaux pays 
industriels. Les donnees qu'ils fournissent sur la societe Dunlop, qui 
assure toutes les &apes de fabrication de produits de caoutchouc, sont 
particulierement eclairantes. Le volume des ventes des filiales outre-
mer, par rapport au chiffre de vente de la Dunlop partout dans le monde, 
est passé de 61 % en 1977 a 67 % en 1982. Au cours de la meme periode, 
la rentabilite, par employe, a augmente sensiblement en Afrique (de 
1 000 a 2 444 livres sterling), en Asie et en Australie (de 955 a 
3 400 livres sterling), alors qu'elle a fortement regresse en Grande-
Bretagne, les profits de 625 livres sterling s'etant transformes en pertes, 
par employe, de 400 livres sterling55. Cette tendance est a l'image de 
l'investissement qui a cal dans les filiales outre-mer et regresse en 
Grande-Bretagne; elle en est aussi la consequence. Comme le font 
remarquer Gaffikin et Nickson : « La societe Dunlop a pris la decision 
d'augmenter ses investissements dans les pays en developpement 
sachant qu'elle allait tirer un rendement bien superieur en profitant de la 
main-d'oeuvre a bon marche dans ces pays56. » D'ailleurs, l'un des 
cadres superieurs de la societe a ainsi commente la situation au cours 
d'une emission televisee : « Il faut etre prudent et eviter de dire que nous 
cherchons uniquement a exploiter les habitants du pays, ce qui n'est pas 
le cas, car nous ne sommes qu'un employeur parmi tant d'autres57. 

D'aucuns considerent que l'etude de Gaffikin et Nickson est trop 
restreinte, puisqu'elle porte uniquement sur un secteur de la Grande-
Bretagne, ou trop superficielle, puisqu'elle a pour objet de susciter la 
polemique plutot que la recherche. Les travaux d'Andreff apportent 
cependant leur caution aux conclusions de ces auteurs58. Andreff 
demontre que les investissements directs dans les pays en developpe-
ment sont passes de 32,8 milliards de dollars US en 1967 a 89,3 mil-
liards US en 1978. De ce montant, 55 % est consacre aux nouveaux pays 
industriels, dont le Bresil, qui en touche au moins 15,1 %59. Andreff 
indique egalement que le taux global des benefices sur l'investissement 
des multinationales americaines a l'etranger etait de 20,5 % en 1979, 
mais qu'il etait de 18 % dans les pays industriels et de 29,4 % dans les 
nouveaux pays industriels60. Il n'y a pas de doute que c'est la main-
d'oeuvre a bon marche qui explique en grande partie ce taux eleve de 
rentabilite. 
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En &pit de ce qui precede, la decision d'investir dans un pays donne 
tient davantage compte du facteur prix que des stimulants. Comme le 
souligne l'etude de l'OCDE, les stimulants influent davantage sur le 
choix du lieu de l'investissement dans un pays que sur celui du pays61. 
C'est surtout a cet echelon que se tiennent les « concours de beaute 
dont it a ete question precedemment. 

Ici encore, cependant, l'etude de l'ocDE s'interesse sans doute trop 
peu au coat de la main-d'oeuvre. Les travaux de Bluestone et Harrison 
sont donc particulierement pertinents a ce propos. Les auteurs exami-
nent les decisions d'investissement des societes dans certains Etats 
americains en fonction des stimulants que ceux-ci leur offrent. Its rele-
vent dix facteurs qui influent sur les projets d'investissement et les 
decisions relatives au lieu d'implantation : coat du transport et de 
l'acquisition du terrain, stimulants et obstacles a l'investissement (dont 
le climat economique, la reglementation, les taxes et les subventions). 
Mais ils presentent peu d'elements etablissant que les stimulants gou-
vernementaux jouent un role important dans les decisions d'investir ou 
celles qui se rapportent au lieu d'implantation. De fait, Bluestone et 
Harrison soutiennent que : 

les specialistes de l'emplacement des entreprises sont pratiquement una-
nimes sur trois points : premierement, les mesures d'incitation a l'inves-
tissement ne produisent pratiquement jamais les resultats escomptes; 
deuxiemement, meme lorsque les investissements ne semblent pas com-
porter de frais directs, ils sont tres cofiteux quant aux impots non pergus; 
troisiemement, de telles subventions ne constituent, en fin de compte, que 
des benefices accessoires pour les entreprises les plus prestigieuses et les 
plus puissantes62. 

Le coat de la main-d'oeuvre est peut-titre le facteur determinant des 
decisions d'investissement dans une region en particulier d'un pays. Les 
elements de preuve dont on dispose concernant les differences dans les 
tendances de l'investissement dans divers Etats americains laissent 
supposer que dans la grande majorite des cas, les societes investissent la 
ou le syndicalisme n'est pas solidement implante et oil les salaires sont 
peu eleves, quelle que soit par ailleurs l'importance des stimulants. A ce 
propos, Bluestone et Harrison citent une conclusion parue dans le Wall 
Street Journal : «Le coat de la main-d'oeuvre est de loin le facteur le 
plus important. Neuf fois sur dix, on peut remonter au cont de la main-
d'oeuvre et au syndicalisme63. 

L'examen des donnees relatives aux decisions des societes, a cet 
egard, ne permet pas de soutenir que les stimulants gouvernementaux 
suffisent a persuader les societes de renoncer a certains de leurs privile-
ges. L'effet des stimulants semble influer principalement sur le lieu 
d'implantation dans une region une fois que la societe a decide d'investir 
A l'etranger. Les societes investissent pour maintenir ou ameliorer leur 
rentabilite; c'est pourquoi elles se preoccupent au plus haut point d'eva- 
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luer la demande. Pour ce qui est des carts, celui de la main-d'oeuvre 
semble influer au moins autant, et probablement davantage, que les 
stimulants gouvernementaux sur les decisions d'investir. 

Ce qui souleve une autre question. Si les conclusions precitees sont 
exactes, pourquoi les gouvernements offrent-ils des stimulants aux 
societes sur une aussi grande echelle? On peut repondre a cela qu'ils 
agissent sans reflechir, qu'ils ignorent que les stimulants jouent un role 
aussi minime dans le calcul des entreprises. Cette hypothese est peu 
plausible, compte tenu des connaissances et des renseignements dont 
dispose le gouvernement. Une explication plus vraisemblable est la 
suivante : vu l'importance des enjeux — le niveau eleve du chomage 
dans le monde et l'incidence negative qu'il peut avoir sur sa reelection, it 
ne peut se permettre de refuser ces stimulants. Comme nous l'avons vu, 
les decisions portant sur la region sont, dans une certain mesure, 
influencees par l'importance de ceux-ci; bon nombre de gouvernements 
offrent des stimulants pour l'implantation dans telle ou telle region 
donnee. D'ailleurs, un rapport du comite des comptes publics de la 
Chambre des communes de Grande-Bretagne resume ainsi la situa-
tion : « Le ministere de l'Industrie fait remarquer que tous les pays 
membres de la CEE offrent une gamme &endue de stimulants regio-
naux, et qu'il faut bien en faire autant pour attirer les investissements 
dans ce pays64. » En pareilles circonstances, un gouvernement qui 
n'offre pas de stimulants est desavantage par rapport a ses voisins, sauf 
s'il peut garantir des frais de main-d'oeuvre relativement peu eleves et 
une legislation du travail rigoureuse. C'est dire que les gouvernements 
sont en position de faiblesse par rapport aux grandes societes; ils ne 
peuvent que collaborer entre eux en vue de se soustraire aux « concours 
de beaute » ou a la surenchere, et d'en restreindre la frequence. Its ont 
tente de collaborer de la sorte, surtout au sein de la CEE, mais leurs 
efforts n'ont pas ete particulierement fructueux65. 

L'influence du capital sur la politique : le cas 
de la Grande-Bretagne 

Nous avons souligne dans la section precedente que le capital beneficie 
d'une situation privilegiee dans les pays capitalistes. A l'ere moderne, 
les banques et les entreprises sont tits souples, et le gouvernement est 
dispose a leur offrir des stimulants importants en vue d'attirer des 
capitaux. Cependant, it est rare que le capital international tire parti de 
sa mobilite pour intimider le gouvernement en place et obtenir de lui des 
stimulants et des concessions. Cette situation decoule essentiellement 
du fait que le gouvernement n'est pas habituellement en mesure d'offrir 
suffisamment de stimulants, sous forme de subventions et d'avantages 
fiscaux, pour inciter les societes a investir si telle n'etait pas leur inten-
tion. C'est dire que les firmes se preoccupent davantage de la demande, 
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et a un moindre degre, du cofit de la main-d'oeuvre, que des incitations 
gouvernementales. Meme si le capital est en mesure d'inflechir la politi-
que du gouvernement, it ne le fait pas de fagon aussi ouverte que le 
laissent entendre ceux qui expliquent son pouvoir par sa situation 
privilegide. 

Dans la presente section, nous verrons que le grand capital a la 
capacite d'inflechir la politique du gouvernement dans les secteurs qui 
l'interessent le plus, et nous poserons deux questions. Dans une econo-
mie capitaliste moderne, le capital a-t-il une influence marquee sur la 
politique? S'il exerce effectivement une telle influence, dans quelle 
mesure celle-ci decoule-t-elle de sa position face au gouvernement? Nos 
donnees portent surtout sur la Grande-Bretagne, la place nous man-
quant pour traiter en detail d'autres cas. A tout evenement, celui de la 
Grande-Bretagne est interessant pour diverses raisons. En premier lieu, 
selon tous les indicateurs economiques, la crise economique dans ce 
pays a ete tres aigue, et on pourrait s'attendre a ce que le secteur 
financier ainsi affaibli ait relativement peu d'influence sur le gouverne-
ment. En second lieu, si l'on en croit la plupart des auteurs, le syn-
dicalisme est particulierement puissant en Grande-Bretagne, ce qui 
laisse supposer que l'influence du capital n'est que mitigee. Ainsi, s'il est 
demontre que le capital exerce une influence determinante sur la politi-
que en Grande-Bretagne, oft le capital est relativement faible et connait 
une forte opposition, on peut supposer qu'il exerce une influence impor-
tante ailleurs. 

Nous examinerons surtout trois secteurs qui interessent particuliere-
ment le capital et qui ont fait l'objet de recherches approfondies en 
Grande-Bretagne : la politique des relations du travail, la politique sala-
riale et la politique industrielle. 

Pour souligner le role preponderant des syndicats dans la politique 
britannique, les auteurs s'inspirent en grande partie d'etudes sur la 
politique des relations du travail des annees 1960 a 1980. Mame dans ce 
secteur, cependant, on ne peut faire abstraction de l'influence du capital. 
Les gouvernements de l'apres-guerre, surtout les gouvernements tra-
vaillistes, se sont abstenus d'aborder la reforme des syndicats, estimant 
qu'il s'agissait d'une chasse gardee. Un revirement s'opere en 1965 alors 
que la commission Donovan est chargee par le gouvernement 
d'enqueter sur les syndicats et les associations d'employeurs. Dans son 
rapport de 1968,1a commission soutient que les mesures legislatives sont 
d'utilite restreinte dans le domaine des relations du travail. En depit de 
cette conclusion, le souvenir des greves desastreuses des marins en 1966 
et des dockers en 1967 incite le gouvernement travailliste a rompre avec 
la tradition, a aller au-dela des recommandations du rapport et a 
s'engager resolument dans la voie de la legislation du travail. 

Crouch considere que les propositions presentees par le gouverne-
ment travailliste dans son livre blanc « In Place of Strife » sont a mi- 
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chemin entre le collectivisme liberal de Donovan et les propositions de 
concertation avec l'Etat de l'industrie et de l'opposition conservatrice. 
II soutient que les propositions concernant la concertation sont une 
manoeuvre en vue d'inciter les federations affilides aux travaillistes 
aider l'Etat et les employeurs a contenir les syndicats66. De fait, le livre 
blanc propose de nouvelles mesures prevoyant l'intervention gouverne-
mentale dans le domaine des conventions collectives et l'imposition aux 
syndicats et aux syndicalistes de sanctions penales en cas d'infraction. 
Le projet de loi est tres mal regu par le mouvement syndical, le parti 
travailliste, les deputes du groupe parlementaire travailliste et quelques 
membres du Cabinet dirige par James Callaghan. Au terme d'un debat 
prolonge, le gouvernement est oblige de retirer son projet de loi et 
d'accepter du Trades Union Congress (Tuc) l'assurance qu'il va s'atta-
quer resolument a certains problemes. La vive opposition du TUC au 
projet de loi n'aurait pas eu d'effet sans l'appui du groupe parlementaire 
travailliste; si ce projet de loi avait ete adopte, le TUC aurait peut-titre 
reussi a s'opposer a son application. 

A son arrivee au pouvoir en 1970, le parti conservateur avait déjà pris 
l'engagement de reformer le mouvement syndical. La loi des relations de 
travail de 1971 se fonde sur un document de synthese prepare par lui. Le 
gouvernement communique le livre vert au TUC le 5 octobre 1970 et 
l'informe qu'aucune consultation n'est possible apres le 13 novembre. 
Au cours de la reunion du 13 octobre entre le TUC et le Secretaire 
l'Emploi, le ministre Carr, celui-ci fait connaitre les huit principes fonda-
mentaux du nouveau projet de loi et souligne qu'ils ne sont pas negocia-
bles. Par la suite, le gouvernement fait adopter son projet de loi malgre la 
vive opposition des travaillistes au Parlement et des syndicats. 

Il n'y a pas de doute que la loi des relations du travail de 1971 et le code 
des procedures qui l'accompagnait portent gravement atteinte a l'auto-
nomie des syndicats et des syndicalistes. Crouch l'explique en ces 
termes : 

En limitant serieusement les circonstances qui permettent aux travailleurs 
de passer a l'action dans l'industrie et d'exercer leur pouvoir de riposte, la 
loi marque une nouvelle etape sur la voie du monisme du pouvoir dans les 
relations industrielles. Les pouvoirs du patronat sont aussi assujettis a 
certaines contraintes au cours d'un conflit industriel [. . 	mais it est Clair 
que [. . .] dans l'ensemble, les modifications ont eu pour effet de reduire le 
pouvoir des travailleurs de faire pression sur les employeurs67. 

Bien que les syndicats n'aient pas reussi a faire modifier la loi, ils ont 
pu en restreindre l'application. Comme le souligne Michael Moran, le 
TUC a conseille aux syndicats affilies de s'abstenir de s'inscrire aux 
termes de la loi, de cooperer avec le tribunal national des relations de 
travail, et de n'assister aux deliberations qu'en cas de poursuite68. 
L'efficacite de cette strategie a ete telle que la loi n'etait plus que 
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rarement appliquee A la fin de 1972. Cependant, Moran met en lumiere un 
point qu'il importe de souligner. Le fait que les grandes societes et les 
associations d'employes se soient abstenues d'invoquer les dispositions 
de la loi de crainte de nuire a leurs relations avec les employes a aide les 
syndicats a s'y opposer. 

Au cours de cette periode de confrontation, les rapports entre les 
syndicats et le parti travailliste se sont grandement ameliores. Les 
premiers ont reussi a obtenir du parti qu'il s'engage a repudier la loi en 
question a son retour au pouvoir. Cet engagement, qui constitue un 
element capital du contrat social entre le TUC et le parti travailliste, a ete 
respecte par le gouvernement travailliste minoritaire qui a fait adopter la 
loi des syndicats et des relations du travail en 1974. Toutefois, la loi a ete 
gravement mutilee par l'opposition avant son adoption tant a la Cham-
bre des communes qu'a la Chambre des Lords. On peut difficilement 
affirmer que les syndicats soient sortis gagnants de l'epreuve; c'est 
plutOt leur opposition a l'application de la loi qu'il importe de noter. 
IsTeanmoins, le gouvernement a consenti par la suite des concessions 
importantes aux syndicats dans le domaine des relations industrielles en 
faisant adopter la loi de la protection des emplois en 1975 et la loi 
modifiee des syndicats et des relations du travail en 1976. 

Les syndicats avaient pour la premiere foil reussi a infiechir la politi-
que du gouvernement. Ici encore, it importe de nuancer cette affirma-
tion. Bien que la loi portant modification de la loi precitee abrogeat la 
clause interdisant l'atelier ferme, elle n'assurait guere plus qu'un retour 
a la situation anterieure a 1971. Parallelement, de nombreux employeurs 
preconisaient l'exclusivite syndicale comme moyen de disposer d'une 
main-d'oeuvre plus obeissante. Il ne faut pas voir dans cette evolution 
legislative une concession majeure faite aux syndicats pour contrer les 
detenteurs de capitaux. Bien que la loi de la protection des emplois de 
1975 ait effectivement ameliore les droits des syndicalistes en matiere 
d'emploi, et que la loi de la sante et de la securite au travail de 1974 ait 
apporte d'autres ameliorations aux conditions d'emploi des travailleurs, 
certains elements de preuve permettent d' avancer que les lois sont 
appliquees de maniere a favoriser les employeurs. 

L'analyse de Boothman et Denham sur le fonctionnement des tri-
bunaux du travail est particulierement eclairante69. Ceux-ci existent en 
Grande-Bretagne depuis plus de 15 ans; ils statuent sur les plaintes de 
congediement injuste depuis 10 ans, et on pretend parfois que leur loi 
constitutive represente un gain considerable pour le TUC. Cependant, 
les statistiques du ministere de l'Emploi indiquent qu'au cours de ces dix 
annees, sur 3 millions de congediements, 40 000 plaintes seulement ont 
ete deposees pour congediement injuste (moins de 1 %); de ce nombre, 
60 % ont ete reglees a l'etape de la conciliation, soit en raison de leur 
retrait, soit parce que les parties se sont entendues sur un reglement 
minime en especes (moins de 200 livres sterling). En outre, sur le nombre 
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de plaintes entendues, 70 % ont ete rejetees; l'allegation de con-
gediement injuste n'a ete maintenue que dans 10 % des cas. Soixante 
pour cent des reglements compensatoires ont ete de moins de 500 livres 
sterling, et 1 % ont depasse les 4 000 livres. En résumé donc, les 
employeurs ont ete tenus de verser des compensations importantes dans 
quatre cas seulement sur 10 000 plaintes. Nous ne disposons pas de 
statistiques sur ce qu'il en coute aux employeurs pour assurer leur 
defense devant les tribunaux, mais a la lumiere des donnees consultees, 
on peut difficilement croire que la loi relative a la protection de l'emploi 
soit tres onereuse pour les employeurs. 

L'etude empirique realisee ulterieurement par Boothman et Denham 
comprend celle de toutes les decisions rapportees des tribunaux con-
cernant les allegations de congediement injuste en rapport avec l'appar-
tenance a un syndicat ou la participation a des activites syndicales de 
1974 a 1980. Les auteurs ont analyse tout particulierement les motifs 
invoques par les tribunaux pour justifier leurs decisions. Les auteurs 
concluent que la teneur des deliberations porte souvent a croire que les 
principes invoques par les tribunaux du travail et les tribunaux de 
l'emploi indiquent un soutien ideologique des prerogatives du 
patronat70. En d'autres mots, les tribunaux rendent le plus souvent des 
decisions qui s'inspirent de principes favorables au patronat. Comme 
nous le verrons ci-apres, cette conclusion rejoint celle de Crouch dans le 
domaine de la politique salariale. 

Dans l'ensemble, it est clair que les syndicats ont reussi a restreindre 
le pouvoir gouvernemental d'adopter des lois dans le domaine des 
relations du travail et de les faire appliquer. Toutefois, les projets de loi 
presentes dans les annees 1966-1969 et adoptes en 1971 avaient ete 
concus en vue de restreindre le pouvoir des syndicats et d'affermir celui 
du patronat. Par la suite, au cours des annees 1960 et 1970, les syndicats 
ont reussi a obtenir des concessions du gouvernement travailliste. Enfin, 
Crouch interprete ces changements comme etant, soit une evolution 
vers la concertation qui prevoit l'apport des syndicats a la subordination 
des travailleurs, soit un accroissement du pouvoir des syndicats destine 
A les mettre sur un pied d'egalite avec les dirigeants d'entreprises. 
Crouch est d'avis que la premiere hypothese est la plus juste, mais dans 
un cas comme dans l'autre, it considere que les syndicats continueront 
d'occuper une position de subordination. 

Les developpements legislatifs intervenus depuis l'election du gou-
vernement conservateur de Margaret Thatcher en 1979 confirment cette 
subordination. Le gouvernement Thatcher a presente trois projets de loi 
qui restreignent de fawn marquee l'autonomie des syndicats de maniere 
A raffermir la position patronale dans les negociations. La loi de l'emploi 
de 1980 restreint les piquets de greve et l'exclusivite syndicale et elle 
supprime les subventions de maternite dans les petites entreprises. Celle 
de 1982 restreint davantage encore l'exclusivite syndicale et apporte des 
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changements aux dispositions legislatives concernant les groves et 
l'immunite des syndicats. Finalement, la loi des syndicats de 1984 exige 
le secret du scrutin pour ]'election des dirigeants syndicaux et le lance-
ment d'un ordre de grove. 

A l'evidence, le domaine de la politique salariale est l'un des prin-
cipaux secteurs de preoccupation du capital comme des syndicats. 
Apres avoir analyse en profondeur la politique des prix et des revenus en 
Grande-Bretagne de 1945 a 1967, Dorfman en arrive a la conclusion que 
la performance du TUC depuis 1945 se caracterise principalement par la 
limitation de son pouvoir et par son influence negative sur la politique 
economique, et surtout la politique salariale71. 

Malgre l'engagement electoral du gouvernement travailliste en 1966 
de respecter la liberte des negociations collectives, engagement auquel 
les syndicats avaient souscrit, le TUC est tenu de se conformer, apres 
1966, a la politique salariale imposee par la loi. En outre, comme Crouch 
le fait remarquer, la commission nationale des prix, qui avait pour 
mandat d'interpreter la politique salariale apres 1964, cherche surtout a 
augmenter le pouvoir du patronat. Il s'explique ainsi : 

Tout en reconnaissant pleinement la nature distincte et peut-titre meme 
opposee des interets respectifs des travailleurs et du patronat, la commis-
sion considere que les deux parties ont le droit de se percevoir comme etant 
les deux protagonistes « de l'industrie », mais elle accepte cette donnee de 
fait tout en accordant un prejuge favorable au patronat qui s'identifie le 
mieux avec l'objectif commun d'un accroissement de la productiviten. 

A l'epoque, le gouvernement imposait aux syndicats sa politique sala-
riale, et la commission nationale des prix et des salaires l'appliquait 
surtout dans l'interet du patronat. Inutile de dire que celui-ci ne s'est pas 
oppose a une telle evolution. 

A son arrivee au pouvoir en 1970, le gouvernement conservateur avait 
déjà pris l'engagement de restreindre l'intervention gouvernementale 
dans l' economie et de s'en tenir a une politique volontaire des prix et des 
revenus. Toutefois, malgre l'introduction de consultations trilaterales et 
plus tard multilaterales concernant une politique volontaire, le gouver-
nement continue de demander l'avis des economistes, surtout au minis-
tere des Finances, qui preconisent une regie obligatoire qui a l'appui du 
grand capital. Les mesures legislatives requises sont donc presentees en 
1972, et elles demeurent en vigueur jusqu'aux elections de fevrier 1974. 
Une fois encore, les syndicats ont ete empeches de realiser leur principal 
objectif : la liberte des negociations collectives. Le gouvernement con-
servateur abolit la commission nationale des prix et la remplace par une 
commission des salaires. Crouch souligne que le role de la nouvelle 
commission est sensiblement le meme que celui de l'ancienne, et que le 
changement vise sans aucun doute a retablir le pouvoir du patronat en 
reduisant les moyens de pression des travailleurs au cours des negocia-
tions. Pour atteindre cet objectif, la commission adopte un plan d'action 
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prevoyant la participation des syndicats et celle des travailleurs de 
maniere a pouvoir &gager un accord generaI73. 

Les syndicats n'ont donc pas reussi a inflechir la politique du gouver-
nement conservateur qui n'etait pas de toute fawn appliquee dans leur 
interet. Mais I'un des syndicats, la National Union of Miners, refuse 
d'adherer a la phase HI de la politique des revenus. En pleine crise 
energetique, la decision des mineurs conjuguee a certaines decisions 
politiques inopportunes, a pour effet de discrediter la politique des 
revenus; M. Heath declenche alors des elections qui ramenent les tra-
vaillistes au pouvoir. 

Au moment de former le nouveau gouvernement en 1974, les tra-
vaillistes sont tenus de respecter le contrat social et d'appliquer volon-
tairement une politique des revenus. A l'origine, les syndicats et le parti 
travailliste s'etaient entendus sur les grandes lignes d'une politique 
salariale. Un accord en trois &apes est intervenu par la suite, soit en 
1975, 1976 et 1977, permettant de stabiliser de fawn remarquable 
l'echelle des salaires. Cette politique prend fin au cours de l'hiver 
1978-1979. Comme le font remarquer Crouch et Panitch74, au cours des 
annees 1972 a 1978, le gouvernement tente par un mecanisme de planifi-
cation tripartite de formuler une politique tout en contenant les 
syndicats. 

A leur retour au pouvoir en 1979, les conservateurs sont lies par leur 
engagement de respecter la liberte des negociations collectives. Depuis 
lors, cependant, le chomage progresse fortement, contribuant a limiter 
les revendications salariales dans le secteur prive. Parallelement, le 
gouvernement tente de regir les salaires du secteur public au moyen 
d'une politique de 0 limitation des dotations budgetaires », c'est-A-dire 
d'une regie indirecte comme nous le verrons ci-apres a propos des 
administrations municipales. En l'occurrence, la subvention annuelle 
du gouvernement aux municipalites comporte un montant restreint des-
tine a couvrir les augmentations salariales. Par la suite, l'administration 
municipale negocie en sa qualite d'employeur avec les syndicats, mais si 
elle autorise des augmentations superieures a la norme gouverne-
mentale, elle doit recuperer cet excedent sur d'autres postes de son 
enveloppe. Ainsi, le gouvernement pretend favoriser des negociations 
collectives libres tout en les entravant effectivement. 

Ici encore la tendance generale se precise. Tout au cours de cette 
periode, les syndicats, qui auraient prefere obtenir le retablissement de 
negociations collectives libres, se heurtent a des mesures executoires ou 
A des mesures volontaires « musclees » qui sont appliquees de maniere a 
consolider la position du patronat, comme le demontre Crouch. Il est 
donc difficile d'affirmer que les syndicats influent davantage sur la 
politique salariale que le grand capital. 

Nous avons examine jusqu'ici deux domaines oil les interets du capi-
tal et des syndicats sont divergents et ou on aurait pu penser que ceux-ci 
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auraient exerce une influence plus marquante. On constate, d'ailleurs, 
que le gouvernement est clairement dispose a accorder certaines con-
cessions au capital dans d'autres domaines en vue de soutenir la con-
fiance du milieu des affaires. La confiance est une notion assez vague, 
mais les gouvernements s'efforcent de la promouvoir, et leur souci 
s'exprime souvent dans les decisions officielles. Dans l'etude qu'ils ont 
consacree au pouvoir du capital en Grande-Bretagne, en se penchant sur 
des cas précis de politique industrielle, Marsh et Locksley decrivent ce 
processus de fawn frappante75. Les auteurs demontrent en particulier 
que l'engagement du gouvernement travailliste de faire naitre et de 
conserver la confiance du secteur prive a contribue a affaiblir la port& 
de la loi de l'industrie de 1975. 

Par ailleurs, le sous-comite de la politique industrielle du comite 
executif national du parti travailliste avait constitue un groupe de travail 
sur les societes d'Etat et l'avait chargé d'examiner le projet de constituer 
une societe de portefeuille d'Etat. Les travaux de ce groupe s'inspirent 
des bides de Stuart Holland, alors maitre de conferences a la Sussex 
University, et depuis 1979, depute de l'aile gauche du parti travailliste. 
La politique formulee par ce groupe et approuvee a l'issue d'un long et 
houleux debat au sein du comite a notamment deux composantes radi-
cales. La societe proposee, la NEB, aurait pour mandat de regir les 
apports de fonds propres des 25 principales industries, d'une grande 
banque et de grandes compagnies d'assurance que l'on envisageait alors 
de nationaliser. En outre, les principales firmes allaient devoir negocier 
des accords de planification avec le gouvernement concernant l'inves-
tissement, l'emploi, le commerce, etc. Si ces propositions etaient 
devenues loi, elles auraient fortement modifie la nature du systeme 
economique britannique, augmente de beaucoup la taille du secteur 
public et restreint l'autonomie du patronat dans le secteur prive. Le but 
ultime de cette proposition est eclairant, comme on le verra ci-apres. 

La proposition est incorporee dans l'expose de politique de l'opposi-
tion intituld « The National Enterprise Board » public en avril 1973. Par 
la suite, le document est examine par le comite executif national et 
integre a un projet de programme presente a la reunion du parti tra-
vailliste en 1973. Seule la clause dite « des 25 societes » est mise aux,voix 
lors de la reunion du comite executif national; le Chancelier de l'Echi-
quier, Dennis Healy, propose de la biffer, mais sa proposition est rejetee. 
Cette clause fera d'ailleurs long feu, car meme si les theories de Holland 
beneficient de l'appui des delegues a la reunion, des voix discordantes 
commencent a se faire entendre au sein de la deputation travailliste, et 
surtout celle du premier ministre, Harold Wilson, qui n'hesite pas a 
exposer ses vues : 

J'ai déjà dit ce que je pense de la proposition dite « des 25 societes » : je suis 
contre cette proposition et le comite parlementaire est contre. J'ajoute, en 
terminant, qu'en vertu de la Constitution, le comite parlementaire est 
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chargé de discuter avec l'executif des articles du programme adopte par la 
reunion qu'il convient d'integrer au manifeste du parti, et it revendique 
pleinement ses droits constitutionnels en la matiere. Cette decision est on 
ne peut plus democratique76. 

Les bides de Wilson prevalent donc. Le manifeste du parti, publie en 
janvier 1974, ne contient aucune indication de la nationalisation de 
25 societes et se contente de promettre la creation d'une commission 
des entreprises nationales puissante, selon Ia structure et le mandat 
prevus dans le programme de 1973 du parti travailliste77. 

Le processus d'accommodement qui vient de debuter s'accelere apres 
l'arrivee au pouvoir des travaillistes. La nomination de deux partisans 
farouches du projet de loi, Tony Benn et Eric Heffer, aux deux postes les 
plus eleves du ministere de l'Industrie laisse presager l'adoption de 
mesures legislatives radicales, d'autant plus que ces deux hauts fonc-
tionnaires font nommer Stuart Holland au comite de redaction du livre 
blanc. La situation se met a evoluer rapidement. Premierement, l'indus-
trie et surtout la Confederation of British Industry, principal represen-
tant de l'industrie manufacturiere, et Ia Cite de Londres sont farouche-
ment opposees au projet de loi. Cette opposition ne tarde pas a influen-
cer puis a inflechir la volonte du gouvernement. Le ministre des 
Finances s'empresse de publier un memoire portant que le fonctionne-
ment d'une societe de portefeuille d'Etat serait trop onereux et pro-
duirait fatalement des effets inflationnistes au moment meme ou le 
gouvernement est tenu de reduire les depenses publiques78. Le malaise 
qui regne porte Wilson a prendre en main la direction du comite du 
Cabinet sur l'entreprise publique chargé d'examiner le projet de loi sur 
l'industrie. Parallelement, pour rassurer la Confederation of British 
Industries, le Chancelier de I'Echiquier declare que le gouvernement n'a 
aucune intention de ruiner le secteur prive ni d'en favoriser la stagna-
tion79. Dans la foulee, Wilson affirme, lors de la reunion internationale 
socialiste tenue en juin, qu'il importe de definir clairement la ligne de 
demarcation entre l'entreprise publique et l'entreprise privee80. 

Ces propos ne reussissant pas a rassurer la Confederation of British 
Industries ni la Cite de Londres, l'un des groupes de pression de l'indus-
trie britannique, Aims of Industry, annonce en juillet son intention de 
consacrer 1,5 million de livres sterling a une campagne preelectorale sur 
le theme « Non au contrOle de l'Etat ». C'est dans ce climat que le projet 
de Benn est soumis au Cabinet. La declaration de Wilson a l'issue de la 
reunion du Cabinet en dit long sur les raisons qui portent le gouverne-
ment a modifier sa ligne de conduite : 

Le Cabinet a maintenant convenu du programme. J'ai pris Ia chose en main 
it y a plusieurs semaines et preside touter les reunions; le Cabinet a ratifie 
vendredi le projet qu'un petit groupe de ministres lui a propose [. . .1 Ce qui 
compte, c'est que ce projet reponde a l'imperatif de clarte que je m'etais 
fixe, et it aura pour effet de dissiper la plupart des craintes suscitees chez les 
hommes d'affaires par le debat public sur la question81. 
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Enfin, le livre blanc intitule « The Regeneration of British Industry » est 
publie le 15 aoilt 1974 apres avoir fait ('objet d'une vingtaine 
d'ebauches82. The Economist le qualifie de version edulcorde de travaux 
anterieurs pour consommation preelectorale83, version qui va beaucoup 
moins loin que les precedentes. Le livre blanc se distingue de ('expose de 
politique original a deux points de vue : en premier lieu, le dernier 
document ne fait aucune allusion aux capitaux que la commission des 
entreprises nationales detiendrait dans les 25 principales societes du 
pays; la commission doit, au contraire, faire ('acquisition des interets 
actuels du gouvernement (dans la British Leyland notamment) et detenir 
egalement une part de l'actif des societes qui beneficient de subventions 
gouvernementales. Autrement dit, son role serait sensiblement le meme 
que celui de l'ancienne societe de reorganisation industrielle, l'Indus-
trial Reorganization Corporation, puisqu'elle viendrait en aide aux 
societes moribondes, et chercherait a en favoriser le reamenagement, 
mais elle ne s'occuperait pas de la gestion du secteur prive rentable. En 
second lieu, les ententes de planification, tout en etant d'une grande 
portee, se feraient sur une base volontaire et non obligatoire, et elles 
seraient toujours liees a I'octroi de subventions gouvernementales. Mal-
gre ces modifications, la Engineering Employers Federation, l'Aims of 
Industry, l'Institute of Directors et la Confederation of British Industry 
se mettent a protester a leur tour84. 

Le projet de loi est publie h la fin de janvier 1976; it contient sensible-
ment les memes dispositions que le livre blanc, mais differe sur un point 
important. Alors que la « Regeneration of British Industry » avait consa-
cre quatre pages aux ententes de planification, le projet de loi leur 
consacre une seule clause garantissant aux societes qui s'engagent a 
conclure de telles ententes le maintien a leur niveau actuel des subven-
tions au developpement regional85. En outre, le financement initial de la 
commission des entreprises nationales est limite a 700 millions de livres 
sterling, et le secretaire d'Etat conserve le pouvoir de surveiller 
rigoureusement ses decisions d'investissement86. Ces changements 
ayant ete effectues au sein du comite du Cabinet chargé de I'entreprise 
publique, l'aile gauche du parti travailliste et les syndicate s'y opposent 
fermement87. Tout au cours de ces peripeties, Wilson cherche princi-
palement a sauvegarder la confiance de la Cite de Londres et de l'indus-
trie. Lorsqu'il prend la parole au cours du diner annuel de la Con-
federation of British Industry, it prend soin de preciser qu'il continuera 
de s'occuper personnellement de la politique industrielle et des nomina-
tions au conseil d'administration de la Commission des entreprises 
nationales88. Alors que le projet de loi est devant le comite permanent, 
Wilson, qui eprouve sans doute le besoin de reaffirmer sa position, 
transfere Tony Benn au ministere de l'Energie, le remplagant par 
Eric Varley, dont les idees sont semblables aux siennes. La situation 
passe cependant pres de tourner au comique lorsque Eric Heifer, qui 
avait demissionne de son poste par suite d'un desaccord sur la question 
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du Marche commun, prend la tete d'un groupe de deputes de l'aile 
gauche du parti travailliste, lesquels s'etaient opposes au projet de loi 
edulcore lors des dernieres &apes de son adoption a la Chambre des 
communes89. 

Il n'y a pas de doute que le projet de loi a ete dilue au cours du 
processus politique. Qu'est-ce a dire en ce qui concerne le pouvoir du 
capital? Nous avons vu que la Confederation of British Industry et la 
Cite de Londres sont intervenues directement pour s'opposer au projet a 
chacune de ses &apes. Fait plus significatif encore, le premier ministre 
Wilson, tout comme le Chancelier de I'Echiquier, ont souligne sans 
rerache le besoin de sauvegarder la confiance de l'industrie et de la Cite. 
A vrai dire, au moment oft la livre sterling connaissait des difficultes sur 
le marche des changes, cet objectif primait sans doute tous les autres. 
Nous avons la un autre exemple de la contrainte du capital sur l'Etat. Le 
capital parvient a inflechir la politique gouvernementale, non seulement 
par des &marches directes, mais bien parce que son inter& se confond 
avec rinteret national. Comme l'affirme Coates, les modifications 
apportees a la politique industrielle repondent au souci croissant du 
gouvernement de rassurer l'industrie privee sur son engagement de 
favoriser la prosperite du secteur prive et de subordonner son pro-
gramme social au besoin d'accroitre la production industrielle90. 

Evaluation de la these de la position privilegiee du capital 
En abordant la derniere section de la presente etude, nous avons pose 
deux questions concernant l'influence du capital sur la formulation des 
politiques gouvernementales. Selon les etudes de cas analysees, le 
capital exerce effectivement une influence determinante sur la politique 
en Grande-Bretagne; d'autres chercheurs confirment cette conclusion 
apres avoir etudie la situation en Allemagne de l'Ouest91, en France92  et 
aux Etats-Unis93. Il ressort egalement de ces etudes que le gouverne-
ment est loin d'être le simple valet du capital; it n'agit pas exclusive-
ment, ni constamment, ni entierement dans Pinter& de celui-ci. De fait, 
ces etudes et de nombreuses autres demontrent qu'il n'est pas possible 
de formuler une theorie generale de l'Etat, ni d'assimiler directement et 
simplement une forme de gouvernement ou une politique a un genre 
précis de relations economiques. Autrement dit, la nature et l'action de 
l'Etat conduisant a l'accroissement des richesses et a la prosperite 
economique ne sont pas simplement determinees par sa dependance a 
regard du capital. 

Toute analyse de l'Etat doit respecter rigoureusement les donnees de 
l'histoire a un moment précis et examiner la nature exacte des rapports 
entre le capital et les syndicats, d'une part, et d'autre part, entre ces 
deux protagonistes et l'Etat. Lindblom, surtout, est loin d'attacher 
suffisamment d'importance aux premiers; ses travaux portent princi- 
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palement sur les rapports entre le capital et l'Etat comme s'ils etaient 
strangers a la relation qui existe entre le capital et les syndicats. Les 
travaux de Crouch (lequel n'est pas marxiste, soit dit en passant) demon-
trent que l'intervention de l'Etat dans le domaine de la politique salariale 
en Grande-Bretagne apres la guerre a eu principalement pour effet de 
consolider le pouvoir des chefs d'entreprise sur les travailleurs, et de 
conforter les idees favorables au patronat. Il n'est pas possible de 
comprendre l'action et les decisions de l'Etat sans connaitre les rapports 
qui existent entre le capital et les syndicats. 

Dans l'ensemble, meme l'examen rapide des trois cas precites releves 
dans un meme pays demontre que l'analyse des rapports entre le capital 
et l'Etat doit etre beaucoup plus nuancee que celle entreprise par 
Lindblom et d'autres chercheurs de la meme ecole. Une telle analyse 
doit tenir compte du manque de cohesion du grand capital et des dif-
ferends qui existent surtout entre le capital national et le capital interna-
tional, de meme qu'entre le capital industriel et le capital bancaire. 
Lindblom ne se penche pas sur une telle repartition, meme si elle existe, 
et mane si elle sape la cohesion du capital et son influence sur les 
decisions de l'Etat. En fait, l'un des elements a prendre en consideration 
pour saisir le caractere specifique des relations entre le capital et l'Etat 
en Grande-Bretagne94, d'une part, et en France95  et en Allemagne de 
l'Ouest, d'autre part96, c'est la nature conflictuelle du capital industriel 
et du capital bancaire dans le premier cas et leur reunion en France dans 
le second cas. Un autre element dont toute analyse doit tenir compte, 
c'est le degre d'organisation et la puissance des syndicats, selon le pays. 
De tout temps, les syndicats ont ete puissants, bien organises et relative-
ment peu integres en Grande-Bretagne; ici encore, cette situation a une 
incidence sur l'action de l'Etat97. 

Tout en affirmant que l'analyse du pouvoir du capital dans les demo-
craties capitalistes modernes doit tenir compte des donnees de l'histoire 
A un moment précis, on ne peut vier que le capital y joue un role politique 
preponderant. Ceux qui expliquent cette preponderance par la structure 
meme de la societe capitaliste n'ont pas tort d'affirmer que le pouvoir du 
capital est davantage attribuable a la position privilegiee qu'il occupe 
dans l'economie qu'a l'activite des groupements d'interets. De nom-
breux marxistes refusent pourtant d'admettre le role reel des groupe-
ments d'interets; Lindblom a le merite de ne pas partager cet avis. En 
consequence, toute analyse du pouvoir du capital doit tenir compte du 
caractere « structurel » du capital dans l'economie voulu par l'ideologie 
regnante, et de l'activite des groupements d'interets. De trop nombreux 
ouvrages font abstraction de l'une ou l'autre de ces deux composantes. 
Le capital, on le sait, a rarement besoin de recourir a la menace d'un 
repli ou a d'autres formes d'intimidation pour exercer sa puissance. La 
preoccupation principale des detenteurs de capitaux, a savoir la reunion 
des conditions favorables a l'accroissement du capital, est le plus sou- 
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vent pergue comme etant compatible avec l'interet national. Si cette 
affirmation est fondee, it s'agit la d'un element essentiel du pouvoir du 
capital et l'une de ses consequences. Bien entendu, ce postulat pourra 
etre remis en question dans toute analyse historique qui pourrait etre 
entreprise, a ce sujet. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en aotit 1984. 

Voir R. Jessop, « The Capitalist State and the Rule of Capital: Problems in the Analysis 
of Business Associations West European Politics, vol. 6, avril 1983, notamment 
p. 140 et 141. 
C. Lindblom, Politics and Markets, New York, Basic Books, 1977. Pour une critique 
de Lindblom, consulter D. Marsh, «Interest Group Activity and Structural Power: 
Lindblom's Politics and Markets 0, West European Politics, vol. 6, avril 1983, p. 3-13. 
Lindblom, Politics and Markets, p. 175. 
Ibid., p. 179. 
Ibid., p. 202. 
Ibid., p. 178. 
Ibid., p. 175. 
Ibid., p. 349. 
A. Campbell et al., The American Voter, New York, Wiley, 1980, p. 135. 
P. Converse, « The Concept of the Normal Vote» dans A. Campbell et al. (edit.), 
Elections and Political Order, New York, Wiley, 1965, p. 15. 
Voir D.R. Kiewiet, .Sociotropic Politics: The American Case 0, British Journal of 
Political Science, 1981, p. 129-161, notamment la p. 152; D.A. Hibbs, « Economic 
Outcomes and Political Support for the British Governments among Occupational 
Classes », American Political Science Review, 1982, p. 259-279, notamment lap. 269; 
D.A. Hibbs, « The Dynamics of Political Support for American Presidents among 
Occupational and Partisan Groups American Political Science Review, 1982, 
p. 312-332, notamment la p. 313. 
Par exemple, voir S. Kernel! et D.A. Hibbs, «A Critical Threshold Model of Presi-
dential Popularity »dans D.A. Hibbs and H. Fassbender (edit.), Contemporary Politi-
cal Economy, Amsterdam, North-Holland, 1981, p. 65; M. Lewis-Beck, « Economic 
Conditions and Executive Popularity: The French Experience American Political 
Science Review, 1980, p. 306-323, notamment la p. 313. 
Voir D.A. Hibbs et N. Vasilatos, « Macroeconomic Performance and Political Sup-
port in the United States and Great Britain » dans D.A. Hibbs and H. Fassbender 
(edit.), Contemporary Political Economy, Amsterdam, 1981, p. 36. 
M. Mackuen, «Political Drama, Economic Conditions, and the Dynamics of Presi-
dential Popularity American Journal of Political Science, 1983, p. 165-192, notam-
ment les p. 173-177. 
Ibid., p. 187. 
Les donnees sont tirees d'enquetes britanniques Gallup. 
B. Bluestone et B. Harrison, Capital and Communities, Washington (D.C.), The 
Progressive Alliance, 1980, p. 104-105. 
Ibid., chap. 2. 
Ibid., p. 59. 
F. Frobel, J. Heinrichs et 0. Kreye, The New International Division of Labour, 
Cambridge, Cambridge University Press, 1980. 
E Gaffikin et A. Nickson, Jobs Crisis and the Multinationals, Nottingham, Russell 
Press, 1984. 

124 Marsh 



Pour une critique interessante de Frobel et al., voir R. Jenkins, «Divisions over the 
International Division of Labour 0, Capita! and Class, vol. 22, 1984, p. 28-57. 
Pour un résumé des conclusions, voir Frobel, Heinrichs et Kreye, The New Interna-
tional Division of Labour, p. 17-23. 
Ibid., p. 21. 
Gaffikin et Nickson, Job Crisis, p. 54-58. 
Ibid., p. 72. 
Ibid., p. 71 
Bluestone et Harrison, Capital and Communities, p. 50-58. 
J. Coakley et L. Harris, The City of Capital: London's Role as a Financial Centre, 
Oxford, Blackwell, 1983, p. 49-53. 
Ibid., p. 52. 
Ibid., p. 60. 
Ibid., p. 62 et 63. 
Frobel, Heinrichs et Kreye, The New International Division of Labour, p. 194. 
R. Muller, Revitalizing America: Politics for Prosperity, New York, Touchstone, 1980, 
p. 25, 64. 
Gaffikin et Nickson, Jobs Crisis, p. 46-47. 
Organisation de cooperation et de developpement economiques, Prix de transfert et 
entreprises multinationales, Paris, OCDE, 1979. 
K. McQuaid, Big Business and Presidential Power, New York, Morrow, 1982, notam-
ment le chap. 6. 
D. Webber, "A Relationship of 'Critical Partnership'? Capital and the Social-Liberal 
Coalition in West Germany", West European Politics, vol. 6, avril 1983, p. 61-86, 
notamment les p. 71-74. 
J. Story, "Capital in France: The Changing Pattern of Patrimony", West European 
Politics, vol. 6, avril 1983, p. 87-127. 
Voir D. Coates, Labour in Power, Londres, Longmans, 1980. 
Nigel Harris, Of Bread and Guns, Londres, Pelican, 1983, p. 108-109. 
The Economist, 29 janvier 1979, p. 73. 
Harris, Of Bread and Guns, p. 109. 
McQuaid, Big Business and Presidential Power, p. 216. 
Organisation de cooperation et de developpement economiques, Investissement inter-
national et entreprises multinationales, Paris, OCDE, 1983. 
Ibid., p. 34. 
R. Eisner et P.J. Lawler, "Tax Policy and Investment: An Analysis of Survey 
Responses", American Economic Review, 1975, p. 209. 
OCDE, Investissement international, p. 38-39. 
Ibid., p. 39-40. 
Ibid., p. 40. 
Frobel, Heinrichs et Kreye, The New International Division of Labour, p. 136-137. 
Ibid., p. 155. 
OCDE, Investissement international, p. 43. 
Ibid., p. 42-43. 
Gaffikin et Nickson, Jobs Crisis, p. 115-121. 
Ibid., p. 117. 
Ibid., p. 119. 
W. Andreff, "The International Centralization of Capital and the Re-ordering of World 
Capitalism", Capita! and Class, vol. 22, 1984, p. 58-80. 
Ibid., p. 75. 
Ibid., p. 73. 

Marsh 125 



OCDE, Investissement international, p. 52. 
Bluestone et Harrison, Capital and Communities, p. 228. 
Ibid., p. 188. 
Voir OCDE, Investissement international, p. 53. 
Pour un examen de ces tentatives, voir J. Robinson, Multinationals and Political 
Control, Londres, Gower, 1983, notamment la partie 2. 
C. Crouch, Class Conflict and the Industrial Relations Crisis, Londres, Heinemann, 
1977, p. 161-162. 
Ibid., p. 165. 
M. Moran, The Politics of Industrial Relations, Londres, Macmillan, 1977. 
E Boothman et D. Denham, "Industrial Tribunals: Is There an Ideological Back-
ground?", Industrial Relations Journal, 1981, p. 6-14. 

Ibid., p. 10. 
G. Dorfman, Wage Politics in Britain, Londres, Charles Knight, 1974, p. 145. 
Crouch, Class Conflict, p. 108. 

Ibid., p. 136. 
L. Panitch, Social Democracy and Industrial Militancy, Cambridge, Cambridge Uni-
versity Press, 1976. 
D. Marsh et G. Locksley, "Capital in Britain: Its Structural Power and Influence over 
Policy", West European Politics, vol. 6, no 2, avril 1983, p. 36-60. 
Pour un exposé du point de vue de Harold Wilson voir The Labour Party Annual 
Conference Report, 1973, Londres, The Labour Party, 1973, p. 160-170. 
Let's Work Together: Labour's Way Out of Crisis, Londres, The Labour Party, 1973, 
p. 6. 
Details du compte rendu de la Tresorerie dans The Times, 17 juin 1974. 
Discours de Dennis Healy rapporte dans The Times, 15 mai 1974. 
Discours de Harold Wilson rapporte dans The Times, ler  juillet 1974. 
The Times, 5 aotit 1974. 
The Regeneration of British Industry, document commande no 5710, Londres, Her 
Majesty's Stationery Office, 1974. 
The Economist, 17 aout 1974, p. 73; voir egalement The Regeneration of British 
Industry, art. 8 et 23. 
Voir The Times, 29 aotit 1974; 6 septembre 1974; 20 septembre 1974. 
Industry Bill, 1975, Londres, Her Majesty's Stationery Office, janvier 1975, art. 21. 
Ibid., art. 8 et 10. 
The Times, 8 mars 1975. 
The Times, 21 mai 1975. 
Voir D. Liston, "The Industry Act (1975)-A Personal Critique", Poly Law Review, 
1976, p. 42-48. 
Coates, Labour in Power, p. 34. 
Webber, "A Relationship of 'Critical Partnership'?" 
Story, "Capital in France". 
McQuaid, Big Business and Presidential Power. 
Voir R. Jessop, "The Transformation of the State in Post War Britain" dans R. Scase 
(edit.), The State in Western Europe, Londres, Croom Helm, 1980. 
Story, "Capital in France", p. 95. 
Webber, "A Relationship of 'Critical Partnership'?", p. 79. 
Voir D. Marsh et G. Locksley, "Labour: The Dominant Force in British Politics? dans 
D. Marsh (edit.), Pressure Politics, Londres, Junction Books, 1983, p. 53-82. 

126 Marsh 



4 

Les capitaux nationaux et strangers 
dans les pays capitalistes ayances 

LYNN KRIEGER MYTELKA 

L'emprunt de capitaux strangers peut revetir plusieurs formes; c'est 
toutefois l'investissement stranger direct qui retient particulierement 
l'attention dans les pays capitalistes avances. Cela est en pantie attribua-
ble a la hausse radicale des investissements americains directs a r &ran-
ger depuis la Seconde Guerre mondiale, mais surtout au fait que, con-
trairement aux prets bancaires ou aux placements de portefeuille, 
l'investissement stranger direct suppose que des interets strangers 
dominent dans une certaine mesure l' activite des entreprises nationales, 
ce qui, croit-on, touche l'autonomie du processus decisionnel dans 
l'ensemble de l' economiei. Or, etant donne que les choix economiques 
et technologiques effectues dans le secteur prive ont de vastes repercus-
sions sur la repartition des gains au sein de la societe, l'Etat peut, en 
certaines circonstances, etre amens a intervenir dans le processus de 
l'investissement stranger. 

Par un examen methodique de revolution de l'investissement stran-
ger direct depuis 1960 et des mesures adoptees par divers Etats en 
reponse a ce phenomene, la presente etude vise a determiner s'il y a un 
lien entre le flux des investissements et les initiatives prises par les 
gouvernements en vue de les reglementer. Dans la premiere section, 
nous nous arreterons, en premier lieu, aux dix principaux pays de 
l'ocDE, hotes de l'investissement stranger. Un ensemble d'hypotheses 
relatives aux diverses reactions que peuvent avoir les Etats face a 
revolution de l'investissement stranger direct au chapitre du niveau, de 
la concentration sectorielle ou du coat sous-tendent notre analyse. Par 
exemple, dans une economie ou l'investissement stranger direct est tres 
&eve, mais oil celui-ci y est percu comme un element essentiel au bien-
etre economique, les mesures de reglementation seront probablement 
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fres rares, sauf si, de l'avis de groupes influents sur le plan politique, le 
prix en semble excessif. Lorsque le niveau ou le degre de penetration 
d'un secteur est A la hausse et que l'investissement &ranger ne contribue 
pas efficacement A la realisation d'objectifs economiques ou sociaux, on 
peut alors s'attendre a une augmentation de la reglementation. Par 
ailleurs, lorsque la hausse du chomage et des taux d'interet rend plus 
difficile la creation d'emplois au moyen d'investissements nationaux, it 
est possible que la reglementation soit assouplie en vue d'attirer de 
nouveaux investissements strangers — que pareille mesure ait ou non 
&courage les investisseurs strangers par le passé. Ce renversement est 
plus probable lorsque la reglementation a ete mise en avant non pas par 
un gouvernement engage dans un projet socialiste mais plutot par un 
gouvernement a la recherche d'une solution nationale des problemes 
economiques ou sociaux2. 

En second lieu, nous examinerons revolution du role des dix prin-
cipaux pays de l'OCDE en tant qu'exportateurs de capitaux. Ces don-
nees sont ensuite utilisees en vue de verifier l'hypothese selon laquelle 
l'Etat des principaux pays exportateurs de capitaux a tendance a 
adopter une attitude liberale a regard des investissements directs en 
provenance de l' &ranger pour au moths l'une des raisons suivantes : 
a) les dirigeants souscrivent au liberalisme economique; b) le pays n'est 
pas une cible importante de l'investissement &ranger direct, et par 
consequent, les decisionnaires n'ont pas a craindre quelque perte 
d'autonomie en matiere de technologie ou de prise de decisions, ce qui 
se produirait si l'investissement &ranger envahissait le pays; c) d'un 
point de vue essentiellement pratique, les decisionnaires redoutent tout 
simplement reventualite de represailles. 

Dans la deuxieme section de la presente etude, nous exposerons toute 
la gamme des mesures actuellement mises en oeuvre par les gouverne-
ments des principaux pays de l'ocDE afin d'influencer le processus de 
l'investissement &ranger. Explicites ou tacites, ces mesures visent 
canaliser les capitaux strangers vers des regions et des secteurs privile- 
gies , a reglementer leur apport 	economie nationale, a favoriser 
rentree des capitaux strangers ou a dicter les conditions selon lesquel-
les les entreprises nationales peuvent faire concurrence aux societes 
etrangeres. 

La section suivante sera consacree a un examen de la situation en 
Australie et en France, pays oil l'on enregistre des taux relativement 
eleves d'investissement &ranger direct et qui ont chacun adopts une 
reglementation officielle visant a canaliser l'investissement &ranger 
vers des secteurs d'activite et des regions donnes. Le manque d'espace 
nous empeche toutefois de proceder a une etude similaire pour des pays 
qui, comme la Belgique, disposent d'un systeme hautement centralise 
pour canaliser les nouveaux investissements, grace a l'utilisation de 
stimulants comme les degrevements d'impot et les subventions, de 
preference a des mecanismes de reglementation. 
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Bien que les mecanismes de stimulation et de reglementation mis en 
oeuvre par les Etats capitalistes avances existent depuis longtemps, 
aucune etude systematique n'en a encore ete faite afin de determiner 
dans quelle mesure ils ont permis de realiser les objectifs vises, par 
exemple celui de stimuler l'adoption de nouvelles techniques, celui 
d'accroitre la production, l'emploi ou les exportations, ou celui de 
favoriser la diversification economique et l'equilibre regional. La pre-
sente etude ne peut faire d'observations qu'au sujet des effets de la 
reglementation sur l'entree de nouveaux capitaux strangers. De toute 
evidence, compte tenu des discussions que suscite actuellement au 
Canada la nature d'une agence d'examen de l'investissement stranger, it 
est essentiel de proceder a une analyse approfondie des effets de l'inter-
vention de l'Etat sur l'investissement stranger. La necessite d'accorder 
la priorite a pareille analyse constitue d'ailleurs l'une des conclusions de 
cette presente etude. 

L'evolution de l'investissement stranger direct 

Au cours des deux dernieres decennies, les entrées reelles d'investisse-
ment stranger direct (IED) dans les pays capitalistes avances se sont 
regulierement accrues — elles ont double au cours des annees 1960, 
passant d'une moyenne annuelle de 3 976 millions de dollars americains 
dans les annees 1960-1962 a une moyenne annuelle de 8 151 millions au 
cours de la periode 1969-1971, et enregistre une hausse de plus du double 
au cours des annees 1970 (tableau 4-1). Ces chiffres montrent egalement 
que les dix principaux pays de l'OCDE vises par la presente etude ont de 
plus en plus tendance a investir les uns chez les autres. Ces dix pays ont 
absorbs plus de 60 % du total mondial au titre des entrées d'investisse-
ment stranger direct en 1970-1972, et plus de 70 % de ce total en 
1978-198W. 

Parmi ces dix pays, cependant, on note des divergences considerables 
quant au montant de l'investissement stranger direct pergu par chacun. 
Cette disparite entre pays et d'une époque a l'autre est attribuable 
nombre de facteurs. Par exemple, dans le cadre de leur politique d'indus-
trialisation, le Japon4  et la Suedes ont, par voie legislative, virtuellement 
exclu tout investissement stranger direct depuis le debut du siecle. 
Celui-ci y est donc tres bas, bien que chaque pays accueille de plus en 
plus de nouvelles techniques grace a toute une gamme d'ententes inter-
entreprises qui visent une conception et un developpement concertos 
des produits et des procedes, sans toutefois comporter d'echange de 
capitaux6. 

Pour ce qui est de la repartition de l'investissement stranger direct 
entre ces pays, le changement le plus frappant reside dans le fait que les 
Etats-Unis s'imposent progressivement comme le principal pays hate. 
La taille du marche americain y est certainement pour quelque chose. 
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Avant 1969, toutefois, la surevaluation du dollar americain avait 
&courage les entreprises europeennes et japonaises qui, apres s'etre 
retablies des effets destructifs de la Seconde Guerre mondiale, auraient 
pu investir aux Etats-Unis7. 

L'investissement direct entre membres de la Communaute economi-
que europeenne ayant ete integralement liberalise pour les entreprises 
de la CEE des 1962, leurs investissements se sont surtout faits dans la 
Communaute proprement dite, certains pays, plus particulierement la 
France, exportant egalement des capitaux vers leurs anciens marches 
coloniaux en Afrique8. Les changements des taux du change au debut 
des annees 1970, joints a des pressions protectionnistes croissantes, ont 
pousse un certain nombre d' entreprises etrangeres a proceder a d'impor-
tants investissements aux Etats-Unis a cette époque. Comme le montre 
le tableau 4-1, la part des Etats-Unis dans les investissements strangers 
directs emanant des principaux pays de l'ocDE est pass& de moins de 
15 % dans les annees 1960 a plus de 40 % au cours de la periode 
1978-1980, et semble se fixer a une moyenne de pres de 60 % au debut 
des annees 1980 (voir l'annexe). Au meme moment, la somme de l'inves-
tissement direct des pays de la CEE dans la Communaute est pass& de 
35 % de celui des Etats-Unis, en 1970, a 80 % en 1978, l'Allemagne 
federale, les Pays-Bas et le Royaume-Uni se revelant les principaux pays 
exportateurs de capitaux au sein de la CEE, et l'Allemagne federale, la 
France et la Belgique devenant les principaux beneficiaires de l'inves-
tissement direct emanant des pays de la Communaute9. 

Enfin, it convient de noter que, pour quelques-uns de ces pays, it y a 
eu, a differents moments, des stapes charnieres dans les entrées d'inves-
tissement stranger direct. En 1963-1965, par exemple, tandis que ces 
entrées diminuaient de moitie au Canada, elles faisaient plus que doubler 
en Allemagne federale et doublaient presque en France. En 1966-1968, 
en revanche, les entrées de nouveaux investissements strangers dou-
blaient au Canada, doublaient presque en Allemagne federale, cepen-
dant qu'ailleurs elles diminuaient ou augmentaient de fawn beaucoup 
moins frappante. La periode 1969-1971 a ete un point tournant pour 
l'Australie car l'investissement stranger direct y a alors augments de 
47 % pour ensuite retomber a son niveau anterieur en 1972-1977, et puis 
subir une nouvelle hausse radicale en 1978-1980. Les repercussions de la 
hausse du prix du parole survenue en 1973 et de l'augmentation des 
liquidites du marche de l' eurodollar sont evidentes au cours de la 
periode 1972-1974, lorsque les nouvelles injections d'investissement 
stranger direct sont passees, en dollars, d'une moyenne annuelle de 
959 millions en 1969-1971 a 2 414 millions en 1972-1974, en Allemagne, 
de 679 millions (1969-1971) al 420 millions (1972-1974), en France et de 
1 458 millions (1969-1971) a 3 268 millions (1972-1974) aux Etats-Unis. 

Afin de bien saisir dans quelle mesure ('infiltration des marches stran-
gers par les societes multinationales s'est maintenue, et dans certains 
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cas, accrue au cours des annees 1970, it importe d'etudier egalement les 
changements survenus dans la somme des investissements a l'etranger 
ainsi que d'en faire une ventilation par secteur. L'investissement 
l'etranger evolue non seulement par suite des nouvelles entrées mais 
egalement par suite du reinvestissement des gains et des prets sur le 
marche local. Dans le cas des principaux pays exportateurs de capitaux, 
le taux d'augmentation annuel moyen de la somme des capitaux investis 
a l'etranger s'est accru graduellement au cours de la crise economique 
globale, passant d'une augmentation annuelle moyenne de 10,5 % au 
cours de la periode 1967-1971, a 11,2 % en 1971-1975, et a 12 % en 
1975-197810. La somme croissante des capitaux a l'etranger laisse donc 

TABLEAU 4-2 Somme de l'investissement direct dans quelques 
economies de marche developpees, 
par secteur economique 

Pays hike et secteur 

1971-1973a 1974-1978a 

Million de 
dollars us 

Millions de 
dollars us 

Canada 
Total 27 857 100 42 903 100 

Extractionb 10 601 38 14 564 34 
Fabrication 11 044 40 17 580 41 
Services 6 212 22 10 759 25 

Finances 3 120 11 5 443 13 

Allemagne 
Total 9 155 100 29 172 100 

Extraction,  1 676 18 3 753 13 
Fabrication 5 792 63 12 261 59 
Services 1 687 18 8 158 28 

Finances et assurances 506 6 2 648 9 

Italie 
Total 6 155 100 5 764 100 

Extractions 955 16 708 12 
Fabrication 3 337 54 3 315 58 
Services 1 863 30 1 741 30 

Banques et assurances 62 1 1 	130 2 

Japone 
Total 851 100 1 920 100 

Extraction — — — 
Fabrication 756 89 1 539 80 
Services 95 11 381 20 

Pays-Bas 
Total 7 506 100 11 884 100 

Extraction — — — — 
Fabrication 5 488 73 8 303 70 
Services 2 018 27 3 581 30 

Banques et assurances 425 6 773 7 
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TABLEAU 4-2 (suite) 

Pays hate et secteur 

1971-1973a 1974-1978a 
Million de 
dollars us 

Millions de 
dollars us 

Royaume-Uni 
Total 13 827 100 22 277 100 

Extraction! 4 084 29 6 811 31 
Fabrication 8 118 59 11 040 49 
Services 1 625 12 4 426 20 

Etats-Unis 
Total 13 914 100 40 931 100 

Extraction! 3 139 23 7 885 19 
Fabrication 6 722 48 16 289 40 
Services 4 053 29 16 657 41 

Finances et assurances 2 553 20 5 179 13 
Source : Nations Unies, Centre sur les societes transnationales, Principales caracteristi-

ques et tendances des investissements strangers directs, New York, Nations 
Unies, 1983, no au catalogue UN/ST/CTC/14, p. 48-50. 

Notes : Sauf indication contraire, le secteur de l'extraction comprend l'agriculture, les 
mines et le petrole. 
a Les annees visees sont 1971 et 1976 pour le Canada; 1972 et 1978 pour Ia 

Republique federale d'Allemagne; 1972 et 1976 pour l'Italie; 1971 et 1977 pour le 
Japon; 1973 et 1976 pour les Pays-Bas; 1971 et 1974 pour le Royaume-Uni et 1971 
et 1978 pour les Etats-Unis. 

b Parole et mines. 
c Agriculture et petrole; les mines et ]'exploitation des carrieres sont classees 

dans le secteur de Ia fabrication. 
d Agriculture, mines et parole. 
e Fin du mois de mars de l'annee qui suit celle precisee. 
f Parole; le cas echeant, les mines et l'agriculture sont classees sous la rubrique 

des services. 

supposer que l'une des principales explications de la capacite d'adapta-
tion des multinationales reside dans le fait qu'elles ont plus facilement 
acces aux capitaux soit en mobilisant les ressources des pays hotes, soit 
en empruntant sur les marches internationaux, et qu'elles peuvent se 
servir des benefices de leurs filiales sur ces memes marches hotes. Dans 
le cas des entreprises americaines , les benefices reinvestis repre-
sentaient un montant en moyenne deux fois superieur aux capitaux 
investis a l'etranger par les Etats-Unis pour la periode 1970-1980. Dans 
le cas des entreprises britanniques, le rapport est de 1,6". De mettle, 
plus de 80 % des nouveaux investissements strangers recus par les 
Etats-Unis ont ete consacres a ]'acquisition d'entreprises déjà en place, 
et non a la creation d'entreprisesu. C'est donc dire que les multina-
tionales ont preconise une politique d'adaptation similaire a celle des 
entreprises nationales : en d'autres termes, elles ont privilegie une pla-
nification a plus court terme et se sont efforcees de reorienter leurs 
investissements vers une reorganisation et des acquisitions". Cette 
demarche a eu une incidence sur le degre de la concentration industrielle 
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TABLEAU 4-3 Part des entreprises ou succursales d'entreprises 
participation etrangere dans le secteur manufacturier 

Pays 
Seuil 

Ann& d'inclusion 
Nombre 

d'employes Production Benefices 	Actif 

(pourcentage) 

Australiea 1972 50 23,6 28,7 n.d. n.d. 
1973 25 28,6 36,2 n.d. n.d. 

Belgique 1968 10 18,3 33,0 n.d. n.d. 
1975 10 33,0 44,0 n.d. n.d. 
1978 10 38,0 n.d. n.d. n.d. 

Canada 1974 50 43,1" 51,1" n.d. 53,9 
1975 50 44,3a 56,2 64,8 n.d. 
1977 50 n.d. 56,6 n.d. n.d. 

France".'' 1973 20 19,4 n.d. n.d. n.d. 
1975 20 19,0 27,8 29,4 n.d. 

Allemagne 1972 25 22,4 25,1 n.d. n.d. 
1976 25 16,8 21,7d n.d. n.d. 

Italiee 1977 50 18,3 23,8d n.d. n.d. 
Japon 1973 25 2,0 3,8f n.d. n.d. 

1978 25 1,8 4,2 n.d. n.d. 

Suede 1975 20 8,4 10,1 n.d. n.d. 
1975 50 5,7 6,8 n.d. n.d. 
1976 20 8,6 10,8 n.d. n.d. 
1976 50 5,7 7,3 n.d. n.d. 
1977 20 n.d. n.d. 14,2 7,8 
1977 50 n.d. n.d. 8,5 4,3 

Royaume Uni" 1971 50 10,3 14,2 n.d. n.d. 
1973 50 10,8 15,3 n.d. n.d. 
1975 50 12,4 18,7 17,98 n.d. 
1977 50 13,9 21,2 22,5g n.d. 

Sources : OCDE, Investissement international et entreprises multinationales : Ten- 
dances recentes des investissements directs internationaux, Paris, 1981, tableau 1; 
OCDE, Comite des mouvements de capitaux et des transactions invisibles, 
Multinational Enterprises and the Structural Adjustment Process, Paris, 
OCDE, 1983, annexe, tableau 9, p. 108. 

Notes : Le « seuil d' inclusion » indique le pourcentage minimal de propriete etrangere que 
doit compter une entreprise pour que celle-ci soit incluse dans le tableau; par 
exemple, "50 %» signifie que seules sont incluses les entreprises qui appartien-
nent a des interets strangers dans une proportion d'au moins 50 %. 
a Donnees fondees sur les succursales. 
b Y compris le gaz naturel. 
c A ('exclusion des industries alimentaires. 
d Chiffre d'affaires. 
e Donnees fondees sur une evaluation de 1 079 societes qui, au 31 decembre 1977, 

representaient 2,4 % de toutes les societes et 63,9 % du total des fonds propres 
realisables des societes existantes. 

f Ventes. 
g Valeur ajoutee brute moins les salaires. 
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ainsi que sur le degre de penetration des multinationales dans les sec-
teurs industriels cies, comme nous le verrons ci-dessous. 

Le tableau 4-2 renferme des donnees sur la somme des investisse-
ments directs dans divers pays de l'ocDE, par secteur economique. 
Bien que les donnees disponibles s'arretent a 1978, on peut déjà relever 
une tendance qui est devenue beaucoup plus prononcee depuis : on 
s'eloigne des investissements dans le secteur primaire, et dans une 
certaine mesure, dans le secteur secondaire, pour se tourner vers le 
tertiaire — banques, traitement de ('information, assurances, 
commerce. 

Les donnees relatives a l'entree de capitaux directs par secteur pour 
les pays non mentionnes au tableau 4-2 confirment en general ces 
tendances14. Ainsi, en Australie, les entrées annuelles nettes d'inves-
tissement direct dans le secteur des produits primaires sont tombees 
d'une moyenne de 37,5 % en 1966-1969 a 32,9 % en 1969-1972, puis 
13,3 % en 1973-1975, et enfin a 5,4 % en 1976-1978. Comme au Canada, 
les apports d'investissement &ranger ont augments dans les secteurs de 
la fabrication et des services. II importe toutefois de souligner que la plus 
grande partie des activites de fabrication consistait en transformation de 
matieres premieres. En Belgique, oil les nouvelles entrées d'investisse-
ment &ranger direct dans le secteur de la fabrication avaient represents 
entre 86 et 92 % du total jusqu'en 1974, elles n'en representaient plus en 
moyenne que 56,1 % du total pour la periode 1975-1979, le reste s'inscri-
vant dans le secteur des services. 

En France, cette reorientation est moins marquee, puisque la part des 
entrées nettes d'investissement direct destine a la fabrication est pass& 
de 45,9 % en 1971-1973 a 41,8 % en 1974-1976, puis a 35,4 % en 
1977-1978, tandis que la part consacree aux services passait pendant ces 
trois periodes de 30,2 a 33,2 %, puis a 34,6 %. La part des entrées nettes 
d'investissement direct consacre aux biens immobiliers est egalement 
passee de 20,7 % en 1971-1973 a 20,9 % en 1974-1976, et a 25,3 % en 
1977-1978. 

Bien que la part des nouveaux investissements strangers directs dans 
la fabrication ait generalement eu tendance a diminuer, comme le montre 
le tableau 4-3, certains indices portent a croire a une concentration 
accrue des entreprises etrangeres dans le secteur manufacturier. 

En partie parce qu'elles ne jouent generalement qu'un role relative-
ment mineur dans bon nombre de secteurs en crise" et en partie en 
raison de leur taille, de leur variete, de leur gestion et de leur acces a la 
technologie, les societes multinationales dans un certain nombre de 
pays de i'OCDE n'ont pas eu a reduire leur main-d'oeuvre autant que les 
entreprises nationales. En Australie, en Belgique, au Canada et au 
Royaume-Uni, cette situation a mene a une presence accrue des multina-
tionales dans le secteur secondaire, la proportion de l'emploi manufac- 
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turier total dans les entreprises appartenant a des interets strangers 
ayant augments, parfois de facon considerable, au cours des annees 
197016. Encore plus remarquable est l'augmentation relativement plus 
radicale qu'a connue la part des entreprises etrangeres dans la produc-
tion, entre autres, de ces pays de l'ocDE au cours de la meme periode. 11 
importe toutefois de souligner que le degre d'emprise etrangere varie 
considerablement d'un pays a l'autre. Si, comme indite de l'importance 
relative de la propriete etrangere dans reconomie des pays de l'ocDE, 
on se reporte au nombre d'entreprises appartenant a des interets stran-
gers parmi les 50 principales societes du pays, on constate qu'il n'y en a 
aucune au Japon, qu'il y en a une seule en Suede, deux aux Etats-Unis et 
aux Pays-Bas, sept en France, dix en Allemagne de l'Ouest, onze au 
Royaume-Uni et seize au Canada". 

Dans le cadre de l'examen de la politique adopt& par chacun des pays 
de l'ocDE a regard des entrées d'investissement direct, it importe de 
tenir compte de deux autres facteurs qui influent sur le role de l'inves-
tissement stranger direct dans les pays avances. I1 s'agit de l'apport de 
cet investissement a la croissance economique et du coat des entrées 
d'investissement stranger direct, compte tenu des sorties d'argent a long 
terme (dividendes ou autres revenus d'investissement) du pays hote en 
direction du pays d'origine. 

En ce qui a trait aux pays avances, it est particulierement difficile 
d'evaluer les effets de l'investissement stranger direct du fait que, au 
chapitre de Ia formation du capital interieur, l'investissement stranger 
direct joue encore un role relativement minime et qu'il existe de nom-
breux autres facteurs de croissance 18. On constate neanmoins certaines 
divergences notables. L' investissement stranger direct a beaucoup plus 
contribue a reconomie canadienne au debut des annees 1960 qu'apres 
1963, armee a partir de laquelle it ne s'est jamais &eve au-dessus de 4 % 
de la formation brute de capital fixe; it s'est meme revels negatif en 1976 
et 1981. Ce n'est qu'en Australie, en Belgique et au Royaume-Uni que 
l'investissement stranger a represents plus de 5 % de la formation brute 
de capital fixe dans les annees 1970. Cela est en partie attribuable a la 
gravite de la crise que traversait reconomie mondiale a ce moment-la, 
laquelle &ail caracterisee par une baisse du taux de croissance de la 
productivite, une hausse des taux d'inflation et de chomage, raccelera-
tion des changements technologiques et une reorientation fondamentale 
de Ia structure de la concurrence internationale, ainsi que par la chute 
des investissements interieurs. Meme dans le cas de ces pays, comme le 
montre le tableau 4-4, cette contribution n'a &passe qu'une seule fois 
le seuil des 8 %. 

Les sorties d'argent au titre de l'investissement stranger direct ont 
toutefois augments radicalement au cours de cette periode 
(tableau 4-5), ce qui a inquiete vivement les pays aux prises avec des 
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problemes structuraux de leur balance des paiements accrus par les 
effets de la crise economique. Il importe toutefois de se rappeler que les 
reactions a pareilles difficult& ne sont pas uniformes, car elles sont 
fonction du rapport qui existait precedemment entre les capitaux inte-
rieurs et les capitaux strangers, de l'importance des problemes econo-
miques structuraux existants et des politiques anterieures. Ainsi, au 
Canada, les pressions se sont accentuees en vue d'une liberalisation des 
reglements anterieurs regissant l'investissement stranger, dans l'espoir 
d'attirer de nouveaux investissements directs et de contrebalancer ainsi 
les sorties d'argent croissantes 19 . En Belgique, qui etait precedemment 
liberale, on s'attarde pint& a la necessite d'obtenir des multinationales 
des renseignements au sujet des investissements ou des retraits 
envisages, de concevoir une politique industrielle qui stimule l'inves-
tissement national, y compris une plus grande participation financiere de 
l'Etat au capital social des societes, et de sauvegarder les prerogatives 
de consultation des travailleurs et la securite de leur revenu lorsque 
s'annonce une fermeture d'usine20. 

En Belgique, ('attention s'est surtout port& sur le cola de l'investisse-
ment stranger direct car la part des stimulants industriels pergue par les 
societes a capitaux strangers &ail tres elevee : 52 % en 1975, 43 % en 
1976, 53 % en 1977, 35 % en 1978 et 46 % en 197921. 

Les sorties reales d'investissement stranger direct emanant des dix 
principaux pays de l'ocDE vises par la presente etude ont triple en vingt 
ans — passant d'une moyenne annuelle de 9 107 millions de dollars, en 
1960-1966, a 16 307 millions en 1967-1973, a 23 658 millions en 
1974-1980, eta 28 507 millions en 1981 (voir le tableau 4-6). La relance et 
la croissance de la taille des entreprises nationales qui ont marque la 
periode de l'apres-guerre, sans compter les imperatifs de la concurrence 
internationale, ont ameneyAllemagne federale, la France, le Japon et le 
Canada a se joindre aux Etats-Unis et au Royaume-Uni a titre de prin-
cipaux pays exportateurs de capitaux dans les annees 1970. M8me si 
l'investissement stranger direct americain a continue d'augmenter, sa 
part relative de sorties totales effectuees par les principaux pays de 
l'ocDE est tomb& d'une moyenne de 70 % pour la periode 1960-1968, a 
47,8 % dans les annees 1978-1980, et d'apres le tableau 4-6, it semble 
que la part des Etats-Unis soit pass& sous le seuil des 25 % au debut des 
annees 1980. 

La tendance croissante des pays capitalistes avances a investir les uns 
chez les autres, l'emergence de 1'Allemagne federale, du Japon et du 
Canada, en tant qu'importants pays exportateurs de capitaux, et celle 
des Etats-Unis et de la France, en tant que pays importateurs de capi-
taux, ont dans une certaine mesure modifie, sans toutefois la changer 
entierement, la situation de chacun des principaux pays de l'ocDE en ce 
qui a trait a l'investissement stranger direct. On peut sommairement 
mesurer ce changement en etablissant le rapport entre la somme de 

Mytelka 139 



O 
ON 

ON 

041 

r- 

a.) 
"0 
un 

0 

O 

Tr 

4-7 
C.4 

a) 

,a) 
4m,  

a) 

a) 
 

a.) 

a) 

O 

N11. 

0:1 

00 
00 
ON rl 

ON 

0 \ 
\ 
01 

1.11 
ON 
••• 

sa 

er, 

e111 
\ 
ON 

\ 
ON 

\ 

00 
ON 

00 
O 
ON 
1.4 

a, 

00 
N  ON 

N 
N 
041 

10 

ON 

tre 
N 

N  
\ 

1-1 

N 
crs 

N 
ON 

t's11 

ON e-- ti 

Tr r- r- Ch ,t ,t rA VD r4 vn CD 
••• ON rA On N le) 

1-  If. Net  N C\I 00 IF et 
—o 

I-0 

et vD CD vl CA CD 00 CD ,t CD 
ON 	CD 00 CD CD on cr. r- 	un 

un rA 00 rn r- en 00 rl CA 
00 

CA CD CD as en CN rn as VD VD r` 
c) oo rA cl en en VD as as 

M vn vD en Lin un r1 
00 

C'1 

N ,t r- CD CN 00 CD r- CD un r-
as O\0000

D CD  r-
un  

00 rn
-e

00 	ct un vn CD CA. 
un 	0001   - fq CfN 	Tr r- 

	

n 	el CN 00 
00 „. 

co CN CA CD r4 en un VD as 
vD Ch CN un rn ken r- r- r- 

ee rn 	ee 	ee et tr, r- 
oo 

77 77  g 	 00M M
6 6 csil rq m eg ee eg vD rn 

V) CN 

CD ,4 	CD r- CD on 
v
et r- qD 

rA 	el VD 00 	,t CD un 00 CN 

	

C.1 C••1 	•-• 	•-• N 
V:;,  00 

N 
kin as 	rn Nt Nt cr, 

rl 77 	 MC
Tr
N 

	

,t 	CD 	en 
kr) 

CD • vD CD 	un 	o0 CA 
,r 77 en 00 	VD vD VD 

	

r 	 00 CD 

CN• V) CD Cr rn 
rn 77 as CD VD ,t r- 	CN 'Tr VD 

L. 	-. 	rq NI- v., 

r- r- 00 un CD CD CD 00 	r- 
un r- VD un 00 r- 4D et 00 CD 
rn 	VD CN 00 	CD tin VD 	un 

rn rA N rn r4 v0 VD 00 
cA 

Tr rA rn ,r CN V) r- r- VD CN 
Tr Tr -- on CN 00 CN CD rl r- 
on 	 VD 00 ,r rn ee rn 

	

NN rn 	,t en a' 
rA 

N
,t r- on CD un ,t \O N's r- eV rn ,ct CA rl VD VD el r- r- Tr fl vD 

CD 00 un vn cA VD ,t un ct tin 

	

rn 	ee 	'cr 00 un 

,t V) as un 00 CD r4 00 CD el 
CN VD r- CN 	c10 r- ,t CT .1-  as 

"et CD VD CD Ch ,t rn rn ,t CD 
rA 	on 	,t en CN 

rl 

V1 r- CA CD eA 00 r4 	(4 CD O\ 
rl 	Len CD CD vD VD VD 	00 
Net rn CD CD ,t on VD C\\D 

rA CD rA 

VD vn r- CN CD CD Lin 00 NN C\ 
un on CA VD ,t Ch VD VD 00 et r-
el en 00 un on 00 CD un VD on 00 

M- C.1 

N VD sa 00 VD 00 VD CN rA ,r 
\D on as r- 	VD ct rn Ch ct 

cA 00 un CD r- VD ,t vn rA un 
Net WI 

un CD r- CD r- 00 r- 	vD ,t 
N Ch 	

un r- VD ,t un r- 
un 	00 CD 00 CD as CD 

	

cA 	,r Cr rAen 

N
VD cl 00 ,t VD r- un Ch 00 ,t 
,t eA rA CD r- CN un VD Cis 

rn CN CD rA CD rn r- VD 00 

	

eA 	,t en VD 
el 

CA un vn r- CN un VD en CN CN 
un rl kin 00 el rn MM Tr --

rA un r- CN as CN en en 00 CD 
N CN 00 

00 CD 	vO et r- en cn en Cr et 
Met rqi eq 00 C.- 00 en CN 00 00 

cl 	un ,t un rA 	cD 
N CD VD 

4.7 

C 
a.) 

c'D 
0 • • 

a 
0 0' 

= 
0 

• rn 
SCU 	00 
tkl . '0 .. 

,•••a 	• 0 	••••• 
U 0° 

0  0 

-• u 

'c 

o 
ou z 

„, 

a 

r.4 

.4) 
••••• 

C 

U 0.) . "Cs 
0 `a) • .• 

:=6 
10 0 
••••Y'CL  
0 

0 
cr*, 

CZ; 

C, 

P, II a; 00 
044 

CNN  

= 
U z.1 •0  c,  

cs 0 a:  
C.74 Z tC3'  E a, a, 
0 

-0 o 
sID 

X a, 
(1.) 

0. 

C>'  7) ••••• 
0 . 	L. 

(,) 
"0 	(Z, 
0 a. 

E ,„ 

,1) 

0  0 

140 Mytelka 



l'investissement direct a l'etranger d'une part et la somme des entrées 
d'investissement direct d'autre part. Le tableau 4-7 renferme une corn-
paraison de ces rapports pour les annees 1967, 1973 et 1978. Dans le cas de 
l'Australie, de la Belgique et du Canada, it y a manifestement desequilibre. 

Si l'on adopte une perspective plus dynamique en comparant les 
sorties (tableau 4-6) aux entrées (annexe), on constate toutefois que 
bien que les entrées d'investissement direct aient &passe les sorties en 
Australie et en Belgique, ce rapport a change dans le cas du Canada, 
passant de 0,138 (1960-1962) a 0,857 (1972-1974), pour grimper radicale-
ment a 2,118 (1975-1977) et a 2,256 (1978-1980). 

Bien que la somme des investissements frangais, neerlandais et bri-
tanniques a l'etranger ait ete superieure aux entrées d'investissement 
direct, le rapport entre les sorties de capitaux et les entrées montre que, 
pendant les annees 1970, les entrées ont &passe les sorties en France 
alors que ce fut l'inverse pour les Pays-Bas et le Royaume-Uni. Dans le 
cas de l'Allemagne federate, ce rapport s'est maintenu autour de l'unite, 
mais dans une perspective plus dynamique, le rapport des sorties aux 
entrées est passé d'une gamme de 0,492 a 1,182 durant la periode 
1960-1974, a 2,575 en 1975-1977, et a 3,338 en 1978-1980. Au Japon, 
cette tendance vers l'exportation de capitaux est encore plus marquee 
(tableau 4-7), l'essor de l'investissement direct a l'etranger s'etant pro-
duit au cours de la periode 1972-1974 lorsque le rapport des sorties et des 
entrées est passé de 2,471 (1969-1971) A 13,563. En tant que pays hate de 
l'investissement &ranger direct, la Suede demeure d'une importance 
limitee, tandis que ses sorties d'investissement direct sont a la hausse. 
Dans la partie suivante, nous verrons dans quelle mesure l'exportation 
de capitaux est reliee a une politique liberate en matiere d'importation de 
capitaux. 

Les mesures adoptees a regard de l'investissement 
&ranger direct 

La presente partie renferme des donnees au sujet des mesures, tant 
officielles qu'indirectes, des principaux pays de i'OCDE en matiere 
d'investissement &ranger direct. Nous y traitons de plus des mesures de 
reglementation ou de stimulation concues pour canaliser l'investisse-
ment &ranger dans des regions ou secteurs donnes ou pour influer sur le 
montant, le moment ou la cible des entrées d'investissement. 

Les mesures de reglementation formelles sont traitees sous quatre 
grandes rubriques : les procedures d'autorisation et les conditions 
d'entree, toutes deux resumees au tableau 4-8; les secteurs reserves aux 
investisseurs de l'interieur, enumeres au tableau 4-9; d'autres restric-
tions relatives a l'investissement &ranger, relevees au tableau 4-10. Les 
mesures visant le renforcement des entreprises nationales par rapport 
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TABLEAU 4-7 Rapport entre la somme d'investissement direct a 
l'etranger et la somme des entrées d'investissement 
direct pour les principaux pays de I'OCDE 

1967 1973 1978 

Investissement 
direct 

en 1978 
Sorties Entrées 

(en milliards de dollars US) 
Australie 0,074 0,049 0,101 1,1 10,9 
Belgique, Luxembourg 0,929 0,579 0,490 4,7 9,6 
Canada 0,193 0,237 0,315 13,6 43,2 
France 2,000 1,517 1,000 14,9 14,9 
Allemagne 0,833 0,908 1,089 31,8 29,2 
Japon 2,500 8,583 12,182 26,8 2,2 
Pays-Bas 2,245 2,053 1,852 23,7 12,8 
Suede 3,400 3,000 4,615 6,0 1,3 
Royaume-Uni 2,134 1,546 1,265 41,1 32,5 
Etats-Unis 5,717 4,917 4,120 168,1 40,8 
Source : Nations Unies, Centre sur les societes transnationales, New York, Nations 

Unies, 1983, no au catalogue UN/ST/CTC/14, tableau 2, p. 34. 

aux societes etrangeres, y compris la politique industrielle sectorielle et 
la nationalisation selective, denotent une reglementation indirecte et 
sont traitees dans le corps du texte. 

Les mesures d'incitation formelles, brievement resumees dans le 
texte, comprennent une vaste gamme de mesures d'incitation a l'inves-
tissement d'ordre fiscal, financier et autres qui ont ete adoptees sans 
faveur apparente afin de stimuler le reamenagement des industries ou 
requilibre regional, mais dont on reconnait generalement qu'elles ont 
ete utilisees afin de favoriser de nouveaux investissements strangers en 
particulier22. 

La reglementation 

II n'y a que quatre pays de l'oCDE qui ne disposent pas de procedure 
d'autorisation officielle pour regir les entrees d'investissement stranger 
direct (tableau 4-8), mais chacun d'eux — les Etats-Unis, le Royaume-
Uni, I'Italie et I'Allemagne federale — applique un certain nombre de 
mecanismes et de mesures indirectes qui, dans de nombreux cas, jouent 
exactement le meme role. 

Aux Etats-Unis la necessite d'aviser officiellement l'Etat d'entrees 
d'investissement stranger sert a imposer aux entreprises etrangeres 
('obligation de faire rapport. Un bureau de l'investissement stranger 
analyse ces donnees, et un comite sur l'investissement stranger, etabli 
en 1975 sous la presidence du ministere du Tresor, surveille les effets de 
l'investissement stranger sur l'economie americaine23. 
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Bien que ce comite ne se soit reuni officiellement que dix fois, de 1975 
A 1981, it semble que, par suite des pressions exercees par le Congres, it 
soit devenu plus actif au cours des deux dernieres annees24. 

En Italie, l'investissement &ranger effectue dans le secteur des 
finances doit faire l'objet d'une autorisation prealable, et les principaux 
investissements directs en Italie doivent recevoir l'approbation d'un 
comite interministeriel. Its ne sont toutefois pas l'objet d'un tri qui aurait 
pour objectif de choisir les projets les plus souhaitables ou d'en accroitre 
les avantages. L'investissement direct est cependant touché par la sur-
veillance des mouvements de capitaux et de revenus25. 

De meme, le Royaume-Uni, grace a ses reglements sur le controle des 
changes, est en mesure de tamiser les entrées d'investissement &ranger. 
Les nouveaux investisseurs sont tenus de presenter a la Banque 
d'Angleterre une demande d'autorisation pour importer des capitaux et 
emprunter localement. La Banque d'Angleterre decide directement 
dans le cas des investissements moins considerables mais renvoie les 
investissements d'envergure ou plus &Heats au comite de surveillance 
des changes du ministere du Tresor, qui reunit regulierement des repre-
sentants des ministeres du Tresor, de l'Industrie et du Commerce, voire 
d'autres ministeres au besoin26. 

En outre, les investisseurs sont tenus de communiquer avec le minis-
tere de l'Industrie et du Commerce afin de lui montrer que l'investisse-
ment est « souhaitable » et qu'il est admissible aux differents stimulants 
offerts27. 

Bien que l'Allemagne federale demeure le seul pays qui ne dispose pas 
de mecanisme de tri indirect ou officiel, it n'en reste pas moins que les 
decisions du bureau federal sur les cartels fixent certaines limites gene-
rales a l'expansion des societes multinationales, etant donne que ce sont 
surtout ces dernieres qui sont concernees dans un grand nombre de 
fusions d'envergure. Ainsi, tant la societe qui est l'objet d'une acquisi-
tion que le bureau sur les cartels doivent etre informes si une entreprise 
achete 25 % des actions de cette societe. Les dispositions relatives aux 
fusions s'appliquent explicitement aux alliances transfrontieres dont le 
but est d'empecher pareilles fusions28. De plus, dans la foul& d'une 
avalanche d'investissements strangers directs effectues par divers pays 
de 1'OPEP dans les annees 1970, plus particulierement l'acquisition par 
l'Iran de 25 % des actions de la societe Krupp et l'achat par le gouverne-
ment du Koweit de 14 % des avoirs de la societe Daimler-Benz, le 
gouvernement ouest-allemand a mis sur pied un systeme d'avis non 
officiel par lequel les banques et les grandes entreprises informent le 
gouvernement de tout projet de vente de societes ou d'importants blocs 
d'actions a des strangers; it est arrive que le gouvernement ait encourage 
des investisseurs ouest-allemands a acheter les actions mises en vente29. 

Dans tous les autres pays de l'ocDE, l'Etat intervient officiellement 
d'une fawn ou d'une autre dans la procedure regissant les entrées 
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d'investissement &ranger. En Australie, au Canada, en Finlande, en 
Grece, en Irlande, ,.au Japon (avant 1980), en Nouvelle-Zelande, en 
Norvege, au Portugal et en Suede, la plupart ne peuvent titre effectudes 
sans autorisation prealable. Dans les autres pays de l'OCDE, elles 
exigent, dans certains cas, l'aval de la banque centrale ou des instan-
ces ministerielles. Ainsi, lorsqu'il est question d'une acquisition (en 
Belgique), ou lorsque le montant de l'investissement &passe un seuil 
determine (au Danemark et en France), qu'il met en danger la securite 
nationale ou qu'il risque d'avoir des effets nefastes sur l'industrie locale 
(au Japon, apres 1980), une autorisation est exigee3°. 

De plus, tous les pays de l'OCDE imposent des restrictions sur les 
entrées d'investissement &ranger direct dans certains secteurs 
(tableau 4-9). Pour des raisons de securite nationale, les industries du 
secteur de la defense, l'energie nucleaire et les services publics sont les 
premiers sur la liste a etre soustraits aux investisseurs strangers. Les 
etablissements financiers, en particulier les banques, et les moyens de 
communication sont aussi frequemment soustraits a la propriete etran-
gere ou font l'objet d'une reglementation rigoureuse. 

Parfois, des activites particulieres jugees essentielles pour l'economie 
nationale, comme l'extraction et la transformation des ressources 
naturelles, le transport, le parole, l'industrie de l'acier ou de l'auto-
mobile, sont egalement reservees aux investisseurs nationaux, publics 
ou prives. 

Un grand nombre de pays de l'ocDE limitent egalement la propriete 
fonciere ou la propriete de biens immobiliers par des strangers non 
residants. C'est le cas par exemple en Australie, en Finlande, en 
Nouvelle-Zelande, en Norvege, au Japon, au Portugal, en Espagne, en 
Suede, en Suisse et dans un certain nombre d'Etats americains oil les 
terrains ont beaucoup de valeur en raison de leur rarete, de leur utilisa-
tion a des fins recitatives (terrains situes en bordure de mer), ou de la 
richesse du sous-sol. 

L'acces aux emprunts locaux constitue un autre secteur dans lequel 
certains pays de l'ocDE imposent des limites aux investisseurs stran-
gers (tableau 4-10). Il n'existe aucune restriction a cet egard au Canada, 
en Allemagne de l'Ouest, au Japon, dans les Pays-Bas, en Suisse, au 
Royaume-Uni et aux Etats-Unis. Tous les autres pays de l'OCDE 
pratiquent toutefois des restrictions. Comme le montre egalement ce 
tableau, plusieurs pays de l'OCDE exigent, c'est le cas de la France et de 
l'Australie, ou ont exige, ce fut celui du Royaume-Uni jusqu'en 1979, 
l'approbation du controle des changes pour le rapatriement des capitaux 
et des benefices. En outre, la Suede, la Suisse et certains Etats amen--
cains exigent la presence d'un certain pourcentage de ressortissants 
nationaux au sein du conseil d'administration des entreprises qui appar-
tiennent a des interets strangers. 
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En depit de cette plethore de reglements, seuls quatre pays de 
l'OCDE, le Japon, le Canada, l'Australie et l'Italie, ont adopte une loi 
distincte sur l'investissement &ranger. Dans tous les autres cas, les 
procedures d'autorisation et les restrictions relatives a l'investissement 
ont ete integrees aux lois relatives a la banque centrale, au commerce 
exterieur ou a d'autres questions connexes. De plus, ce n'est qu'au 
Canada et qu'en Australie que des agences d'examen de l'investisse-
ment &ranger ont ete creees a cette fin, bien que, dans un certain 
nombre de pays (en Belgique, par exemple), on constate une centralisa-
tion poussee des procedures d'autorisation. 

Outre les mesures officielles de reglementation, des mecanismes 
visant a aider les entreprises nationales a soutenir la concurrence ou a 
resister a une acquisition eventuelle par des entreprises etrangeres ont 
ete mis au point. Cette reglementation indirecte comprend la politique 
contre les coalitions, forme de tamisage pratiquee par l'Allemagne 
federale, la politique industrielle ou les mesures particulieres de credit, 
et les pratiques selectives regissant les appels d'offres des marches 
d'Etat. Voici quelques exemples qui attesteront leur port& et I'ampleur 
de leur application au sein de l'ocDE. 

En ce qui a trait particulierement a l'Australie et au Canada, Grewlich 
souligne que des gouvernements ont mis en avant une politique destinee 
A limiter la croissance des entreprises sous domination etrangere dans 
des secteurs importants en aidant les entreprises nationales a atteindre 
un niveau de production et de productivite qui leur permette de soutenir 
la concurrence. Les methodes employees vont d'un appui gouvernemental 
A la recherche et au developpement a l'aide financiere, en passant par 
la formation en gestion31. C'est ainsi qu'en 1970 etait ere& l'Australian 
Industrial Development Corporation, dont l'objectif consistait a 
emprunter des capitaux, a preter ces sommes a des entreprises indus-
trielles australiennes, ou a acquerir une part des actions de ces entre-
prises. Il en fut de meme de la Corporation de developpement du 
Canada, ere& en 1971 afin d'aider a mettre sur pied et a maintenir des 
societes dirigees et administrees par des interets canadiens. 

La politique industrielle axee sur des secteurs précis, comprenant des 
mesures a meme de favoriser les fusions, de fournir les fonds necessaires 
A la recherche et au developpement, ou a la modernisation, a egalement 
ete employee pour favoriser la mainmise ou la propriete par des interets 
nationaux. Le Plan calcul frangais, qui vise l'industrie de l'informatique 
et les secteurs de l'acier et de l'aeronautique, s'inscrit dans cette catego-
rie32. Parmi les initiatives britanniques qui, bien que marquees par 
l'absence de planification sectorielle, n'en avaient pas moins pour but 
d'assurer une presence nationale dans un secteur donne, citons la 
fusion, parrainee par le gouvernement, des societes BMC et Leyland 
Motors; elle avait ete concue pour contrer l'acquisition de la societe 
Rootes par la societe Chrysler et la presence des societes Ford et 
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General Motors au Royaume-Uni. Citons aussi l'achat par le gouverne-
ment de produits pharmaceutiques et de telecommunications britanni-
ques de preference aux produits etrangers33. Nous avons déjà releve les 
stimulants donnes par le gouvernement ouest-allemand a ses entreprises 
nationales pour ce qui est de l'achat d'actions de societes menacees de 
mainmise etrangere. Notons egalement le recours a la nationalisation 
dans les secteurs dominos par les multinationales. Ce role fut joue en 
Italie par l'iRi , societe de portefeuille de l'Etat, en faveur de deux 
importantes societes nationales de traitement et de distribution alimen-
taires a la fin des annees 1960, et dans celui de la societe siderurgique 
Innocenti34. 

Nous relevons de nombreux exemples du traitement privilegie dont 
beneficient, ces dernieres annees, les entreprises nationales, particu-
lierement en ce qui concerne les marches d'Etat. Aux Etats-Unis, les 
entreprises a participation etrangere ne peuvent obtenir la cote 
securitaire necessaire pour presenter une offre en vue d'obtenir des 
contrats de defense, sauf aux termes de dispositions variant d'un cas 
l'autre35. Cela vise toute une gamme d'entreprises oeuvrant dans les 
secteurs de la technologie de pointe. Bien que les reglements de l'ocDE 
autorisent pareilles exceptions pour des raisons de securite ou d'ordre 
public, ces raisons ne sauraient etre invoquees pour expliquer la deci-
sion annoncee par le premier ministre de I'Australie en 1973, d'accorder 
les contrats gouvernementaux de preference aux entreprises apparte-
nant a des interets australiens, meme lorsque les entreprises etrangeres 
en lice repondent aux criteres fixes et aux conditions relatives aux prix et 
a la disponibilite36. 

Les mesures d'incitation 

Tous les pays de l'oCDE disposent d'une vaste gamme de mesures 
d'incitation visant a stimuler l'entree d'investissements nouveaux dans 
des regions ou des secteurs donnes. La plupart d'entre elles ne visent 
pas specifiquement ce but, mais bon nombre ont ete utilisees pour 
favoriser, en particulier, l'investissement stranger direct. Les plus fre-
quentes, a cet egard, ont ete les privileges fiscaux, les subventions a 
l'exportation, les subventions d'« emplacement cible » dans le contexte 
de l'aide aux regions, la formation subventionnee des travailleurs, 
l'acces privilegie au credit local, et meme la protection contre les impor-
tations37. En Belgique, par exemple, le revenu des gestionnaires et des 
techniciens strangers consideres comme des non-residants mais dispo-
sant d'un domicile dans le pays est l'objet d'un taux d'imposition de 
faveur, et les bureaux « de coordination et de supervision » des entre-
prises etrangeres servant de soutien provisoire preparatoire et ne partici-
pant pas directement a des activites generatrices de revenus sont 
exempts d'impOt38. Des garanties d'obtention du taux du change etran- 
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ger officiel pour le rapatriement de fonds d'immobilisation et la remise 
des benefices sont egalement offertes aux investisseurs strangers en 
Belgique, ainsi qu'aux entreprises etrangeres qui procedent a des 
« investissements productifs » en Italie39. En Suisse, les societes appar-
tenant a des interOts strangers qui sont essentiellement des societes de 
portefeuille, ou qui fournissent des services a des organismes affilies 
strangers, peuvent se prevaloir d'avantages fiscaux40. 

Afin de mettre les investisseurs strangers au courant de ces mesures, 
de nombreux pays europeens, dont la Belgique, la France, la Grece, 
l'Irlande et les Pays-Bas, possedent des bureaux a l'etranger s'occupant 
exclusivement de ces questions, ou des sections particulieres au sein de 
leurs ministeres expressement chargees de negocier les concessions 
financieres ou autres susceptibles d'influer sur le montant et le moment 
de l'investissement ainsi que sur sa contribution a l'economie hOte sous 
forme d'emplois, d'exportations, de recherche et de developpement ou 
de technologie nouvelle. Ainsi, la DATAR, la Delegation a l'amenage-
ment du territoire et a l'action regionale, parraine-t-elle a cette fin un 
office francais du developpement industriel, lequel dispose de bureaux a 
New York et dans d'autres grandes villes etrangeres. La section indus-
trielle du consulat general de la Belgique a New York joue un 
role similaire dans les negociations avec d'eventuels investisseurs 
americains41. 

Comme nous venons de le constater, tous les pays capitalistes avances 
accordent maintenant une attention accrue aux entrées de capitaux 
strangers et negocient avec les investisseurs. Les mesures d'incitation 
et de reglementation qu'ils ont adoptees varient toutefois considerable-
ment. A une extremite de l'eventail, l'Allemagne de l'Ouest et les Pays-
Bas n'ont pas tellement recours a la reglementation officielle. A l'instar 
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la Belgique, ils appliquent 
toutefois un certain nombre de reglements detournes ou indirects. De 
plus, la Belgique et les Pays-Bas ont offert des stimulants appr6ciables 
aux investisseurs strangers. La France, le Canada et l'Australie ont 
chacun adopts des dispositions reglementaires formelles, bien que seuls 
les deux derniers aient cite specifiquement a cette fin des organes de 
tamisage. La Suede et le Japon (jusqu'en 1980) ont ete beaucoup plus 
restrictifs dans leur fawn d'aborder l'investissement stranger direct, 
mais sans avoir recours a des organes d'intervention aussi « visibles » 
que ceux qui ont ete mis sur pied au Canada et en Australie. 

Si l'on rattache ces faits aux donnees sur l'exportation des capitaux 
contenues dans la premiere partie de la presente etude, on constate 
l'absence de toute relation notable entre l'exportation des capitaux et 
cette reglementation de 1960 a 1980. Les Etats-Unis et le Royaume-Uni 
ont ete de tout temps des exportateurs de capitaux, et ils ont preconise 
des mesures relativement liberales a l'endroit des entrées d'investisse-
ment stranger direct. La Belgique et l'Allemagne de l'Ouest n'ont pas 
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ete d'importants exportateurs de capitaux, et les entrées ont en general 
&passe les sorties pendant cette periode. Pourtant, its font egalement 
partie du groupe des pays oti les mesures de reglementation sont assez 
rares. A l'autre extremite, it est egalement impossible d'etablir un lien 
quelconque entre les deux. La Suede, pays traditionnellement expor-
tateur de capitaux, a toujours eu une politique extremement restrictive 
en matiere d'investissement &ranger direct. Au Japon, oil les sorties de 
capitaux ont augments radicalement dans les annees 1970, on a assists 
une certaine liberalisation des decembre 1980. Cependant, cette libe-
ralisation est davantage attribuable au fait que les Etats-Unis avaient 
menace d'interdire leur marche aux produits japonais qu'a une recher-
che reelle de capitaux strangers. Enfin, comme nous le verrons dans la 
partie suivante, si on peut expliquer en partie la liberalisation en France 
par les pressions croissantes sur l'Etat des entreprises exportatrices de 
capitaux en vue de faire abolir toute restriction, on ne saurait en dire 
autant des mesures liberates prises par l'Australie, laquelle a exports 
peu de capitaux pendant la meme periode. 

Le role de l'Etat a l'egard de l'investissement &ranger 
Nous examinerons dans cette section revolution de la politique de l'Etat 
en reaction a l'investissement &ranger direct de 1960 a 1980.11 nous faut 
situer notre analyse dans le contexte particulier a chaque pays car la 
politique dont it est ici question est conditionnee par : a) le mode de 
deploiement de cet investissement et son lien avec la realisation des 
objectifs economiques et sociaux &finis de fawn differente selon les 
époques; b) le role passé de l'Etat dans reconomie; c) l'orientation des 
instances politiques; d) les repercussions de revolution des conditions 
economiques et sociales sur le milieu concerns, et e) rexperience en 
matiere de reglementation. Nous avons choisi d'etudier le cas de 
l'Australie et celui de la France, oft l'investissement &ranger est relati-
vement &eve et oil une reglementation explicite a ete etablie a cet egard. 

L 'A ustralie 

Au cours des premieres annees qui suivent la Seconde Guerre mondiale, 
les politiques economiques et sociales sont fortement influencees par la 
quasi-invasion de l'Australie durant la guerre42  et par le chomage tres 
eleve des annees de la Crise43. Ce fait devient particulierement evident 
lors de l' etablissement de trois mesures gouvernementales : l'ac-
croissement de l'autonomie de reconomie australienne par relargisse-
ment de la base industrielle; l'immigration massive decretee en 1949 afin 
de peupler les vastes regions quasi desertes, lesquelles constituaient un 
point faible sur le plan strategique44; les efforts deployes en vue d'attirer 
les capitaux strangers juges necessaires a l'application des deux pre- 
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mieres mesures45. Cette meme am& marque la venue au pouvoir de la 
coalition des liberaux et du parti National Country; ce gouvernement 
tendance conservatrice, qui a la libre entreprise pour credo, dirigera les 
destinees du pays jusqu'en decembre 1972. L'accroissement rapide de la 
population, la montee en fieche de la demande de logements, de biens de 
consommation durables et de moyens de production, ainsi que la politi-
que d'ouverture a regard de l'investissement &ranger font de l'Australie 
un marche tres attrayant pour les societes etrangeres. Au cours des 
annees 1960, avec la decouverte d'enormes gisements de fer, de nickel, 
de phosphate et de bauxite dans ce territoire encore largement 
inexplore, l' entree directe de capitaux strangers s'accroit de fagon 
spectaculaire. 

Au tout debut, la Here coloniale facilite l'implantation des societes 
britanniques, favorisant ainsi la mise sur pied d'une structure indus-
trielle qui caracterise d'ailleurs toujours l'industrie manufacturiere aus-
tralienne46. Toutefois, les investissements americains directs en Australie 
s'accelerent rapidement, augmentant de 1071 % de 1950 a 1967, corn-
parativement a une hausse totale de 403 % de l'ensemble des investisse-
ments americains directs a l'etranger pour la meme periode. La crois-
sance des engagements financiers des societes americains en Australie 
est substantiellement plus forte qu'au Canada (405 %), deux pays qui 
interessent fortement les investisseurs americains au cours de cette 
periode. Le taux d'investissement des societes americains en Australie 
augmente de plus du double de 1962 a 196747. 

Des 1954, l'arrivee massive de capitaux americains en Australie sous 
forme d'investissement direct commence a inquieter les Australiens. 
Ceux-ci craignent, en effet, de voir s' echapper l' occasion de participer a 
la croissance et a la rentabilite elevees des nouvelles entreprises. Cette 
annee-la, le rapport annuel de la General Motors revele que les profits 
considerables realises par sa filiale australienne sont integralement rapa-
tries, &ant donne que toutes les actions ordinaires de l'entreprise sont 
detenues par des Americains. Le refus apparent des investisseurs stran-
gers de faire participer les Australiens a leurs entreprises est grandement 
critique par la presse et par un petit groupe de nationalistes de gauche48. 
Mais une decennie entiere s' ecoule avant que l'Etat intervienne et que le 
gouvernement, compose alors d'une coalition conservatrice, s'oriente 
vers une intervention plus grande dans ce domaine. Cette initiative 
decoule de la penetration accrue des capitaux strangers dans le secteur 
des ressources naturelles et de l'inquietude grandissante causee par une 
balance des paiements deficitaire qui trouve sa source en partie dans le 
coat des investissements strangers. Toutefois, etant donne l'ouverture 
traditionnelle de la coalition au pouvoir concernant ceux-ci, aucun de 
ces deux facteurs n'est suffisant a lui seul pour amener l'Etat a regle-
menter l'entree des capitaux. II faut le catalyseur du nationalisme, 
comme nous le verrons plus loin. 
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Tout au long des annees 1950 et 1960, l'Australie continue d'attirer 
l'investissement &ranger direct, en particulier dans le domaine de 
l'extraction, qui se revelera le secteur le plus dynamique de l'economie 
durant les annees 1960 et 1970. Vers la fin des annees 1960, seuls les 
investissements directs americains effectues au Canada, au Royaume- 
Uni, en Allemagne de l'Ouest et au Venezuela ont une valeur comptable 
plus elevee qu'en Australie49. A la fin de l'annee 1967, le pays est 
egalement tout pres de la tete du peloton en ce qui concerne la valeur par 
habitant des investissements americains, venant au troisieme rang avec 
204 dollars, derriere le Canada, 901, et le Venezuela, 286, mais devan-
cant de beaucoup le Royaume-Uni, 112, l'Allemagne de l'Ouest, 58, et la 
France, 3950  

La hausse rapide des investissements strangers directs contribue 
accentuer la domination etrangere des industries manufacturiere et 
miniere australiennes. En 1965, on estime que la participation etrangere 
dans les industries de l'automobile, des produits pharmaceutiques ainsi 
que du raffinage et de la distribution du parole s'eleve a plus de 95 %, et 
que 83 % des reseaux de telecommunication, 80 % de l'industrie du 
savon et des detergents, 84 % de la production de la lignite et 75 % des 
mines d'argent, de plomb et de zinc sont detenus par des interets 
etrangers51. 

Le prix de ces investissements considerables s'eleve egalement. Vers 
le milieu des annees 1960,26 ou 27 % des recettes totales apres imp& des 
societes s'en vont a l'etranger, comparativement a un taux de 18 a 20 % 
au debut des annees 195052. Cet exode sans cesse croissant, joint a une 
industrialisation fond& sur les importations et conjugue a une grande 
fluctuation des prix mondiaux des matieres premieres, est a l'origine des 
trois grandes crises de la balance des paiements qui surviennent au cours 
des annees 1950 et 1960. Cependant, etant donne l'orientation du gouver- 
nement de l'epoque, les pressions exercees par le desequilibre de la 
balance des paiements aboutissent non pas a une reglementation des 
sorties de capitaux mais a une dependance encore plus grande vis-à-vis 
de l'investissement &ranger pour developper le secteur de l' exportation 
de minerais53. Les Etats ainsi que le gouvernement federal continuent 
done a offrir des stimulants avantageux afin d'attirer de nouveaux capi- 
taux strangers dans l'industrie manufacturiere et dans la transformation 
des matieres premieres. TantOt, le ministere federal des Approvisionne-
ments accorde a une societe etrangere une exemption des droits de 
douane pour tous les biens importes si elle consent a les transformer au 
pays, tant& une societe se voit offrir une prime superieure au prix des 
biens importes pour sa production54. Lorsque la Mobil Oil decide de cons- 
truire une deuxieme raffinerie au pays, le gouvernement de l'Australie 
du Sud encourage la societe a s'etablir dans la region en acceptant non 
seulement de lui construire des routes et des chemins de fer d'acces, 
mais aussi de lui fournir des logements, de l'eau et de l'electricite; l'Etat 
s'engage en outre a privilegier les produits de la future raffinerie55. 
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Par ailleurs, les Australiens reclamant une plus grande participation 
dans ces industries, le gouvernement se voit tenu en 1964 d'exiger que 
tous les projets d'investissement stranger dans le secteur minier, et 
particulierement dans les gisements de bauxite de la peninsule de Gove, 
comprennent des dispositions qui permettent aux Australiens d'acque-
rir une part des actions56. Le Resor s'oppose toutefois aux efforts visant 
a mettre en vigueur une reglementation plus rigoureuse57. 

L'annonce par les Etats-Unis, en 1965, de lignes directrices con- 
cernant les investissements americains a l'etranger constitue donc un 
choc considerable pour le gouvernement du premier ministre Holt. Ce 
n'est pas la situation difficile de la balance des paiements, ou le mecon- 
tentement suscite par l'absence d'une participation australienne aux 
nouvelles entreprises de transformation des minerais et aux entreprises 
manufacturieres mais le desk de reagir aux mesures americaines qui est 
a l'origine du premier geste concret en vue de la reglementation des 
entrées de capitaux strangers directs. On le trouve dans l' &lona de 
politique que publie annuellement le gouvernement, Overseas Invest- 
ment in Australia : « A la suite des mesures prises par le gouvernement 
des Etats-Unis en vue de limiter les sorties de capitaux vers certains 
pays, y compris l'Australie, le gouvernement exige que les societes 
etrangeres, ou les societes australiennes dont un nombre important 
d'actions est detenu par des interets strangers, consultent la Reserve 
Bank avant de mettre au point leurs projets d'emprunt en Australie. Le 
but general de cette mesure est d'eviter que les interets strangers ne 
fassent trop grand usage des emprunts australiens plutot que d'utiliser 
des capitaux de l'exterieur58. » 

L'etape suivante consiste a mettre en vigueur une reglementation 
destine implicitement a mettre les entreprises nationales dans une 
position de force par rapport aux societes etrangeres. En 1967,1e gouver- 
nement finance la mise sur pied de l'Australian Resources Development 
Bank Ltd., et quelques annees plus tard, de l'Australian Industry Devel- 
opment Corporation, afin de donner aux Australiens des moyens 
d'investir davantage59. Ces mesures sont suivies en septembre 1968 
d'une intervention gouvernementale plus explicite visant a garantir 
l'acquisition d' actions . 

A la suite de l'achat massif, sur le marche boursier, d'actions de la 
MLC, importante compagnie d'assurance-vie appartenant a des interets 
australiens, le premier ministre John Gorton annonce l'intention du 
gouvernement de modifier le decret sur les societes installees dans la 
capitale australienne (ou la societe a ete constituee juridiquement) afin 
d'empecher la societe et les fonds australiens accumules par celle-ci 
de tomber entre les mains d'interets anonymes, et probablement 
etrangers60. 

Trois mois plus tard, Gorton demande aux marches boursiers aus-
traliens de changer l'inscription des titres de fawn a permettre aux 
societes de modifier leurs statuts, pour assurer aux Australiens, par 
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l'intermediaire des actionnaires , la majorite des actions61. A con-
trecoeur, les marches boursiers se plient a sa demande en janvier 1969. 
En 1971, le gouvernement de Gorton forme un comite du Senat sur les 
interets strangers a qui it confie le soin d'examiner de nouvelles mesures 
visant a orienter l'investissement stranger et a en reduire le prix pour 
l'economie. Un an plus tard, la coalition form& par le parti liberal et le 
parti National Country, dirigee par le premier ministre McMahon, fait 
adopter la loi des societes regissant l'emprise des interets strangers sur 
les entreprises australiennes. 

Ce train de mesures « nationalistes » mises en oeuvre par un gouver-
nement en apparence favorable a la libre entreprise et ouvert a l'inves-
tissement stranger suscite une grande colere dans de nombreux pays. A 
l'instar du groupe andin dont les membres, durant la meme periode, ont 
negocie les reglements regionaux applicables aux investissements stran-
gers et au transfert technologique dans toute leur region, l'opposition de 
la communaute internationale se manifeste par des menaces de retrait ou 
de ralentissement des investissements62. Toutefois, la oil le marche reste 
attrayant, de telles menaces se concretisent rarement. C'est ce qui arrive 
en Australie. L'entree de nouveaux capitaux directs (tableau 4-1) aug-
mente de 47 % de 1969 a 1971 par rapport aux annees 1966 a 1968, et en 
1972-1973, les societes etrangeres du secteur manufacturier sont a l'ori-
gine de 36 % de la production et de 29 % de l'emploi (tableau 4-3). 

En 1972, l'electorat juge l'initiative du gouvernement insuffisante et 
porte le parti travailliste au pouvoir, le premier depuis 20 ans, apres une 
campagne orientee sur la necessite d'assurer une plus grande participa-
tion des Australiens aux projets d'investissement et sur le rachat des 
avoirs strangers en Australie. Ce dernier point vise particulierement les 
interets strangers de plus en plus presents dans le secteur des ressources 
naturelles. En janvier 1973, le gouvernement federal etend la surveil-
lance des exportations a tour les produits miniers, transformes ou non. 
En mars, le gouvernement du premier ministre Whitlam interrompt la 
construction de gazoducs par un consortium prive jusqu'a ce qu'une 
administration des pipelines nationaux soit etablie. Au cours des mois 
qui suivent, it annonce sa decision de creer la Petroleum and Minerals 
Authority, chargee de l'exploration, de la production et du raffinage, 
d'etendre l'activite de l'Australian Industry Development Corporation, 
de mettre fin aux subventions accordees a l'exploration petroliere et aux 
concessions fiscales dont beneficie la prospection miniere, et de mettre 
sur pied une direction du Tresor chargee de l'investissement stranger et 
de la mainmise sur les entreprises du pays63. 

En 1974 commence l'etude cas par cas des nouveaux investissements 
strangers a la lumiere de la loi des societes; cette etude est par la suite 
&endue aux projets d'expansion des entreprises déjà etablies64. 

Vers le debut des annees 1970, la diminution de l'immigration et le 
faible taux d'accroissement de la population contribuent a reduire les 
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perspectives de developpement du marche interieur australien65. Bien 
que certains secteurs de l'industrie manufacturiere beneficient mainte-
nant d'une plus grande protection, par exemple, l'industrie automobile, 
cela ne suffit pas a epargner aux entreprises locales la pression accrue 
qu'elles subissent66. Nombre d'entre elles sont des entreprises ameri-
caines qui font connaitre leur point de vue par l'intermediaire de la 
Chambre de commerce americaine d'Australie au debut de l'annee 
197467. Le chomage s'est mis egalement a augmenter de fawn aigue vers 
le milieu des annees 1970. En depit de deux devaluations du dollar 
australien destinees a stimuler les exportations et a reduire les importa-
tions, la grande dependance de l'industrie manufacturiere vis-a-vis de 
celles-ci se traduit par des taux d'inflation &eves qui haussent les frais de 
production au-dessus de ceux des concurrents strangers, les pays en 
voie de developpement de l'Asie. Aux prises avec un marche national 
stagnant et devant l'incapacite d'exporter de fawn concurrentielle, les 
entreprises australiennes commencent a investir a l'etranger, contri-
buant ainsi a aggraver le desequilibre de la balance des paiements, 
lequel, dans le passé, avait amend les gouvernements conservateurs 
favoriser l'entree de capitaux strangers. Toutefois, la suppression des 
subventions et des concessions fiscales a l'exploration petroliere et 
miniere, l'effort accru de l'Etat et des interets prives australiens en vue 
de racheter les industries de transformation du pays, ainsi que le marche 
national stagnant ont un effet nettement dissuasif sur les investisseurs de 
l'exterieur; en effet, de 1972 a 1974, l'entree de nouveaux capitaux 
strangers directs (tableau 4-1) chute de 20 % par rapport aux sommets 
qu'elle avait atteints de 1969 A 1971, bien qu'elle demeure superieure 
celle des annees 1966 a 1968 et 1975 a 1977, periodes marquees par le 
liberalisme a cet egard. 

En septembre 1975, a la suite d'un scandale politique qui mene a la 
destitution du ministre du Commerce international Cairns eta la &mis-
sion du ministre des Mines et de l'Energie Connor, les deux architectes 
de la politique nationaliste, le gouvernement travailliste, face au taux 
&croissant de l'investissement stranger direct, publie un nouvel &lona 
de politique dans lequel it reconnait explicitement que, dans un avenir 
rapproche, l'Australie aura encore besoin de capitaux strangers, y com-
pris de capitaux a participation, pour la mise en valeur de ses ressources; 
it affirme que ce n'est que dans le contexte de cet imperatif qu'il est 
favorable a une propriete accrue des entreprises par les Australiens et a 
un taux de propriete australienne maximum, etant donne les besoins 
financiers a long terme du pays et la necessite d'avoir acces aux marches 
eta la technologie de pointe68. 

Trois semaines plus tard, le parti liberal et le parti National Country 
publient une declaration semblable a celle du parti travailliste. En 
novembre 1975, lorsque le gouverneur general de l'Australie organise un 
mini-coup d'Etat pour remplacer le gouvernement de Gough Whitlam 
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par un gouvernement conservateur interimaire, nombreux sont ceux qui 
pensent que la reglementation travailliste relative a l'investissement 
&ranger restera lettre morte. Bien que le gouvernement de coalition 
forme par le parti liberal et le parti National Country sous la direction de 
Malcolm Fraser, a la suite des elections de decembre 1975, adopte une 
attitude plus ouverte, n'abandonne pas tout a fait le principe de la 
reglementation. Il adopte la loi des societes (dite de 1976) et cite une 
agence d'examen de l'investissement &ranger, la FIRB, composee d'un 
membre du secteur public et de deux membres du secteur prive, qu'il 
charge de conseiller le ministre du Tresor pour ce qui est des nouveaux 
investissements et des mainmises etrangeres. 

Ce n'est qu'au moment ou la crise s'aggrave que le gouvernement 
conservateur revient a sa politique d'ouverture, laquelle vise plus que 
jamais a attirer de nouveaux capitaux. Sans etude comparative prealable 
des effets de la reglementation, de ceux de la suppression des subven-
tions, des concessions tarifaires et fiscales, et aussi des effets de la 
stagnation du marche national sur la diminution de l'investissement 
&ranger direct de 1975 a 1977,,  le gouvernement, oppose de par son 
ideologie a l'intervention de l'Etat et favorable a l'investissement en 
provenance de l'exterieur decide d'assouplir la procedure d'examen de 
celui-ci. En 1978, it propose de considerer comme des societes aus-
traliennes aux fins des investissements les entreprises « en voie de 
naturalisation », c'est-h-dire les societes etrangeres dont 25 % des inte-
rets sont detenus au pays, dont les conseils d'administration sont com-
poses d'une majorite de citoyens australiens, et qui promettent de porter 
la participation nationale a 51 %. Ces societes sont ainsi habilitees a faire 
de nouveaux investissements sans devoir obtenir !'approbation de la 
FIRS. Le gouvernement accroit egalement son aide a l'industrie manu-
facturiere par une protection tarifaire et des subventions. En 1980-1981, 
le montant net des subventions s'eleve a environ 24 % de la valeur 
ajoutee des produits manufactures69. Nombre de ces stimulants profi-
tent aux societes etrangeres qui continuent de posseder plus de 90 % des 
industries de !'automobile et du petrole, 78 % des produits chimiques de 
base, plus de 50 % des produits du tabac et des metaux non ferreux, ainsi 
qu'une grande proportion des autres secteurs industriels70. L'Australie 
vient au deuxieme rang, tout juste derriere le Canada, pour le nombre de 
societes appartenant a des strangers ou possedees majoritairement par 
eux dans le secteur manufacturier. 

Dans le domaine des matieres premieres, malgre !'inquietude mani-
fest& par les Australiens, la penetration etrangere reste elevee. Les 
societes dominees par des interets strangers, par exemple, detiennent 
environ la moitie des reserves de petrole brut, de gaz naturel et de 
liquides du gaz naturel, de 40 a 45 % des installations d'affinage du 
cuivre, du plomb et de !'argent, environ 25 % de la capacite d'affinage du 
nickel et du zinc, 66 % des fonderies d'alumine et d'aluminium et de 40 a 
45 % des houilleres d'anthracite71. 
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Les efforts deployes par le cabinet de Fraser pour accroitre la produc-
tion d'aluminium en vue de son exportation au Japon risquent peu de 
changer la situation, car l'essor de cette industrie depend totalement de 
la volonte des multinationales integrees verticalement (Alcoa, Alcan, 
Alumax, Kaiser et Reynolds), non seulement de proceder aux inves-
tissements necessaires, mais aussi d'etablir les marches mondiaux 
requis72. De plus, l'expansion des industries de la transformation du 
minerai, grandes consommatrices d'electricite, exigerait des depenses 
en capital de l'ordre d'un milliard de dollars dans le secteur de la 
production d'electricite. Etant donne que ces societes ont obtenu a des 
taux tits bas d'immenses quantites d'energie, on reproche au gouverne-
ment d'accorder une trop grande importance a ce secteur, en arguant 
que cela represente effectivement « un transfert de richesse vers l'exte-
rieur de la collectivite » sous forme de subventions, et cr.& peu 
d'emplois, les industries en question etant a coefficient eleve de capital. 
En mars 1983, l'insatisfaction a l' egard du gouvernement en place 
ramene le parti travailliste au pouvoir. 

Les travaillistes tenteront probablement d'exercer une surveillance 
plus serree de l'investissement stranger et chercheront en particulier 
s'assurer que les nouveaux investissements et les mainmises repondent 
A l'un de leurs criteres fondamentaux, c'est-A-dire qu'ils constituent un 
« avantage economique net » pour l'Australie avant d'être approuves. 
De plus, les gouvernements strangers critiqueront probablement ces 
mesures, particulierement les Etats-Unis et le Royaume-Uni, ou regne la 
libre entreprise. Dans ce contexte de crise perpetuelle, vu l'inflexibilite 
relative de l'economie australienne, fond& sur une industrie manufac-
turiere non concurrentielle et sur des exportations de minerai dominees 
par des interets strangers, it est probable que le parti travailliste aura du 
mal a abandonner totalement la politique anterieure de souplesse relati-
vement au tamisage des investissements strangers. Le premier minis-
tre Hawke a semble reconnaitre ces contraintes lorsqu'il a souligne que 
bien que les ressources naturelles du pays devraient etre possedees 
entierement ou majoritairement par la population australienne, les tra-
vaillistes n'en sont pas moins tits conscients des besoins du pays en 
investissements etrangers73. 

La France 

Contrairement a ce qui se passe en Australie, l'Etat a toujours joue un 
role important dans l'economie frangaise. Jean-Baptiste Colbert, minis-
tre des Finances sous Louis xiv et premier controleur general de 
France, accorde des subventions ou des prets sans inter& a des indus-
tries choisies, introduit de nouveaux procedes industriels congus 
l'etranger en important des machines et des travailleurs qualifies pour 
les faire fonctionner, et charge des inspecteurs de verifier si les produits 
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sont fabriques selon les methodes approuvees et respectent les normes 
de qualite qui ont ete anetees74. Malgre ces initiatives, la formation de 
grandes compagnies a monopoles, qui provoque la disparition de la 
concurrence dans les prix, et le protectionnisme, tant dans la metropole 
que plus tard dans les colonies, deviennent des elements caracteristi-
ques du capitalisme frangais au cours des siecles qui suivent; ils sont 
tous deux imputables a la faiblesse de la bourgeoisie industrielle du 
pays75. 

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, l'industrie frangaise est en 
grande partie inefficace tant du point de vue economique que du point de 
vue technologique76. Contrairement aux Pays-Bas et a l'Allemagne 
federale, generalement consideres comme des pays qui, par rapport au 
reste de l'Europe, tardent a s'industrialiser, la France affiche un pour-
centage de main-d'oeuvre agricole &eve; it est de 28,2 % en 1953, et 
tombe a 11,3 % en 197377. Le retard relatif de l'industrialisation de la 
France est Bien illustre par l'importance du « secteur traditionnel 0, 
c'est-h-dire la classe des petits proprietaires d'entreprises familiales 
independantes, engagees dans une production qui exige beaucoup de 
main-d'oeuvre, sous une direction de type paternaliste; nombre d'entre 
elles se retrouvent dans des secteurs qui ont connu la premiere revolu-
tion industrielle, comme celui des textiles. Au debut des annees 1960, 
par exemple, les societes regroupant plus de 1 000 employes emploient 
28,2 % de la main-d'oeuvre en Allemagne federale, contre 17,3 % en 
France, et celles de moins de 50 employes, 27,1 % contre 36,4 %78. 

Pendant tout l'apres-guerre, l'Etat joue un role preponderant dans la 
reconstruction economique en actionnant des leviers fiscaux et mone-
takes, et en adoptant des mesures sectorielles destinees a stimuler la 
concentration industrielle, les nouveaux investissements et un develop-
pement regional equilibre79. Ce n'est qu'au debut des annees 1960 qu'un 
certain nombre d'oligopoles dans les secteurs des deviennent des inter-
locuteurs valables pour l'Etat dans l'elaboration de la politique indus-
trielle frangaise80. Contrairement a la Belgique, a l'Allemagne de 
l'Ouest et aux Pay s-Bas , la France, a compter des annees 1950, 
ne reserve qu'un role marginal aux syndicats dans la planification 
industrielle81. 

Malgre les coalitions de centre-droite qui dominent la scene politique 
de 1958 a 1981,1a reaction de la France a l'entree toujours plus grande des 
capitaux strangers dans le secteur manufacturier au cours des annees 
1960 et 1970 ne peut etre comprise que si on se rappelle qu'elle est dirigee 
par un gouvernement toujours dispose a intervenir directement et que sa 
bourgeoisie industrielle est faible. On constate donc une difference 
marquee entre sa politique et celle de l'Allemagne federale, laquelle 
recoit a peu pres le meme genre d'investissement stranger direct. 
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Jusqu'en 1963, la politique frangaise est tres liberate; le premier minis-
tre Michel Debre va meme jusqu'a dire, en juillet 1959, qu'il est souhai-
table, en tout etat de cause, que les entreprises americaines qui s'etablis-
sent dans la Communaute economique europeenne choisissent la 
France de preference a ses partenaires82. Cette attitude est toutefois 
inspiree par la quasi-faillite de l'economie francaise en 1957, par la 
devaluation de 1959 et l'entree de la France dans le Marche commun, 
entrée qui oblige celle-ci a porter une attention plus grande a la producti-
vitt qu'au seul accroissement du volume des extrants. 

En 1962, la societe General Motors licencie 700 travailleurs de son 
usine de refrigerateurs de Genevilliers, en banlieue.de Paris, et 800 des 
1 200 travailleurs de l'usine de la Remington Rand (E.-U.) situ& pres de 
Lyon sont declares excedentaires83. L'achat de Simca par Chrysler, 
l'etablissement de la Libby dans le Bas-Rhone et la tentative de la 
General Electric pour acquerir un inter& preponderant dans la seule 
entreprise d'ordinateurs entierement frangaise (Machines Bull), tout 
cela contribue a sensibiliser la population au role que les societes ameri-
caines commencent a jouer dans l'economie frangaise84. 

Ce role est effectivement devenu important. Gilles Bertin estime en 
1963 que les Americains detiennent 40 % du marche du petrole, 65 % de 
la production de materiel agricole, 65 % du materiel de telecommunica-
tion, 50 % de la production des semi-conducteurs, 80 % de la production 
d'ordinateurs et 95 % du marche des circuits integres85. Le gouverne-
ment du premier ministre Georges Pompidou decide donc d'adopter un 
train de mesures visant a reglementer l'investissement stranger direct. 

Bien entendu, la France n'est pas la seule a voir son secteur industriel 
envahi de la sorte par les capitaux americains au cours de cette periode. 
En Allemagne federate, par exemple, apres une longue periode de 
liberalisme economique dicte par des considerations d'ordre politique, 
la Commerzbank evalue a 2 milliards de dollars le montant des inves-
tissements Menus majoritairement par des interets americains, en 1965, 
alors que le capital brut des societes cotees en bourse n'est que de 
3,5 milliards de dollars86. Ala meme époque, cependant, les investisse-
ments ouest-allemands directs dans les autres pays de la CEE 
augmentent considerablement, et on constate qu'au cours des annees 
1966 a 1969, sur les quelque 776 demandes d'autorisation examinees par 
le comite interministeriel frangais chargé des investissements strangers, 
298 (38,4 %) sont americaines, tandis que 91 (11,3 %) sont ouest-
allemandes, 88 (11,3 %), britanniques, et 84 (10,8 %), suisses87. On peut 
donc s'attendre a ce que la France et l'Allemagne de l'Ouest reagissent 
de fagon differente au « defi americain ». 

Si le gouvernement ouest-allemand, aux prises avec une recession 
economique grave, reussit en 1967 a faire echec a la tentative de la Mobil 
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Oil pour s'approprier la majorite du capital de la societe Aral en exigeant 
que cette participation soit limitee a 28 %88, de teller interventions de sa 
part ne sont pas frequentes et it n'adopte aucune loi touchant l'inves-
tissement &ranger. En France, oil l'Etat intervient depuis longtemps 
dans l'Economie nationale et oil la bourgeoisie industrielle a relative-
ment peu de pouvoir, le gouvernement du premier ministre 
Georges Pompidou instaure, en 1963, une politique restrictive a regard 
de l'investissement &ranger. A l'image de l'Australie, la France reagit 
la politique americaine de 1965, qui visait a restreindre l'exode des 
capitaux, en exigeant que les participants paient immediatement et en 
argent liquide leur contribution a tout nouvel investissement &ranger. 
De plus, l'utilisation de capitaux francais est limit& a moins de la moitie 
du financement tota189. En 1966, ces mesures sont suivies d'une loi, miss 
en vigueur par decret en janvier 1967, qui elimine toute mainmise sur les 
devises etrangeres pour les operations financieres, a l'exception de 
celles qui sont liees aux investissements strangers directs. Des regles 
d'examen de toutes les entrées de capitaux de plus d'un million de francs 
sont egalement etablies. La societe investisseuse doit soumettre une 
declaration d'intention dans laquelle elle fournit des renseignements sur 
elle-meme, sur le montant et la nature des investissements envisages 
ainsi que sur l'endroit ou elle compte les faire. Le dossier est examine 
par un comite interministeriel preside par le Tresor, au ministere de 
l'Economie et des Finances, et qui comprend des representants du 
ministere de l'Industrie, du ministere des Affaires sociales, du Com-
missariat general au Plan et de la DATAR". 

Malgre ces mesures, les entrées de capitaux strangers directs augmen-
tent de 45 % en 1964 par rapport a l'annee precedente, et en 1965, 
demeurent bien au-dessus de la moyenne annuelle des annees 1960 a 1962 
(voir le tableau 4-1 et le tableau en annexe). Neanmoins, devant la 
menace brandie par la General Motors de s'installer en Allemagne 
federale plutot qu'a Strasbourg, devant la possibilite que la societe Ford 
decide d'investir en Belgique plutot qu'a Thionville et devant la decision 
de la Phillips Petroleum d'installer sa nouvelle raffinerie au Benelux 
plutOt qu'a Bordeaux, le gouvernement Pompidou-Debre est force 
d'assouplir la procedure d'examen des investissements etrangers91  

Apres 1966, l'application de ces mesures devient tres liberale92. Au 
sein du comite chargé des investissements strangers, la DATAR se 
montre favorable aux investissements americains etant donne qu'elle est 
charge de la creation d'emplois dans les secteurs mous et qu'elle peut 
offrir des stimulants a cette fin93, mais aucun ministere ou organisme 
n'entend appuyer activement l'acquisition d'une societe frangaise par 
un investisseur americain. Au mieux, une telle acquisition sera toiler& 
s'il n'existe pas de « solution frangaise » viable, mais personne ne veut 
vraiment defendre cette position au sein du comite chargé des investisse-
ments etrangers94. 
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Le vie Plan, mis au point A la fin des annees 1960 pour les annees 1970 a 
1975, envisage une liberalisation encore plus poussee a l' egard de 
l'investissement etranger95. 

L'adoption de politiques restrictives, tout comme la liberalisation, n'a 
pas vraiment influe sur l'entree de capitaux strangers directs en France 
au cours des annees 1950 a 1975. De 1951 a 1958, les investissements 
strangers augmentent rapidement mais ne representent qu'une contribu-
tion moyenne de 1 % de la formation brute de capitaux fixes96. De 1958 a 
1962, sans qu'il y ait eu de changement apparent dans la politique 
frangaise, rest& liberale tout au long de cette periode, les investisse-
ments strangers augmentent considerablement et constituent 6 % de la 
formation brute de capitaux fixes97. La tendance a la baisse des annees 
1962 et 1963 (voir l'annexe et la figure 4-1) est causee par les multina-
tionales qui se departissent de leur actif avant le changement de politi-
que de 1963. Toutefois, la politique restrictive etablie en 1963 est suivie 
d'une augmentation rapide de l'entree de nouveaux capitaux strangers 
directs, alors que la liberalisation de 1966 donne lieu a un declin cette 
annee-la; le meme phenomene s'est reproduit en 1968. Bien que les 
annees 1970 a 1975 soient marquees par l'application ininterrompue 
d'une politique relativement plus liberale a regard des investissements 
strangers directs, cette continuite ne peut expliquer l'augmentation 
considerable des nouveaux capitaux strangers directs qui sont entres en 
France et en Allemagne federale au cours de cette periode; l'augmenta-
tion tient beaucoup plus a l'intensification de l'investissement stranger 
direct au sein meme de la CEE98, et a l'augmentation des liquidites a la 
suite de la hausse des prix du petrole en 1976 qu'a l'adoption de nou-
velles mesures. 

Vers 1978, l'entree croissante de nouveaux capitaux strangers directs 
et les gains reinvestis font augmenter l'ensemble de l'investissement 
stranger direct a 14,9 milliards de dollars. Bien que ceux-ci s'elevent 
29,3 milliards de dollars en Allemagne federale au cours de la meme 
amide (voir le tableau 4-2), Pentree des capitaux strangers est conside-
rablement plus elevee dans le secteur industriel frangais car elle atteint 
26,3 % de toutes les activites sectorielles en 1978, comparativement 
18 % en Allemagne en 198099. La presence des capitaux strangers reste 
tres elevee dans certains secteurs; l'industrie frangaise des ordinateurs 
est dominee dans une proportion de 76,6 % par des interets strangers, le 
petrole et le gaz naturel, de 54,9 %, requipement agricole, de 52,4 %, les 
produits chimiques, de 47,5 %, les produits pharmaceutiques, de 37,9 % 
et requipement electronique, de 37,4 %'°°. Les societes dominees par 
des interets strangers emploient 21,3 % de la main-d'oeuvre de l'indus-
trie de l'electricite et de l'electronique, 15,5 % de la main-d'oeuvre des 
industries de produits chimiques, pharmaceutiques et plastiques, et 
11,2 % de celle de l'industrie des biens d'equipementI°I. Au moment oti 
le taux de croissance du P1B et de la productivite tombe, que l'inflation 
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Source : Voir l'annexe. 

augmente considerablement et que le chomage commence egalement 
grimper a la fin des annees 1970, l'Etat frangais exprime son inquietude a 
regard de sa competitivite industrielle dans certains documents impor-
tants, notamment le vile Plan et le rapport Berthelot du Commissariat 
general au Plan1°2. Sous l'infiuence de la crise, certaines societes se 
departissent de leur actif, comme le fait la Montedison qui decide de 
fermer son usine Montefibre de Saint-Nabord, dans les Vosges, en 1977. 
Les manifestations ouvrieres que cette decision et d'autres de meme 
ordre suscitent ne manquent pas d'attirer l'attention du gouvernement 
sur l'etendue de la domination etrangere dans l'industrie et sur ses 
repercussions sur l'emploi dans les regions en declin 1°3. 

Bien que le caractere e discretionnaire » et « occulte » du systeme 
frangais de tamisage des investissements strangers offre au gouverne-
ment la possibilite de changer de politique a volonte104, ce dernier 
semble cette fois avoir recours davantage a des instruments detournes 
qu'a des mesures officielles. Ce sont, pour ce qui est de la reglementa-
tion, par exemple, les programmes sectoriels et technologiques et plus 
recemment, les nationalisations successives. Ces instruments compren-
nent aussi des mesures d'encouragement, en vertu desquelles une dis-
tinction est faite entre les societes nationales et etrangeres pour ce qui 
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est de l'acces au credit dans le cadre de divers mecanismes recents de 
financement par l'Etat. 

On constate que depuis les annees 1920, alors que le gouvernement 
frangais cherche a reserver une part du marche interieur aux societes 
petrolieres nationales, jusqu'aux nombreuses stapes du Plan calcul 
entrepris en 1966 afin d'assurer une presence frangaise dans l'industrie 
de l'informatiquem, l'Etat definit periodiquement des secteurs cies oil 
les societes nationales doivent etre renforcees, sans toutefois y fermer la 
porte aux investisseurs de l'exterieur. En 1979 donc, it cerne certains 
secteurs de la technologie de pointe (petrole au large des cotes, bureauti-
que, biotechnologie, robotique, electronique et techniques de conserva-
tion de l'energie) dans lesquels it doit encourager les societes nationales, 
et it cite et finance a cette fin le Comite d'orientation pour le developpe-
ment des industries strategiques (coDis)'°6. En 1982, le gouvernement 
socialiste du president Mitterrand nationalise un certain nombre de 
grandes societes qui appartiennent a des interets frangais et strangers. 
Avec la nationalisation de la Compagnie Generale d'Electricite, de 
Saint-Gobain-Pont-A-Mousson, de Pechiney-Ugine-Kuhlmann, de 
Thomson-Brandt, de RhOne-Poulenc, de Dassault, de Matra et de CII-
Honeywell-Bull, la part de l'Etat dans la production passe a 54 % pour 
les produits chimiques de base, a 75 % pour les textiles artificiels, a 36 % 
pour la bureautique et l'informatique, a 44 % pour l'electronique, a 26 % 
pour l'equipement electrique et a 84 % pour l'adronautiquelw. Grace a 
la nationalisation de la plupart des banques frangaises demeurees jusque 
la privees, l'Etat est encore plus en mesure d'influencer l'orientation des 
recherches, le pourcentage des emplois, le degre d'internationalisation 
et le rythme des investissements. Etant donne son influence dans ces 
secteurs, it n'a plus a reglementer autant l'activite des societes etran-
geres pour atteindre ses objectify economiques et sociaux. 

En ce qui concerne les stimulants qui favorisent indirectement les 
societes nationales, on doit souligner la presence de deux nouveaux 
mecanismes. En 1974, le Comite interministeriel d'amenagement des 
structures industrielles (ciAsi) est mis sur pied afin d'aider les societes 
aux prises avec des difficultes financieres. Le CIASI n'aide toutefois que 
les societes « qui ne font pas partie d'un groupe industriel ou finan-
cier108  ». Il est donc habilite a faire abstraction de toutes les filiales des 
societes multinationales, ainsi que de certaines grandes societes fran-
gaises. De la meme fagon, le Comite interministeriel pour le developpe-
ment de l'investissement et le soutien de l'emploi (cipisE), cite en 1979, 
adopte comme critere determinant de l'octroi de son aide 0 l'indepen-
dance de l'entreprise : en effet, les groupes industriels diversifies —
frangais ou strangers — disposent d'un acces privilegie aux sources de 
financement a long terme (marches financiers, euro-devises) et peuvent 
mobiliser aisement leur ressources propres entre leurs differentes 
unitesm. » 
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Comme l'illustre le cas de la France, l'Etat dispose de nombreux 
mecanismes pour reglementer et encourager les nouveaux investisse-
ments dans l'industrie. Bien que tous les gouvernements francais qui se 
sont succede soient passes d'une reglementation ouverte a une regle-
mentation detournee, et de mecanismes d'encouragement offerts sans 
distinction a des mecanismes favorisant les societes de plus petite taille 
detenues par des interets frangais, ce changement d'orientation ne 
semble pas avoir eu d'influence sur les variations qu'a connues r entree 
de nouveaux capitaux strangers directs. Etant donne la faiblesse relative 
de l'industrie frangaise par rapport aux leaders mondiaux dans les 
secteurs dynamiques ou revolution technologique est rapide, it faut 
s'attendre a voir l'Etat continuer de jouer un role important dans l'orien-
tation du developpement industriel, et par voie de consequence, dans les 
negociations directes avec les investisseurs strangers. 

Conclusion 
Ce qui precede nous amene a conclure par quelques observations gene-
rales relativement aux facteurs qui ont incite les Etats a intervenir dans 
le domaine des investissements strangers, aux mecanismes de regle-
mentation ou d'encouragement qu'ils ont utilises et aux repercussions 
de ces interventions sur r entree de nouveaux capitaux strangers directs. 

Parmi les pays membres de l'ocDE dont it a ete question dans cette 
etude, seuls le Japon et la Suede, qui se sont industrialises relativement 
tard, ont depuis longtemps integre la reglementation des investisse-
ments strangers directs a leur plan de developpement industriel. En 
effet, les grandes forces politiques de ces societes, desireuses d'assurer 
le developpement d'un secteur industriel national fort, ont adopts des le 
debut du siecle, une legislation qui excluait l'investissement stranger 
direct des secteurs economiques cies, encourageant plutot l'importation 
de la technologie au moyen de licences, et l'importation des capitaux par 
des prets bancaires ou des placements de portefeuille. Les autres pays 
de l'ocDE n'ont ete enclins a intervenir directement dans les investisse-
ments strangers qu'au moment oil, au cours des annees 1960 et 1970, les 
capitaux ont commence a affluer de fagon considerable. L'emprise 
nationale des secteurs juges dynamiques, strategiques ou vitaux pour la 
realisation des objectifs economiques et sociaux, le emit croissant des 
investissements strangers directs, qui entrainent un desequilibre de la 
balance des paiements, la dependance technologique grandissante et la 
perte possible de l'autonomie politique sont autant de facteurs qui ont 
pris enormement d'importance lorsqu'on a debattu de la necessite de 
l'intervention de l'Etat. 

Chaque pays a cependant reagi de fagon assez differente a l' entree 
croissante des capitaux strangers, comme l'attestent les exemples qui 
suivent. En Allemagne de l'Ouest et aux Etats-Unis, ou l'investissement 
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&ranger est demeure faible ou pas assez concentre dans un secteur pour 
constituer une menace aux interets economiques interieurs ou aux 
objectifs sociaux, l'Etat s'est limite a surveiller cet investissement. Au 
Royaume-Uni et en Belgique, ou it etait eleve ou sans cesse croissant, oil 
it etait concentre dans des industries ou des regions juges vitales pour le 
pays du point de vue economique et social, et oil l'Etat, de tout temps, a 
joue un role peu etendu dans l' economie, le gouvernement a mis sur pied 
divers mecanismes de reglementation ou d'encouragement indirects 
destines a l'attirer et a l'orienter vers les regions economiques ou 
geographiques de son choix. En Australie, au Canada et en France, oil 
l'investissement &ranger a ete considerable, 	l'on a estime que son 
coat s'etait accru, et ou la concentration sectorielle a semble constituer 
une menace pour les interets economiques ou les objectifs sociaux, le 
gouvernement, qu'il ait ete interventionniste ou non, a toujours ete 
amend a adopter une politique de reglementation officielle. 

La conjoncture qui a fait que l'investissement &ranger est devenu une 
question epineuse et les mecanismes mis au point pour la resoudre ont 
valid d'un pays a l'autre, selon le role tenu historiquement par l'Etat 
dans l' economie, la nature de la coalition au pouvoir et sa position face a 
la question, revolution des conditions socio-economiques et l'expe-
rience tiree des initiatives anterieures. Le cas de l'Australie et celui de la 
France illustrent bien l'interaction complexe de ces facteurs. 

En Australie, ce sont la domination des interets strangers sur le 
secteur de l'extraction et les graves problemes de la balance des paie-
ments, attribuables en partie au coot croissant de l'investissement &ran-
ger direct, qui sont a l'origine de l'intervention de l'Etat. C'est toutefois 
la decision des Etats-Unis d'encourager les entreprises americaines 
emprunter ay &ranger plutOt qu'a exporter des capitaux qui a servi de 
catalyseur. Etant donne que le but de l'investissement &ranger etait 
justement, pour le gouvernement qui cherchait a l'attirer, de servir 
d'appoint aux capitaux nationaux, l'initiative americaine ne pouvait plus 
mal tomber. 

Conformement au role efface qu'il avait toujours joue dans r economie 
australienne, l'Etat s'est contents au debut d'imposer une limite aux 
emprunts interieurs effectues par les societes etrangeres. Son interven-
tion a pris par la suite la forme de directives. Ces mesures n'ayant pas eu 
l'effet escompte, le gouvernement travailliste nouvellement elu, plus 
interventionniste, a cite un organisme de reglementation, la FIRB. A 
son retour au pouvoir, la coalition du parti liberal et du parti National 
Country a conserve la FIRB, tout en relachant quelque peu les pro-
cedures d'examen. 

En France, c'est la crainte de perdre la direction d'un secteur strategi-
que de haute techonologie, et non celui des ressources naturelles, qui a 
pousse la coalition de centre-droite a reglementer rarrivee des capitaux 
strangers et a etablir une politique sectorielle implicite de reglementa- 
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tion. Conformement a la tradition interventionniste de l'Etat dans reco-
nomie, le pays a immediatement mis sur pied un comite interministeriel 
chargé d'examiner ces investissements. 

Bien que les gouvernements frangais et australiens n'aient entrepris 
aucune etude visant a determiner dans quelle mesure leur reglementa-
tion influait sur r entree des nouveaux capitaux strangers directs ou 
servait les objectifs sociaux ou economiques pour lesquels elle avait etc 
adoptee, la menace de perdre ces capitaux a incite les cabinets de centre-
droite francais (1966) et australien (1976) a plus de moderation. Fait 
interessant, l'analyse des entrées annuelles de capitaux strangers 
directs au cours des annees 1960 a 1980 (figure 4-1) revele qu'il n'existe 
absolument aucune correlation entre la reglementation adopt& et la 
reduction de l'investissement stranger, que ce soit en Australie ou en 
France. De plus, on note des augmentations a des periodes de regle-
mentation, de maintien des mecanismes en vigueur et d'assouplisse- 
ment de ces mesures. Comme l'attestent la plupart des ouvrages portant 
sur l'investissement stranger direct, les changements survenus dans le 
flux de cet investissement s'expliquent mieux par des facteurs tels que la 
taille et le dynamisme du marche, les tarifs douaniers, la fiscalite et les 
divers stimulants, ou par le poids relatif de chacun de ces facteurs, que 
par la reglementation proprement dite''°. 

En somme, la presente etude demontre qu'il n'existe pas de correla-
tion simple entre, d'une part, revolution de l'investissement stranger 
direct au sein d'une economic, ou la croissance de l'exportation de 
capitaux par les entreprises d'un pays donne, et d'autre part, les tenta-
tives du gouvernement pour reglementer les entrées de capitaux stran- 
gers directs ou assouplir la reglementation. A stimulants identiques, les 
reactions different enormement d'un pays a l'autre , selon une serie de 
variables politiques et economiques qui s'inscrivent dans un contexte 
fagonne par l'histoire propre a chacun. 

Nous ne disposons pas encore d'analyses systematiques de 
l'influence des mecanismes de reglementation ou d'encouragement sur 
l'investissement stranger ou sur son orientation dans les secteurs 
choisis. Il est clair que de telles etudes sont essentielles si l'on veut etre 
en mesure de comparer diverses solutions de remplacement. 
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5 

L'Etat et la regression industrielle : 
un tour d'horizon 

MARSHA A. CHANDLER 

Au cours des quinze dernieres annees, la reponse du secteur public au 
declin de reconomie est devenue une source de preoccupation politique 
pressante dans presque tousles pays industriels avances. Face a revolu-
tion economique constante et aux pressions exercees a rechelle Interna-
tionale pour que soit reduit le protectionnisme, les pays avances se sont 
vus forces de s'adapter. Certains l'ont fait plus volontiers que d'autres, 
certains avec plus de succes. Au Canada, bien stir, it y a longtemps que le 
gouvernement soutient les entreprises privees en mauvaise posture et les 
industries qui connaissent des difficultes. L'aide aux canaux, aux che-
mins de fer et aux negociants en ble temoigne depuis longtemps du 
soutien apporte par l'Etat aux entreprises periclitantes du secteur prive. 
Depuis la Seconde Guerre mondiale, les gouvernements tant federal que 
provinciaux sont intervenus sous forme de programmes de port& gene-
rale et de mesures ponctuelles visant des entreprises particulieres 
(Trebilcock et al., 1985, chap. 2). Au Canada, la fawn actuelle de gerer le 
&din de certaines industries a provoque une remise en question des 
pratiques passees, ainsi qu'un debat sur les orientations futures et les 
moyens d'intervention a utiliser. 

Dans l'espoir de mieux &taker le debat, nous procederons, dans la 
presente etude, a une analyse comparative du role joue par l'Etat pour 
contrer la regression economique dans l'industrie et proceder a son 
adaptation. Le but premier est de faire connaitre systematiquement la 
politique et les moyens qui ont ete utilises en Europe et au Japon. Le 
second est d'examiner les facteurs politiques qui ont determine les choix 
generaux, en etudiant les forces politiques qui ont amen les autres pays 
A adopter telle ou telle mesure pour circoncrire la regression. 
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L'economie politique de l'adaptation 

Contrairement aux annees 1960, au cours desquelles regnaient la crois-
sance economique et l'optimisme dans la plupart des pays industriels, 
les annees 1970 et 1980 ont ete marquees par un taux eleve de chomage et 
d'inflation, une croissance faible et la crainte de la « desindustriali-
sation » (Cox, 1982; Dahrendorf, 1982; Schmidt, 1983). Les macro-
indicateurs de l'inflation, du chomage et de la croissance economique 
font tous &at des problemes des annees 1970. Au-dela de ces mesures, 
l'impression d'une crise economique a ete intensifiee par des fermetures 
et des menaces de faillite dans bon nombre d'usines et d'entreprises 
(Dyson et Wilks, 1983, p. 1). Cette abrupte regression peut etre attribua-
ble a plusieurs facteurs : augmentation du prix du petrole, concurrence 
exercee par les pays recemment entres dans la voie de l'industrialisation 
et &placement entre les pays developpes des parts du marche et des 
avantages respectifs (Denison, 1979). Tous les pays industriellement 
avances sont maintenant aux prises avec des changements exterieurs qui 
influent sur leur competitivite. Nul n'echappe A la necessite de s'adapter 
au nouvel ordre economique mondial. Lorsque regresse la performance 
economique d'un pays, les problemes economiques deviennent des 
problemes politiques. Les bouleversements occasionnes par revolution 
de reconomie prennent vite un caractere politique suite aux efforts que 
font les particuliers pour maintenir leur droit a conserver et a diriger leur 
entreprise (Hirsch et Goldthorpe, 1978). Les perdants, ceux qui suppor-
teront vraisemblablement le fardeau des changements economiques, 
tentent de se proteger en devenant politiquement actifs (Courchene, 
1980; Reich, 1983a). Les crises economiques de la derniere decennie ont 
suscite un long debat sur la fawn de reduire au minimum l'incidence 
nefaste du marche (Dyson et Wilks, 1983, p. 5; Shepherd et al., 1983, 
p. 15). Zysman et Tyson attirent l'attention sur les problemes politiques 
qu'entrainent les changements economiques, a savoir la necessite de 
satisfaire aux demandes de ceux qui sont touches par le commerce 
international, tout en poursuivant l'adaptation de l'industrie (1983, 
p. 51). En reconnaissant qu'au cours des annees 1970 et 1980, de graves 
problemes d'adaptation ont surgi, problemes tant politiques qu'econo-
miques, on peut se demander comment on a releve ces des, comment 
les autres pays ont tente de resoudre le declin des industries, et quels ont 
ete les facteurs politiques qui ont determine la reaction de chacun d'eux. 

On a d'abord tente de regler les problemes des annees 1970 au moyen 
de mesures macro-economiques. Les mesures monetaires et bud-
getaires generales ne pouvaient pas resoudre les problemes structurels 
qui avaient marque cette periode (Cox, 1982). La politique industrielle, 
dans le sens ou le terme est generalement employe, est tres differente de 
la politique macro-economique; elle fait appel a la micro-intervention, 
qui etablit des distinctions entre les secteurs. Elle se definit comme la 
politique qui tente de resoudre les problemes de secteurs industriels 
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particuliers (Jenkin, 1983, p. 19 et 20; Zysman et Tyson, 1983, p. 22). 
Curzon Price definit en gros la politique industrielle comme une mesure 
destinee a favoriser ou a empecher un changement structurel. L'auteur 
ajoute toutefois que depuis quelques annees, un nouvel element est 
intervenu : cette politique est selective. Ainsi, la politique industrielle 
moderne n'a pas pour seul objet de fixer un cadre general d' intervention. 
Elle s'insinue de plus en plus dans la sphere micro-economique de Ia 
prise de decision oit, autrefois, le mecanisme des prix etait le seul facteur 
a intervenir (Curzon Price, 1981, p. 18). Ces interventions micro-
economiques sont d'ordre structurel; elles sont destinees a influer sur 
I'allure et sur le developpement de l'industrie (Green, 1981). On recon-
nalt essentiellement trois types de phenomenes : la croissance, la transi-
tion et le declin. Chacun souleve pour I'Etat un probleme different pour 
ce qui est de la politique a adopter : 

Dans un secteur de croissance, l'augmentation rapide de la demande 
s'accompagne d'une evolution rapide du produit, de sa production et de ses 
modes de distribution. La difficulte, pour l'entreprise, consiste a maintenir 
sa part [dans un marche en expansion] [. . .] Le probleme, pour le gouver-
nement, sera peut-titre d'assurer l'accroissement de la production nationale 
pour que les importations n'accaparent pas le marche, affaiblissant ainsi ses 
entreprises. 

On dit d'un secteur qu'il est en regression s'il n'existe aucune possibilite 
de modifier considerablement un produit ou un processus pour permettre 
aux entreprises de retrouver leur position concurrentielle, ou si la demande 
est stagnante dans l'ensemble de l'industrie. Une industrie a retape de la 
transition est une industrie qui, ayant atteint le stade de la maturite, 
entreprend de modifier fondamentalement sa production ou ses methodes 
[. . Qu'une industrie franchisse avec succes Ia periode de transition ou 
glisse jusqu'a ce que la regression soit irreversible, voila qui depend a la fois 
des choix que font les entreprises et de la politique adopt& par le gouverne-
ment. (Zysman, 1983, p. 43 et 44) 

Zysman (ibid., p. 45) affirme qu'il n'y a que quelques secteurs oit la 
regression est irreversible, oil en d'autres mots, aucun changement de 
produit ou de procede n'est envisageable pour permettre a l'entreprise 
de retrouver sa position concurrentielle. Declarer qu'une industrie est 
en regression ou en transition est une decision politique qui ne peut etre 
prise uniquement en mesuratit les forces du marche. 

La presente etude traite des mesures qui visent les entreprises et les 
secteurs incapables d'être concurrentiels; pour l'instant, nous evitons 
de nous demander si les difficultes sont passageres ou permanentes, 
structurelles ou cycliques. Nous nous posons plutot la question sui-
vante : comment les Etats ont-ils reagi a r egard d' entreprises et 
d'industries particulieres qui n'ont pas reussi? Comment ont-ils fait face 
au probleme general de la regression economiquel? Magaziner et Reich 
(1982, p. 198 et 199) signalent que, face au changement structurel, les 
hommes politiques ont le choix entre trois strategies : 
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Une nation peut faciliter l'adaptation au changement, de la main-d'oeuvre 
et des entreprises periclitantes en aidant a recycler et a &placer les travail-
leurs, en aidant financierement a l'etablissement de nouvelles entreprises 
dans la male region ou la meme c011ectivite, et en aidant les anciennes 
sauver la partie de leurs affaires susceptible de devenir competitive. Une 
autre possibilite consiste a proteger les entreprises periclitantes contre la 
concurrence etrangere, a surveiller les hausses de prix justi&es par le coin, 
a empecher la fermeture des usines et leur &placement, et a verser des 
fonds pour empecher les societes de faire faillite. II y a aussi une troisieme 
solution pour le gouvernement : ne rien faire et laisser les forces du marche 
agir, provoquant faillites, chOmage et declin de la collectivite ou de la region. 

II est evident que les trois « solutions » offrent une gamme plus vaste de 
possibilites : I'approche du laisser-faire, dans le cas des entreprises 
periclitantes, peut s'accompagner d'une utilisation massive des leviers 
macro-economiques; on peut ralentir le processus d'adaptation plutot 
que de s'y opposer completement; les mesures destinees a faciliter 
l'adaptation peuvent s'adresser a l'une quelconque des parties con-
cernees : personnes, entreprises ou regions. 

Afin de mieux comparer la politique instauree par les pays capitalistes 
face a la regression industrielle, nous avons divise la presente etude en 
deux sections. La premiere, essentiellement descriptive, indique a quel 
moment les pays industriels avances ont mobilise leurs ressources lors-
que se manifestait un changement structurel, et la fawn dont ils l'ont 
fait. Nous nous sommes fond& sur experience de la Grande-Bretagne, 
de la France, de l'Allemagne de l'Ouest, du Japon et des Etats-Unis pour 
presenter une analyse des divers plans d'action qui ont ete adoptees. 
Nous nous sommes attach& a en decrire aussi les ressemblances dans 
divers secteurs d'un meme pays. 

La deuxieme section est consacree aux facteurs qui ont determine 
l'adaptation de la politique industrielle. Apres avoir evalue les circons-
tances qui ont servi a faconner le mecanisme decisionnel dans d'autres 
communautes politiques, nous procederons a l'examen de divers instru-
ments dont nous pourrions nous servir, en tenant compte de la politique 
canadienne. 

L'Etat et le marche : les mesures d'adaptation 
Aucun pays n'a su resister aux pressions exercees en faveur du sau-
vetage de l'une quelconque de ses entreprises. L'AEG Telefunken en 
Allemagne, la Sasebo Heavy Industries au Japon, la Chrysler aux Etats-
Unis et la British Leyland en Grande-Bretagne en temoignent. Le tex-
tile, le charbon, I'acier et la construction navale sont au nombre des 
secteurs qui, du fait qu'ils plafonnent ou qu'ils periclitent, ont necessite 
une adaptation_ de taille dans chacun des pays qui font l'objet de cette 
etude. Les six Etats etudies ici ont fourni, a un moment quelconque, une 
aide a des entreprises privees qui etaient dans une situation precaire et a 
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des secteurs industriels periclitants. Dans certains cas, la politique 
adopt& visait surtout l'entreprise mal en point, dans d'autres, le secteur 
tout entier. Tantot, les mesures appliquees relevaient de la pratique 
courante et n'ont pas ete contestees; tantot, elles ont suscite &bats et 
controverses. Parfois, elles avaient pour objet de soutenir une entreprise 
en difficulte et de contrer les previsions du marche; parfois aussi, elles 
facilitaient la rationalisation et la modernisation, meme aux &pens de 
l'emploi. Il est arrive au gouvernement de jouer un role intervention-
niste, en imposant des fusions pour favoriser la rationalisation, en 
fournissant des fonds pour permettre la modernisation, et en garantis-
sant une demande stable et forte des produits au moyen de sa propre 
politique d'approvisionnement. II lui est arrive egalement de demeurer 
en marge de l'economie, loin de l'entreprise ou du secteur touché. 
Meme si les objectifs peuvent paraitre semblables, un large &entail de 
mesures ont ete utilisees. Dans la presente section, nous donnerons un 
apercu des diverses mesures prises par les pays industriels avances face 
au &din de l'economie; pour ce faire, nous examinerons les principaux 
plans d'action adoptes par la Grande-Bretagne, la France, l'Allemagne 
de I'Ouest, le Japon, les Etats-Unis et le Canada. 

Les divers types de mesures 

L'Etat devrait-il intervenir pour favoriser l'adaptation de l'industrie? 
Voila une question generalement epineuse. Dans certains pays, l'echec 
d'une entreprise, l'affaiblissement d'un secteur ou la faillite d'une 
societe sont consideres comme un element essentiel du systeme econo-
mique (Edmonds, 1983, p. 70). Il s'ensuit que l'adoption d'une politique 
ne decoule pas toujours de l'avis generalement partage selon lequel une 
quelconque intervention de l'Etat serait necessaire aux industries en 
regression; on ne peut donc pas compter que l'Etat interviendra neces-.  
sairement en cas de crise economique. La Grande-Bretagne et les Etats-
Unis, deux des pays qui font I'objet de la presente etude, sont des 
exemples de regime politique ou l'intervention de l'Etat n'est pas una-
nimement reconnue comme necessaire face au declin economique 
(Coates, 1982; McKay, 1983b; Pollard, 1982); dans ces pays, on discute 
autant de l' opportunite pour l'Etat d'agir que dans d'autres, de la facon 
dont it devrait agir. Des travaux parus recemment aux Etats-Unis 
(Thurow, 1980; Reich, 1983a; Magaziner et Reich, 1982; Zysman et 
Cohen, 1983) temoignent du fait que l'on est loin d'estimer de fawn 
generale que les Etats-Unis devraient adopter une politique industrielle, 
et encore plus de s'entendre sur la nature de la participation de l'Etat au 
changement structurel. Ce qui ne signifie pas que cette question de 
politique ne suscite pas de debat dans les pays ou les avis sont moins 
partages, comme par exemple en France, en Allemagne de l'Ouest et au 
Japon. En fait, la controverse y est tits vive. Le debat ne porte toutefois 
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pas sur l'opportunite d'adopter des mesures en vue d'alleger la regres-
sion economique (McKay et Grant, 1983, p. 9). 

Malgre l'opinion communement admise selon laquelle les Canadiens 
sont plus disposes a tolerer l'intervention de l'Etat (Hardin, 1974; 
Chandler, 1982), on ne peut interpreter cette predisposition comme un 
appui automatique a l'adaptation dirigee par celui-ci. Comme nous en 
discuterons dans la section suivante, l'opinion canadienne est peut-titre 
favorable a l'aide destinee a ceux qui doivent faire les frais de l'adapta-
tion, mais l'on ne doit pas en conclure qu'on accepte par le fait meme 
que les ressources soient attribuees selon la volonte de l'Etat 
(Trebilcock et al., 1985, chap. 9). A cet egard, le Canada est semblable 
la Grande-Bretagne et aux Etats-Unis — on y discute vigoureusement 
de l'opportunite pour l'Etat d'adopter une strategie industrielle 
(Watson, 1983; Conseil economique du Canada, 1983). Avant de nous 
pencher sur le fond de la politique adoptee, nous devons preciser que les 
six pays examines ici se repartissent en deux groupes : ceux qui se 
demandent encore s'ils devraient intervenir et ceux pour qui cette ques-
tion est déjà resolue. 

Pour presenter la politique appliquee par chacun des six pays en 
matiere de regression industrielle, nous devons comparer son &endue et 
les moyens utilises par le gouvernement (Simeon, 1976). Cela nous 
permettra de comprendre les tendances de chaque pays et de saisir ce 
qui les caracterise. L'etendue de la politique equivaut a la gamme des 
domaines dans lesquels le gouvernement intervient (Simeon, 1976, 
p. 559). Pour utiliser la notion d'etendue dans la comparaison des 
mesures gouvernementales adoptees a regard des industries et des 
entreprises periclitantes, nous devons preciser ce que nous entendons 
par cette expression. L'ampleur de l'intervention est en fait une notion 
multidimensionnelle qu'aucune mesure unique, comme par exemple les 
depenses, ne peut traduire. En tout premier lieu, l'etendue correspond a 
la gamme des domaines touches par le gouvernement. Elle ne suffit pas 
toutefois — it faut egalement tenir compte de la dimension de l'interven-
tion, determiner dans quelle mesure l'Etat remplace le secteur prive au 
niveau de la prise de decision (Breton, 1974). Shepherd et Duchene 
parlent du «poids » de l'intervention pour distinguer l'intervention 
structurelle, qui remplace les forces du marche, de l'intervention envi-
ronnementale, qui modifie le milieu dans lequel le marche agit (1983, 
p. 21 et 22). Des differences dans la dimension de l'intervention sont 
egalement signalees par John Zysman. Dans Governments, Markets and 
Growth, it affirme que, pour faire une intervention qui corresponde a un 
but, et non se contenter de preserver l'ordre economique existant, l'Etat 
doit avoir ses vues propres sur l'industrie, fondees sur la definition qu'il 
donne de l'interet public (1983, p. 85 et 86). Outre la gamme et la 
dimension, le degre d'integration des interventions peut constituer un 
facteur determinant de l'etendue de la politique. Les mesures prises par 
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l'Etat sont-elles un ensemble d'actions ponctuelles, ou s'inscrivent-elles 
dans un projet faisant lui-meme partie d'un ensemble coherent? 

Les moyens d'application de,  la politique sont essentiellement les 
mesures ou les methodes que l'Etat utilise pour atteindre des objectifs 
particuliers. Pour comparer lesdits moyens, nous devrons examiner trois 
de leurs caracteristiques : les objectifs, les types de mesures et le 
nombre ou la combinaison de ces mesures. L'objectif consiste ici sim-
plement a determiner si la politique vise a entraver ou afavoriser l'adap-
tation. Il est evident que peu d'Etats admettent de prendre sciemment 
des mesures pour empecher le changement; it ressort toutefois nette-
ment des publications sur le sujet que l'objectif des mesures differe 
considerablement. II convient par ailleurs de faire remarquer qu'un pays 
peut recourir a un moyen qui presuppose les deux objectifs (Mahon et 
Mytelka, 1983). Pour l'instant, nous nous interessons surtout a l'objectif 
general et a ('orientation de la politique. Les pays industriels avances 
disposent de nombreux instruments pour lutter contre la regression 
industrielle, nommement les mesures protectionnistes dont font partie 
les barrieres tarifaires, les reductions d'impot, l'aide financiere directe, 
les prets et les cautions de prets, les programmes lies A la main-d'oeuvre, 
l'aide aux regions, la nationalisation. Nous ne presenterons pas de 
description complete ni de tableau historique des nombreux moyens 
dont chaque pays s'est servi pour contrer la regression; nous exami-
nerons plutot leur approche dominante. 

Les Etats-Unis 
Des six pays qui font l'objet de notre etude, ce sont les Etats-Unis qui 
ont adopts la politique la moins interventionniste de touter. Selon les 
donnees de l'Organisation de cooperation et de developpement econo-
miques (0cDE), ils consacrent moins de 2 % de leur produit national 
brut a l'aide financiere destinee aux entreprises industrielles. Selon 
l'ideologie americaine dominante, le gouvernement devrait abandonner 
l'adaptation economique aux forces du marche (Edmonds, 1982). 
L'echec economique a toujours ete considers comme un probleme 
propre a l'entreprise. Vu les dures contraintes ideologiques exercees sur 
l'intervention de l'Etat, l'assistance aux secteurs en peril, cela etait 
previsible, a ete accord& rarement et au hasard. Les quelques rares cas 
tres visibles de « sauvetage » (par exemple la societe Lockheed en 1971 et 
la societe Chrysler en 1979), sont le fruit de demandes que le gouverne-
ment a adressees au Congres en vue de faire adopter des mesures 
legislatives d'urgence autorisant l'aide (Magaziner et Reich, 1982; 
Freeman et Mendelowitz, 1982). L'intervention publique se distingue 
nettement des activites habituelles de l'industrie. 

L'etendue de la politique americaine visant les industries en regres-
sion a donc ete limitee tant pour ce qui est des domaines que de la 
dimension de l'intervention. Les decisions touchant le rythme et le 
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developpement de ('industrie ont ete laissees au secteur prive. Lorsqu'il 
est intervenu, le gouvernement americain desirait retarder ou empecher 
l'adaptation. 11 n'est donc pas etonnant que ces rares cas d'intervention 
refletent la volonte de personnes, capables sur le plan politique, de se 
proteger elles-m8mes contre le coat de cette adaptation. Le principal 
instrument de la non-politique americaine (McKay, 19836) est la protec-
tion adapt& a une industrie donnee (Krasner, 1978; Zysman et Tyson, 
1983, chap. 1). Ces dernieres annees, cette protection a pris la forme 
d 'accords de commercialisation reguliere ou encore de contingents 

volontaires »; cette formule de contingentement a ete appliquee aux 
secteurs du textile, du vetement, de l'electronique de consommation, de 
la chaussure, de l'acier et de l'automobile (Zysman et Tyson, 1983; 
Destler, 1980). Quoique certaines initiatives a caractere protectionniste 
aient ete accompagnees de propositions visant a reorganiser le secteur 
industriel, rien ne permet de croire que les industries aient profite du 
repit que leur accordait cette protection pour proceder a une reforme 
(voir divers cas dans Zysman et Tyson, 1983). 

En plus de proteger les industries en difficulte en contingentant les 
importations, les Etats-Unis ont deroge aux reglements en matiere de 
securite et de sante. Ainsi, les gouvernements Carter et Reagan ont tous 
deux soustrait les industries de l'acier et de l'automobile a ('obligation 
d'adopter des mesures couteuses de protection de l'environnement 
(Magaziner et Reich, 1982). Les mesures touchant la main-d'oeuvre sont 
un autre aspect de la reponse des Etats-Unis au declin de certaines 
industries. Contrairement a ce qui se passe au Japon et en Europe de 
l'Ouest, les fermetures d'usines et l'action des employeurs sous ce 
rapport ne sont assujetties , aux Etats-Unis, a aucun reglement 
(MacNeil, 1982). Aux termer de la loi americaine de 1974 sur le 
commerce, un systeme a ete mis en oeuvre; it est destine a assurer des 
prestations aux travailleurs qui perdent leur emploi a cause de la con-
currence etrangere. Non seulement parce qu'elle ne resolvait pas la 
question de la competitivite des industries face a la concurrence 
commerciale, ou face a la technologie, et la distribution de l'aide aux 
travailleurs touches par la concurrence etrangere plutat que nationale, 
mais parce qu'elle etait inefficace, la Trade Act (loi sur le commerce 
exterieur) a ete critiquee. Ainsi, Richardson (1982) a montre que pres de 
75 % des travailleurs qui ont recu des prestations ont retrouve leur 
emploi anterieur. Au lieu d'assurer de l'aide aux travailleurs qui ont ete 
mis a pied par une industrie periclitante, les prestations sont surtout 
versees a ceux qui sont temporairement prives d'emploi. En outre, 
parmi les travailleurs reconnus admissibles a l'aide, 4 % seulement ont 
trouve un nouvel emploi et 1 % seulement ont recu des prestations qui 
devaient les aider a trouver un nouvel emploi ou a se reinstaller. 
D'ailleurs , les subventions a l'entreprise prevues par la loi sur le 
commerce exterieur n'ont pas non plus ete considerees comme un 
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succes. Les subventions moyennes (environ un million de dollars par 
entreprise) sont jugees trop faibles pour encourager les investisseurs 
(Richardson, 1982). 

En bref, les Etats-Unis ont table sur l'adaptation suscitee par les 
tendances du marche. C'est la societe et non l'Etat qui donne le branle 
de l'aide a l'industrie periclitante (McKay, 1983b, p. 41). Les diverses 
mesures protectionnistes adoptees et les quelques rares interventions en 
temps de crise ne s'inscrivaient pas dans une politique cadre. Ce sont 
des mesures disparates prises pour repondre a des pressions politiques 
precises (Edmonds, 1983, p. 87). Lorsque les Etats-Unis ont agi, ils l'ont 
fait en utilisant une gamme etroite d'instruments destines a prevenir 
l'adaptation. Lorsque les entreprises et les industries ont demande de 
l'aide au gouvernement, elles ont suscite des gestes ponctuels, non 
coordonnes, poses sans enthousiasme (McKay, 1983b). 

La Grande-Bretagne 
La Grande-Bretagne est l'exemple de l'Etat liberal qui favorise l'econo-
mie de marche. Elle depense chaque annee des milliards de dollars pour 
renflouer des entreprises et des industries periclitantes. Son gouverne-
ment est venu au secours d'une large gamme d'industries placees gene-
ralement dans une situation difficile, comme par exemple l'acier, la 
construction navale et le textile. Toutefois, vu leur faible performance 
economique, a peu pres toutes les industries peuvent devenir candidates 
a la regression, et partant, admissibles a l'aide (Gamble, 1981). Malgre 
des depenses considerables et de nombreux beneficiaires, le gouverne-
ment britannique tend a pratiquer l'intervention passive, en marge du 
marche. Une grande partie de son aide a servi a preserver les emplois 
dans les industries periclitantes et les regions touchees par la crise plutOt 
qu'a favoriser la reorganisation, le reamenagement du capital et l'adap-
tation de la main-d'oeuvre (Grant, 1982). Meme de 1972 a 1979, periode 

selon Wyn Grant, son approche a consiste en une « intervention 
selective » plus interventionniste2  (1983, p. 49), le courant principal 
consistait a reactiver l'industrie en declin, l'empecher en quelque sorte 
de sombrer dans la regression structurelle. 

Comme le fait remarquer Wilks (1983, p. 139), la preservation de 
l'autonomie de l'entreprise est l'un des grands principes sur lesquels se 
fonde l'application de la politique britannique. L'Etat ne dirige pas 
l'industrie et ne va pas au devant du besoin d'adaptation sectorielle. 
Dans l'ensemble, la politique a un caractere ponctuel — elle constitue 
une reponse aux fermetures ou aux faillites imminentes. Pourquoi le 
gouvernement tente-t-il d'empecher telle entreprise de sombrer, et non 
pas telle autre? Voila qui s'explique probablement plus par des pressions 
politiques que par tout autre raison logique (Wilks, 1983). Ainsi, le 
champ d'application de la politique britannique correspond en grande 
partie a un ensemble de sauvetages ponctuels. C'est l'exemple d'un 
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engagement apparemment important de l'Etat qui n'est en realite, 
comme le montre un examen plus approfondi de la question, que le 
resultat d' interventions ponctuelles, superficielles, de reanimation 
(Maunder, 1979; Green, 1981). 

Les rapports entre le gouvernement, les banques, les travailleurs et le 
milieu des affaires ont rendu en general l'aide britannique aux entre-
prises et aux secteurs en mauvaise posture plus apparente que celle, par 
exemple, de la France et du Japon ou, en raison des liens fonctionnels et 
organisationnels plus etroits qui existent entre l'Etat et les autres par-
tenaires sociaux, l'activite de celui-la est souvent moins directe. Le 
gouvernement britannique a ete incapable d'utiliser les banques soit 
comme systeme d'alerte, soit comme moyen d'empecher les entreprises 
de s'effondrer. Le secteur public, en Grande-Bretagne, n'entretient pas 
de relations importantes avec le monde des affaires, de sorte que l'on n'y 
retrouve pas le style de corporatisme consultatif qui fait partie integrante 
du processus decisionnel en France et en Allemagne (Blank, 1978; 
Gamble, 1981)3. 

De meme, etant donne le manque d'unite au sein du mouvement 
ouvrier en Grande-Bretagne, it y a peu de chances que les syndicats se 
fassent les agents de l'adaptation dans le secteur prive. Prive de la 
mediation des banques, des syndicats ou de l'industrie, le gouverne-
ment se retrouve seul pour satisfaire aux demandes d'aide et pour agir 
directement. 

Afin de preserver les emplois, meme a court terme, la Grande-
Bretagne a souvent du sacrifier des avantages a long terme (Green, 1981, 
p. 346). Le gouvernement britannique a toujours utilise diverses 
mesures pour maintenir l'emploi dans les regions en crise et les secteurs 
periclitants : protection, aide financiere, prets, nationalisation. Les 
deux principaux vehicules de l'aide financiere sont, d'une part, la 
Regional Assistance Act (loi de l'aide regionale) aux termes de laquelle 
sont offertes des subventions de developpement regional a l'industrie et 
de l'aide generale aux regions en difficulte, et d'autre part, l'Industry Act 
de 1972 (loi de l'industrie). Les articles 7 et 8 de cette derniere sont le 
fondement de l'intervention selective a laquelle des milliards de livres 
sont affectees chaque armee pour maintenir a flot des entreprises pericli-
tantes. Des pays que nous examinons dans la presente etude, c'est la 
Grande-Bretagne qui a le plus aide financierement les entreprises peri-
clitantes. Pourtant son aide a ete quaff& d'illogique et d'inegale 
(DeCarmoy, 1978, p. 42). 

Le plan d'aide financiere a l'emploi (Employment Subsidy Scheme) 
de 1975 apporte une aide temporaire pour maintenir les emplois dans des 
industries periclitantes, dont le textile, le vetement et l'acier (The Econo-
mist, 14 janvier 1978). La nationalisation des industries en peril est un 
autre moyen qui caracterise les efforts de la Grande-Bretagne en vue 
d'arreter la regression. Apres avoir nationalise une industrie, le gouver- 
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nement adoptait generalement la solution « Chrysler » ou la solution 
« British Leyland ». Dans le cas de la societe Chrysler (R.-U.), it a remis 
les fonds a l'entreprise puis l'a laissee travailler a sa propre reprise. Dans 
celui de la British Leyland, l'intervention du gouvernement, ou plus 
precisement de la National Enterprise Board (NEB), a ete plus directe 
(Wilks, 1983). L'Industrial Reorganization Corporation (1966-1971) et la 
NEB, toutes deux creees par des gouvernements travaillistes en vue de 
promouvoir la croissance des entreprises rentables, sont devenues des 
moyens de presider a une serie de sauvetages (Grant, 1982). Les change-
ments suscites par le gouvernement de Margaret Thatcher seront exa-
mines plus loin; it convient de mentionner ici que le gouvernement tory a 
fait voeu, entre autres, d'encourager la mobilite et l' adaptation de la 
main-d'oeuvre, d'imposer une surveillance plus stricte de l'aide finan-
ciere destinee aux entreprises nationalisees, et d'arreter de renflouer les 
entreprises periclitantes (Curzon Price, 1981, p. 64). 

L'Allemagne de l'Ouest 
Face au recul economique, l'Allemagne de l'Ouest a eu une reaction tres 
differente de celle des,Etats-Unis et de la Grande-Bretagne. L' ampleur 
de l'intervention de l'Etat ne saurait etre evaluee par les depenses de ce 
dernier, car cette methode d'evaluation ne tient pas compte de deux 
elements essentiels dans la fawn dont l'Allemagne federate aborde les 
problemes economiques. Contrairement aux banques britanniques et 
americaines, les banques ouest-allemandes sont au nombre des institu-
tions qui ont aide l'economie allemande a s'adapter; elles ont reduit le 
recours a une politique industrielle active parrainee par l'Etat (Zysman, 
1983; Kuster, 1974). Le role essentiel des banques a mis le gouvernement 
a l'abri de la question complexe et minutieuse que constitue la necessite 
d'être attentif aux problemes des grandes entreprises et de prendre les 
mesures qui s'imposent (Dyson, 1982a, p. 39). L'autre element de la 
reponse de l'Allemagne federate au recul economique est l'importance 
de la relation entre les partenaires sociaux , ou mieux d'un !leo-
partenariat existant entre le gouvernement, les entreprises et les syn-
dicate (Esser et al., 1983; Medley, 1982). Par ses politiques, l'Allemagne a 
cherche a faciliter les tendances du marche; on utilise l'expression 
« marche social » pour decrire l'approche ouest-allemande. Son &endue 
est plus limitee, et elle est davantage axee sur l'etablissement d'un 
climat industriel general qui permet aux entreprises en plein essor de 
continuer a prosperer (Grant, 1983, p. 75). 

D'autres observateurs s'entendent pour dire que bien que l'interven-
tion de l'Allemagne soit parfois efficace et essentielle, elle n' en demeure 
pas moins mince non seulement sur le plan quantitatif, mais aussi sur 
celui des objectifs qui sont d'offrir un soutien general et non une aide aux 
entreprises ou aux industries inspiree d'un plan bien defini (Shepherd et 
Duchene, 1983, p. 16). Depuis 1967, l'intervention de l'Etat a ete 
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officialisee par l'adoption de la loi sur la promotion de la croissance et de 
la stabilite economiques, dont l'un des principaux objectify est la crea-
tion des meilleures conditions possibles d'adaptation (Owen-Smith, 
1979). Au cours des annees 1970, it y a eu revirement dans l'attitude de 
l'Etat, lequel a commence a jouer par anticipation un role plus actif 
(Markovits, 1982). Des mesures destinees a assurer la modernisation 
strategique de l' economic visaient des secteurs entiers et etaient fon-
dees sur des changements economiques durables (Esser et Fach, 1983, 
p. 125). L'intervention selective a ete pratiquee par le gouvernement 
allemand, mais toujours de concert avec les banques, les entreprises et 
les travailleurs. Aucune entreprise industrielle n'a ete rescapee a titre 
individuel. Dans le cas d'interventions sectorielles, le role du gouverne-
ment a consiste a appuyer les mesures d'adaptation prises par l'industrie 
(pour des analyses de secteurs particuliers, voir Esser et al., 1983; 
Dyson, 1982a; Markovits, 1982). Compte tenu du fait que les frontieres 
sont parfois mal definies en Allemagne de l'Ouest entre les secteurs 
public et prive, la gamme des reponses du gouvernement face a la 
regression a ete assez large; elles avaient pour objet d'assurer la stabilite 
et la croissance, et de gerer la sortie des ressources des secteurs pericli-
tants. Il est absolument certain que cela n'implique en aucune fawn le 
remplacement des lois du marche par un « plan 0. Ce qui caracterise la 
politique ouest-allemande en matiere de regression, c'est sa preference 
pour les outils du type concertation. Les exemples repetes d'interven-
tion ou l'on s'est preoccupe des consequences socio-economiques sans 
negliger le processus d'adaptation illustrent un esprit de continuite 
decoulant de vues partagees plutot que d'un plan particulier. Plusieurs 
observateurs affirment que la regle du « marche social o y est moins 
appliquee qu'avant et que le pays se tourne de plus en plus vers l'inter-
vention selective plus ample car son economie est touch& par le 
chomage et la recession (Dyson, 1982; Emminger, 1982). 

Les mesures adoptees par l'Allemagne de l'Ouest ont fait ressortir 
l'importance de la competitivite et la necessite d'accelerer l'adaptation 
du capital et de la main-d'oeuvre pour suivre revolution du march& Le 
mode de decision consiste en une etroite collaboration des banques, des 
entreprises et des syndicats a l'action du gouvernement (Hager, 1982). 
Ainsi, des cartels de crise, ou d'urgence, composes des divers interesses 
ont constitue une caracteristique importante de la gestion de l'adapta-
tion dans des secteurs difficiles comme le charbon et l'acier. Les prin-
cipaux instruments qui ont ete utilises pour promouvoir l'organisation 
sectorielle sont la concentration et les fusions, les concessions fiscales 
et l'aide financiere directe. Dans le cas de la siderurgie allemande, un 
grand programme de rationalisation a donne lieu depuis 1975, a la fusion 
d'une nouvelle entreprise, a la compression de la main-d'oeuvre (com-
pression de 15 %, c'est-à-dire de 50 000 emplois), a une baisse de la 
production, a l'investissement de capitaux avec l'appui de l'Etat, et a la 
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prestation d'aide regionale aux employes licencies (Esser et al., 1983). 
De meme, la construction navale, autre industrie concentree dans une 
region, a du faire face a une concurrence internationale serieuse au cours 
des annees 1970. Un programme d'aide a permis de financer sa moderni-
sation et sa diversification. La main-d'oeuvre a ete reduite et les Etats 
cotiers ont rect.' de l'aide regionale. Lorsqu'une crise est survenue chez 
Volskwagen au milieu des annees 1970, le gouvernement n'a pas apporte 
d'aide financiere directe a la societe. Les mesures elaborees con-
jointement par le gouvernement federal, celui des Etats, les actionnaires 
et le syndicat devaient permettre la rationalisation et la modernisation, 
ainsi que la mise en oeuvre d'un programme a caractere social destine a 
alleger le coot de l'adaptation pour chaque travailleur. La seule aide 
financiere en especes importante a ete versee au titre de nouveaux 
investissements dans la region touch& par les mises a pied (Curzon 
Price, 1981). 

Depuis 1974, le total de l'aide federale versee a divers secteurs est 
passé de 5 741 a 8 623 marks allemands (Grant, 1982, p. 75; voir aussi 
Donges, 1980). Cette augmentation est en grande partie attribuable a un 
accroissement des subventions et des prets, par opposition aux con-
cessions fiscales. La plupart des subventions a l'industrie sont versees a 
titre soit d'incitation a investir dans la region, soit d'aide directe aux 
employes; elle est destine a les encourager a acquerir de nouvelles 
competences. Sauf dans de rares exceptions (par exemple dans le cas 
des societes Krupp et AEG Telefunken), le gouvernement a laiste les 
entreprises les moins solvables faire faillite tout en aidant financierement 
le personnel licencie a se trouver un emploi (Trebilcock et al., 1985). La 
plus grande partie de l'aide aux regions,  est assuree a la fois par le 
gouvernement federal et par celui des Etats. L'aide est versee aux 
regions, et non a une industrie en particulier. Toute demande d'aide 
d'une industrie particuliere doit etre approuvee et parrainee par une 
banque. C'est d'ailleurs celle-ci qui se charge d'administrer le pret. 

Les mesures touchant la main-d'oeuvre ont elles aussi servi a faciliter 
l'adaptation. L'Allemagne de l'Ouest verse des allocations de ch6mage 
beaucoup plus genereuses que celles des pays examines ici. Ces alloca-
tions correspondent a 68 % du salaire net gagne au cours des 20 jours qui 
ont precede la mise en chomage. Les beneficiaires qui refusent d'être 
&places ou de se recycler peuvent perdre leur droit aux prestations. Des 
subventions salariales sont versees aux entreprises a titre d'encourage-
ment a la creation de nouveaux emplois. De plus, un programme de 
transition assure l'aide necessaire pour embaucher et recycler des tra-
vailleurs en chomage par suite de la fermeture de leur usine. 

Magaziner et Reich soulignent qu'en Allemagne de l'Ouest, les pro-
grammes visant le marche du travail sont partie integrante de la politique 
d'acceleration de la modernisation de l'economie (1982, p. 273). La 
politique de la main-d'oeuvre a pour objet d'amener les travailleurs a 
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abandonner les secteurs periclitants au profit d'autres secteurs. 
L'accent est mis sur la formation et le &placement plutot que sur le 
maintien du revenu et l'indemnisation. 

Bref, l'elan qui caracterise la politique ouest-allemande correspond 
dans une large mesure a l'idee d' « adaptation positive » enoncee par 
l'ocDE. L'approche est essentiellement un engagement que prennent 
les gouvernements de ne pas faconner la structure industrielle selon un 
modele donne, mais d'ameliorer les conditions, dont le facteur de la 
mobilite, qui permettront au marche de determiner ce modele (Hager, 
1982, p. 236; OCDE, 1978). Lorsque le gouvernement s'est efforce de 
soutenir une entreprise (l'AEG Telefunken par exemple) ou une industrie 
(nommement le charbon), ce qui n'est pas arrive souvent, it semblerait 
que les acteurs habituels, soit les banques et les instances patronales-
syndicales, aient echoue. Il convient de faire remarquer que dans les 
quelques cas ou it y a eu sauvetage direct, les entreprises ont fait l'objet 
d'une reorganisation et d'une compression de personnel considerables. 

Le Japon 
Si l'on retient comme mesure celle dont on se sert habituellement pour 
calculer la taille d'un gouvernement, c'est-à-dire le pourcentage du PIB 
que representent les depenses, la politique industrielle du Japon semble 
avoir une &endue assez limitee; en 1980, les depenses publiques ont 
constitue 33,1 % du PIB (comparativement a une moyenne de 40,3 % 
pour les pays de l'ocDE). Toutefois, cet indicateur ne mesure pas de 
maniere exacte et utile l'ampleur de la politique japonaise a regard des 
industries periclitantes. Les liens entre le monde des affaires, le gouver-
nement et les banques rendent incertaine la notion de distinction entre 
les secteurs public et prive (Hills, 1981). Le gouvernement n'est pas 
considers comme une force distincte du reste de la societe, et ses 
mesures ne sont pas pergues comme des regles imposees a l'industrie 
(Vogel, 1979). On tient pour acquis qu'il convient que le gouvernement 
participe au modelage de la structure industrielle (Saxonhouse, 1979, 
p. 304). 

Au Japon, le chef du gouvernement et les dirigeants d'entreprise ont 
toujours cru que le niveau de vie ne saurait croitre sans un changement 
constant dans la composition de la production du pays (Magaziner et 
Hout, 1981; voir aussi Patrick et Rosovsky, 1976). Reorganiser l'industrie 
de fawn a assurer l'existence d'entreprises de haute productivite axees 
sur une valeur ajoutee plus elevee est le meilleur moyen de traiter les 
secteurs periclitants. Par un instrument appele l'orientation de la ges-
tion, le ministere de I'Industrie et du Commerce international (Midi) 
s'efforce de susciter le transfert des ressources. Hills decrit le systeme 
des comites consultatifs et des rencontres entre hommes d'affaires et 
representants du gouvernement, lesquels permettent l'etablissement 
d'une serie de « micro-plans » indicatifs (1983, p. 70). Dans les industries 
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qui vegetent, le MICI tente d' obtenir, la majeure partie du temps, 
l'accord de celles-ci a la rationalisation4. L'image qu'offre la politique 
japonaise est celle d'actions adaptees a des secteurs donnes, par les-
quelles les organismes gouvernementaux, de concert avec l'industrie, 
mettent en jeu plusieurs instruments pour faciliter les tendances du 
marche. 

On ne peut comprendre la fawn dont le Japon aborde la question du 
declin des industries sans reconnaitre le role des banques. Quelque 20 % 
seulement des investissements industriels japonais sont &terms par des 
actionnaires. Les banques detiennent le reste sous forme de prets. Elles 
peuvent aussi detenir des fonds ailleurs que dans les societes de credit. 
Au Japon, les banques constituent des intermediaires essentiels entre le 
gouvernement et l'entreprise. Elles sont rapidement au courant du detail 
des problemes auxquels elle fait face. Non seulement leur arrive-t-il 
souvent de les regler avant qu'ils n'atteignent les proportions d'une 
crise, mais leur action rend moins visible le role du gouvernement. 

Sauf quelques exceptions, le Japon a tente par ses mesures indus-
trielles de promouvoir plutot que d'emp8cher l'adaptation. Bien que 
l'objectif premier de la politique de l'Etat ait ete la concentration et la 
rationalisation des industries qui vegetent, on a mis un frein important a 
la reorganisation de plusieurs secteurs periclitants (Allen, 1979; Hills, 
1983; Kikkawa, 1983). C'est le Midi qui est le principal responsable de la 
surveillance du resserrement des industries periclitantes. Magaziner et 
Hout decrivent comme suit les nombreux roles du ministere : architecte 
de la politique generale, artisan occasionnel du reglement des conflits de 
travail, responsable officiel de la reglementation, arbitre de la politique 
regionale, guide officieux en matiere d'administration. Dans certaines 
industries, la loi lui confere un grand pouvoir, dans d'autres, seulement 
une influence generale qui est parfois faible (1981, p. 32 et 33). Quoique le 
MICI agisse comme coordonnateur d'une large gamme de mesures, de 
l'avis general it le fait a pas feutres, et une grande partie de son activite ne 
peut etre mesuree par ses depenses en especes (Magaziner et Hout, 1981; 
Kikkawa, 1983). Afin d' encourager la croissance et de garer la regression 
des industries en peril, le MICI utilise les mesures fiscales et anti-trust, la 
surveillance des exportations et des importations ainsi que les subven-
tions et le credit. Bien que pour stimuler la croissance le MICI ait utilise 
de nombreuses combinaisons de mesures axees sur des secteurs 
donnes, dans le cas de la regression, it a agi de fawn assez uniforme : it a 
rationalise l'industrie par le biais de la concentration et la restructura-
tion deliberees en eliminant la production excessive et en reduisant 
l'emploi. 

Des etudes de cas portant sur des industries periclitantes japonaises, 
dont la construction navale, la fonderie d'aluminium et le textile, mon-
trent des resultats inegaux (Kikkawa, 1983; Hills, 1983). Ainsi, depuis 
que le secteur de la construction navale a commence a regresser, en 1973, 
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le Japon a tente de rationaliser l'industrie en reduisant son volume de 
production et sa main-d'oeuvre par l'action d'un cartel anti-crise cite en 
1979 conjuguee a l'effet d'un taux tits fortement reduit de l'activite dans 
le secteur (Kikkawa, 1983, p. 241). Bien que l'industrie, qui en 1975 avait 
lance des navires jaugeant au total 17 millions de tonnes, n'ait plus lance 
trois ans plus tard que l'equivalent de 6,3 millions de tonnes, et que sa 
main-d'oeuvre soit tomb& de 163 000 personnes, en 1974, a 100 000 en 
1978, la gestion de la regression n'a pas ete tout a fait fructueuse 
(Magaziner et Hout, 1981, p. 67-69). La construction navale est l'un des 
tres rares cas ou le gouvernement japonais a empeche l'adaptation : le 
sauvetage des industries Sasebo Heavy en 1978 est un bel exemple de 
forces politiques passant outre au consensus qui s'etait fait autour des 
mesures a prendre. 

La politique nipponne en matiere de main-d'oeuvre favorise l'accele-
ration plutOt que le ralentissement de l'adaptation structuelle. Dans le 
cadre du regime d'assurance-chomage, des prestations speciales sont 
octroyees aux travailleurs des industries en difficulte. L'accent est mis 
sur le recyclage et sur le versement de subventions salariales aux travail-
leurs &places. En general, les societes japonaises tentent de garder 
leur service leurs employes permanents et de les affecter a d'autres 
postes au sein de l'entreprise. Un exemple marquant de ces mouve-
ments interieurs pratiques pour eviter les congediements nous est offert 
par la societe Toyo Kogyo, fabricant de voitures qui a affecte un grand 
nombre de ses employes d'usine a la division des ventes, de 1975 a 1980. 
Evidemment, ce type de mesure ne peut etre pris que dans les grandes 
entreprises. 

Malgre la frontiere plutOt imprecise qui separe les secteurs public et 
prive au Japon, le sauvetage des entreprises privees ou la nationalisation 
des firmes qui n'ont pas reussi ne sont pas monnaie courante (Rohlen, 
1979). En general, on laisse sombrer les entreprises en mauvaise posture. 
Le taux des faillites y est quatre a cinq fois plus eleve qu'au Canada et 
aux Etats-Unis (Saxonhouse, 1979). Vu le role joue par l'orientation de la 
gestion administrative et celui des banques, it est impossible de com-
parer le nombre de sauvetages effectues au Japon avec celui de la 
Grande-Bretagne ou meme de la France. Une grande partie de la 
reussite economique du Japon tient au fait que la croissance y a ete 
rendue plus facile; sa gestion de la regression est plus inegale. La loi sur 
les industries structurellement en declin, adopt& en 1978, devait consti-
tuer un cadre pour l'aide aux industries dont les problemes ne sont pas 
uniquement cycliques. Quoique ladite loi assure au MICI le fondement 
legal necessaire pour stabiliser les industries non concurrentielles, le 
ministere a ete incapable de susciter la rationalisation dans les secteurs 
en crise comme la construction navale, la fonderie d'aluminium et le 
textile (Magaziner et Hout, 1981; Kikkawa, 1983). 
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La France 
La France tranche sur les autres pays que nous examinons ici, a la fois en 
raison de son long passé d'interventionniste et de sa mefiance generale a 
regard du « marche » (Green, 1983, p. 162 et 163). De 1970 a 1984, les 
regimes qui se sont succede en France ont commence a intervenir dans 
de nombreux secteurs et entreprises en vue d'influer sur la reaction de 
ces industries a l'evolution economique (Green, 1984). La surveillance 
que le gouvernement exerce sur le systeme financier, et partant sur les 
capitaux destines a l'investissement, accrolt le pouvoir d'intervention 
de l'Etat (Zysman, 1983; Cohen, Galbraith et Zysman, 1982). Nonob-
stant le discours liberal tenu sous le president Giscard d'Estaing, le 
gouvernement frangais est toujours fortement intervenu dans les sec-
teurs et les entreprises tout au long des annees 1970, et meme au debut 
des annees 1980. L'Etat frangais, bien au courant de la situation dans le 
secteur industriel, a refuse d'en abandonner le sort au marche, et son 
intervention au niveau structurel a fait nettement la distinction, au 
depart, entre les gagnants et les perdants (Dyson et Wilks, 1983). 

Bien que la France soit le seul de ces six pays ou la planification se 
fasse 	nationale, rien ne permet vraiment de croire que la 
reponse de l'Etat a la regression s'insere dans un plan coherent et 
rationnel (Green, 1981; Cohen, 1982). Green affirme que, malgre l'utilisa-
tion d'etiquettes generales et choisies expres du genre « imperatifs 
industriels » ou « plan de renforcement strategique », les mesures prises 
par le gouvernement frangais sont du genre de celles que l'on met en 
oeuvre pour colmater une breche ou gerer une crise, et ne relevent pas de 
la planification a long terme (Green, 1984, p. 142). Ce qui ne veut pas dire 
que l'Etat se contente d'agir de fawn ponctuelle. La France a mis au 
point d'importants mecanismes de coordination de la politique indus-
trielle. Les comites interministeriels donnent a la politique une orienta-
tion centralisee qui fait autorite. La politique industrielle a ete axee sur 
la croissance a moyen et a long termer dans un certain nombre de 
secteurs des. 

En France, la gestion de la regression a ete fond& a la fois sur 
l'incitation a l'adaptation par la croissance et la reorganisation, et sur la 
protection des entreprises frangaises (Mahon et Mytelka, 1983). Des six 
pays qui font l'objet de la presente etude, la France a ete le plus 
directement interventionniste. Elle a tente de faire de certaines entre-
prises des « championnes nationales » capables d'être concurrentielles 
sur le plan international (Zysman, 1977). Elle a aide financierement a la 
reorganisation des entreprises en situation precaire et des secteurs en 
declin, et elle a allege le fardeau des travailleurs en versant des indem-
nites de depart et en assurant une aide regionale. Elle a eu recours a 
toute une gamme de mesures pour faire face au changement economi-
que. Il est difficile d'evaluer le nombre reel de sauvetages dont elle est 

Chandler 197 



l'auteur, car sa principale forme d'aide, elle l'assure par l'entremise de 
ses banques qui remettent les dettes ou font credit (Zysman, 1983). 
Depuis le milieu des annees 1970, l'intervention directe a ete plus selec-
tive que par le passé (Green, 1984; Volkman, 1983). Ce qui distingue 
essentiellement la France de la Grande-Bretagne dans la facon de traiter 
les entreprises et les secteurs periclitants, c'est la rationalisation et la 
reforme. Sous Giscard d'Estaing, la rationalisation a parfois ete tres 
radicale; de grandes entreprises ont fusionne et des groupes industriels 
puissants ont abandonne une partie de leur activite traditionnelle 
(Green, 1984, p. 148). Une formule courante de rationalisation a l'echelle 
du secteur a consiste a reduire celui-ci a deux entreprises concurrentes 
(par exemple les societes Ugine et Sacilor dans le domaine de l'acier et 
celles de Renault et de Peugeot-Citroen dans celui de l'automobile). 
L'incidence de la rationalisation apparait de maniere cumulative. De 
1974 a 1981, les faillites ont augmente de 70 %, et la main-d'oeuvre dans 
l'industrie a diminue plus rapidement en France que dans tout autre pays 
industriel (Green, 1984, p. 148 et 149). 

La politique frangaise en matiere de main-d'oeuvre est axee sur le 
plein emploi. Contrairement a ce qui existe en Republique federale 
d'Allemagne et au Japon, it n'est pas necessaire de participer a un 
programme de formation pour toucher des prestations d'assurance-
chomage. Les possibilites de licenciement sont limitees. Les entreprises 
ayant fait l'objet de mesures de protection emploient generalement des 
travailleurs specialises qui sont membres de syndicats bien organises. 
Le gouvernement socialiste de Francois Mitterrand a invite les travail-
leurs et les syndicats a participer plus directement a ses deliberations 
concernant les moyens d'assurer la survie de certaines entreprises. 

Les plans sectoriels et les marches d'Etat, qui ont fait leur apparition 
dans l'industrie siderurgique en 1978, sont maintenant utilises couram-
ment en France pour venir en aide aux industries. Toutes les mesures et 
tous les instruments d'intervention sont fondus en un seul bloc; en 
echange, l'entreprise s'engage a effectuer des transformations. L'aide 
aux entreprises privees en difficulte s'effectue egalement de fawn parti-
culiere. L'envergure d'une entreprise ne rend pas automatiquement 
celle-ci admissible a un sauvetage. C'est ainsi que Boussac, fabricant de 
tissus qui comptait 11 000 employes, a du declarer faillite. Avant qu'une 
entreprise ne soit rescapee, elle fait l'objet d'une etude approfondie. Si 
l'aide requise est accordee, l'operation est men& conjointement par les 
secteurs public et prive, a partir d'une evaluation de la viabilite de 
l'entreprise sur le plan financier et industriel (Green, 1983a, p. 176 et 
177). 11 est interessant de comparer la reaction des gouvernements 
frangais et britannique lorsqu'ils sont appeles a venir en aide a une 
entreprise traversant une crise financiere. En Grande-Bretagne, on 
s'efforce habituellement de gagner du temps, de redresser temporaire-
ment la situation grace a des subventions (pour les cas ou le sauvetage 
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s'est accompagne d'un effort de restructuration, voir Young, 1974.) En 
France, l'Etat se sert de la crise pour imposer une reforme (Cohen, 1982, 
p. 24). 

Le plus souvent, l'organisme d'Etat qui examine les demandes d'aide, 
le Comite interministeriel pour l'amenagement des structures indus-
trielles (cIASI) encourage une entreprise solidement etablie, grace a des 
subventions en especes et a une marge de credit, a faire l'acquisition de 
celle qui se trouve en difficulte. La mainmise sur le credit par l'entremise 
de banques d'Etat constitue un autre element de la politique industrielle 
francaise (Zysman, 1983). La France a egalement eu recours a la 
rationalisation pour affronter la regression, comme ce fut notamment le 
cas dans l'industrie siderurgique, et n'a pas abandonne les mesures de 
protection comme le contingentement, les tarifs douaniers et la politique 
preferentielle d'achats gouvernementaux (Shepherd et Duchene, 1983; 
Green, 1983a; Mahon et Mytelka, 1983). 

Tout comme bien d'autres aspects de la politique industrielle fran-
gaise, la question de la coordination et de l'integration ne peut etre 
resolue sans quelque ambiguIte. Des organes comme le CIASI et le 
Comite d'orientation pour le developpement des industries strategiques 
(corns) ont ete cites afin de coordonner la politique, charge dont ils se 
sont acquittes. Le CIASI tient lieu de comite central par lequel passent 
toutes les demandes d'aide. Quant au CODIS, qui se situe a l'echelon du 
Cabinet, it est desormais l'unique responsable de la politique indus-
trielle. De caractere indicatif pint& qu'obligatoire, les plans proposes 
par le CODIS visent a assurer la coherence de cette politique. Le CODIS 
s'interesse surtout aux industries de l'avenir, ce qui ne l'a pas empeche 
d'ajouter a sa liste de secteurs strategiques l'industrie textile, actuelle-
ment en mauvaise posture. Le Plan, si souvent associe a la politique 
industrielle frangaise, n'a produit que peu d'effets au cours des annees 
1970 (Estrin et Holmes, 1983a). Selon Curzon Price, son importance 
reside davantage dans le rapprochement qu'il a permis entre le gouver-
nement et l'industrie que dans les directives qu'il offrait (1981, p. 44). En 
regle generale, la politique industrielle de la France est a l'image de cet 
Etat fortement interventionniste, dont les mesures n'ont pas toujours 
constitue un plan national rationel (Cohen, 1982; Green, 1983), mais qui a 
toujours coordonne de fagon efficace l'application de la politique visant 
un secteur ou une entreprise en particulier. 

Une analyse de la nature et du champ d'application des mecanismes 
de gestion de la regression en Grande-Bretagne, en France, en 
Allemagne de l'Ouest, au Japon et aux Etats-Unis revele cinq fagons 
differentes d'aborder le probleme du changement economique. Il ne 
s'agit pas necessairement d'approches statiques. Shepherd et Duch8ne, 
par exemple, soulignent que la politique britannique tend a devenir plus 
realiste et plus efficace. Its observent des ambitions moins grandes quant 
au developpement technologique et une volonte accrue de reduire la 
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protection (1983, p. 18). Toutefois, contrairement a Shepherd et Duchene, 
Dyson ne remarque aucun changement majeur dans l'attitude des chefs 
d'entreprise britanniques (ibid., p. 63). 

Dans certains cas, les objectifs prioritaires que s'etaient fixes ces pays 
ont change avec le temps. Le Japon, par exemple, emploie desormais 
des moyens macro-economiques plutot que micro-economiques pour 
venir en aide aux secteurs d'avenir (Kikkawa, 1983). Malgre les change-
ments apportes a la politique par les differents partis au pouvoir, les 
caracteristiques de chaque pays sont demeurees les memes (Coates, 
1982; Green, 1981; Hager, 1982). Aux Etats-Unis, le gouvernement a 
constamment refuse d'user de son pouvoir pour accelerer le processus 
d'adaptation; l'aide accord& aux industries et aux entreprises qui 
n'etaient plus concurrentielles consistait uniquement en des mesures 
ponctuelles et non officielles resultant de pressions politiques visant des 
solutions a court terme. La Grande-Bretagne offre de nombreux exem-
ples d'intervention. Quoique beaucoup plus nombreuses, ces interven-
tions ressemblent a celles qui ont ete pratiquees aux Etats-Unis, en ce 
sens qu'elles visaient davantage a ralentir les tendances du marche qu'a 
hater l'adaptation a ses exigences. La sauvegarde des emplois et l'aide 
aux regions dans le besoin semblent figurer parmi les objectifs du gou-
vernement britannique au meme titre que la croissance de l'economie 
nationale. Il convient tout a fait de rappeler ce mot attribue a Samuel 
Brittan : « Le gouvernement britannique ne guide pas l'economie, it se 
contente de la renflouer. » 

En Republique federale d'Allemagne, les parametres touchant les 
politiques industrielles ont ete etablis par le marche. Cependant, celui-ci 
n'y est pas traite comme une force autonome qui impose ses choix a la 
societe. Grace aux efforts conjoints qui sont deployes par le gouverne-
ment, le milieu des affaires, les syndicats et les banques, les Allemands 
de l'Ouest sont en mesure de modeler comme ils l'entendent leur econo-
mie (Dyson, 1980). 

La France semble faire preuve de plus de dirigisme que l'Allemagne 
federale en matiere d'orientation. Quoique la coherence de sa politique 
reste discutable, une chose est sure : en &pit de certaines contraintes 
tant internationales qu'interieures, la France s'efforce de diriger les 
principaux secteurs de son economie et n'hesite pas a lui venir en aide en 
cas de besoin. 

Le systeme japonais s'inspire egalement du marche. Au Japon aussi, 
l'attitude du gouvernement est unique : le marche n'y est pas traite 
comme une force etrangere que l'on doit a tout prix eviter de &ranger. 
Le gouvernement essaie de jouer le role d'un guide en canalisant les 
ressources et en offrant diverses formes d'aide aux entreprises en plein 
essor aussi bien qu'a celles qui se trouvent en difficulte. 

Le Canada 
Oti se situe le Canada dans cette etude? Comment les moyens employes 
par le Canada en vue d'assurer l'adaptation de l'economie et leur 
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&endue peuvent-ils etre rapproches de ceux des cinq pays qui prece-
dent? La generosite dont le gouvernement a toujours fait preuve a 
regard de la construction des chemins de fer ou des canaux, entre 
autres, a inspire de nos jours d'autres « missions nationales » bien de 
notre temps, comme en temoignent de nombreux exemples. Les chiffres 
pour 1979-1980 indiquent que le gouvernement federal a depense 
865 millions de dollars, et les provinces 333 millions au titre du 
commerce et de l'industrie (Jenkin, 1983, p. 152 et 153). Ces chiffres ne 
donnent toutefois qu'une image partielle de la participation financiere 
gouvernementale. Si l'on y ajoute les garanties de prets et autres 
depenses qui ne figurent pas au budget, cette image prend des propor-
tions totalement differentes. Dans une etude recente, le Conseil econo-
mique du Canada (1982, p. 17, v.o.) estime a 6 milliards de dollars la 
somme a laquelle s'elevaient, en date du 31 mars 1980, les prets et les 
placements en circulation effectues par les gouvernements provinciaux 
et federal en vertu de programmes d'aide aux industries. En mars 1980, 
les deux paliers gouvernementaux regroupaient, selon la meme etude, 
28 organismes, conseils, offices et divisions charges de consentir ou de 
garantir des prets et des investissements. 

Malgre ce que laisse supposer ce qui precede, la situation au Canada 
est la meme qu'en Grande-Bretagne, oil le degre de participation de 
l'Etat au processus d'adaptation de l'industrie mal en point n'est pas tres 
eleve. En regle generale, l'aide est accord& a des entreprises plutot qu'a 
des secteurs5. Malgre des programmes d'ensemble comme le Pro-
gramme d'expansion des entreprises (PEE) et la Societe de developpe-
ment de l'Ontario, on peut difficilement affirmer qu'il s'est agi la d'autre 
chose qu'une somme de subventions gouvernementales aux entreprises 
en difficulte. Par exemple, dans son rapport de Farm& 1982 (Canada, 
1982, p. 227), le verificateur general constatait que les conseils charges 
d'appliquer le PEE ne disposaient d'A peu pres aucune directive ration-
nelle relativement a l'octroi de fonds ou a la surveillance de leur emploi. 

La port& de la politique canadienne est large, c'est-à-dire que celle-ci 
ne se limite a aucun secteur ni a aucune region en particulier. En visant a 
la fois la croissance de reconomie nationale et l'expansion regionale, 
elle repond aux besoins tant des regions industrielles du centre que des 
territoires moins developpes. L'intervention qui en decoule est toutefois 
assez superficielle, et l'aide accord& aux entreprises privees suit ce que 
l'on appelle en Grande-Bretagne le « modele Chrysler ». Une fois 
l'argent verse, on laisse a l'entreprise le soin d'effectuer comme elle 
l'entend son adaptation. Meme lorsque l'une d'elles passe au secteur 
public apres avoir ete etatisee, on peut difficilement affirmer que le 
gouvernement exerce une veritable surveillance. La societe Canadair en 
est l'exemple. En effet, les directives et les renseignements qui auraient 
do etre transmis au gouvernement et a la compagnie par les hauts 
fonctionnaires faisant partie du conseil d'administration ne l'ont jamais 
ete (The Globe and Mail, 5 fevrier 1983). 
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Le dernier element a prendre en consideration est le degre d'integra-
tion, s'il y a lieu, de differentes mesures dans une politique generale. 
Michael Bliss (1982) ne trouve aucun fil conducteur dans l'amas confus 
des subventions destinees aux entreprises privees du Canada. De meme, 
dans une recente etude consacree au sauvetage des entreprises, les 
auteurs affirment que meme si plusieurs facteurs viennent expliquer les 
decisions prises par le gouvernement, elles ne sont liees entre elles par 
aucun cadre decisionnel rationnel (Trebilcock et al., 1985). Sur ce point 
aussi, le Canada se rapproche de la Grande-Bretagne. Si l'on fait 
exception de la relance de l'industrie textile confiee a l'Office canadien 
pour un renouveau industriel (OCR!), et des tentatives de reorganisation 
de l'industrie de la transformation des produits de la peche, it n'existe 
aucun consensus quant a la necessite d'une aide de l'Etat pour faire face 
a la regression des industries (Watson, 1983), ni a la possibilite d'un lien 
entre cette aide et la reorganisation ou la modernisation d'une entreprise 
(Trebilcock et al., 1985). Des pressions politiques sont le plus souvent a la 
source d'une intervention en faveur d'entreprises en difficulte. 

La plupart des interventions gouvernementales ont eu pour effet 
d'arreter ou de repousser l'adaptation. C'est ainsi que les deux ordres de 
gouvernement ont pris des mesures de protection, dont les barrieres 
tarifaires, pour secourir des industries dans le besoin, qu'ils ont consenti 
ou garanti des prets et verse des subventions directes a des entreprises 
menacees et qu'ils ont etatise celles qui etaient les plus durement 
touchees (Morici et al., 1982). Les tarifs en vigueur au Canada au debut 
des annees 1970 etaient plus eleves que dans les autres pays sur lesquels 
nous nous sommes pencil& (CEC, 1975, p. 17). Comme cela se fait 
ailleurs, une protection plus elevee que la normale est offerte a bon 
nombre de secteurs generalement consideres comme etant en &din, 
par exemple le textile, les meubles, les produits du cuir et la construction 
navale. Contrairement au Japon et aux trois pays europeens que nous 
avons etudies, le Canada n'encourage ni la fusion ni la concentration des 
entreprises. 

Les programmes d'adaptation de la main-d'oeuvre prevoient le verse-
ment d'indemnites aux travailleurs &places et d'allocations de forma-
tion et d'installation ailleurs. Bien que les prestations d'assurance-
chomage versees au Canada se comparent favorablement a celles qui 
sont versees dans d'autres pays industriels, ce n'est pas le cas de nos 
programmes de formation et de replacement, si essentiels A la mobilite et 
a l'adaptation de la main-d'oeuvre (Glenday et al., 1982; Saunders, 1984). 

Des programmes generaux, comme le PEE, viennent en aide aux 
entreprises en difficulte, notamment grace a un pret et a une garantie de 
pret. D'autres, comme le Programme d'aide aux constructeurs de 
navires, s'adressent a des industries bien precises. Dans le secteur 
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manufacturier, ce sont les industries de la construction navale, de la 
confection et du textile, de l'aerospatiale et de la defense qui sont les 
principales beneficiaires (Canada, Ministere de l'Industrie et du 
Commerce, 1979). Certains programmes, tel le Programme d'aide de 
transition a l'industrie automobile, prevoient notamment le versement, 
aux travailleurs licencies, de prestations supplementaires et de primes 
de recyclage. De son cote, la Loi sur les prestations d'adaptation pour les 
travailleurs rendue en 1982 autorise les employes d'une industrie con-
naissant d'importantes transformations a recevoir des prestations sup-
plementaires. Malgre tout, la majeure partie de l'aide accord& va aux 
entreprises. 

Deux programmes crees recemment meritent qu'on s'y arrete : le 
Programme de developpement industriel et regional (PDIR), qui consti-
tue un mecanisme important d'application des mesures d'adaptation 
non sectorielles, et le Programme pour le renouveau industriel canadien 
(PRIG), qui represente un changement d'approche majeur. C'est le 
ler  juillet 1983 qu'entrait en vigueur le Programme de developpement 
industriel et regional, principal moyen grace auquel le gouvernement 
federal accorde une aide directe aux entreprises privees. La creation de 
ce programme a permis de rassembler plusieurs programmes d'aide qui 
existaient a ce moment-1A. Le PDIR est mis a la disposition de toutes les 
entreprises au Canada. L'importance de l'aide accord& depend de leur 
emplacement. L'Office canadien pour le renouveau industriel (ocRi), ne 
en 1981, administre un programme d'aide a la reforme et A la modernisa-
tion des industries du vetement et du textile. Par son approche selective, 
le PRIC s'eloigne des programmes destines a repondre d'abord aux 
besoins d'une entreprise ou d'un groupe de travailleurs en particulier. 
En regle generale, l'OCRI travaille surtout a la planification a long terme 
de tout un secteur. 

Il convient en outre de souligner que les provinces s'efforcent elles 
aussi de venir en aide aux industries en mauvaise posture, independam-
ment ou de concert avec Ottawa (Davenport et al., 1982; Morici et al., 
1982, chap. 6; Jenkin, 1983). En somme, l'aide fournie par le gouverne-
ment federal et les provinces afin de proteger divers secteurs s'est 
traduite surtout par des barrieres tarifaires et non tarifaires. En cas 
d'aide financiere directe — subvention, pret et cautionnement de 
pret — les mesures d'adaptation ont habituellement ete laissees a la 
discretion de l'entreprise. Wine s'il s'agissait d'une aide conditionnelle, 
rien ne permet d'affirmer avec certitude que l'Etat pouvait forcer l'entre-
prise a satisfaire aux conditions prealablement etablies , comme en 
temoignent par exemple les ententes conclues avec les societes Chrysler 
et Massey-Ferguson (Trebilcock et al., 1985). Dans le cas de certaines 
entreprises, le gouvernement canadien s'est porte partiellement 
acquereur. 
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La maniere dont s'effectue le choix d'une politique 
La deuxieme partie de la presente etude porte sur les facteurs qui 
contribuent a determiner le choix d'une politique. Il ne s'agit pas 
d'etablir une theorie sur l'adaptation a l'aide de ces elements, mais 
pint& de clarifier quelque peu les diverses explications que nous avons 
pu lire et de les appliquer au systeme canadien. Une bonne partie de 
l'analyse de la regression economique des industries a ete confide aux 
economistes. La plupart n'ont pas manqué de critiquer les interventions 
de l'Etat en faveur d'entreprises et de secteurs en difficulte (Watson, 
1983). Quoique l'analyse economique soit en mesure d'expliquer les 
causes des difficultes que traverse une entreprise, un secteur ou l'econo-
mie en general, elle ne precise aucunement les motifs d'une intervention 
de l'Etat, ou les facteurs qui contribuent a determiner le choix de la 
politique qui sera appliquee. Comme le note David McKay dans une 
recente critique des analyses economiques, les economistes laissent de 
cote le role de l'Etat (1983a, p. 112). 

Dans le present exposé, nous nous interessons d'abord et avant tout a 
ce qui sous-tend le phenomene politique. Sans vouloir minimiser 
l'importance des facteurs economiques, nous croyons que l'attitude du 
gouvernement face a la regression economique, qu'elle soit active ou 
passive, ne peut s'expliquer que par des considerations politiques. Les 
mesures qui sont prises, justifiables ou non sur le plan economique, sont 
le resultat de l'entree en scene de forces politiques. 

La situation economique constitue un important point de depart dans 
toute analyse de la politique gouvernementale. Des facteurs, comme la 
franchise dans les echanges, celui de concentration regionale et indus-
trielle, et l'importance des ressources dans chaque secteur, indiquent 
l'envergure des problemes d'adaptation susceptibles de survenir. II reste 
que les mesures a adopter sont assujetties jusqu'a un certain point a la 
situation economique. La definition des rapports existant entre la situa-
tion economique et l'adaptation industrielle &passe la port& de la 
presente analyse. Il convient toutefois de rappeler l'importance de la 
situation economique globale, afin d'eviter de fausser les comparaisons. 
Par exemple, grace au dynamisme qui la caracterise, l'economie ouest-
allemande a pu absorber le chomage dans l'industrie textile, ce qui a 
permis de proceder a une reforme qui a coOte des emplois, et d'adopter 
une politique fond& sur les tendances du marche. Le contexte economi-
que en Grande-Bretagne n'offrait pas les memes possibilites (Shepherd, 
1983, p. 38-46; Grant, 1982). Malgre l'importance des forces economi-
ques en jeu, it faut savoir comment les facteurs politiques transforment 
une situation economique donnee en probleme politique. Par ailleurs, 
les variations dans le rendement economique, qui ne s'expliquent pas 
toujours par l'action des facteurs, ont contribue a attirer l'attention sur 
les causes politiques susceptibles de modifier la croissance economique. 
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De plus en plus, les analyses touchant 1'Etat et la regression de l'econo-
mie tombent dans deux grandes categories, selon l'importance qui est 
accord& aux facteurs qui determinent le choix d'une politique. Dans 
leurs travaux, la plupart des politicologues departagent cette influence 
en celle des idges et celle des institutions, (au sens large du terme) 
(Simeon, 1976; McKay, 1983a). 

Les idees 

Les idees susceptibles d'influencer relaboration d'une politique se divi-
sent elles-memes en deux categories : it peut s'agir de valeurs 
culturelles partagees par l'ensemble de la nation, ou de principes ideolo-
gigues dont la diffusion est plus etroite. Par culture politique, on entend 
l'ensemble des principes et des valeurs caracterisant une collectivite 
politique. Comme le note Simeon (1976, p. 573), un examen approfondi 
des idees dominantes aide grandement a comprendre les differences qui 
existent entre divers pays au chapitre de l'elaboration des politiques. Il 
precise toutefois que les idees ne fournissent aucune explication com-
plete. De par leur nature, elites permettent uniquement de determiner 
l'orientation generale plutot que de faire ressortir certains points en 
particulier. Dans ce contexte, elles servent a imposer des restrictions 
generates aux decideurs. Elles permettent egalement d'expliquer les 
differences qui existent entre certains pays, et la ligne de conduite suivie 
par une administration dorm& (King, 1973). La meme conclusion 
ressort de deux etudes comparatives recentes. McKay et Grant estiment 
que la poursuite d'une strategie industrielle rationnelle depend en partie 
de ce que pense l'elite politique du role que doit jouer le gouvernement 
dans l'adaptation industrielle (1983, p. 9). De plus, dans Politics, Policy 
and the European Recession, Andrew Cox ne laisse aucun doute quant 
l'importance d'une collaboration entre le gouvernement, l'industrie et 
les syndicats : 

De toute evidence, les pays en difficulte economique devront comprendre 
qu'a moins d'une action concert& du monde des affaires, des financiers et 
des syndicats telle qu'on la retrouve dans les pays relativement prosperes, 
les annees 1980 s'annoncent plutot mal (1982, p. 30). 

Les principes communs 
Parce qu'ils croient a la necessite du role de l'Etat dans l'economie, la 
Republique federate d'Allemagne, la France et le Japon entrent dans une 
categorie a part. Esser et Fach font allusion au caractere restreint du 
debat touchant la politique economique en Allemagne federate (1983, 
p. 107). Dyson (1982, p. 61) enonce egalement ce qui suit : 

La nature du &bat sur l'economie allemande ne peut etre comprise que 
dans le contexte d'une conception de l'economie politique qui a fini par 
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donner une place preponderante a l'Etat. C' est ainsi qu'on a inculque a la 
population un sens profond de l'interdependance et de la responsabilite 
sociale, meme dans l'exercice du pouvoir economique par le secteur prive. 

Le meme rapport entre l'Etat et la vie economique caracterise le regime 
politique frangais. L'Etat s'est frequemment servi de son pouvoir, tant 
sur le territoire qu'a l'etranger, pour atteindre des objectifs economiques 
(Zysman, 1977, p. 257). En France, ces interventions sont acceptees et 
attendues; it y a consensus quant l'essor industriel (Green, 1981, 
p. 347). Gourevitch (1982, p. 3) enonce ainsi les principes communs : 

Les decideurs francais — appartenant aux secteurs public ou prive, a Petite 
ou A la masse — ont peu a peu adopte une conception keynesienne de l'Etat 
axee principalement sur la croissance. Laisse a lui-meme, le marche n'of-
frirait pas les stimulants voulus. L'Etat a donc ete force d'intervenir, non 
pour supplanter le marche mais pour en determiner le developpement : 
gestion de la demande grace A la politique budgetaire, reforme des industries 
par divers moyens (fusions, surveillance du credit, impots, subventions), 
orientation de la planification, stimulation des changements technologiques 
et etablissement d'une politique ouverte et « mesuree >> en matiere de 
commerce au sein des industries du charbon et de l'acier, de la Communaute 
economique europeenne et des pays signataires de l' Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce. 

La France est le seul pays parmi ceux que nous avons etudies qui ait 
rejete rid& d'accorder au marche la predominance. Selon Green, le 
gouvernement frangais a toujours voulu determiner le rythme et l'orien-
tation du changement industriel. Cette predilection pour l'« industri-
alisation dirigee » s'explique en partie par l'intime conviction que les 
tendances du marche sont des instruments rudimentaires et inefficaces 
de repartition des ressources (1983, p. 161). 

Le consensus japonais est decrit par Magaziner et Hout (1981, p. 4 
et 29) en ces termes : 

Fait remarquable, les Japonais sont convaincus de la legitimite du role de 
guide et de mediateur que joue le gouvernement [. . .1 Suivant la tradition, 
le gouvernement est habilite a orienter la politique industrielle eta participer 
a sa mise en oeuvre. Comme les dirigeants politiques et les fonctionnaires, 
les hommes d'affaires japonais sont conscients de l'importance que revet la 
coordination du developpement national; en regle generale, ils admettent et 
meme demandent que le gouvernement intervienne en ce sens. 

II y a egalement consensus aux Etats-Unis, mais pour limiter ('action de 
l'Etat. Les interventions du secteur public en vue de regler les pro-
blemes du marche sont considerees comme des exceptions auxquelles 
on souscrit a contrecoeur (McKay, 1983, p. 46 et 47). Comme le signale 
Edmonds (1983, p. 75), bien que les Americains n'acceptent pas de bon 
gre les interventions gouvernementales, celles-ci demeurent impor-
tantes. Cependant, au chapitre de la politique industrielle, it fait remar-
quer ce qui suit : 
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L'ideologie qui empeche depuis toujours les politiciens, les fonctionnaires 
et les legislateurs de s'ingerer d'une fagon envahissante dans les affaires du 
secteur prive, trouve un echo dans la resistance dont font preuve les entre-
prises a regard de toute intervention gouvernementale. En fait, meme 
lorsque celle-ci s'avere inevitable, comme dans le secteur des industries 
militaires, elle est pergue comme inusitee et inefficace. Le chef d'entreprise 
americain ne se fie pas a son gouvernement et ne fait appel a lui qu'en 
dernier recours. 

En Grande-Bretagne, on ne s'entend pas sur la necessite pour l'Etat 
d'intervenir. Au debut de son article intitule « Government Intervention 
in the Economy of the UK », Peter Maunder (1979, p. 130) souligne que 
l'intervention et ('influence qui reviennent a l'Etat en ce qui touche les 
questions micro-economiques restent une question politique. Cette opi-
nion est partagee par Grant et Wilks (1983, p. 16), qui affirment que le 
debat sur la politique industrielle en Grande-Bretagne porte notamment 
sur la pertinence d'une telle politique. Apres avoir compare les principes 
et les valeurs que defendent la Grande-Bretagne et la France, Diana 
Green (1981, p. 334) fait remarquer que l'intervention de l'Etat s'integre 
normalement dans la vie politique et economique francaise, alors qu'elle 
a toujours ete consider& en Grande-Bretagne comme une question 
litigieuse. Le debat sur la politique d'aide a l'adaptation de l'industrie 
est fonds sur une vision classique du marche entierement separe de 
l'Etat (Gamble, 1981). 

L'ideologie politique 
L'ideologie politique constitue un autre facteur determinant du role de 
l'Etat. Alors que les usages veulent que l'Etat soit associe a l'orientation 
generale ou a l'etendue de l'intervention, l'ideologie du parti au pouvoir 
se repercute sur l'orientation dorm& a cette intervention mais aussi sur 
les mecanismes utilises. Les usages restent stables tandis quel'ideologie 
varie selon le parti au pouvoir. Dyson et Wilks (1983, p. 253 et 254) 
laissent entendre qu'un parti n'a pas a detenir le pouvoir pour influencer 
l'opinion en faveur d'entreprises ou de secteurs en difficulte. L'opinion 
contraire est plus facile a prouver lorsque le pouvoir passe a un parti dont 
l'ideologie se situe tout a fait a l'oppose. On ne signale aucune variation 
de cette nature au Japon; malgre l'analyse qui a ete faite de l'orientation 
privilegiee par le parti liberal democrate (Pempel, 1982, chap. 2), celui-ci 
est surtout considers comme un parti de rassemblement refletant un 
consensus social. Aux Etats-Unis, les differences que I'on observe dans 
les circonscriptions electorales concernant l'appui regu par les demo-
crates et les republicains risquent de se refleter dans les politiques. 
L'allegeance politique d'une circonscription aide probablement a pre-
voir d'oO viendront les pressions protectionnistes, quoique dans le cas 
de la societe Chrysler, elle n'a pas eu de role determinant dans son 
renflouage (Freeman et Mendelowitz, 1982). 
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En Allemagne de 1'Ouest, oil le parti social-democrate a tits remplace 
en 1982 par le parti chretien-democrate, plus conservateur, en France, 
oil les gaullistes ont tits supplantes en 1981 par les socialistes, et en 
Grande-Bretagne, ob les travaillistes ont alterne avec les conservateurs, 
les effets de l'ideologie politique ont retenu quelque peu l'attention. 

En Allemagne de 1'Ouest, l'avenement au pouvoir du parti democrate-
chretien n'a pas tits considers comme decisif dans le processus d'adap-
tation industrielle. Tout au long des annees 1970, le parti social-
democrate a defendu le marche libre bride par les imperatifs sociaux, et 
tenant compte de l'importance, generalement acceptee, de forces con-
currentielles (Markovits, 1982; Dyson, 1982b). L'importance de l'ideo-
logie apparaitra peut-titre avec la montee du « parti vert » ou de nou-
veaux groupes marginaux qui s'elevent contre les valeurs materielles, 
valeurs qui sous-tendent la politique allemande de modernisation 
(Chandler et Siaroff, 1984). Esser, Fach et Dyson (1983, p. 126) concluent 
que ces defis ne modifieront probablement pas en profondeur les idees 
sur l' adaptation industrielle, mais qu' ils contribueront peut-titre a 
reduire la souplesse des mesures adoptees par le gouvernement (1983, 
p. 126). 

Le cas de la France est plus problematique. Certains observateurs, 
comme Diana Green (1983a, p. 161 et 162), insistent sur la continuite de 
l'approche frangaise. 

Quoique l'Etat frangais ait depuis longtemps l'habitude d'intervenir dans 
les activites industrielles, it n'est pas guide, sous ce rapport, par une 
ideologie particuliere [. . .] L' etatisme qui a toujours caracterise le change-
ment economique et l'administration des industries n'a pas tits remplace ni 
supprime par le regime neo-liberal de Giscard d'Estaing (1974-1981). De 
meme, l'avenement au pouvoir du gouvernement socialiste du president 
Mitterrand, en 1981, ne semble pas avoir change radicalement le mode 
d'intervention lors d'une crise. 

D'autres observateurs s'attardent sur les transformations amendes par 
un changement de gouvernement. Hayward (1982, p. 135-138), par 
exemple, soutient que la victoire socialiste de 1981 a entrains une modifi-
cation tant des objectifs du gouvernement frangais que des mesures 
mises en oeuvre. Dans la meme veine, Cohen et Gourevitch signalent 
trois changements d'orientation : une preoccupation plus marquee a 
regard du chomage, des mesures plus decisives pour assurer la reparti-
tion des revenus et des tentatives en vue d'accroitre la gestion de 
l'economie par la population (1982, p. 181). Chacun influe directement 
sur l' action gouvernementale frangaise concernant l'adaptation de 
l'industrie et de l'economie. 

Le regime politique britannique se caracterise souvent par de brus-
ques changements d'orientation; toutefois, ces revirements semblent se 
produire aussi bien pendant la duree du mandat d'un gouvernement que 
lorsque le pouvoir change de mains. Certes, l'ecart est grand entre les 
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deux principaux partis en matiere de politique. Le debat qui les oppose, 
et qui separe meme leurs membres respectifs, porte sur les principes, 
inconciliables, de la propriete et de la planification communes, et du 
libre-echange (Grant et Wilks, 1984, p. 24). Au-dela de cette rhetorique 
doctrinale, Coates et certains autres donnent de nombreux exemples 
prouvant que les gouvernements conservateurs et travaillistes en arri-
vent malgre tout a poursuivre les memes objectifs (Coates, 1982, 
p. 147-152; Grant, 1983, chap. 3; Green, 1981). A titre d'exemple, le 
revirement de 1972 a amend, entre autres, l'adoption de la loi industrielle 
propos& par les conservateurs, qui devait constituer ulterieurement un 
element majeur de la politique industrielle du gouvernement travailliste. 
L'election du parti conservateur de Margaret Thatcher, en 1979, a 
relance la question de l'ideologie de parti. Elu sur la foi d'un programme 
qui promettait un retour aux regles du marche, le gouvernement 
Thatcher a at faire face aux memes pressions politiques et aux memes 
problemes insolubles auxquels se sont heurtes tous les gouvernements 
britanniques. On n'a observe aucun changement d'envergure dans 
l'orientation de la politique; la British Leyland et la British Steel Corpo-
ration continuent de recevoir d'importantes subventions prelevees sur 
les fonds publics, les entreprises regionales beneficient toujours de 
l'aide gouvernementale et le National Enterprise Board a ete maintenu 
(Curzon Price, 1981, p. 62 et 63; Grant, 1983, p. 78-99). Wyn Grant 
resume la situation en disant que le gouvernement Thatcher applique 
une politique industrielle « elaguee ». S'il faut en croire le ministre de 
l'Industrie, sir Keith Joseph, le gouvernement poursuit toujours les 
memes objectifs; des facteurs sans precedent ont toutefois rendu la 
transition plus difficile (Grant, 1983, p. 97). A ce stade, it semble que, 
comparativement a ses predecesseurs, le gouvernement Thatcher se soit 
montre moins a la merci des pressions protectionnistes, mais l'existence 
d'un plan d'adaptation de l'industrie a long terme reste incertaine. 

Les courants de pens& au Canada 
La politique industrielle occupe actuellement une place importante 
parmi les preoccupations gouvernementales au Canada. Des questions 
de principe sont frequemment soulevees. Le gouvernement devrait-il 
intervenir? Devrait-il privilegier le libre-echange ou proteger le marche? 
Un fait demeure : it n'existe a ce sujet aucun point d'entente qui per-
mette d'esperer un consensus. Quiconque se penche sur la question de 
la planification industrielle au Canada ne peut etre que frappe par cette 
absence de consensus6. Malgre d'importantes interventions du gouver-
nement dans les affaires economiques, on continue de s'interroger sur 
l'opportunite d'une pareille intervention. Ce conflit est inextricablement 
lie a deux autres questions : le palier de gouvernement auquel devrait se 
situer la politique et les objectifs qui devraient etre poursuivis (Jenkin, 
1983; Tupper, 1981; Thorburn, 1984). Ces questions ajoutent une 
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deuxieme dimension, celle du regionalisme, a la question initiate de 
l'intervention de l'Etat. Cet entrelacement est souleve par Michael 
Jenkin (1983, p. 25 et 26) : 

Cependant, it convient peut-titre davantage de souligner les consequences 
profondes de l'orientation dorm& au developpement economique sur la 
nature du conflit entre les regions [. . .] Des schemas de developpement 
differents et des interets nouveaux se sont peu a peu manifestos, et les 
provinces ont fini tout naturellement par se retrouver au centre de ces 
interets [. . .] L'evolution de la politique industrielle appliquee par d'autres 
pays, politique concue d'abord pour venir en aide a des secteurs précis et 
desormais axee sur les entreprises elles-memes, pose des problemes parti-
culiers a un pays dont les interets geographiques sont aussi diversifies. La 
decision de favoriser ou meme de rationaliser un certain type d'activites 
industrielles, particulierement a l'echelle des entreprises, comporte inevita-
blement des repercussions territoriales, vu le degre de specialisation econo-
mique des differentes regions. L'aide accord& a une industrie ou a une 
entreprise est consider& comme un avantage pour une region ou une 
province. C'est pourquoi it est devenu pratiquement impossible de discuter 
d'une politique industrielle au Canada sans soulever immediatement le 
probleme de la competition economique entre les regions et de ses manifesta-
tions politiques, a savoir les conflits federaux-provinciaux et interprovinciaux. 

Quoique ce probleme soit souvent traite en terme d'institutions — nous 
en reparlerons dans la prochaine section — , it est important de cons-
tater ses effets sur la formation d'un consensus en matiere de strategic 
industrielle. En tant que pays, le Canada n'a pas resolu la question des 
avantages et des inconvenients qu'exige la poursuite simultande de ces 
deux objectifs. 

L'absence d'un cadre ou d'une politique generale concernant l'adap-
tation industrielle rend les gouvernements plus vulnerables face aux 
secteurs ou aux entreprises en difficulte qui demandent a etre protégés 
des effets du marche. Les deux ordres de gouvernement ont donne suite 
a ces demandes en prenant diverses mesures protectrices, tarifaires ou 
autres, ainsi qu'en renflouant des entreprises; les banieres tarifaires sont 
toutefois citees par ceux qui s'opposent a une adaptation dirigee par 
l'Etat, afin de demontrer la sottise d'une intervention gouvernementale 
dans l'economie (Watson, 1983; Tupper, 1981). Et le debat continue.. . 

L'ideologie du parti au pouvoir ne semble pas influer de fawn appre-
ciable sur la politique d'adaptation au Canada. Les principaux partis 
federaux tombent dans la categoric de ceux qui cherchent avant tout a 
courtiser l'electorat : a certains moments, ils adherent tous deux au 
principe du libre-echange alors qu'en d'autres occasions, ils favorisent 
une intervention directe dans l'economie. Du cote des provinces, tous 
les partis au pouvoir ont cherche a encourager ou a consolider leurs 
secteurs industriels (Jenkin, 1983; Thorburn, 1984). Quoique les pro-
vinces aient etabli des barrieres non tarifaires (Trebilcock et al., 1983), 
qu'elles aient exerce des pressions aupres d'Ottawa pour obtenir une 
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protection tarifaire pour leurs industries (Mahon et Mytelka, 1983; 
Molot, 1977) et qu'elles aient sauve certaines entreprises privees en 
difficulte (Trebilcock et al., 1985), aucune n'a mis sur pied un programme 
de reforme et de modernisation. Le Quebec, qui dispose effectivement 
d'une politique generale en matiere de developpement, estime toujours 
que les mesures protectionnistes restent le meilleur moyen de repondre 
aux besoins des secteurs moins competitifs (Quebec, 1979, p. 161). Le 
systeme federatif incite assez peu les provinces a assumer seules le coot 
social et politique d'une reforme en profondeur des programmes d'adap-
tation, alors que les consequences de la protection des industries en peril 
sont partagees par le reste du pays. 

Que pouvons-nous conclure de cette recapitulation? Quoique les 
interventions de l'Etat constituent un phenomene déjà tres ancien au 
Canada, et que les depenses gouvernementales representent actuelle-
ment plus de 40 % du PIB, nous avons peu de raisons de croire qu'un 
consensus est sur le point d'etre atteint quant l'opportunite d'une 
politique industrielle planifiee au Canada. Wine les partisans d'une 
adaptation dirigee par l'Etat n'arrivent pas a s'entendre sur les veritables 
objectifs, sur la formulation ou l'application d'une pareille planification. 
Cette division au rein de l'opinion se reflete egalement dans l'absence de 
consensus au sein du gouvernement (French, 1980), de l'industrie 
(Tupper, 1981), et des syndicats (McBride, 1983). 

Les institutions de l'Etat 

Le comportement des institutions nous permet egalement de connaitre 
les facteurs qui determinent le choix des mesures adoptees par l'Etat 
(McKay, 1983b). Selon cette approche, qui se rattache essentiellement 
au processus decisionnel, les variations dans l'organisation et la reparti-
tion du pouvoir contribuent a differencier ces mesures. Simeon souligne 
que le caractere de l'institution et les procedes qu'elle emploie peuvent 
influencer le champ d'application aussi bien que les instruments de la 
politique (1976, p. 575). Fait a noter, l'organisation et la repartition du 
pouvoir peuvent aussi resulter d'une politique. 

Quoique chaque pays etablisse lui-meme les institutions et les moyens 
par lesquels it compte affronter la regression economique, les ouvrages 
que nous avons consultes font ressortir un certain nombre de caracteris-
tiques ayant un lien empirique ou logique avec les politiques choisies. 
Avant de proposer un cadre d'analyse (plutot qu'une explication de la 
politique d'un pays donne ou des mesures prises a regard d'un secteur 
ou d'une entreprise en particulier), nous nous pencherons sur ce qui 
distingue l'organisation de l'Etat, sur le fonctionnement du systeme 
financier national de meme que sur l'organisation et le role du secteur 
prive. 
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La structure des organes de decision et leur fonction 
Chez les politicologues, l'un des moyens les plus repandus d'examiner 
comment s'adapte l'economie est de decrire les divers organismes 
charges de formuler et d'appliquer la politique de l'Etat. Ces organes 
peuvent etre plus ou moins centralises, leur action plus ou moins coor-
donnee et stable au cours des ans. Le CIASI frangais, par exemple, 
regroupait des ministres, de hauts fonctionnaires et des banquiers7. Il se 
reunissait chaque semaine de facon a redresser rapidement et efficace-
ment la situation des entreprises en difficulte (Green, 1983a, p. 176 
et 177). Le CODIS frangais constitue un autre exemple de structure 
hautement centralisee. Ce comite, qui se compose de ministres occu-
pant des postes cies dans les affaires economiques, a ete cree en 1979. Il 
est preside par le premier ministre et ne dispose d'aucun budget propre. 
Il a pour Cache de stimuler le developpement des industries strategiques 
et de coordonner les divers instruments d'intervention. On retrouve la 
meme centralisation et les memes fonctions de coordination dans le 
ministere japonais de l'Industrie et du Commerce international cite en 
1949. Les responsabilites du MICI sont vastes mais limitees. 11 ne fait 
aucun doute que son influence sur les diverses industries est inegale et 
qu'il est subordonne au ministere des Finances et a la commission du 
libre-echange, mais it est manifestement le pivot de la politique indus-
trielle, dont it assure la continuite et l'uniformite (Magaziner et Hout, 
1981, p. 33). 

Les choses se passent differemment en Grande-Bretagne. Il n'existe 
aucun organisme central de coordination chargé d'examiner la politique 
industrielle et de prevoir les crises economiques. De nombreuses institu-
tions se sont vu confier tour a tour la responsabilite des questions 
industrielles. Les pouvoirs decisionnels sont passes du ministere de la 
Technologie a celui de l'Industrie et du Commerce (1970-1974), puis 
celui de l'Industrie. Les responsabilites non ministerielles sont egale-
ment passees de la societe pour la reorganisation industrielle (wc) au 
conseil des entreprises nationales (NEB), puis au groupe de la technolo-
gie britannique (BTG), qui les exerce toujours. Comme Wilks le fait 
remarquer apropos de la Grande-Bretagne, plus une institution s'engage 
directement dans le mecanisme des interventions selectives, plus elle 
s'expose a un changement destabilisateur ou meme a la dissolution 
(Wilks, 1983, p. 135). 

Meme si ces divers elements semblent clairement retarder l'adoption 
d'une strategie industrielle coherente, une autre constatation plus essen-
tielle encore peut etre faite. En effet, la qualite des organes de decision 
d'un pays se mesure principalement a leur faculte de promouvoir par 
leur action l'adaptation plutot que de l'empecher. Hills, par exemple, 
abat le mythe d'un MICI omnipresent en enumerant les circonstances 
dans lesquelles celui-ci n'a pu servir de guide en cette matiere, a une 
époque ou, a cause de pressions tant interieures qu'internationales, les 
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mesures a court terme avaient fini par supplanter celles a long terme 
(Hills, 1983, p. 71-79; Saxonhouse, 1979, p. 317-319). En Allemagne de 
l'Ouest, la concertation des partenaires sociaux a amend les syndicats, 
malgre de nombreuses mises a pied, a appuyer le plan de modernisation, 
A condition de pouvoir participer a la formulation du plan de reamenage-
ment. C'est ainsi que, meme lorsque la situation est devenue critique, 
par exemple dans le cas de la societe Volkswagen en 1974 ou dans celui 
de l'industrie siderurgique depuis 1975, l'adaptation a prime sur le 
sauvetage. Des cartels d'urgence, auxquels participaient les syndicats, 
le milieu des affaires et le gouvernement, ont ete cites pour regler les 
difficultes eprouvees par certaines industries. 

En France, la gestion du secteur public a toujours constitue une 
chasse gardee, reservee a une elite bureaucratique relativement isolee 
de toute pression politique. Les syndicats sont faibles et incapables de 
contribuer a l'elaboration d'une politique d'adaptation, d'appuyer des 
initiatives economiques et des mesures d'envergure, ou de repondre aux 
exigences d'un systeme exigeant la concertation comme celui qui carac-
terise l'economie de l'Allemagne de l'Ouest. Il convient toutefois de 
signaler que les employes des entreprises ayant fait l'objet de sauvetages 
appartenaient a des syndicats bien organises tant au cours des annees 1970 
que depuis l'arrivee au pouvoir du gouvernement Mitterrand (Green, 
1983a; Hayward, 1982). Dans les industries textiles et siderurgiques, ou 
le taux de syndicalisation est le plus eleve (80 %, comparativement a une 
moyenne de 25 % pour toute la France), des ententes generates portant 
sur l'adaptation de la main-d'oeuvre au changement ont ete conclues. 

En Grande-Bretagne, l'Etat est moins a l'abri des demandes de pro-
tection. D'une part, it n'existe aucun plan global permettant de deter-
miner dans quelle mesure it convient d'assurer la survie d'une entreprise 
ou d'un secteur. D'autre part, le mode d'intervention en cas de crise 
importante est determine par le Cabinet; chaque cas y est traite de fagon 
distincte, et comme Wilks (1983, p. 129) le dit fort a propos, en se 
reclamant de certains principes de base; les decisions sont imprevisibles 
et derivent de considerations politiques. 

A l'exception d'une forte opposition de caractere ideologique a 
l'intervention de l'Etat pour redresser le dysfonctionnement du marche, 
l'attitude des Etats-Unis ressemble beaucoup a celle de la Grande-
Bretagne. Aucun organisme n'y a ete chargé de la surveillance de la 
politique industrielle. En outre, selon Zysman et Tyson (1983) et Reich 
(1982), it n'existe aucune coalition politique en faveur du reamenagement 
et la modernisation des industries en vue de leur adaptation. Les 
demandes de protection adressees par elles sont traitees politiquement 
par le Congres. 

Le systeme bancaire 
La faculte qu'a l'Etat de faire face aux problemes d'adaptation de 
l'industrie ne depend pas uniquement de ses organes de decision. Le 
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role des banques ou de la finance, doit etre examine au meme titre que 
celui de l'Etat. En regle generale, la diversite qui caracterise les regimes 
bancaire et financier du pays n'est pas sans agir sur la faculte du 
gouvernement d'intervenir dans reconomique industrielle (Zysman, 
1983, p. 285). 

Au moins quatre facteurs viennent determiner l'influence qu'aura le 
systeme bancaire sur l'adaptation : le financement des operations de 
l'industrie au moyen d'emprunts a la banque (par opposition a remission 
d'actions), l'importance de I'avoir que peuvent detenir les banques dans 
des entreprises qui ne sont pas financieres, le pouvoir discretionnaire 
que les premieres exercent sur la repartition du credit, et l'influence de 
I'Etat sur les banques (Zysman, 1983). 

Puisque les banques sont maintenant plus directement engagees dans 
le financement des entreprises, elles disposeront sans doute a l'avance 
de renseignements fiables sur les difficultes que celles-ci eprouvent. Plus 
les rapports sont etroits entre les societes en difficulte et les banques, 
moins le gouvernement est susceptible d'intervenir directement. De 
plus, la participation accrue des etablissements financiers facilite le 
reamenagement des structures et la redistribution des ressources de 
I'entreprise ou du secteur en difficulte sans qu'il faille avoir recours au 
moyen habituel, soit la mise a pied de travailleurs. Des regimes ban-
caires differents entrainent d'importantes variations dans la surveillance 
que l'Etat peut exercer sur le credit. Par celui-ci, on peut privilegier une 
entreprise ou un secteur donne, sans avoir a legiferer ou a creer un 
organe administratif (Zysman, et Pontusson, 1980, p. 41). Dans le cas de 
la France, du Japon et de I'Allemagne de l'Ouest, on constate que le 
fonctionnement du credit a constitue un facteur appreciable dans la mise 
en place de mesures d'adaptation (Zysman, 1983; Hager, 1982; Owen-
Smith, 1979, p. 176-178; Esser, Fach et Dyson, 1983, p. 125; Suzuki, 
1980)8. Dans ces trois pays, les banques et les industries entretiennent 
des liens etroits. De plus, la concentration des etablissements financiers 
permet aux banques d'exercer, grace a la repartition du credit, une plus 
grande influence. Les banques ouest-allemandes, contrairement a celles 
de la France ou du Japon, sont independantes de l'Etat. 

Par ailleurs, it est juste de dire que le marche des capitaux aux Etats-
Unis et en Grande-Bretagne represente un domaine distinct de l'indus-
trie et du gouvernement. L'industrie y est moins tributaire des capitaux 
empruntes a long terme (et en consequence des banques), et le secteur 
bancaire, beaucoup moins concentre qu'en Allemagne de l'Ouest, au 
Japon ou en France. De plus, en raison de l'autonomie des banques, 
I'Etat ne dispose pas des moyens qui lui permettraient d'influencer la 
repartition du credit par l'entremise des banques, ce qui a des,  con-
sequences sur l'adaptation de l' economie. Etant donne qu'aux Etats-
Unis et en Grande-Bretagne, les banques (et les gouvernements) ne sont 
pas pas aussi vite renseignes sur la situation des entreprises que leurs 
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homologues ouest-allemands, francais et japonais, it ne leur est pas 
facile de savoir a l'avance le moment on elles seront en difficulte. La 
legislation sur les banques, particulierement celle des Etats-Unis, est 
telle qu'il est difficile pour elles de se livrer a des sauvetages comme cela 
se fait ailleurs. Donc, puisque les banques ne peuvent agir, les demander 
d'aide doivent etre adressees au gouvernement. Celui-ci n'a plus qu'a 
choisir entre venir en aide ou non aux societes appelant au secours. Au 
Japon, en Allemagne de l'Ouest et en France, les banques, et par leur 
entremise, le gouvernement, peuvent compter sur un choix plus varie et 
plus perfectionne d'outils d'intervention. (Zysman, 1983, chap. 4 et 5; 
Grant, 1982; Blank, 1978; Maunder, 1979, p. 139). 

Le secteur prive 
Le cadre dans lequel evolue le secteur prive et les rapports qu'il 
entretien avec le secteur public expliquent egalement les differences qui 
existent d'un pays a I'autre dans la gestion du declin industriel. Pour 
comprendre ces rapports entre secteurs public et prive, it faut revenir 
l'encadrement des entreprises (Katzenstein, 1978). Dans _les pays on 
regne un climat de concertation entre le secteur prive et l'Etat ou entre 
l'entreprise, les syndicats et le gouvernement, on constate que le secteur 
prive est plus encadre. Dans les pays (Japon et Allemagne de l'Ouest) on 
le monde des affaires est represents par des organismes cadres, on tend 
davantage a favoriser des mesures concues pour encourager l'adapta-
tion economique. La on les interets des entreprises sont isoles, la 
tendance sera de s'epargner les frais qu'entraine l'adaptation a la con-
currence (Olson, 1982). Dans leur analyse de la politique industrielle en 
vigueur dans les pays membres de l'ocDE, McKay et Grant (1983, p. 9) 
en viennent a la conclusion que l'une des conditions essentielles a la 
realisation d'un plan d'adaptation rationnel est le maintien de bons 
rapports entre les porte-parole de l'entreprise, les fonctionnaires et les 
hommes politiques. 

Nous pouvons citer au moins deux raisons pour lesquelles it est 
essentiel de maintenir de bons rapports entre le gouvernement et l'entre-
prise. La premiere est que les decideurs ont besoin d'un apport constant 
d'information; it va de soi que l'intervention micro-economique, a des 
fins d'adaptation, est impossible sans information suffisante. La 
seconde est que la consultation et la collaboration sont cruciales si l'on 
veut que la politique se realise. Le coot souvent eleve pour la societe du 
reamenagement de l'industrie est un obstacle moins difficile a surmonter 
lorsque le processus decisionnel s'effectue en collaboration avec le 
secteur prive. Encore une fois, le Japon, la France et l'Allemagne de 
l'Ouest se distinguent des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne. Chez les 
premiers, l'entreprise est melee a l'elaboration de la politique. Que ce 
soit par l'intermediaire de comites ou au moyen de reunions comme au 
Japon, par la concertation implant& dans l'usage et les cartels 

Chandler 215 



d'urgence, comme en Allemagne de l'Ouest, ou encore par la participa-
tion de l'industrie au choix des objectifs et par la creation d'entreprises a 
risques partages dans lesquelles sont investis des capitaux publics et 
prives comme en France, tout indique que les rapports sont etroits entre 
le gouvernement et l'employeur dans ces trois pays. Dans chaque cas, 
l'Etat n'agit pas unilateralement face au declin industriel et a l'adapta-
tion de l'economie. 

Les differences qui existent dans l'organisation des syndicats influent 
aussi de fawn determinante sur l'action du gouvernement. La longue 
participation des travailleurs aux decisions touchant l'adaptation et la 
predominance des syndicats des industries exportatrices au sein du 
mouvement ouvrier sont des traits caracteristiques de l'economie ouest-
allemande. Bien que les organisations syndicales nationales ne soient 
pas puissantes au Japon, la participation des travailleurs h la direction de 
l'entreprise y represente un element important de la mise en application 
de la politique industrielle. En Allemagne de l'Ouest, le mouvement 
ouvrier, du fait de ses assises dans tout le pays, garantit la souplesse et 
l'appui des travailleurs. S'ils ne font pas seuls les frais d'une fermeture 
d'usine, ils ne sont pas opposes radicalement non plus a des mises a pied 
lorsque l'entreprise decline. Au Japon, les rapports etroits qu'entretien-
nent la direction et les travailleurs d'une entreprise font que ces derniers 
peuvent montrer plus de souplesse lorsque la societe doit reamenager sa 
structure. 

En France egalement, les syndicats ouvriers n'ont pas joue un role 
considerable au chapitre des politiques nationales. Ce n'est qu'en de tits 
rares occasions que le mouvement ouvrier s'est regroupe pour defendre 
des politiques lui permettant d'ameliorer sa mobilite et sa situation. 
Meme dans les entreprises et les secteurs ou it est puissant, les relations 
entre le patronat et les syndicats n'ont pas permis d'y etablir, comme au 
Japon, un systeme souple de nature a faciliter l'adaptation positive de 
l'industrie (Zysman, 1983, p. 164). 

C'est en Grande-Bretagne, le pays le plus syndique (50 % des travail-
leurs) de tous ceux que nous etudions ici, que le mouvement ouvrier a eu 
l'influence la plus negative sur l'adaptation de l'economie. Le mouve-
ment syndical est morcele et est incapable de mobiliser un appui suffi-
sant a regard des mesures susceptibles de profiter a tous. Au niveau de 
l'entreprise, du fait d'une division encore plus grande des travailleurs, 
on ne peut obtenir d'eux la souplesse necessaire pour secourir une 
societe periclitante. 

Les rapports qu'entretiennent les syndicats, l'entreprise et le gouver-
nement varient extremement d'un pays a l'autre. II n' y a qu'en 
Allemagne de l'Ouest que les syndicats sont engages a part entiere dans 
l'elaboration de la politique industrielle (Markovits, 1982; Gourevitch et 
a/., 1984; Lange et al., 1982). En Grande-Bretagne, en &pit de certains 
efforts comme la creation de groupes tripartites (Sector Working Parties) 

216 Chandler 



dans le cadre du plan d'action adopte en 1975 par le parti travailliste, 
l'industrie et les syndicate sont exclus de r elaboration de la politique et 
des institutions cites a cette fin. Il est generalement admis qu' en 
Grande-Bretagne, le fosse qui separe les secteurs public et prive 
empeche la concertation. Ainsi, on reagit aux situations plutot que de les 
prevoir (Wilks, 1983), et les mesures retenues ne recueillent pas l'appui 
voulu. Au lieu de chercher a elaborer une politique d'adaptation des 
entreprises a moyen et a long terme, a la suite de consultations avec 
l'industrie, le gouvernement intervient a la derniere minute et tente 
desesperement de sauver des emplois et de se porter a la rescousse de 
regions en difficulte. 

Les differences qui existent dans,  les rapports qu'entretiennent le 
gouvernement et les entreprises aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, 
par opposition aux pays oil la concertation est plus repandue, tels la 
France, l'Allemagne de l'Ouest et le Japon, ne signifient pas l'absence 
de conflits chez ces derniers ni un mode de consultation qui soit toujours 
favorable a l'adaptation (Hills, 1981; Saxonhouse, 1979; Curzon Price, 
1981). Ce qu'iI faut retenir, c'est que dans les deux cas, it existe des 
differences qualitatives dans les rapports entre le gouvernement et 
l'entreprise. 

Les institutions canadiennes 
Si l'on compare les institutions canadiennes avec celles des autres pays 
dont it est question dans cette etude, on comprend mieux les differences 
que l'on observe dans les mesures adoptees par chacun d'eux. Mais ce 
qui est sans doute plus important, cet examen peut nous permettre de 
voir si ces mesures sont applicables au Canada. Il est impossible 
d'emprunter sans discernement une politique etrangere quelle qu'elle 
soit. Avant de songer de fawn realiste ale faire, it faut connaitre a fond le 
contexte qui, dans chaque pays, faconne relaboration de cette politique. 

La principale caracteristique du systeme politique canadien est le 
partage des competences au sein d'un regime federal. (L'influence du 
federalisme sur la politique industrielle canadienne est examinee en 
profondeur dans retude d'Alan Tupper.) Sur le plan constitutionnel, les 
deux paliers de gouvernement ont des competences qui leur permettent 
de faire face aux problemes du declin des industries. Comme nous 
l'avons fait remarquer dans la premiere section de la presente etude, la 
politique adopt& a regard des industries periclitantes au Quebec et en 
Ontario, les deux provinces ou le probleme est le plus grave (Jenkin, 
1983, chap. 4), est de nature a sauvegarder les industries qui ne sont pas 
competitives au moyen de mesures protectionnistes et de programmes 
ponctuels de sauvetage (Faucher et al., 1983). A chaque fois que ces deux 
provinces ont cite des organismes tels que l'Office de planification et de 
developpement du Quebec et le Conseil de leadership et de developpe-
ment industriels de l'Ontario pour orienter leur economie et favoriser 
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l'essor industriel, le versement des subventions et l'etablissement de 
programmes d'aide a la croissance ont eu priorite sur l'elaboration de 
plans de reamenagement destines a gerer le declin des entreprises. En 
&pit de la mise sur pied d'organismes destines a elaborer une politique 
industrielle, les provinces ont obtenu les memes resultats que le gouver-
nement federal. II n'existe pas d'organes ayant le mandat et le pouvoir 
d'elaborer une politique sectorielle visant a l'amenagement des struc-
tures des industries periclitantes. Meme si les provinces et Ottawa ont 
sauve ensemble des entreprises comme les societes Chrysler, Massey-
Ferguson et Cooperative Farm Implements, it n'existe pas, au palier 
federal, de cadre de travail ou de lignes directrices qui puissent guider les 
provinces sur la fagon de faire face a la regression de leurs industries. 
Bien souvent, ces efforts conjoints ont servi plutot au sauvetage des 
societes et a la sauvegarde des emplois; ils n'ont pas ete consideres par 
les provinces comme un moyen de reorganiser l'entreprise. L'Ontario, 
par exemple, a demande que la securite d'emploi fasse partie des condi-
tions du plan de sauvetage de la Chrysler, et le differend entre Terre-
Neuve et Ottawa au sujet du sauvetage de l'industrie du traitement du 
poisson provenait, entre autres, de ce que la province craignait que le 
plan de reamenagement ne s'accompagne de pertes d'emplois. 

Les ententes actuelles entre le gouvernement federal et les provinces 
ne favorisent pas l'integration des preoccupations regionales dans une 
politique nationale unique de croissance et d'adaptation (Jenkin, 1983; 
Thorburn, 1984; Tupper, 1981). Ce qui est necessaire, comme l'indique 
Michael Jenkin, ce n'est pas la fusion des politiques de developpement 
regional et industriel, mais plutot un mecanisme au sein des institutions 
par lequel on pourrait plus efficacement ajuster la politique industrielle 
aux particularites regionales sans perdre de vue le plan d'ensemble 
(1983, p. 1180). Or, l'appareil gouvernemental federal n'a pas ete en 
mesure de le faire. Comme l'affirme Thorburn, le ministere de l'Indus-
trie et du Commerce et celui de l'Expansion economique regionale ont 
travaille jusqu'a present en etroite collaboration, mais leurs objectifs 
n'ont jamais concorde, le premier veillant surtout a la position con-
currentielle de l'industrie canadienne et a sa survie face a la concurrence 
internationale, et le second, ayant pour fonction essentielle de creer des 
emplois dans les regions en difficulte (1984, page 78). 

En plus de ces deux ministeres, tres proches des entreprises et habi-
tuellement portes a accueillir leurs demandes, deux autres ministeres 
interviennent dans la politique industrielle : celui des Finances et le 
Departement d'Etat au developpement economique (Aucoin et Bakvis, 
1983). Its sont mieux places en principe que les premiers pour envisager 
de fagon globale le developpement industriel. Neanmoins, comme 
l'explique Richard French, le ministere des Finances ne sera probable-
ment jamais l'instrument principal d'une politique industrielle dirigiste. 
Le non-interventionnisme de l'Etat et la croyance dans les lois du 
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marche sous-tendent l'ideologie du ministere; ses dirigeants ne croient 
pas a des mesures d'adaptation imposees par l'Etat ni a une aide selec-
tive des entreprises plus vigoureuses. Its preferent plutot laisser au 
marche le soin de dicter le changement; lorsqu'ils doivent prendre une 
mesure quelconque, ils optent pour une aide neutre a l'ensemble de 
l'industrie par opposition a une intervention en faveur d'un secteur en 
particulier (1981, p. 109-117). 

On pouvait difficilement s'attendre a ce que le Departement d'Etat au 
developpement economique assume le premier role en matiere de politi-
que industrielle, et ce pour plusieurs raisons. En premier lieu, 'Integra-
tion etait sa principale fonction : it devait regrouper les politiques 
actuelles et amener les ministeres a cooperer a la preparation d'une 
politique economique. Sa Cache ne consistait pas a faire des choix ni 
mettre au point une politique rationnelle, mais bien a faire qu'il y ait 
consensus (Aucoin et Bakvis, 1983) entre les ministeres. Lorsqu'il est 
devenu le departement d'Etat au Developpement economique regional 
en 1982, it s'est chargé de la preparation d'une politique de developpe-
ment aussi bien regional que national. 

Etant donne la mission, les habitudes et le mandat de chacun d'eux, 
ces ministeres federaux ne pourront vraisemblablement pas se faire, ni 
l'un ni l'autre, le principal artisan d'une politique de reamenagement et 
d'adaptation orchestree par l'Etat. Chacun a des raisons d'appuyer 
l'accroissement de l'aide gouvernementale au secteur prive, mais it est 
peu probable que l'un d'eux puisse dresser un plan coherent qui 
favoriserait les secteurs ascendants de l'economie et permettrait en 
meme temps de reaffecter une part des ressources des secteurs pericli-
tants. On s'orientera probablement vers une forme (teethe par Zysman 
de la sauvegarde des industries, a savoir, l'usage de subventions ou de 
mesures protectionnistes pour museler pendant un certain temps le 
marche et repousser le besoin d'effectuer des changements (1983, p. 85). 

Le Canada a connu la regression et le bouleversement de ses entre-
prises tout comme les autres pays industriels. Faute de consensus sur 
une politique d'ensemble et sur des balises techniques decoulant 
d'objectifs communs, les sauvetages auxquels on procedera ne seront 
vraisemblablement pas dictes par des considerations purement econo-
miques. En d'autres termes, l'aide qui leur sera accord& sera probable-
ment prescrite par les interets politiques en jeu dans chaque cas. 

Bien que le systerne bancaire canadien soit tout aussi concentre qu'en 
Europe (cinq banques gerent 90 % de l'actif bancaire total), les relations 
que les banques entretiennent avec le gouvernement et l'industrie, et la 
part qu'elles prennent a l'adaptation de celle-ci sont semblables a celles 
que l'on connait aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne. 

En depit du fait qu'elles soient tres reglementees, les banques cana-
diennes ont atteint une independance telle qu'il est impossible pour le 
gouvernement d'orienter le credit de maniere a influencer l'investisse- 
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ment, comme cela se fait en France. Par ailleurs, elles n'interviennent 
pas en profondeur dans les affaires interieures des entreprises, et ne sont 
done pas en mesure, comme au Japon, de faire connaitre a l'avance les 
problemes qui pourraient survenir, ou comme en Allemagne de l'Ouest, 
de formuler et de surveiller les plans de sauvetage. Etant donne la nature 
de ses liens avec le gouvernement et l'industrie, le systeme bancaire 
canadien n'est pas un outil que peut utiliser l'Etat pour mettre en avant 
une politique d'adaptation (Zysman, 1983). De plus, les banques ne font 
rien pour diminuer les interventions reclamees de l'Etat. 

Les rapports qu'entretiennent les secteurs public et prive ne sont pas 
non plus les memes au Canada qu'en France, en Allemagne de l'Ouest et 
au Japon. Nous avons vu qu'au Canada, le secteur prive et l'Etat sont 
deux realites bien distinctes. Or, dans quelle mesure, au Canada, le 
secteur prive et l'Etat se consultent-ils et collaborent-ils? Dans l'ensem-
ble, nous pouvons affirmer que la consultation, la planification et la 
realisation de projets conjoints sont assez rares (Molot, 1977; Rotstein, 
1972, p. 131; Jenkins, 1983). En 1977 et 1978, le gouvernement federal a 
cherche a consulter le secteur prive lors de la « phase i » et de la « phase 
II », ce qui a abouti a des listes de revendications eta des voeux pieux, et 
non a des plans sectoriels d'adaptation (Brown et Eastman, 1981). Le 
monde des affaires n'insiste pas beaucoup pour que l'on elabore une 
politique globale sous ce rapport. De meme, les syndicats ne mettent-ils 
pas l'accent sur l'adaptation industrielle, mais tentent-ils plutot d'en 
souligner les repercussions sur la societe en reclamant des mesures de 
creation d'emplois, de l'aide pour les collectivites durement eprouvees 
par la fermeture des usines et le prolongement de la periode 
d'admissibilite a l'assurance-chomage. La question n'est pas de savoir 
si le Canada devrait se plier ou non a la concertation. Il faut plutot 
constater que ni la direction des entreprises ni les syndicats ne peuvent 
vraisemblablement compter sur un appui suffisamment grand pour 
demander la mise en oeuvre de mesures d'adaptation de port& natio-
nale ou sectorielle. La methode la plus souvent utilisee a consiste 
exercer des pressions politiques en vue d'obtenir une aide restreinte et la 
protection du gouvernement. 

Au Canada, ni les interets de l'industrie ni ceux des travailleurs ne 
sont representes au sein d'associations cadres centralisees et hie-
rarchisees telles qu'elles existent la oil les decisions sont prises en 
commun (Schmitter et Lembruch, 1979; au sujet de l'activite des groupe-
ments d'interet en milieu de concertation, voir Wilson, 1983). Il y a 
216 syndicats au Canada, dont 16 seulement comptent plus de 
50 000 membres. Les negociations se font A l'echelon de l'entreprise. Vu 
le morcellement du mouvement syndical et ses hesitations a l' egard de la 
concertation, it est peu probable qu'une orientation en ce cas puisse se 
dessiner (McBride, 1983; Panitch, 1979). Les fabricants sont eux aussi 
divises. Le federalisme y est, la aussi, pour quelque chose. La plupart 
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des associations d'employeurs sont regionales et nationales, mais des 
desaccords entre les bureaux regionaux et nationaux diminuent souvent 
l'efficacite de l'organisme national dans ses rapports avec Ottawa 
(Molot, 1977). Un autre aspect de l'economie politique canadienne qui 
rend peu probable toute pression coherente du patronat reside dans la 
propriete etrangere de beaucoup d'entreprise et de filiales. Comme 
l'indique Molot, les interets de celles-ci peuvent etre tres differents de 
ceux des entreprises canadiennes (Molot, 1977, p. 14). 

Somme toute, les institutions de l'Etat canadien, son systeme ban-
caire et les relations qu'entretiennent les secteurs public et prive font 
qu'il lui sera difficile d'imposer a l'industrie un programme quelconque 
d'adaptation. La structure des organes federaux, l'absence d'ententes 
federales-provinciales satisfaisantes et l'autonomie du systeme bancaire 
rendent peu probable la mise en place d'une politique de reamenagement 
des structures industrielles. La division du secteur prive permet par 
ailleurs de douter que l'on reclame de pareilles politiques. 

Apres avoir compare la France et la Grande-Bretagne, Diana Green 
(1981, p. 346) expose quatre conditions prealables a toute politique 
d'adaptation coherente dirigee par l'Etat : 

une vision commune du role de l'Etat qui ne soit pas ideologique; 
la volonte d'utiliser les deniers publics de fagon aussi efficace que 
possible, c'est-à-dire de fagon a atteindre des objectifs industriels 
clairement &finis; 
des relations entre le gouvernement et l'industrie qui soient fondees 
sur une approche commune face au developpement industriel, ce qui 
presuppose de la part du gouvernement une attention accrue a l'egard 
de l'industrie, et de la part de celle-ci une preoccupation plus grande 
concernant l'interet national; 
une coordination aux plus hauts echelons politiques. 

A partir de ce qui precede, it est evident que le Canada ne satisfait pas 
a ces conditions. Il n'existe pas de vision commune du role de l'Etat. 
Des objectifs regionalistes et le partage des competences impose par le 
regime federal constituent une entrave a l'efficacite; les rapports 
qu'entretiennent le gouvernement et l'industrie ne sont pas marques au 
coin de la consultation et de la continuite; quant aux decisions, elles 
reposent entre les mains de plusieurs. 

La nature des institutions politiques canadiennes explique en partie 
les nombreux sauvetages d'entreprises effectues par le gouvernement. 
Les structures federales-provinciales n'ont pas permis de regrouper les 
preoccupations regionales en une politique unique qui favoriserait la 
croissance et l'adaptation a l'echelle du pays; le partage des compd.-
tences fait que les secteurs et les entreprises en regression peuvent 
solliciter l'aide des deux paliers de gouvernement. De plus, a la faveur de 
conflits entre regions et entre gouvernements provinciaux et federal, 
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l' impasse vecue par certaines industries a pris un caractere politique, et 
des objectifs autres qu'economiques sont intervenus dans les decisions. 
Le sauvetage des entreprises a un caractere ponctuel et repond a une 
situation d'urgence; it est souvent une reponse politique a la menace 
d'une perte d'emplois. 11 n'y a pas de mecanisme en place a l'echelon 
federal ou entre le gouvernement federal et les provinces pour soutenir 
un programme de reorganisation elabore par l'Etat. 

Conclusion 

L'etude de l'orientation de la politique industrielle adopt& par les pays 
avances et des principaux facteurs qui l'ont determinee suscite plus de 
questions que de reponses. Nous ne nous sommes pas attardee aux 
elements de cette politique qui derogent de facon substantielle a l'orien-
tation generale. Nous avons prefere nous interesser uniquement aux 
plans dominants. De plus, pour expliquer le traitement reserve a un 
secteur industriel donne ou le sauvetage d'une entreprise en particulier, 
it aurait fallu examiner des facteurs propres a chaque situation, ce qui 
aurait &passe le cadre que nous nous &ions fixe dans la presente etude. 

Afin de tirer parti de l'experience acquise dans d'autres pays, it est 
necessaire de faire la distinction entre les consequences decoulant de la 
politique industrielle elle-meme et celles decoulant d'elements exte-
rieurs. Lorsqu'ils comparent des mesures d'intervention, les spe-
cialistes utilisent souvent, pour prendre le pouls de l'economie, des 
donnees globales sur le chomage, la productivite et la main-d'oeuvre 
employee dans le secteur de la fabrication. Neanmoins, ces indicateurs 
sont le resultat de nombreuses decisions, et ne sont pas uniquement 
attribuables a la reorganisation des industries, a la protection tarifaire, 
ou a d'autres mesures. Il est difficile de porter un jugement sur la gestion 
de la regression industrielle en se livrant a une evaluation d'ensemble de 
la politique industrielie et economique. Cependant, les donnees sur le 
rendement global de l'economie et des renseignements empiriques per-
mettent d'arriver a des conclusions similaires. Le Japon et l'Allemagne 
de l'Ouest devancent les quatre autres pays dont nous avons parle. La 
France vient au troisieme rang, suivie des Etats-Unis. La Grande-
Bretagne ferme la marche (Cox, 1982; Magaziner et Reich, 1983; Hager, 
1982; Dyson et Wilks, 1983). 

Meme si l'on s'entend sur ce classement, nous ne pouvons en conclure 
que certaines politiques ou certaines methodes sont meilleures que 
d'autres. L'effet direct et unique de la politique industrielle n'est pas 
aisement mesurable car des economies vigoureuses comme celles de 
l'Allemagne de l'Ouest et du Japon sont plus en mesure d'absorber les 
mises a pied provoquees par le reamenagement de la structure des 
industries que les economies plus faibles, telle celle de la Grande-
Bretagne (Grant, 1983). En consequence, on ne peut affirmer que la 
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meme politique ou le meme instrument serait aussi efficace dans un 
contexte different (pour une evaluation des modes d'elaboration de la 
politique, voir les analyses contenues dans l'ouvrage de Dyson et Wilks, 
1983). 

Les etudes de l'incidence de la politique industrielle portent habituel-
lement sur un seul pays et sur sa fagon d'agir a regard d'un ou de 
plusieurs secteurs donnes (Maunder, 1979; Dyson, 1982a). Ces analyses 
sectorielles, qu'elles touchent a quelques pays ou qu'elles se limitent 
un seul, peuvent s'averer fort utiles. Mais, it est interessant de constater 
qu'une recente serie d'analyses de ce type menees en Europe et au 
Japon, a permis de conclure qu'il etait plus facile, en fait, de tracer un 
portrait global en examinant le pays plutot qu'une industrie en particu-
fier (Shepherd et al., 1983, p. 15). L'analyse sectorielle est souvent plus 
detainee et peut permettre une meilleure comprehension de l'interaction 
du systeme politique et du contexte socio-economique (Shepherd et al., 
1983; Cohen et Gourevitch, 1982; Zysman et Tyson, 1983). Elle permet en 
outre d'observer les variations a rinterieur d'un meme pays. A titre 
d'exemple, si l'on se fie a r experience acquise et aux mesures economi-
ques globales effectudes dans le secteur de la siderurgie et de la fabrica-
tion des automobiles, on peut affirmer a juste titre que le Japon s'adapte 
tres bien a revolution de reconomie. Neanmoins, dans les domaines de 
la construction navale (depuis le milieu des annees 1970) et de la produc-
tion d'aluminium, le ministere de l'Industrie et du Commerce interna-
tional n'a pas su faire franchir a ces deux industries le cap de la reforme. 
Il n'y a pas d'entente au sein meme de ces industries ou avec le gouver-
nement ; les fabricants veulent etre protégés, et les dirigeants politiques 
ont repondu a des demandes d'aide a rechelle locale (Magaziner et 
Hout, 1981). L'examen de ces cas d'exception nous aide a obtenir une 
vue d'ensemble du processus decisionnel au Japon. 

Les etudes qui mettent l'accent sur les reussites ou les echecs 
ulterieurs d'une industrie ou d'une entreprise sont certainement tres 
utiles pour evaluer une politique; elles oublient toutefois souvent qu'il a 
fallu choisir entre la croissance economique et des imperatifs comme le 
developpement regional. De plus, une etude portant uniquement sur 
refficacite de la politique risque de negliger tout le domaine de la justice 
sociale. Y a-t-il, au sein de la societe, des categories de gens plus 
susceptibles que d'autresde subir les consequences nefastes de l'adap-
tation? Des analyses portant sur les deux pays les plus efficaces a cet 
egard, le Japon et l'Allemagne de l'Ouest, ont fait ressortir cet aspect de 
la question. Dans ces etudes, par exemple, on affirme qu'au Japon, les 
femmes et les travailleurs ages sont souvent moins favorises sur le plan 
de la securite d'emploi. Dans la meme veine, it semble qu'en Allemagne 
de l'Ouest, la concertation ne tienne pas compte des interets des travail-
leurs moins qualifies (Dyson, 1982a; Esser et al., 1983). On a aussi 
cherche a determiner quels travailleurs, aux Etats-Unis, beneficient le 
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plus des mesures de protection (Richardson, 1982; pour le Canada, voir 
Glenday et al., 1982). La question des effets de l'adaptation au Canada 
doit etre etudiee attentivement. En premier lieu, les Canadiens desirent 
connaitre les politiques qui fonctionnent bien. Mais ils veulent aussi etre 
renseignes sur le contexte economique de ces reussites ainsi que sur 
leurs coats sociaux et economiques. 

D'apres l' etude que nous venons de faire, it ne fait pas de doute que la 
gestion de la regression economique est un probleme complexe. Tous les 
pays qui ont obtenu quelque succes a ce chapitre ont tenu compte des 
repercussions sociales de la contraction industrielle. Ils n'ont pas cm 
que les travailleurs et les regions concernees accepteraient le coat de 
l'adaptation sans reagir par l'action politique. En France, en Allemagne 
de 1'Ouest et au Japon, les trois pays qui ont fait face le plus efficacement 
A la regression industrielle, la reforme menee ou favorisee par l'Etat a 
toujours ete accompagnee de mesures d'aide aux regions durement 
touchees et aux travailleurs mis a pied. Si quelque chose distingue la 
Grande-Bretagne, le Canada et les Etats-Unis de ces trois pays, c'est la 
position qu'ils ont adopt& face aux repercussions sociales de revolu-
tion economique. Ils ont en general protégé les travailleurs et les regions 
contre le changement au lieu de les aider a vivre ce changement. 

Tout en prenant connaissance de ce qui se pratique ailleurs, on se fait 
parfois une conception des choses qui nous empeche, au Canada, 
d'affronter efficacement les problemes sociaux et economiques 
qu'engendre la regression. On a repandu des idees fausses qui restrei-
gnent a tort le choix offert aux decideurs canadiens et les paralysent dans 
leur recherche de solutions aux problemes de l'industrie. En voici trois. 

«Le Canada n'est pas le Japon» 	On entend regulierement cette 
phrase. Il s'agit d'une variation sur le theme de la mentalite nationale. 
On estime ainsi que chaque pays a un systeme economique, social et 
politique distinct. Maiheureusement, on attribue le resultat de la politi-
que nippone (la reussite ou rechec) a « la mentalite japonaise », pretexte 
facile a utiliser et qui fait oublier les nombreux elements qui composent 
le systeme japonais. Cependant, it faut examiner isolement ces elements 
si l'on veut evaluer les aspects determinants et refficacite de la politique 
japonaise. La comparaison n'aura aucune valeur si l'on ne tente pas de 
circonscrire les facteurs sous-jacents qui permettent de comprendre 
cette politique. Affirmer qu'on ne peut adapter une politique congue 
ailleurs sous pretexte que les peuples sont « differents » est un postulat 
tout a fait inacceptable. 

« La concertation est une realite etrangere au marche libre » 	La con- 
certation de type liberal telle que decrite par Lembruch (1979, p. 52-55) 
fait reference avant tout a un mode particulier de participation de 
groupes sociaux imposants aux decisions economiques; [. . 	it est 
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caracterise par une cooperation poussee entre eux relativement a la 
formulation des politiques de l'Etat. [. . .] Elle repose sur le principe 
selon lequel, dans une economie capitaliste, it existe une profonde 
interdependance des partenaires sociaux ayant des interets divergents. 
La consultation et la collaboration ont constitue un element important 
des succes remportes en France, au Japon et en Allemagne de l'Ouest. 
Pourtant, le Japon, l'Allemagne de l'Ouest et la France, sous le regime 
de centre-droite de Giscard d'Estaing, peuvent difficilement etre consi-
deres comme opposes aux lois du marche. La volonte de negocier et le 
sens de l'interdependance differencient la concertation propre a ces 
pays du mode de faire pluraliste. La negociation et l'interdependance ne 
sont pas des notions impensables dans une economic de marche ou un 
Etat democratique. Les choix politiques inspires du pluralisme ont 
donne naissance a des situations oii chaque partenaire cherche a se 
proteger des effets de l'adaptation economique; c'est souvent le plus fort 
qui gagne. Les modes d'action reposant sur la consultation font, eux, 
qu'il n'y a pas de grand perdant, le resultat pouvant alors etre determine 
plus rationnellement par les divers participants. 

« Ne rien faire est la seule facon de donner libre cours aux tendances du 
marche » 	Aucun des pays etudies ici, quelle que soit sa conviction a 
regard du marche libre, n'a pu negliger les pressions politiques suscitees 
par l'evolution economique. Dans certains cas, it a fallu composer avec 
des intervenants dont les interets etaient etroitement &finis et qui 
reclamaient une protection directe; dans d'autres, les pressions 
provenaient de groupements aux interets plus vastes qui cherchaient 
mieux repartir le fardeau des emplois perdus au moyen de l'indemnisa-
tion et de la formation, ou qui desiraient compenser les pertes de 
l'entreprise par une aide a la modernisation et au reamenagement. Nous 
avons vu que, dans les regimes politiques qui refusent ou sont incapables 
de faciliter la mobilite des travailleurs et des capitaux, les personnes ou 
les secteurs qui auront a subir le fardeau de l'adaptation a la concurrence 
tenteront fort probablement de se proteger. En acceptant la dichotomie 
trompeuse de la predominance absolue des lois du marche et de la 
protection a assurer aux entreprises, on a inutilement fausse le debat sur 
le declin industriel et rendu plus complexe le choix des politiques. 
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Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en aotit 1984. 

II convient de noter que tout au long de la presente etude, le mot « regression » sert 
designer de facon generale la situation des entreprises et des secteurs qui ne sont pas 
competitifs. II ne revet pas le sens precis et peremptoire que lui donne la definition de 
Zysman. 
Selon Grant, une intervention selective est faite de mesures micro-economiques qui 
accordent un traitement inegal a diverses entreprises ou industries. Cette formule se 
fonde sur la collaboration volontaire de l'Etat et de l'entreprise (1982, p. 18). 
Lorsqu'il a pris le pouvoir en 1964, le gouvernement travailliste a toutefois tente de 
mettre sur pied des tables de discussion oeuvrant dans la concertation, sous l'egide du 
conseil national de developpement economique (National Economic Development 
Council) (Grant, 1982). 
Hills signale que la ou ce consensus ne s'est pas realise, comme dans le secteur de la 
construction navale, le MICI n'a exerce qu'une influence tres limitee (1983, p. 73). 
Les industries du textile et des produits de la peche constituent deux exceptions 
majeures. 
Les differences profondes qui caracterisent ce &bat ressortent clairement des etudes 
et des rapports presentes par les deux principaux organes de consultation federaux : le 
Conseil des sciences et le Conseil economique (voir Jenkin, 1983). Pour des exemples 
des differences theoriques a ce sujet, voir Watson (1983) et Thorburn (1984). 
Etabli en 1974, le CIASI a ete remplace par le Comite interministeriel de restructuration 
industrielle (CIRI) apres l'arrivee au pouvoir des socialistes. Quoique tres semblable 
son predecesseur, six comites regionaux y ont ete greffes. 
Cela ne veut pas dire que les regimes bancaires soient identiques dans les trois pays. 
Les systemes bancaires en France, en Allemagne de l'Ouest, au Japon, en Grande-
Bretagne et aux Etats-Unis, ainsi que leurs rapports avec l'Etat, sont decrits avec clarte 
dans l'ouvrage de Zysman intitule Government, Markets and Growth. 
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6 

Le role du ministre dans ]'elaboration 
des politiques : 
politicien, chaman 
et autres incarnations 

CONRAD WINN 

Toute l'histoire politique montre que la situation du gouvernement et sa faculte de 
conserver la confiance des electeurs tors des elections generales dependent du succes de 
sa politique economique. 

Harold Wilson'. 

«Il s'assoira ici 0, frappant doucement sur le bureau pour souligner ses paroles, « et it 
dira : « Fades ceci! Faites cela! 0, et den ne se produira. Pauvre Ike! Ce ne sera pas du 
tout comme a l'armee. II va trouver ]'experience bien penible 0. 

Harry S. Trumann. 

A mon avis, Dick (Richard Nixon) remportera les elections presidentielles, mais ce ne 
sera que pour un mandat. Je pense qu'il va reellement lutter contre l'inflation, et que cela 
va l'aneantir politiquement. 

Dwight D. Eisenhower3. 

On s'attendait a ce que j'accepte la recommandation unanime du Ministere, bien que je 
pouvais, en principe, la rejeter. Rarement, sinon jamais, m'a-t-on donne le choix entre 
plusieurs solutions au sujet de questions d'une importance considerable. 

Flora MacDonald4. 

Vous croyiez qu'en ayant le pouvoir vous pourriez faire ce que vous vouliez. Mais c'est 
une erreur fondamentale. Meme moi, je ne puis faire ce que je desire; je ne realise peut-
etre que le tiers de mes projets. Si je n'avais pas leve la main au Politburo quand it a ete 
question de ('intervention militaire, que serait-il arrive? Vous ne seriez pas ici, et je n'y 
serais peut-titre pas moi-meme. 

Leonid Brejnev5. 

J'ai ete nomme ministre de l'Habitation le samedi 17 octobre 1964. Nous ne sommes 
aujourd'hui que le 22, mais Dieu que cela semble loin . . . Deja, je prends conscience 
des efforts incroyables qu'il faut deployer pour ne pas etre enchaine a la fonction 
publique. Mon bureau ressemble a une cellule matelassee, et sous certains rapports je 
suis comme un homme que l'on a soudainement juge fou et enferme dans cette grande et 
vaste piece, coupe de la vie de tous les jours et entoure d'infirmiers et de gardiens des 
deux sexes. [. . .] Bien stir, as ne se comportent pas vraiment comme des infirmiers ou 
des infirmieres parce que les fonctionnaires sont profondement deferents — « Oui, 
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Monsieur le Ministre! Non, Monsieur le Ministre! Si vous le desirez, Monsieur le 
Ministre! >> — et it faut ajouter a cela que l'on voie constamment a ce que le Ministre 
agisse correctement. 

Richard Crossman6. 

Introduction 

Les choses qui valent le plus la peine d'être connues sont souvent celles 
que l'on ne connait pas. Il est essentiel de connaitre l'influence du 
Cabinet sur l'economie, car au Canada, comme dans d'autres demo-
craties liberales, it s'agit de l'autorite economique la plus puissante Blue 
par le peuple7. On ignore a peu pros tout de l'influence du Cabinet. Les 
decisions qu'il prend sont enveloppees de mystere. Les observateurs 
savent peu de choses de fagon systematique et verifiable sur ('informa-
tion et le choix des solutions qui s'offrent au ministre, aux cabinets et aux 
comites du Cabinet, ou sur les decisions qui sont a leur tour communi-
quees a la fonction publique. 

Dans la presente etude, nous allons tenter de demontrer que les 
diverses incarnations parfois contradictoires du ministre limitent aussi 
ce que l'on sait du processus d'elaboration de la politique au sein du 
Cabinet. Le ministre est bien plus qu'un simple courtisan de l'electorat. 
De plus, pour lui, la recherche de votes est un art bien plus subtil que le 
fait de dispenser des avantages aux partisans en puissance et de tenir 
pour acquis ceux dont le vote lui est assure. Etant donne la complexite 
de ses divers roles, it est meme difficile de deviner ce qu'il devrait faire 
pour agir dans son interet. 

A cause du secret qui entoure l'activite du Cabinet, les renseignements 
les plus fiables et les plus reguliers dont nous disposons se composent 
des depenses et des programmes des gouvernements. En comparant les 
depenses, les programmes et les avantages sous les gouvernements de 
differents partis et sous le meme gouvernement, mais a des époques 
differentes, it est possible de tirer des conclusions sur les motifs des 
politiciens au pouvoir. La majeure pantie de la presente etude examine 
les etudes politiques quantitatives qui traitent des realisations du gou-
vernement afin de voir ce que l'on peut apprendre ou conclure au sujet de 
('importance du Cabinet sur la politique economique. 

Les gens qui s'interessent a la politique, qui vivent et travaillent en 
dehors du milieu universitaire, sont plus susceptibles d'avoir des opi-
nions arretees au sujet de l'influence des politiciens sur l'etat de l'econo-
mie. En dehors du milieu universitaire, tant la gauche liberale que la 
droite liberale considerent que le politicien exerce une influence certaine 
stir reconomie. La gauche non marxiste estime que le politicien liberal, 
social-democrate et socialiste protege, a des degres divers, les classes 
moyennes et laborieuses contre l'exploitation des riches et des puis-
sants. La droite parlementaire soutient que le politicien de gauche, ou le 
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politicien en general, est responsable de l'expansion du secteur public et 
du manque d'efficacite et de liberte qu'elle attribue a la croissance du 
gouvernement. 

Au sein du milieu universitaire, ce sont les politicologues qui ont mend 
de loin le plus grand nombre de recherches sur la maniere dont se 
comportent le politicien et l' electeur. Its ont etudie et les politiciens et la 
vie politique et examine les repercussions des elections anticipees, de 
l' election de nouveaux partis et de l'ascension de nouveaux dirigeants. 
Agaces par le mystere dont le Cabinet s'entoure, cependant, et etonnes 
par la complexite des motifs qui poussent les politiciens a agir, les 
politicologues ont evite les ecrits theoriques sur l'influence qu'ils exer-
cent et sur les causes et les effets de cette influence. Les economistes ont 
evalue de fawn plus directe le role que jouent les politiciens, et cela tient 
peut-titre au fait qu'ils sont habitués A la simplicite que requiert l' analyse 
mathematique. En Amerique du Nord, les economistes de profession 
semblent considerer de fawn generale que l'action des politiciens est la 
principale source d'inefficacite de reconomie. Its estiment que c'est a 
cause de l'ignorance ou des interets personnels des politiciens que le 
gouvernement est tenu de renforcer et de multiplier ses reglements plus 
qu'il ne faut en vue d'atteindre ses objectifs, et que c'est egalement a 
cause d'eux que les reglements sont complexes. 

Trebilcock et al. reprennent ces idees a leur maniere dans un ouvrage 
intituld The Choice of Governing Instruments8. Selon eux, les chefs 
politiques se soucient principalement d'être reelus, et partant, de s'assu-
rer la faveur d'electeurs indecis, a qui ils destinent des avantages tangi-
bles. Quand cela leur est possible, les politiciens au pouvoir cachent le 
coat reel de leur politique en recourant a d'obscurs instruments gene-
rateurs de ressources, comme la taxe imposee aux fabricants (illusion 
fiscale), et amplifient l'aspect positif des mesures en choisissant des 
instruments de direction et de surveillance tres visibles (illusion des 
resultats). Les fins politiques excellent a reorienter les avantages des 
partisans inconditionnels vers les electeurs indecis et a dissimuler ce qui 
se fait. En outre, les politiciens sont enclins a negliger les considerations 
de nature a favoriser le bien-titre general qui amoindriraient leurs efforts 
en vue de se faire reelire. 

L'interpretation de Trebilcock est valable, mais elle a ses limites. Elle 
aide a expliquer l'illusion des impots9, de meme que r importance de 
l'illusion des resultats, c'est-A-dire, pourquoi les gouvernements 
recourent a des instruments de reglementation severes quand d'autres 
mesures moins manifestes d'intervention sur reconomie pourraient etre 
plus efficaces. Elle dresse cependant un tableau incomplet de ce que font 
les politiciens au pouvoir et une image erronee de la maniere dont ils se 
font reelire. La reelection est une question bien plus complexe que celle 
d'operer un transfert qui avantage les electeurs indecis; en fait, ce 
transfert peut se retourner contre eux. Les efforts deployes en vue d'une 
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reelection constituent en soi un phenomene dont la port& varie; ce qui 
est bon pour la reelection d'un ministre ne l'est pas necessairement pour 
le parti. La plupart des moyens auxquels recourent les ministres et les 
cabinets pour se faire reelire ne font pas partie du processus d'elabora-
tion de la politique, et les ressources du gouvernement qui favorisent les 
possibilites de reelection sont une petite fraction des ressources gouver-
nementales. Quoi qu'il en soit, les electeurs ne subissent que dans une 
faible mesure les consequences de l'action ministerielle sur la politique, 
et it est meme possible qu'elle passe inapercue aux yeux des groupe-
ments d'interet. 

Nous nous pencherons dans la deuxieme section de cette etude, c'est-
a-dire la suivante, sur les neuf roles que nous attribuons aux ministres, et 
qui englobent leurs diverses fonctions. Dans la troisieme section, nous 
examinerons les publications relatives au cycle politico- economique, 
cycle qui a trait a ce qu'offre le gouvernement a l'economie et aux 
resultats auxquels s'attendent les electeurs. Ces travaux nous font voir 
quel degre les politiciens se preoccupent de leur reelection. Nous ver-
rons dans la section suivante les etudes concernant les facteurs determi-
nants de la politique; it s'agit principalement d'analyses quantitatives 
sur les sources economiques et politiques presumees des depenses 
gouvernementales qui nous indiquent jusqu'a quel point le Cabinet 
serait influence par des considerations ideologiques ou autres qui ne 
sont pas electorales. Dans la quatrieme section, nous nous arreterons 
aux travaux relatifs au cycle ministeriel, a savoir l'incidence du 
renouvellement des chefs politiques et de leur mandat sur le contenu de 
la politique. Nous y verrons l'influence que le besoin de legitimer leurs 
decisions peut avoir sur la politique. La cinquieme section sera consa-
cree a determiner dans quelle limite les donnees quantitatives peuvent 
expliquer les motivations des politiciens. Nous verrons dans la sixieme 
section, de fawn rapide, une partie des publications concernant le 
domaine de la psychobiographie. Cette section a pour but de rappeler 
aux lecteurs que les dirigeants ont le pouvoir d'influencer le cours des 
evenements en raison d'une variete de motivations qui ne sont peut-titre 
pas necessairement liees aux interets electoraux, a l'ideologie ou a 
d'autres facteurs d'ordre structurel. 

Les neuf roles du ministre 

Le lecteur trouvera dans le tableau 6-1 les neuf roles principaux et les 
dix-neuf roles secondaires, tell qu'etablis par nous, que remplissent les 
membres du Cabinet. Chaque role principal correspond a une serie 
d'activites et d'objectifs, et les divers roles principaux et secondaires se 
chevauchent dans une certain mesure. En tant que cueilleur de votes, le 
politicien s'efforce d'assurer sa reelection, la victoire du parti dans la 
region, petite ou grande, ott it se presente et la victoire du parti a l'echelle 
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nationale grace aux efforts qu'il deploie en tant que porte-parole dans un 
domaine donne. Il aide aussi le parti a l'echelle nationale en jouant le role 
de chef de parti ou de subalterne. En tant que depute, representant 
regional et ministre, le politicien s'efforce d'obtenir l'appui des electeurs 
indecis. En tant que dirigeant, cependant, il se preoccupe avant tout du 
bien-titre et de l'enthousiasme des militants. A cause des efforts 
deployes pour attirer les indecis, il est possible que les activistes se 
detachent du parti, preferant peut-titre la purete du parti a la victoire. 
Les membres du Cabinet qui ambitionnent d'occuper le premier rang 
sont fortement pousses a satisfaire les besoins des fideles du parti pint& 
que ceux des indecis. 

En tant que reformateur, le ministre peut chercher a entreprendre des 
reformes qui couvrent toute la palette ideologique et qui satisfont la 
droite, la gauche, les universalistes, les particularistes, ou les esprits 
independants. Selon qu'il se situe a gauche ou a droite, le politicien 
optera pour l'egalite ou l'inegalite, un gouvernement omnipresent ou un 
gouvernement plus efface. Selon qu'il est universaliste ou particulariste, 
il peut choisir de defendre les interets et les traditions du groupe ethni-
que dominant, ou l'egalite entre les ethnies. 

Certains ministres sont des communalistes, dont l'ambition est de 
representer les interets d'une province, d'une region ou d'un groupe 
ethnique. La plupart des politiciens sont, au moins une partie du temps, 
des chamans, qui exploitent leur talent pour distraire les esprits et 
dissiper les craintes. 

Le ministre est un administrateur, un mediateur et un patriote. En tant 
qu'administrateur, il est le responsable ordinaire de la politique de son 
ministere et c'est a lui qu'incombe la direction du personnel dans la 
mesure ou celle-ci influe sur le moral du ministere. En tant que 
mediateur, il peut aider a rapprocher les fonctionnaires des particuliers 
ou des groupements d'interet. En tant que patriote, il s'efforce d'unifier 
les regions ou les groupes dissidents ou isoles et d'accroitre l'interet 
national face aux societes et aux gouvernements strangers. En tant que 
depute, il est le representant du peuple et se doit d'agir comme un bon 
citoyen. En tant que simple citoyen, il lui faut un metier ou une profes-
sion qui lui assure un gagne-pain advenant la (Waite. S'il perd mais que 
son parti gagne, il est possible qu'il obtienne un poste par favoritisme, 
mais c'est vraisemblablement dans le secteur prive qu'il trouvera un 
emploi. 

La separation apparente des roles axes sur la cueillette des votes et 
ceux qui ne le sont pas est simplement concue pour nous aider a 
decouvrir la realite. On peut, en effet, critiquer cette distinction en 
disant que tons les roles remplis par le ministre influent sur sa faculte et 
celle de son parti d'être reelus. Ce point est valable; il y a effectivement 
des ministres habiles qui se preoccupent sans cesse des retombees 
electorates de leur moindre geste. Il ne faut cependant pas exagerer 
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l'importance des motifs electoralistes. Des roles qui n'ont aucun lien 
avec ce motif se repercutent rarement, sinonjamais, sur les perspectives 
electorates d'un ministre ou de son parti. Par exemple, l'action du 
ministre en tant qu'artisan de la politique et gestionnaire de son minis-
tere influe rarement sur son avenir ou sur celui de son parti. Les 
politicologues, sans compter le public, disposent rarement de renseigne-
ments utiles sur l'efficacite administrative de chaque ministre. 

Le ministre a fort peu a se preoccuper des retombees electorates de ses 
gestes quand it remplit ce que nous avons appele un role non electoral. It 
lui est souvent impossible de prevoir comment le public reagira !tene-
ment a la maniere dont it se comporte en remplissant ces fonctions. Une 
meme action peut susciter au sein de la population des evaluations 
differentes, selon l'etat de l'opinion, la fawn dont it est percu, la fawn 
dont it rend compte de son action, et la facon dont it en a ete rendu 
compte. Quoi qu'il en soit, rares sont les actions du ministre qui sus-
citeront autant de plaisir ou de mecontentement que le devoilement de sa 
vie privee. Les erreurs que commet un politicien en elaborant une 
politique ou en administrant un ministere sont moms susceptibles de lui 
porter prejudice que des antecedents psychiatriques, des dents crimi-
nels ou quelque deviation sexuelle. Si le ministre n'a pas a se soucier 
beaucoup des retombees electorates de son travail quand it joue l'un de 
ses roles non electoraux, c'est avant tout parce qu'il peut exercer une 
influence enorme sur ce qui est rapporte ou non dans les medias. 
Aujourd'hui, on reconnait generalement dans les etudes specialisees sur 
les communications de masse que la plupart des nouvelles sont 

subventionnees », c'est-à-dire rendues possibles par des discours, des 
conferences de presse, des seances d'information, des fuites ou des 
communiqués, plutot que par les efforts personnels des journalistes 
d'enquete. 

Le tableau 6-1 indique, pour chacun des roles principaux et secon-
daires du ministre, s'il est necessaire que l'electeur marginal en retire 
des avantages particuliers. La theorie des motifs electoralistes per-
sonnels de Trebilcock et d'autres economistes exige que les electeurs 
indecis beneficient d'avantages dont le coat est absorbe par tous les 
electeurs ou par les inconditionnels seulement. Ce tableau indique aussi 
quel role, principal ou secondaire, exige des resultats reels, quant a la 
politique, ou des resultats symboliques. Les resultats politiques ou 
concrets sont les depenses du gouvernement, les lois et les reglements, 
ou toute mesure prise par celui-ci. Les resultats symboliques consistent 
en un sentiment accru de bien-titre chez la population, que le ministre 
reussit a faire naitre en s'appuyant sur les efforts des membres de son 
Cabinet et non pas sur les ressources du ministere, les paiements de 
transfert ou d'autres mesures d'intervention mettant en cause la fonction 
publique. 
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Conformement A la theorie de Trebilcock, le tableau 6-1 montre que le 
role secondaire de cueilleur de votes que joue le depute, le representant 
regional ou le membre du Cabinet procure des avantages particuliers aux 
electeurs indecis. Toutefois, le role secondaire de cueilleur de votes du 
chef de parti et le role secondaire de batisseur de pays associe a celui de 
patriote menent a une diminution des avantages dont beneficient ces 
electeurs. En tant que chef de parti, le ministre doit se soucier princi-
palement du moral de ses troupes. En tant que batisseur de pays, il est 
possible qu'il ait a procurer des avantages particuliers aux allies de 
l'opposition, puisque ce sont souvent les electeurs du parti oppose qui 
dominent dans une region. Tout bien considers, seuls trois des dix-neuf 
roles secondaires remplis par le ministre comportent des avantages pour 
l'electeur marginal, tandis que deux roles secondaires agissent en fait 
dans le sens contraire. Dans ('ensemble, les divers roles du ministre ne 
se traduisent pas necessairement par des depenses gouvernementales 
qui favorisent l'electeur marginal. 

Nombre de theories concernant l'influence du ministre sur la politique 
supposent que celui-ci doit se livrer a ('elaboration d'une politique s'il 
veut etre reelu, et qu'il ne peut y arriver par des symboles. Cependant, 
du fait de son prestige et de son importance, le ministre a plus directe-
ment acces que le depute de l'opposition aux organes d'information, aux 
fonds alloues aux campagnes; il a plus souvent l'occasion de s'exprimer 
en public et dispose de moyens, en dehors des canaux officiels, 
d'influencer le public. Comme l'a fait remarquer Harry Truman, le 
pouvoir de l'executif est avant tout le pouvoir de persuader. Pour s'assu-
rer de sa reelection, il peut etre utile que le ministre oriente les largesses 
du gouvernement vers sa circonscription sous une forme ou sous une 
autre, mais cela n'est pas necessaire. En raison de son tits grand 
prestige, de son acces plus direct aux organes d'information, de sa tres 
grande utilite comme mediateur aupres des groupements d'interets de sa 
circonscription, de ses talents superieurs d'orateur et d'acteur, des 
diverses qualites qu'il possede a un haut degre, en raison, inversement, 
de la faiblesse des candidats qui se presentent contre lui, le ministre n'a 
pas besoin de faire preuve d'autant de largesse que le depute d'arriere-
ban de son parti qui desire etre reelu. 

De la meme fawn, le parti au pouvoir n'eprouve pas le besoin pressant 
de transferer des faveurs a l'electeur indecis dans le but de garantir sa 
reelection. Pour un certain nombre de raisons, il beneficie au depart 
d'une bonne avance quant a l'appui de l'electorat. Comme c'est lui qui 
dirige, ses ministres sont vus et entendus plus souvent que les deputes 
de l'opposition. Tant que les perspectives electorales sont suffisamment 
bonnes, il a plus de facilite a recruter de bons candidats. Il est habituelle-
ment bien finance, et ses ministres jouissent d'une couverture par les 
medias, superieure a celle qui est accord& aux membres de l'opposi- 
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tion. Dans notre systeme parlementaire, le parti au pouvoir conserve 
('initiative de declencher les elections lorsque sa popularite est grande et 
que le pretexte est bon. Le gouvernement, qui a la haute main sur le 
programme legislatif, peut saisir l'occasion, a volonte, d'exposer la 
discorde qui regne au sein de ('opposition, ou l'embarrasser de toutes 
sortes de fagons. 

Trebilcock a raison lorsqu'il avance que le ministre doit cacher a 
l'ensemble ou a une partie des electeurs les avantages qu'il accorde pour 
des motifs electoraux. Cette theorie exagere neanmoins l' importance de 
ces avantages, et ne tient pas compte des pressions qui sont faites pour 
recompenser les partisans aux depens des marginaux. L'octroi de 
faveurs est un moyen dangereux d'obtenir l'appui de la population, et 
peut se retourner contre son auteur s'il est pergu par elle comme un signe 
d'interet personnel, de corruption ou de derniere tentative de la part du 
gouvernement. Dans le domaine de l'elaboration de la politique, l'elec-
toralisme est vu comme de la corruption; cela fonctionne, mais sur une 
petite echelle seulement. Le mot anglais gerrymandering (assemblage 
qui, en frangais, signifie stratageme ou manigance electorale) illustre 
bien la chose. En effet, au debut des annees 1800, les manigances 
electorales du gouverneur du Massachusetts, un nomme Gerry, atteigni-
rent un point tel que l'on dilt remanier la carte electorale; c'est lors de ce 
remaniement que ('une des circonscriptions prit l'aspect d'une sala-
mandre, ou selon le mot d'un plaisantin, d'une 0 gerrymandre ». Parce 
que Gerry avait transgresse les limites de ce qui etait culturellement 
acceptable, meme ses tits fideles partisans le repudierent. 

Dans les nombreux roles qu'il joue hormis celui de cueilleur de votes, 
le ministre peut avoir besoin d'afficher des resultats concrets qui ne sont 
pas ceux que les economistes decrivent comme etant de nature a obtenir 
l'appui de l'electeur marginal. II faut reconnaitre que le ministre desire 
sincerement eviler de se trouver au coeur d'une querelle politique, 
quelle qu'elle soit, car elle eloigne l'electeur indecis. Certains ministres 
deleguent la majorite de leurs responsabilites ministerielles aux sous-
ministres, sous la reserve explicite que ceux-ci repondent personnelle-
ment de toute mesure du ministere qui embarrasse le ministre ou le 
parti 1°. D'autres refusent des portefeuilles qui leur reservent au depart 
des frustrations, comme celui de la condition feminine, plus sensibles a 
l'action des groupes depression tits affirmes ou traitant de questions sur 
lesquelles la population est déjà partagee' '. Cependant, le ministre ne se 
preoccupe pas d'augmenter au maximum le transfert des avantages qu'il 
dispense aux electeurs marginaux, car les elections ne reviennent pas 
chaque armee. Ce travail demande un temps considerable, et le ministre 
n'en a que peu a sa disposition; ce serait la de la prodigalite lorsqu'il doit 
déjà distribuer ses largesses a ses partisans, et ce serait risque sur le plan 
electoral pour les motifs déjà exposés. 
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Par une certaine ironie du sort, le tableau des avantages electoraux 
brosse par les economistes fait son apparition ces dernieres annees, au 
moment ou ces avantages revetent beaucoup moins d'importance 
qu'hier pour gagner une election. Les faveurs et les autres avantages 
dispenses au partisan inconditionnel et a l'electeur indecis sont devenus 
des moyens moins efficaces de se faire reelire, a cause de l'augmentation 
des revenus, de l'amelioration de l'instruction et de l'exercice accru 
d'une profession ou d'un métier specialise chez les Canadiens. A l'ere de 
la television, les talents d'acteur ont remplace l'argent et l'organisation 
comme gage de succes politique. La television est entrée dans la societe 
avec une telle presence, elle a personnalise la lutte politique a un point 
tel que le choix des dirigeants, le style de ces derniers et l'utilisation des 
medias sont devenus les elements capitaux du succes electoral. L'argent 
du parti est toujours important, mais aujourd'hui, cet argent sert a se 
renseigner sur l'opinion des electeurs, a creer des messages publicitaires 
efficaces, a transmettre ces messages, et ainsi, a persuader. Au Canada, 
on se sert de moins en moins d'argent, d'alcool et d'emplois pour 
conquerir l'electorat. 

Trebilcock et al. ont raison de tenir le politicien responsable de l'illu-
sion fiscale et de l'illusion des resultats, mais ils commettent une grave 
erreur en imputant ces deux illusions uniquement a son role de cueilleur 
de votes. Tous les roles principaux et secondaires des ministres exigent 
ces illusions. Par exemple, un politicien de gauche a besoin de minimiser 
le prix sous forme d'impot de l'Etat-providence afin de mieux faire 
accepter les changements qu'il fait subir a la politique. Le reformateur 
de droite a besoin de minimiser l'effet de demembrement et le coat social 
de la privatisation afin que ses changements soient mieux acceptes. Le 
communaliste a besoin d' exagerer ses pouvoirs de communication 
devant sa communaute ethnique ou regionale et de les minimiser devant 
les communautes de l' exterieur. Le chaman a besoin de minimiser le prix 
de toute chose et d'en maximises les avantages. Le patriote qui se 
preoccupe de batir le pays a besoin de persuader les mecontents de la 
valeur des avantages particuliers dont ils beneficient sans inciter les gens 
satisfaits a passer dans l'autre clan pour obtenir les memes faveurs. Le 
patriote qui prone au maximum l'edification du pays a besoin de gal-
vaniser l'opinion publique pour s'en servir comme instrument lors de 
negociations internationales, mais non jusqu'au point ou it n'est plus 
possible d'en arriver a un compromis. Tous les roles principaux et 
secondaires, ou presque, du ministre impliquent la creation d'illusions, 
et ce, pour le bien public. 

Sans illusions, le cueilleur de votes perdrait aux elections. Le refor-
mateur provoquerait une guerre de classes. Le communaliste saperait sa 
communaute. Le chaman verrait sa societe ceder au decouragement. Le 
ministere de l'administrateur serait demoralise. Le patriote batisseur de 
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pays serait temoin de l'alienation des regions. Sans cette capacite de 
creer des illusions, le patriote qui desire maximiser les avantages de son 
pays risquerait d'entamer des negociations en position de faiblesse ou 
d'envenimer les relations entre pays. Le politicien connait l'importance 
de l'illusion dans chacun des roles qu'il a a jouer. Voyant comment 
l'histoire retient le nom de ses hommes politiques, le politicien sait 
qu'on l'estimera moins pour Ia politique qu'il a choisie que pour la 
grandeur et le patriotisme qu'il confere a cette politique. Les sentiments 
patriotiques sont certainement des illusions, qui peuvent servir a des fins 
benefiques ou destructrices. 

Dans son role de simple particulier, le politicien au pouvoir doit songer 
a ce qu'il fera sur le plan professionnel s'il perd aux elections ou si Ia vie 
politique ne l'interesse plus autant. Pour la plupart des politiciens, la 
perspective de tirer des gains de leur fonction ne peut etre une motiva-
tion suffisante, a cause de l'incertitude de leur reelection et des occa-
sions de moins en moins nombreuses de corruption personnelle ou 
d'accumulation de capital. Etant donne qu'un ministre &fait se voit 
souvent octroyer un poste de faveur, it y a de fortes chances que celui qui 
songe au lendemain mette ('accent sur la fidelite a son chef eta son parti. 
Cette fidelite pourra lui etre utile au sein d'une entreprise pour qui l'aide 
du Cabinet est indispensable. Cependant, ce sont les petites entreprises, 
plutot que les grandes, qui sont susceptibles de tirer avantage des liens 
d'un ministre &fait avec son parti. Etant donne que les grandes entre-
prises jouent un role essentiel dans l'economie canadienne, elles n'ont 
pas besoin de recourir aux services d'anciens ministres pour pouvoir 
acceder au Cabinet ou se faire entendre de hauts fonctionnaires. Elles 
disposent souvent de tous les renseignements dont elles ont besoin sur 
l'elaboration de la politique gouvernementale au sein du gouvernement, 
grace aux travaux de leur personnel affecte a ces questions et au fait 
qu'elles versent regulierement des honoraires a un ou a plusieurs cabi-
nets d'avocats et groupes de pression qui leur sont acquis. Le ministre 
n'est dons pas fortement encourage a prendre d'importantes decisions 
dans le domaine de la politique economique en vue d'ameliorer ses 
perspectives d' emploi. 

Parmi les roles principaux et secondaires du ministre, le plus important 
est sans doute celui de chaman. Le travail du chaman consiste a chasser 
les mauvais esprits, a rendre les gens heureux. Le chaman politique 
accomplit ce travail en creant l'illusion d'un peuple uni et satisfait, et 
donc en y contribuant. Son instrument de travail n'est pas l'analyse 
econometrique, mais la magie. Ce terme est Bien stir celui qu'emploient 
les gens de l'exterieur. Comme un placebo qui soulage la douleur dans 
certaines cultures, la magie est un moyen de transformer l'image qu'un 
groupe se fait de lui-meme, un moyen que seuls ceux qui ne partagent pas 
cette culture trouvent irrationnel. 
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En jouant, it y a plusieurs annees de cela, le role de chaman, les 
ministres federaux ont transforms le fait historique de la conquete de la 
Nouvelle-France par l'Angleterre pour en faire le mythe des « deux 
nations fondatrices ». En tant que chaman, le ministre a transforms 
l'hymne « 0 Canada », qui &ail un symbole d'alienation d'une partie du 
pays, en un chant de solidarite nationale. Un observateur pourrait dire 
que l'effet de,  cet hymne est magique parce qu'il &passe toute attente 
rationnelle. A l'origine, c'est un organisme o proto-separatiste », la 
Societe Saint-Jean- Baptiste, qui commanda ce chant pour servir 
d'hymne national aux Canadiens frangais, a l'epoque de sa creation en 
1834. En fait, le compositeur, Calixa Lavallee, etait si oppose aux 
Anglais qu'il emigra aux Etats-Unis; it participa a la Guerre civile, 
ecrivit de la musique americaine patriotique et fonda ('American Music 
Teachers Federation, qu'il representa a l'etranger a titre de president. 
Lavallee est mort dans la diaspora canadienne-francaise des Etats-Unis, 
mais c'est pendant l'un de ses sejours prolonges au Quebec qu'il a 
compose notre o hymne national ». 

Lorsqu'il remplit son role de chaman ou tout autre role, hormis celui 
de cueilleur de votes, le ministre est profondement conscient de l'impor-
tance des etats d'ame de la population et du sentiment collectif, domaine 
dans lequel il se sent relativement competent. II sait que l'augmentation 
progressive des revenus, l'amelioration de la sante, de l'education, de 
l'emploi, qui sont entre autres les signs d'une economie stable et 
croissante contribuent a creer un sentiment de prosperite et l'aident a 
remplir ses multiples roles. Le ministre est conscient qu'il n'est pas un 
specialiste dans le domaine des miracles economiques. 11 sait qu'il est 
doue, et l'on s'attend a ce qu'il le soit, pour faire des miracles sur le plan 
des attitudes, quelles que soient les difficultes economiques avec les-
quelles le pays est aux prises. 

Ce tableau du ministre cueilleur de votes, illusionniste fiscal et illusion-
niste des resultats dresse par les economistes, est incomplet. Les roles 
non electoralistes du ministre exigent une creation encore plus grande 
d'illusions que ses roles electoraux. En fait, l'electoralisme du ministre 
agit comme un frein sur son desk d'illusionner l'electeur, car ce desk, s'il 
peut parfois l'aider a se faire reelire, peut aussi le mener a la (Waite s'il 
est trop pousse. C'est un fait reconnu que l'electeur punit le politicien 
quand it ne se montre pas a la hauteur des illusions qu'il a fait naitre ou 
quand it cree des attentes qu'il ne satisfait pas. Finalement, l'argument 
selon lequel la cour a l'electorat expliquerait les illusions sur l'impot et 
les illusions sur les resultats est inconciliable avec le fait que les habi-
tants d'un pays qui Olt democratiquement ses chefs sont mieux infor-
Ines, et se font donc moths d'illusions. 

Il a ete note au debut de cette etude qu'en raison du secret qui entoure 
les travaux du Cabinet, il est impossible d'observer directement 
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comment le ministre remplit son role d'elaborateur de la politique eco-
nomique. Sans renseignements fiables sur la prise de decision du Cabi-
net, les theoriciens sont obliges de s'appuyer sur ce qu'ils savent de la 
politique gouvernementale sous des regimes differents et dans des con-
ditions electorales differentes. C'est sur ce genre d'information que 
porte la section suivante. 

Le cycle politico-economique 

La premiere citation en exergue de la presente etude est d'un homme qui 
fut premier ministre de la Grande-Bretagne, Harold Wilson : 

Toute l'histoire politique montre que la situation du gouvernement et sa 
faculte de conserver la confiance des electeurs lors des elections generales 
dependent du succes de sa politique economique. 

C'est rid& sur laquelle s'appuie une litterature savante déjà vaste et qui 
s'etend rapidement, et dont le theme principal s'intitule o le cycle 
politico-economique », ou plus simplement, o le cycle economique ». 
Un grand nombre d'auteurs sont des economistes, et presque tous les 
ecrits ont un caractere statistique, utilisant des variantes de methodes de 
regression multiple ordinaires et parfois des methodes moins repandues 
comme le calcul des probabilites mis au point par Poisson ou des 
equations simultandes. La plupart des travaux traitent des conditions 
macro-economiques, mais ('accent que mettent les etudes liees au cycle 
economique sur les considerations macro-economiques, comme l'infla-
tion ou le chomage, vient d'une habitude ou d'une convention, et n'est 
pas necessairement voulu par la logique. Un autre theme que l'on 
retrouve frequemment dans ces publications est celui des «facteurs 
determinants de la politique », qui porte sur les depenses et les pro-
grammes du gouvernement. Edward Tufte est le principal theoricien qui 
ne se conforme pas a la distinction classique entre le cycle economique 
et les facteurs determinants de la politique. Dans l'ouvrage intitule The 
Political Control of the Economy, Tufte examine le cycle economique 
essentiellement sous un angle macro-economique12, mais considere 
aussi les paiements de securite sociale et d'autres depenses comme des 
moyens auxiliaires dont disposent les elus pour accroitre leur appui 
electoral. 

Le cycle politico-economique comporte deux elements supplemen-
takes : les resultats economiques souhaites et ceux qu'offre le gouver-
nement. S'il est prouve que le rendement economique n'influe pas sur 
l'attitude de l'electorat et que ce dernier ne punit pas le ministre pour son 
manque de succes en economie, it est vraisemblable que le Cabinet 
subirait peu de pressions pour faire progresser celle-ci, et qu'il bend& 
cierait de peu d'encouragements pour favoriser cette croissance. Par 
contre, si les conditions economiques influent de facon marquee sur le 
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comportement de l'electorat, les preuves a cet effet corroboreront l'opi-
nion souvent exprimee par les politiciens selon laquelle leur reelection 
depend dans une grande mesure de la fagon dont its gerent l'economie. 

Le comportement de l'electeur 

Les etudes qui traitent des retombees electorates du cycle economique 
sont considerables et convaincantes, et se composent de nombreuses 
dizaines d'articles et de livres sur le comportement de l'electeur a 
l'echelle nationale et dans chaque etat ou region a des epoques dif-
ferentes, et ce, aux Etats-Unis, au Royaume-Uni, en Nouvelle-Zelande, 
au Canada, en Allemagne federate et dans d'autres democraties de type 
liberal. Elles traitent notamment de l'incidence du rendement macro-
economique, tel que mesure par des organismes centraux, rapporte dans 
les medias, pergu par les electeurs et ressenti dans l'economie de chaque 
electeur. Divers ensembles de donnees sont utilises : resultats d'elec-
tions periodiques joints a des donnees macro-economiques officielles, 
ou donnees d'enquetes fondees sur des echantillons d'entrevues 
l'echelle nationale. Dans un cas, les variables economiques refletant les 
conditions de l'economie reposent sur une analyse du contenu des 
rapports economiques publiee dans un quotidien du pays. On se sert 
aussi parfois de series chronologiques, de plans transversaux nationaux 
et de plans transnationaux. Compte tenu des divers ensembles de don-
nees et de modes d'analyse utilises dans les volumineuses etudes sur 
l'incidence des elections, on peut se fier aux conclusions auxquelles sont 
arrives les chercheurs. 

Il est vrai que l'electeur punit ou recompense le politicien selon que le 
rendement macro-economique est mauvais ou bon, mais l'influence du 
rendement macro-economique varie d'un endroit a un autre du pays et 
d'une époque a une autre. Par ailleurs, les mesures du rendement n'ont 
pas toutes la meme incidence. L'electeur a tendance a punir ou 
recompenser le gouvernement pour des faits auxquels it attache um 
grande importance et qu'il estime justifie d'imputer a son action ou a son 
inaction. Par exemple, l'electeur americain est plus susceptible de voter 
selon la perception qu'il a des conditions economiques de son pays 
plut8t que de la sienne ou de celle de sa famille. Dans les paragrapher qui 
suivent, nous examinerons quelques-unes des etudes les plus impor-
tantes et les plus recentes sur la reaction de l'electorat par rapport au 
rendement economique. 

L'ouvrage recent de Kiewiet, Macroeconomics and Micropolitics, me-
rite par son importance qu'on s'y arrete". En se fondant sur une etude 
quantitative du comportement de l'electorat tors des elections presi-
dentielles americaines, it en vient a la conclusion que ce sont les condi-
tions economiques nationales, et notamment la fagon dont elles sont 
pergues, qui permettent de prevoir l'issue des prochaines elections. Il 

Winn 251 



conclut egalement que la croissance economique nationale, telle qu'elle 
est percue, est un indice plus sin-  que le chomage, qui est un indice 
variable, et beaucoup plus stir que les conditions economiques per-
sonnelles. Kiewiet corrobore l'assertion classique ace sujet voulant que 
ceux qui se disent preoccupes par le chomage ont tendance a voter pour 
les democrates, alors que ceux qui s'inquietent de l'inflation ont ten-
dance a appuyer les republicains. 

Pourquoi l'electeur est-il plus touché par les conditions economiques 
generates que par sa propre situation personnelle? Ce fait laisse les 
chercheurs perplexes. Kiewiet considere que nombre d'Americains en 
sont venus, par suite d'une conscientisation accrue de l'action de 
chacun dans la societe, a se considerer comme responsables de leur 
prosperite economique. Weatherford, Jacobson et Kernell proposent 
une autre explication qui repose sur une variable d'interven-
tion" : lorsque l'economie flechit, le president voit diminuer le nombre 
de candidats interessants, et dispose de moins de fonds pour faire 
campagne. 

On considere que l'ouvrage redige sous la direction de Hibbs et 
Fassbender, Contemporary Political Economy, est un excellent recueil 
d'etudes quantitatives sur les retombees electorates de la performance 
economique15. La partie &rite par Bruno Frey et Friedrich Schneider 
traite des retombees des changements macro-economiques aux Etats-
Unis et en Allemagne de l'Ouest. Ces auteurs en viennent a la con-
clusion que c'est ('augmentation du revenu reel, bien plus que l'inflation, 
qui influe sur la popularite du Cabinet. L'etude de Samuel Kernell et de 
Douglas Hibbs sur la popularite des presidents americains confirme les 
principaux points de la conclusion de Frey et Schneider, et indique que 
l'inflation est un important facteur de prevision de la popularite du 
president, et en fait, &passe de beaucoup a ce titre le chomage. Dans 
une autre partie, Paul Pertez compare l'effet des changements macro-
economiques sur la popularite de divers partis au pouvoir en Allemagne 
de l'Ouest16; it conclut que l'un et l'autre acquierent de la popularite 
quand le chomage diminue, mais qu'elle est plus grande lorsque les 
socio-democrates sont au pouvoir. Il attribue cette difference a la 
maniere dont les electeurs percoivent l'engagement que prend toujours 
la gauche vis-à-vis de la diminution du ch6mage. Dans son etude sur 
('incidence des variables economiques sur le comportement politique en 
France, intitulee The Impact of Economic Variables on Political Behaviour 
in France, Jean-Dominique Lafay en vient a la conclusion que la popu-
larite du premier ministre est fonction du taux reel des salaires, de 
l'inflation et du chomage. Le chomage influence la popularite du premier 
ministre apres un decalage d'un an, ce qui semble indiquer le temps dont 
l'electorat francais a besoin pour assimiler cet element d'information 
particulier et agir en consequence. 
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Dans leur ouvrage intituld Political Aspects of the Economy, Borooah et 
Van Der Ploeg presentent les resultats d'une analyse statistique 
rigoureuse sur les elections et les changements economiques au 
Royaume-Uni". A l'instar de ceux qui ont contribue au recueil prece-
dent, Borooah et Van Der Ploeg considerent que relecteur dont ils ont 
examine le comportement est fortement influence par revolution macro-
economique. Il est interessant de noter qu'ils signalent aussi que relec-
teur des circonscriptions ou le chomage est superieur a la moyenne est 
particulierement influence par cette evolution. 

Public Policy and Public Choice, public sous la direction de Rae et 
Eismeier, est un autre recueil d'importants articles sur l'incidence elec-
torate du cycle politico-economique18. Dans une etude intitulde 

Economic and Fiscal Effects on the Popular Vote for the Presidency », 
William Niskanen presente les resultats d'une analyse de regression 
concernant des indicateurs macro-economiques. Son analyse des don-
flees montre qu'une augmentation nette de 10 % par habitant du produit 
national entre deux elections presidentielles se traduit par une augmen-
tation de 5,6 % des voix en faveur du president. Le taux de chomage n'a 
aucun effet. Mais, fait assez interessant, l'augmentation des depenses 
reeks de l'Etat par habitant s'exprime par une baisse modeste de 
popularite, tandis que l'augmentation des impots est lice a une baisse de 
popularite plus marquee. L'incidence plus grande de l'augmentation des 
impOts, quand on compare ce fait aux depenses accrues du gouverne-
ment, donne creance empiriquement au concept de l'illusion sur les 
impots dont it a etc question plus tot. Dans une etude du meme volume 
intitulee « Budgets and Ballots: The Political Consequences of Fiscal 
Choice 0, Eismeier rend compte des resultats de son analyse statistique 
de l'incidence de l'augmentation des impots sur les chances de reelec-
tion des gouverneurs aux Etats-Unis. On a etabli a 45 % le pourcentage 
des partis &faits chez ceux qui avaient augmente les impots ou avaient 
propose de le faire. Des partis sortants qui n'avaient pas augmente les 
impots, seuls 27,5 % n'etaient pas parvenus a se faire reelire. 

Dans un recent article public dans Comparative Political Studies, 
Robertson presente les resultats d'une methode fond& sur la loi de 
Poisson, utilisee pour predire la chute du gouvernement dans huit demo-
craties europeennes de 1958 a 197919. Ainsi que pouvait le prevoir 
n'importe quel disciple de recole du cycle economique, Robertson a 
montre que la probabilite de (Waite du Cabinet est fonction dans une 
large mesure de la croissance du chomage ou de l'inflation. Les change-
ments macro-economiques jouent effectivement, et le Cabinet en recolte 
les recompenses ou en paie le prix. 

Un autre recueil consacre aux repercussions electorates des variables 
macro-economiques s'intitule Political Process and Economic Change; it 
a etc public sous la direction de R. Monroe20. Dans retude « Politics and 
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Economics in Everyday Life 0, Donald R. Kinder et Walter R. Mebane 
montrent qu'aux Etats-Unis, relecteur moyen evalue essentiellement 
les candidats a la presidence en fonction de la maniere dont il percoit la 
situation economique du pays; les Americains qui tiennent le gouverne-
ment responsable de leur situation economique personnelle — c'est le 
petit nombre — sont particulierement susceptibles de voter en conse-
quence. Dans une etude intitulee « The Political Dimensions of Wage 
Dynamics », Martin Paldam, eminent chercheur dans ce domaine, con-
clut que lors des elections nationales, les changements economiques 
expliquent de 20 a 40 % des voix exprimees en faveur des candidats 
sortants. Les electeurs tiennent veritablement le gouvernement respon-
sable du ch6mage, de l'inflation et des taux de croissance reels, et leur 
jugement porte sur un an. L'incidence de revolution de l' economie est 
relativement simple a mesurer et a predire dans les regimes bipartites, 
mais bien plus compliquee dans les regimes multipartites. Dans une 
etude intitulee « Economic Expectations, Economic Uncertainty and 
Presidential Popularity », Kristen R. Monroe et Maurice 0. Levi ajou-
tent une autre dimension au comportement des electeurs, soit le role de 
l'incertitude au sujet de retat de reconomie. Cette incertitude au sujet 
du taux de l'inflation est susceptible de diminuer la popularite des 
presidents. 

Urspring, dans un article publie en janvier 1984 dans Comparative 
Political Studies, confirme l'importance de la theorie du cycle economi-
que en examinant les preferences des electeurs en Nouvelle-Zelande. Il 
ajoute egalement quelques elements nouveaux; par exemple, il evalue 
l'incidence du rapport entre le solde du compte courant et le PNB sur 
l'attitude de relecteur vis-a-vis de ceux qui le dirigent. Dans son analyse 
des donnees generales, il examine les repercussions des taux de crois-
sance prevus en se servant de taux de croissance futurs reels a la place de 
donnees d'enquete renfermant les previsions des electeurs; il a ainsi 
decouvert que, dans l'ensemble, le taux de croissance futur indique 
effectivement une preference envers le parti elu au moment de l'enquete. 
L'un des derniers paragraphes d'Urspring merite d'être cite : 

Les resultats empiriques presentes dans cet article montrent clairement que 
le taux d'inflation, le taux de chomage, et tout probablement la situation du 
solde du compte courant ont exerce une influence marquee au cours de la 
periode de 1970 a 1981. L'hypothese de base a passé avec succes l'epreuve 
des faits, demontrant ainsi pour un pays de plus l'important rapport qui 
existe entre la politique et l'economie21. 

Dans une communication a l'Association canadienne de science politi-
que, lors de sa reunion annuelle de 1983, Richard Johnston a rendu 
compte des resultats d'analyses d'enquetes fondees sur des series chro-
nologiques, qui montrent que relecteur canadien est lui aussi influence 
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par les conditions macro-economiques22. A l'instar de relecteur de bien 
des pays, le Canadien a tendance a punir les dirigeants de leur pietre 
rendement, mais a l'instar de relecteur ouest-allemand, et semble-t-il, 
contrairement a relecteur americain, it fait, sur le plan de la politique, 
une distinction entre les partis. Il semble que r electeur canadien 
n'agisse pas comme son voisin du Sud, en ce sens que son choix est 
fortement influence par sa situation economique personnelle; selon 
Johnston, it est « egocentrique ». A l'instar des Allemands de l'Ouest, 
les Canadiens agissent comme s'ils percevaient d'importantes diffe-
rences entre les partis quant a la politique suivie. En 1980, les con-
servateurs sortants ont vu passer dans le camp des liberaux un nombre 
disproportionne d'anciens partisans qui etaient en chomage ou mecon-
tents de leur situation materielle. En 1979, toutefois, les liberaux sor-
tants n'ont pas connu l'inverse. L'electeur n'a pas semble reprocher 
autant aux liberaux qu'aux conservateurs son infortune economique 
personnelle. 

La plus importante lacune des etudes traitant de l'incidence de la 
conjoncture economique sur le comportement de relectorat est proba-
blement le fait qu'elles ne tiennent pas compte de l'information que 
possede relecteur. Des nombreuses etudes portant sur le cycle econo-
mique, moins d'une demi-douzaine indiquent comment on peut obtenir 
l'information voulue. Borooah et Van Der Ploeg, dans leur etude sur le 
Royaume-Uni, notent que dans les circonscriptions ou le chomage est 
&eve, les electeurs sont particulierement touches par les changements 
macro-economiques, ce qui indique que l'observation personnelle et la 
comprehension de la question jouent un role particulier. 

Un auteur s'est penche sur les comptes rendus des medias. Dans un 
article du British Journal of Political Science, publie en janvier 1984, 
Paul Mosley decrit les resultats d'une analyse de regression de faits 
economiques, tels que presentes dans la presse, sur l'attitude des 
votants a r egard du parti au pouvoir. Mosley tire la conclusion suivante : 

Une regression oil les valeurs du chOmage et de l'inflation (Writes dans le 
Daily Mirror sont utilisees comme variables independantes explique davan-
tage les variations dans la popularite du gouvernement qu'une regression oil 
les valeurs de chomage et d'inflation, presentees par le Central Statistical 
Office, servent de variables explicatives23. 

Il semble que la maniere dont on rend compte des faits influe davantage 
sur le comportement de relecteur que les faits economiques eux-
memes. L'etude de Mosley confirme le truisme voulant que les faits 
acquierent un sens particulier selon la maniere dont ils sont interpretes. 
L'etude montre aussi qu'il est tout aussi important pour le politicien qui 
cherche a s'attirer la faveur de l' electorat d'apprendre comment influen-
cer les medias que d'apprendre comment influencer reconomie. Dans 
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leur theorie sur l'elaboration de la politique, Trebilcock et d'autres 
economistes negligent ce point, mais cela a ete dit au debut de la 
presente etude. 

Dans les pages qui precedent, nous avons passé en revue une partie 
des etudes pratiques concernant la reaction de l'electorat face aux 
changements macro-economiques24. La conclusion a laquelle arrivent 
les auteurs presque invariablement est que la situation economique 
nationale et personnelle influencent l'electeur dans la maniere dont it 
evalue ses dirigeants en tant que dirigeants, ou le parti en tant que 
representant d'une philosophie economique particuliere. L'opinion 
repandue chez les politiciens voulant que l'etat de l'economie influence 
l'opinion de l'electeur est confirm& de facon on ne peut plus claire. Vu 
ce fait et vu son vif desir d'être elu, le politicien est pousse de fawn 
concrete a gerer l'economie et les depenses de l'Etat de maniere ace que 
son credit en soit augmente. Le politicien elu est donc incite pour un 
motif electoraliste a presenter les faits economiques sous un jour favora-
ble, et a agir sur la fawn dont les medias en rendent compte. 

Le comportement sur le plan de la politique 

II existe deux types de publications qui nous aident a comprendre la 
fawn dont le Cabinet oriente la politique : celles portant sur le cycle 
economique, qui considerent les indicateurs macro-economiques 
comme une variable dependante plutot que comme une variable inde-
pendante, et celles traitant des facteurs determinants de la politique, qui 
expliquent les programmes et les depenses. Cette distinction n'est pas 
tout a fait nette, car le principal ouvrage sur le cycle economique en tant 
que variable dependante, Political Control of the Economy de Tufte, 
chevauche les deux domaines. Ce livre, paru en 1978, se penche sur trois 
questions que l'on considere souvent comme distinctes les unes des 
autres : a) le moment choisi par le gouvernement pour dispenser des 
avantages economiques en vue d'une reelection, b) l'adoption de 
mesures economiques qui sont conformes aux tendances ideologiques 
du parti elu et qui peuvent aussi contribuer a ses efforts de reelection, et 
c) les retombees attribuables, entre autres, a la structure industrielle, a 
l'ouverture de l'economie, au parti et a l'ideologie. 

Tufte (ibid., p. 3 et 4) explique que l'hypothese d'un cycle politico-
economique date de longtemps, qu'elle fait partie de la tradition des 
democraties capitalistes. Son livre a pour but de prouver de fawn 
empirique que le gouvernement faconne la politique economique de 
maniere a servir ses interets. Selon lui, 

it ne s'agit guere d'une hypothese nouvelle lorsque l'on dit qu'un gouverne-
ment, soumis dans ses actions a des contraintes politiques et economiques 
et limite par l'incertitude quant aux resultats qui accompagnent la mise en 
oeuvre de la politique economique, peut orienter l'evolution a court terme 
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de l'economie nationale afin d'ameliorer la position de son parti dans les 
elections a venir et s'acquitter d'anciennes dettes politiques. Le politicien 
au pouvoir peut, en particulier, determiner a qui et a quel moment it 
dispensera son aide economique pour augmenter les chances de reelection 
de son parti et de ses amis. 

L'ouvrage de Tufte a ete suivi d'autres analyses sur le cycle economique 
dans lesquelles les changements macro-economiques ont ete consideres 
comme une variable dependante. 

Les auteurs des etudes de ce type ne conviennent pas tous que le 
gouvernement peut manoeuvrer le cycle economique a des fins politi-
ques. Dans un ouvrage serieux sur le sujet publie en 1983, Political 
Economics, Alt et Chrystal disent douter qu'il puisse exister un cycle 
economique qui repose sur un motif electoraliste : 

Nul ne peut lire les publications concernant le cycle politico- economique 
sans etre frappe par le manque de preuves. II est surement arrive que des 
politiciens soient intervenus pour un motif electoral; it est difficile d'imagi-
ner qu'ils ne tirent pas avantage d'autres renseignements ou d'autres 
moyens. Mais meme si la chose existe tres certainement et tres clairement 
dans certains cas, it est possible que de tels cycles n'aient qu'une impor-
tance minime par rapport a d'autres fluctuations economiques25. 

Ce que nous avons lu sur la question nous amene a conclure que le debat 
repose en grande partie sur ces conceptions differentes du sujet. Tant les 
adversaires que les tenants de la theorie du cycle electoral sont prets a 
emprunter bon nombre d'indicateurs qui servent a determiner retat de 
reconomie : le chomage, l'inflation, le revenu reel, les depenses du 
gouvernement, les paiements de transfert, etc. LA ou apparaissent les 
differences, cependant, c'est dans la maniere dont its definissent la 
question. Du point de vue restreint de ceux qui rejettent cette theorie, 
tout indicateur economique doit varier uniformement en fonction du 
mandat electoral de tous les pays qui component rechantillon a retude. 
Pour que la theorie soit valable empiriquement, it nous faut prouver, par 
exemple, que le chomage atteint habituellement son point le plus bas en 
temps d'elections dans la plupart des democraties; on y parviendra soit 
en menant une analyse statistique a deux variables, soit en effectuant de 
preference une analyse a plusieurs variables afin de verifier celles qui 
n'entrent pas en ligne de compte, comme revolution demographique. 
Les tenants de la theorie du cycle economique definissent la question de 
fawn plus large, ce qui permet a presque n'importe quelle serie de 
changements dans les indicateurs economiques qui coincide avec le 
retour des elections de demontrer que le cycle existe, et de faire inter-
venir des facteurs tels que les considerations electorates du gouverne-
ment sortant. 

L'opinion rigoureuse des adversaires est davantage conforme a la 
methode scientifique, tandis que celle, plus large, des tenants de la 
theorie convient mieux a la recherche politique. L'opinion des adver- 
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saires est plus valable, scientifiquement parlant, parce qu'elle interdit 
l'usage selectif de preuves, en enongant des regles qui doivent etre 
suivies uniformement et « aveuglement », ce qui permet de rejeter une 
hypothese de recherche. Elle est egalement plus valable parce qu'elle 
empeche le chercheur de poser un jugement discretionnaire sur la neces-
site ou le desk, chez le politicien, de se faire reelire. 

Cependant, l'objet premier de la science n'est pas de suivre aveugle-
ment les regles, mais de decrire les faits comme ils sont. Le politicien n'a 
pas toujours a se soucier d'être reelu; son attitude a cet egard peut 
influencer les decisions qu'il prend au sujet de la politique economique. 
La signification politique des indicateurs macro-economiques et de celle 
notamment, du chOmage et de l'inflation peut varier d'un pays a l'autre 
et d'une époque a l'autre. Ainsi qu'il a ete note precedemment, l'elec-
teur americain est plus susceptible que l'electeur ouest-allemand de 
recompenser son gouvernement du bon etat de l'ensemble de l'econo-
mie telle qu'il la pergoit, alors que le dernier tend a reconnaitre plutot 
l'effet des mesures gouvernementales sur sa situation economique per-
sonnelle. Le point de vue general du debat entourant le cycle economi-
que reflete de fawn bien plus precise la veritable nature de la vie 
politique, et revet donc de fawn inherente, un caractere plus scientifique. 

Quoi qu'il en soit, meme le point de vue general du cycle economique 
ne mene pas h la conclusion que le cycle d'un mandat determine de fawn 
significative le resultat de la politique et la conjoncture economique dans 
les democraties liberales. Le cycle de la politique coincidant avec la 
duree d'un mandat est relativement modeste, meme quand on considere 
de fawn large et genereuse les preuves acceptables. Dans l'ensemble, 
les faits sont conformes au tableau qui a ete brosse plus tot : un ministre 
est bel et bien quelqu'un qui courtise l'electorat, mais cette activite n'est 
qu'une de ses nombreuses incarnations. La preuve qu'il est capable 
d'administrer a des fins electorales les depenses et les programmes du 
gouvernement est un peu plus fond& que celle voulant qu'il reussisse a 
modifier la conjoncture economique. En supposant que le ministre 
veuille etre reelu et qu'il comprenne les consequences electorales de la 
conjoncture economique, les faits prouvent qu'on ne peut prevoir 
qu'une emprise modeste de sa part sur l'economie en general. 

C'est un article de Nordhaus datant de 1975 et intituld « The Political 
Business Cycle » qui sert habituellement de fondement a ceux qui, dans 
leur analyse, considerent l'economie comme une variable dependante. 
Dans cet article, Nordhaus examine le chomage dans quelques pays, 
mais ses preuves ne sont pas bien etayees : 

Les resultats generaux indiquent que, pour la periode, it semble peu plausi-
ble de dire qu'il existe un cycle politique en Australie, au Canada, au Japon 
et au Royaume-Uni. On releve pour la France et la Suede des indications 
assez faibles de ('existence d'un tel cycle. Dans trois pays, 1'Allemagne 
federate, la Nouvelle-Zelande et les Etats-Unis, la coincidence du cycle 
economique et du cycle politique est tres marquee26. 
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C'est peu de temps apres qu'est paru l'ouvrage de Pafte, Political Control 
of the Economy. Cet ouvrage a fait une forte impression sur l'ensemble 
des universitaires, mais en general, les specialistes n'en n'ont pas tenu 
compte dans leur recherche ou l'ont critique, car on y retrouve une 
combinaison de differents genres de preuves, et une affirmation exa-
geree et non fondee. Par ailleurs, Tufte a tendance a employer des 
analyses simples a deux variables plutOt que des analyses de regression 
multiple; it est donc moins en mesure d'isoler les repercussions des 
variables qui n'ont pas de rapport avec la question. 

L'affirmation de Tufte qui a suscite le plus de critiques decoule de sa 
comparaison du revenu reel, Farm& des elections et les annees sui-
vantes, au sein de 27 democraties, de 1961 a 1972. II observe que le 
revenu reel a augmente dans 64 % des cas pour ce qui est de l'annee des 
elections, mais dans 49 % seulement les autres annees. Les critiques ont 
raison d'affirmer que cette maniere d'interpreter ces faits est incorrecte 
puisque Tufte ne verifie pas de fagon statistique la faculte du gouverne-
ment de decreter a volonte des elections, et par consequent, de les faire 
coincider avec le cycle economique27. Ses donnees ne nous permettent 
pas de savoir quelle proportion des pointes de revenu superieures a la 
normale au cours des annees d'elections est expliquee par Ia coin-
cidence du cycle avec les elections, et quelle proportion est expliquee 
par la coincidence des elections avec le cycle. 

Les preuves de Tufte au sujet de l'existence d'un cycle politico-
economique ne se limitent toutefois pas a une seule analyse de donnees. 
Il determine que le revenu reel s'est accru trois fois sur quatre, Farm& 
des elections, sous Truman, Kennedy, Nixon et Ford, comparativement 
a une fois sur cinq, les autres annees. Tufte exclut de son analyse les 
annees d'elections sous Eisenhower, au cours desquelles la croissance 
reelle a diminue, a cause des ecrits qui attestent que ce dernier s'atten-
dait a d'importants succes electoraux et qu'il avait determine au depart 
de reduire l'appareil gouvernemental plutot que de diminuer le 
chomage. En examinant les taux de chomage, Tufte (p. 21) conclut que 

Sauf sous la presidence d'Eisenhower, le taux de chomage releve le jour des 
elections &ail en moyenne inferieur de 1 % environ au taux etabli 12 
18 mois avant relection presidentielle et pres de 2 % inferieur au taux de 
chomage etabli 12 a 18 mois apres r election. 

Tufte examine la croissance economique en fonction de l'importance 
politique de chaque armee d'election. Il etablit que Ia croissance reelle 
augmente en moyenne de 3,4 % lorsqu'un president se represente aux 
elections, de 2,6 % lors des elections du Congres apres la premiere 
moitie de l'exercice, de 2 % lorsque le president ne se represente pas, et 
de 1,5 % seulement lors des annees de non-election (ibid., p. 24). II fait 
egalement etat de preuves empiriques de kurtosis ou de pointe des 
paiements de transfert lors des annees d'elections. Ces paiements culmi-
nent alors juste avant les elections, a l'automne, tandis qu'ils culminent 
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en decembre les autres annees. Tufte releve des pointes surtout lors des 
annees d'elections ou les sondages indiquent que le president jouit d'une 
grande popularite. Il en conclut que le point culminant des paiements de 
transfert, renseignement utile sur le plan electoral, s'explique probable-
ment par la cooperation volontaire des fonctionnaires qui souhaitent 
s'attirer les bonnes graces du suppose vainqueur (ibid., p. 44). II a 
remarque qu'il existe des &this fixes aux augmentations des depenses 
relatives a la securite sociale pour la periode qui precede immediatement 
les elections, et les recettes accrues dont on a besoin pour payer ces 
augmentations sont prevues pour la periode qui suit l'election. 

On dit egalement avec raison que l'analyse de Tufte s'attache a la 
presence ou a l'absence d'un changement prevu dans les transferts de 
revenu ou de securite sociale plutot qu'a l'importance de ce change-
ment, ce qui fait que l'on neglige la dimension de quelques-uns de ces 
changements. Tufte ne tient pas compte non plus du caractere 
exceptionnel de la coincidence relativement au moment choisi pour 
apporter certains de ces changements. Par exemple, l'economie a ete 
stimulde en 1964 a la suite d'une diminution des impots entrée en vigueur 
au cours d'une armee d'elections en raison d'un retard provoque par le 
Congres; ce dernier avait en effet rejete une demande de diminution faite 
anterieurement par le president28. 

Ceux qui refutent l'existence d'un cycle politico-economique se heur-
tent a des critiques d'ordre methodologique qui sont au moms aussi 
severes que celles que l'on adresse a Tufte. Dans un article publie dans 
Public Choice, Paldam rend compte des resultats d'un test du cycle qui 
s'est solde par un echec29. D'apres son analyse statistique, Paldam 
conclut que le cycle n'existe pas. Toutefois, Andre Blais et al. ont 
souleve de serieux doutes quant a la validite des methodes employees 
par Paldam, car ce dernier s'est servi de dollars non constants, et it a 
examine les tendances de toutes les depenses publiques et non pas 
seulement celles du gouvernement centra130. Andre Blais et al. soutien-
nent que toute epreuve du cycle devrait etre limit& non seulement aux 
depenses du gouvernement central mais aussi aux depenses qui n'ont 
pas trait a la defense. L'importance des depenses militaires est princi-
palement etablie en fonction de considerations exterieures et ne devrait 
pas etre incluse dans les calculs. 

Plusieurs autres travaux apportent des preuves convaincantes de 
l'existence de facteurs electoraux dans les cycles economiques. Ames a 
etudie l'incidence de la capacite financiere nationale et internationale, 
de coups d'Etat et d'ideologies sur les cycles economiques au sein des 
pays d'Amerique latine de 1948 a 1970. Il y a, selon lui, de fortes preuves 
que les depenses du gouvernement central culminent l'annee des elec-
tions. Toutefois, contrairement ace qui se passe dans d'autres regions du 
globe, en Amerique latine les depenses du gouvernement central ne 
diminuent pas immediatement apres les elections31. Frey a note pour 
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rannee des elections, une augmentation des depenses de 1'Etat, des 
paiements de transfert et du nombre de fonctionnaires en Allemagne de 
I'Ouest, des depenses non militaires et du nombre de fonctionnaires aux 
Etats-Unis, et de l'ensemble des depenses gouvernementales au 
Royaume-Uni32. Dans une etude sur evolution de reconomie en Israel, 
Ben-Porath montre qu'il existe un rapport systematique entre le moment 
oit la devise est devaluee et le moment oil l'on decrete la tenue d'une 
election33. 

Au Canada, Andre Blais et al. ont realise une importante etude sur les 
depenses des gouvernements de l'Ontario et du Quebec34. II existe selon 
eux un point culminant dans les depenses afferentes a la sante, aux 
routes et a ('agriculture. Il y a aussi des preuves, selon eux, que rannee 
des elections est plus susceptible d'être une armee de deficit budgetaire. 
Meme les exceptions notables a cette tendance ont un sens. Par exem-
ple, ils considerent que le premier exercice financier du gouvernement 
liberal de Jean Lesage au Quebec s'est traduit par une armee de 
depenses. Ce point culminant durant une armee ou it n'y a pas d'elec-
tions est incomprehensible, si l'on adopte la theorie du cycle politico-
economique, mais it est fonde si l'on admet au depart les objectify 
ideologiques vises par les tenants de la Revolution tranquille. Selon la 
taxonomie des roles &eras au debut du present essai, Jean Lesage et 
ses collegues etaient des reformateurs, des administrateurs et des natio-
nalistes avant d'8tre des courtisans de relectorat. En fait, ils etaient si 
occupes a bien remplir tous leurs autres roles qu'ils ont oublie de 
remanier la carte electorale de maniere a refleter revolution de 
l'urbanisation, et ont mordu la poussiere aux elections de 1966. 

Les publications relatives aux facteurs determinants 
de la politique 

Ce qui distingue habituellement les publications traitant du cycle 
politico-economique des etudes relatives aux facteurs determinants de la 
politique, c'est leur fagon d'aborder le sujet. Les premiers s'attachent au 
moment oil les depenses sont faites tandis que les seconds examinent le 
contenu de la politique gouvernementale. En consequence, les ecrits 
portant sur les facteurs contiennent des renseignements additionnels sur 
la fagon dont le Cabinet fonctionne reellement. Dans ces travaux, 
comme dans ceux qui traitent du cycle economique, on considere que la 
position du gouvernement, sur le plan electoral, influe sur les mesures 
qu'il prend. 

Les motifs electoralistes 

En 1940, reminent politicologue americain V.O. Key a ecrit que la 
structure de la concurrence electorale entre les partis influence l'action 
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du gouvernement; dans son ouvrage intitule Southern Politics in State 
and Nation, it demontre que les Etats domines par un parti ont tendance 
A poursuivre une politique conservatrice et financierement retardataire. 
Les Etats oti les partis s'affrontent mettent en oeuvre des programmes 
redistributifs, qui tendent davantage vers la gauche. Selon Key, le gou-
vernement reagit aux menaces electorates en recourant a des depenses 
publiques redistributives afin de rattier les electeurs a revenu modique et 
moyen35. Au cours des annees 1960, Hofferbert, Dawson, Robinson, 
Dye et d'autres specialistes de la question ont explore de fagon empiri-
que les idees de Key, appliquant des techniques de correlation aux 
donnees concernant les Etats americains36. Its ont etabli que la con-
currence des partis contribuait a modifier la politique, bien qu'il s'agisse 
d'un facteur moins important que des variables socio-economiques 
comme l'urbanisation, ('industrialisation et le revenu par habitant. 

Les etudes quantitatives sur la politique des Etats americains sont 
devenues un modele pour les etudes canadiennes concernant la fluctua-
tion de la politique provinciale. Dans une etude sur la diffusion des 
innovations de caractere politique, Dale Poet indique que les provinces 
caracterisees par une repartition inadequate de l'electorat sont plus 
lentes a innover37. Mishler et Campbell considerent que les provinces 
qui sont caracterisees par le developpement « institutionnel » de leur 
legislature sont plus susceptibles d'investir dans le domaine de la 
sante38. William Chandler demontre que les gouvernements provin-
ciaux sont plus susceptibles d'augmenter les depenses sociales et celles 
de la sante lorsqu'ils sont confrontes a une forte opposition de la 
gauche39. 

Des etudes portant sur des secteurs particuliers de la politique mon-
trent aussi qu'au Canada, le parti, et par consequent, le Cabinet jouent 
un role dans ce domaine. Le secteur oti l'on releve la contribution la plus 
marquante des politiciens est celui de la construction des routes. 
Spafford et Foot ont tous deux prouve que les depenses provinciales 
relatives aux autoroutes atteignent un sommet en periode d'elections40; 
l'analyse de Blake au sujet des subventions versees au titre du Pro-
gramme d'initiatives locales (PIL) montre que les membres de l'opposi-
tion ont ete recompenses pour leur collaboration anterieure . Selon une 
etude de MacNaughton et Winn sur les subventions versees par le 
MEER, l'octroi de ces fonds a l'industrie s'explique en partie par la 
volatilite du vote dans les circonscriptions ou etaient situdes les entre-
prises beneficiaires42. Cependant, la plupart des variations dans la dis-
tribution des subventions sont attribudes a des facteurs exclusivement 
economiques. 

Jusqu'ici, nous avons passé en revue les preuves rattachees aux 
facteurs determinants de la politique et au cycle economique qui mon-
trent que les motifs electoralistes du gouvernement modifient la politi-
que. Cependant, les modestes preuves que nous avons de l'existence de 
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mesures dictees par des motifs electoralistes indiquent que le souci de 
recueillir des votes n'est pas le mobile principal qui fait agir les politi-
ciens. Voyons maintenant leurs mobiles ideologiques. 

Les facteurs ideologiques qui determinent la politique 

Les politicologues ne s'entendent pas a ce sujet. La politique reflete-
t-elle les tendances ideologiques du parti au pouvoir? Si tel est le cas, 
quand et comment differe-t-elle? Des etudes concluent que dans certains 
domaines, la politique gouvernementale ne subit pas l'influence de 
l'ideologie du parti au pouvoir. D'autres etudes en viennent a la con-
clusion inverse. La question la plus importante, et qui s'applique a tous 
les pays, consiste a savoir si les differences ideologiques entre la gauche 
et la droite se traduisent par des differences de politique entre la gauche 
et la droite. D'apres nos connaissances actuelles, on peut dire de fawn 
sensee et impartiale que le parti au pouvoir est un facteur parmi d'autres 
qui influe sur la taille du secteur public dans une economie nationale, 
mais que l'egalite des revenus et la mobilite sociale ne sont pas neces-
sairement influencees par celui qui tient les renes du pouvoir. 

De tous les ouvrages ecrits au Canada sur ce sujet, Political Parties in 
Canada demeure la principale source sur laquelle s'appuient ceux qui 
pretendent que l'ideologie du parti au pouvoir ne se traduit pas sys-
tematiquement par une politique differente. Dans un chapitre sur la 
politique biculturelle, Winn demontre que c'est A la suite de l'emergence 
d'un mouvement separatiste, et non pas a cause du parti qui se trouvait 
au pouvoir a Ottawa, que le Canada francais a realise des gains dans 
divers domaines, et notamment sur le plan de la politique etrangere, 
de la politique en matiere d'immigration et de relations federales-
provinciales43. Dans un chapitre sur la politique de redistribution, 
McCready et Winn soutiennent que la distribution des revenus n'est pas 
touchee, meme quand le parti neo-democrate est au pouvoir44. Les 
gouvernements neo-demoerates en Saskatchewan n'ont pas, semble-
t-il, allege le fardeau fiscal des classes les moins riches. Par ailleurs, les 
programmes de l'Etat-providence prunes ou appliqués pour la premiere 
foil par la gauche ne se traduisent pas par une redistribution des revenus. 
Dans les chapitres sur la politique Hee au commerce exterieur et aux 
ressources naturelles et sur la politique etrangere, Weir et Stevenson 
presentent d'autres preuves qui etayent la these de l'effet nu145. 

L'opinion qui prevaut chez les politicologues est probablement que la 
couleur du parti s'exprime par une politique differente. Cette these de la 
difference entre les partis n'est exprimee clairement dans aucun 
ouvrage, mais se retrouve ca et la dans une serie d'etudes. Chandler 
soutient que la force des partis d'opposition de la gauche dans les 
assemblees legislatives a eu des repercussions sur la politique46. Un 
recent article sur la politique concernant les ressources naturelles con- 
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clut que &endue des interventions de l'Etat dans ce domaine, et leur 
genre, s'expliquent par rideologie du parti au pouvoir dans une province 
donnee, surtout apres 197947. Dans un autre article, Coleman demontre 
que ideologie des deux grands partis provinciaux au Quebec differencie 
leur politique linguistique48. 

Le manque de consensus dans les publications canadiennes au sujet 
de l'incidence de rideologie sur la politique gouvernementale se 
retrouve dans les documents traitant de plusieurs pays. La premiere 
grande etude du genre est celle de Frederick Pryor intitulee Public 
Expenditures in Communist and Capitalist Nations49. Dans les annees 
1960, Pryor a prouve abondamment que les diverses depenses, dont 
celles de la securite sociale, dans les systemes communistes et capi-
talistes sont remarquablement similaires, surtout lorsque l'on considere 
le niveau de developpement economique. Sa these principale est que les 
depenses sociales, entre autres, sont plutot influencees par le degre de 
developpement economique d'un pays que par rideologie de ses 
dirigeants. 

La these de l'effet nul de Pryor, appelee parfois these de « conver-
gence », a ete corroboree a quelques egards importants. Dans une etude 
portant sur divers pays et sur l'aspect global des depenses de securite 
sociale, et reposant sur des techniques de regression multiple, 
Harold Wilensky a etabli que les depenses variables de securite sociale, 
en proportion du PNB sont fortement reliees au PNB par habitant, a la 
taille relative de la population ayant droit a une pension et a « rage » du 
regime de la securite sociale. Wilensky conclut que le « niveau economi-
que est la cause premiere du developpement de l'Etat-providence, mais 
que ses effets se font sentir principalement a travers l' evolution demo-
graphique du siècle dernier et l'impulsion des programmes eux-memes, 
une fois etablis5° ». Le type de systeme politique et rideologie de relite 
ne contribuent pas de facon statistique au modele explicatif de Wilensky. 
Dans son analyse sur les depenses des gouvernements communistes et 
occidentaux dans le domaine des regimes de retraite, Scharf conclut que 
les efforts dans ce domaine s'expliquent principalement par la taille de la 
population en age de toucher une pension et le recours a des impots 
dissimules ou indirects. C'est sur un ton badin que l'auteur donne le 
conseil suivant a ceux qui concoivent la politique : « [. . .1 J'aimerais 
proposer une formule simple a tout gouvernement qui desire ameliorer 
son rendement sur le plan de la securite sociale : reduire le nombre des 
pensionnes et orienter le gros du financement de la securite sociale vers 
les impots indirects51. » 

D'autres etudes se sont attardees aux repercussions de l'ideologie du 
parti au pouvoir sur la croissance du secteur public, rinegalite des 
revenus, la mobilite sociale et les taux de chomage et d'inflation. Une 
etude frequemment citee, celle de Cameron, qui s'intitule The Expansion 
of the Public Economy, presente des preuves que le secteur public a 
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tendance a prendre de l'expansion lorsque les sociaux-democrates ou 
les travaillistes sont au pouvoir. Cameron reconnait cependant que le 
lien entre l'ideologie du parti au pouvoir et l'expansion du secteur public 
n'est pas toujours clair52. 

Jackman a realise au cours des annees 1970 une importante etude 
portant egalement sur plusieurs pays et traitant de l'inegalite des 
revenus. Dans son ouvrage Politics and Social Equality, it indique n'avoir 
trouve aucune preuve que la force des partis socialistes et travaillistes 
est statistiquement fide a la distribution des revenus, une fois que l'on 
fait entrer en ligne de compte la force des syndicats et diverses variables 
economiques. Dans une etude plus recente consacree particulierement 
l'influence des partis socialistes sur la distribution des revenus, it semble 
se retracter legerement. Il a trouve certaines preuves montrant que le 
quintile superieur des salaries voit ses revenus diminuer quand la gauche 
est au pouvoir, mais aucune preuve que la tranche inferieure de 40 % des 
salaries tire avantage de la situation53. Dans Political Control of the 
Economy, Tufte demontre aussi que le quintile superieur des salaries est 
plus susceptible de subir les effets de la perequation des imp6ts sous un 
gouvernement de gauche que sous un gouvernement de droite (p. 95 
et 96). 

Cependant, la perte subie par le quintile superieur est minime. Les 
donnees sur le revenu sont, de toute facon, notoirement suspectes. Par 
ailleurs, it est difficile d'evaluer dans quelle mesure le plafonnement 
apparent du quintile superieur est imputable a une politique des revenus, 
ou dans quelle mesure it resulte indirectement de l'expansion du secteur 
public. Les salaires dans ce secteur ont tendance a flechir a l'extremite 
superieure. 

Parkin et Hibbs ont mend des etudes sur les repercussions de ride-
ologie du parti au pouvoir sur la mobilite sociale et le taux de ch6mage. 
Dans Class Inequality and Political Order, Parkin laisse entendre que les 
gouvernements sociaux-democrates et travaillistes n'ont pas une grande 
influence sur la distribution des revenus, mais qu'ils accroissent cepen- 
dant la mobilite sociale54. Les gouvernements de gauche favorisent la 
mobilite sociale au moyen de changements institutionnels, notamment 
celui de la democratisation de l'education. Dans une etude statistique 
sur le chomage et l'inflation au sein de douze pays de l'oCDE, Hibbs 
presente des preuves convaincantes que les gouvernements de droite 
reduisent l'inflation. Environ la moitie des variations du chomage et de 
l'inflation dans les pays qu'il a etudies, au cours d'une periode de 25 ans, 
s'explique par l'ideologie du parti au pouvoir. Chaque decennie de 
regime socialiste entrainait une diminution du chomage d'environ 1,7 % 
et une hausse de l'inflation d'environ 0,8 %55. 

Dans l'ensemble, les etudes canadiennes comparant divers pays sur 
les facteurs determinants de la politique demontrent de facon moderee 
que l'ideologie du parti au pouvoir et de son Cabinet s'exprime par des 
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politiques differentes. Les preuves les plus concluantes sont celles de 
Hibbs sur les taux de chomage et d'inflation. Au chapitre de ces deux 
indicateurs macro-economiques, it semble que l'ideologie se traduise 
par une difference notable. Quanta la dimension du secteur public et a 
l'egalite des revenus, nous ne disposons que de faibles preuves nous 
permettant d'affirmer une influence systematique sous ce rapport. 

L'explication de differences minimes sur le plan ideologique 

Trois explications ont ete donnees pour demontrer l'influence relative-
ment modeste du Cabinet : une explication reposant sur une approche 
neo-marxiste ou politico-economique, une explication fond& sur la 
theorie de l'Administration et une explication fond& sur une perspec-
tive decisionnelle . En se servant d'une approche neo-marxiste ou 
politico-economique, William Coleman soutient que les partis politi-
ques ne presentent pas de differences marquees sur le plan des grandes 
questions economiques en raison des contraintes de l'economie capi-
taliste. Les partis de gauche et de droite peuvent differer d'opinion. 
Cependant, lorsque les questions ne sont pas economiques, on constate 
que « plus l'ecart entre une politique dorm& et l'activite des capitalistes 
qui utilisent les excedents et reinvestissent en vue de maintenir et 
d'etendre les benefices est grand, plus l'ideologie et la difference 
de clientele des partis sont susceptibles de se repercuter sur cette 
politique56  ». 

Selon la theorie de l'Administration, les exigences organisationnelles 
des ministeres en matiere d'efficacite et de previsibilite empechent les 
politiciens de modifier rapidement et de fagon imprevue la politique. 
Pour des motifs inherents A la nature de la fonction publique, les change-
ments d'annee en arm& se font graduellement, aussi graduellement que 
les fonctionnaires peuvent le faire. Cette approche se reflete dans des 
ecrits de Lindlom et Wildaysky qui font autorite57. 

L'approche decisionnelle met l'accent sur le contexte dans lequel le 
politicien doit prendre des decisions. Un grand nombre de celles-ci 
doivent 'etre prises rapidement, sans disposer de renseignements suffi-
sants, a cause des exigences. Cependant, certaines des decisions les 
plus importantes necessitent un volume considerable de renseignements 
techniques pour etre utiles. Nombre de programmes de «grande 
societe > ou de l'Etat-providence ne parviennent pas a atteindre leur 
objectif de redistribution parce qu'ils sont concus a la hate et reposent 
sur des donnees incompletes et inadequates. Une fois que les pro-
grammes ont ete etablis, ce sont les interets, au sein et a l'exterieur du 
gouvernement,.qui garantissent leur persistance. La plupart des pro-
grammes de l'Etat-providence ne peuvent avoir d'effets redistributifs 
que s'ils sont caracterises par un examen des ressources ou une mesure 
fonctionnelle equivalente. Cependant, les politiciens de la gauche consi- 
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&rent habituellement que ce genre d'examen est inacceptable. En 
resume, la tache de concevoir des programmes pour obtenir, entre 
autres, des effets redistributifs est excessivement complexe. Les politi-
ciens n'ont pas le temps de s'attaquer a des questions aussi complexes et 
ne beneficient pas non plus du personnel, au sein de leur parti, capable 
de les comprendre et de les expliquer. La complexite technique des 
programmes gouvernementaux explique pourquoi les programmes de 
transfert reussissent moins bien que Pimp& sur le revenu a attenuer les 
inegalites sociales ou a redistribuer les revenus58. 

Selon les theories de la fonction publique et du processus decisionnel, 
la difference minime que l'on observe dans le taux de chomage et le taux 
de croissance du secteur public devient plus apparente lorsque la droite 
ou la gauche est au pouvoir. Etant donne les contraintes que pose la 
bureaucratic et le fait de devoir prendre des decisions sous pression, les 
differences empiriques observees par Hibbs sur le chomage, ainsi que 
par Cameron et d'autres sur la croissance du secteur public, meme la 
preuve modeste de differences dans l'inegalite des revenus semble en fait 
tits importante. Compte tenu de la complexite plus grande de la politi-
que entreprise pour des motifs ideologiques plutot qu'electoralistes, les 
preuves indiquent que le role ideologique des politiciens au pouvoir est 
plus important que celui de cueilleur de votes. 

Avant de passer a l'incidence sur la politique du remplacement des 
politiciens, it importe de se demander si les explications qui ont trait a 
l'Administration et au processus decisionnel sont fondees. D'apres ce 
que l'on sait de leur vie professionnelle, les politiciens seraient entraves 
par la pression qui regne autour d'eux. Selon le temoignage d'anciens 
titulaires de portefeuille, les ministres travaillent dans une chaudiere. Its 
croulent sous la paperasse et n'ont que peu de temps pour consulter des 
sources exterieures. Dans une des citations en exergue a la presente 
etude, Flora Macdonald fait remarquer qu'elle n'a presque jamais eu le 
choix des decisions. Dans la meme autobiographic, elle dit qu'elle a etc 
constamment inondee de rapports deposes a la derniere minute. 
Richard Crossman dit avoir vecu a peu pres le meme phenomene en 
Grande-Bretagne : 

Chaque ministere lance une guerre de documents contre son ministre, 
tentant de l'enfouir sous la paperasse pour qu'il ne cause aucun embete-
ment. Chaque soir, comme vous le savez, nous recevons nos boites rouges. 
Quand je rentre a la maison, a Londres, vers 22 ou 23 heures, apres avoir 
quitte la Chambre des communes, je me retrouve avec une, deux, trois, 
quatre et meme cinq boites, qui renferment non seulement les documents 
concernant les reunions du lendemain mais aussi les decisions qu'il me faut 
prendre la nuit meme avant d'arriver au ministere. La premiere chose a 
faire, c'est d'eviter de devenir esclave de la boite rouge59. 

A cause du temps qui le presse sans repit, le ministre, et surtout celui 
qui incombent d'importantes responsabilites ministerielles, a peu de 
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chances de se renseigner a l'exterieur. Le president Lyndon Johnson, 
qui selon nombre de personnes, jouissait d'une intelligence remarqua-
ble, a reconnu qu'il n'avait lu qu'un seul livre pendant qu'il presidait aux 
destinees de son pays6°. 

Les etudes relatives au cycle ministeriel 

On pourrait faire entrer les etudes portant sur le cycle ministeriel dans la 
troisieme categoric des ecrits que nous examinons. Celle-ci en renferme 
peu toutefois et ils se composent, d'une part, d'articles sur le mandat (ou 
cycle politique) du president americain et d'autre part, des travaux de 
Bunce sur les retombees politiques du remplacement des gouvernants. 
S'il est vrai que le comportement politique des ministres et du Cabinet, 
sous ce rapport, suit des cycles observables, ces renseignements peu-
vent nous apprendre comment ils exercent cette influence. La fawn 
exacte dont le cycle ministeriel se repercute sur la politique gouverne-
mentale peut nous permettre de determiner leurs mobiles et de connaitre 
les contraintes avec lesquelles ils sont aux prises. 

Il existe de nombreux ecrits sur le cycle de la politique suivie par les 
presidents americains, mais bien peu sur celui des autres chefs d'Etat ou 
cabinets. Les travaux de Bunce, qui comprennent un ouvrage, entre 
autres, intitule Do New Leaders Make a Difference? et un certain nombre 
d'articles, constituent les principales etudes comparatives du cycle 
ministeriel dans differents pays. Dans les etudes de Bunce, le pheno-
mene du cycle ministeriel revet la forme du remplacement des gouver-
nants. Bunce s'attache au premier stade de l'exercice des nouveaux 
dirigeants. La conclusion a laquelle en viennent Bunce et d'autres 
auteurs qui se sont limites au gouvernement americain est que les 
politiques nouvelles d' envergure et les principaux faits sont concentres 
dans la periode qui suit l'accession au pouvoir61. Les dirigeants fraiche-
ment elus expriment tot leurs idees, et ont tendance aussi a eprouver 
plus que leur juste part d'excitation. Dans le cas des presidents ameri-
cains , it a etc montre que les crises etrangeres avaient surtout lieu 
pendant la lune de miel presidentielle62. 

Bunce montre que les principaux changements qui surviennent sur le 
plan des depenses et des institutions sont davantage susceptibles de se 
produire peu de temps apres l'entree en fonction d'un nouveau dirigeant, 
et que cette tendance s'applique autant aux Etats-Unis qu'a l'Union 
sovietique, et autant a Washington qu'aux capitales des Etats amen--
cains. Cette specialiste considere que les changements en pourcentage 
des fonds budgetaires alloues a des postes comme education, la sante 
et le bien-etre social sont plus eleves apres l'arrivee au pouvoir d'un 
nouveau dirigeant. Plus l'exercice du chef precedent a etc long, plus 
l'augmentation des depenses sociales sous son successeur est impor-
tante. Brejnev, et avant lui Krouchtchev, ont accru considerablement les 
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depenses du bien-titre social. Ce dernier s'est interesse specialement a 
l'agriculture dans le but d'accroitre les produits alimentaires dispo-
nibles. Sous les autres dirigeants du bloc de l'Est, la construction 
domiciliaire, la disponibilite des biens de consommation et les depenses 
dans le secteur agricole se sont accrues. Bunce voit dans l'augmentation 
que l'on a observee dans le secteur des depenses sociales aux Etats-Unis 
et en Union sovietique une preuve que ceux-ci sont motives par le desir 
de justifier leur nouveau role. La decouverte de Bunce demontre 
l'enorme importance que les dirigeants accordent au fait de gagner 
l'estime de la population. Il faut veritablement que ce desk de justifica-
tion a court terme soit fort pour qu'un chef politique sovietique, qui n'a 
pas a craindre de (Waite electorale, agisse comme si la faveur populaire 
&ail pour lui d'une importance vitale. 

Pour ce qui est de la taxonomie des divers roles joues par le ministre 
que nous avons vue plus tot dans le present essai, la preuve de Bunce ne 
correspond pas a celui de courtisan de l'electorat que nous lui recon-
naissons. En matiere de strategie electorale, it est evident que le politi-
cien qui atteint trop tot son sommet est battu aux elections suivantes. Par 
consequent, un sommet precoce, tant au sein qu'a l'exterieur des demo-
craties parlementaires, est la preuve qu'il y a autre chose que la simple 
recherche de votes. Cela laisse entendre que le politicien au pouvoir se 
pergoit comme un chaman, comme un nationaliste qui cherche a balk 
son pays, et qu'il joue d'autres roles lui apportant une satisfaction 
personnelle, mais non pas necessairement l'appui de la population. 

Le desk de plaire rend difficile la Cache du politicien qui envisage 
d'appliquer des programmes de developpement economique necessitant 
des decisions a court terme impopulaires. Etant donne l'importance 
apparente que revet l'approbation du public aux yeux du ministre, celui-
ci est peu enclin a souscrire a des mesures impopulaires. Il ne s'agit pas 
d'une question de couardise. Ce n'est pas non plus l'impossibilite pour 
lui de jouer un role de chef de file au sein de la democratie. Meme en 
regime communiste, le dirigeant nouvellement elu se preoccupe dans 
une certaine mesure de contenter le peuple et de justifier son choix, et A 
l'instar du dirigeant occidental, d'augmenter aussi les depenses 
sociales. En raison de ce besoin presque fondamental d'harmonie ou de 
legitimite, les plans economiques a long terme qui concernent le Canada 
devront exclure le plus d'options impopulaires possibles, et les politi-
ciens devront depenser beaucoup d' energie a convaincre le public 
d'accepter celles qui s'imposent. Nous aborderons dans la derniere 
partie de la presente etude la fawn de s'y prendre pour y arriver. 

Les conclusions auxquelles nous conduisent les statistiques doivent 
etre prouvees en les comparant a des renseignements d'une autre nature 
et aux observations des interesses. Selon les etudes traitant du cycle 
ministeriel, la politique est modifiee surtout pendant la periode dite de la 
<dune de miel ». Ce phenomene est plausible si l'on se fie a l'opinion 
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voulant que le « capital » intellectuel du ministre diminue a un moment 
donne. Le politicien apprend ce qu'il sait avant d'acceder a son poste 
d'elu. Nous avons vu plus tot que Lyndon Johnson n'avait trouve le 
temps de livre qu'un seul livre pendant le temps qu'il etait president. Il 
s'ensuit que si les nouvelles directions imprimees a la politique le sont 
pendant la <dune de miel », le ministre n'a pas besoin d'apprendre sur le 
tas pour etre efficace. En consequence, it n'est pas necessaire qu'il 
connaisse a fond l'administration de l'organisme dont it est le chef et 
qu'il sache qui sont ses amis et ses ennemis. Dans son ouvrage intitule 
The Myths of Cabinet Government, Crossman (1975, p. xviii) laisse 
entendre tout a fait l'oppose. Il declare que le remplacement des minis-
tres au rein du Cabinet « provoque une forte augmentation temporaire 
des pouvoirs de la fonction publique » parce que ceux qui viennent 
d'être elus ont besoin de temps pour s'informer. Le ministre ne peut 
parvenir a ses fins qu'en travaillant longuement et durement a son poste. 
Le ministre qui desire exercer une emprise sur son ministere « pourrait 
n'avoir que fort peu de temps ou d'energie a consacrer aux questions 
inscrites au programme du Cabinet, a l'exception de celles qui con-
cement les affaires de son ministere » (ibid., p. xix). 

Si ce que dit Crossman est vrai, comment peut-on alors concilier les 
changements budgetaires qui ont lieu surtout au debut d'un mandat avec 
le besoin qu'eprouve un chef de connaitre a fond son administration 
pour etre efficace? C'est peut-etre parce que le Cabinet insiste pour 
effectuer des changements importants au debut de son mandat, moyen 
en somme relativement simple d'assurer son emprise sur la fonction 
publique. Il est relativement facile pour le ministre de comprendre, de 
demander et de surveiller des changements d'ordre budgetaire; les 
changements importants d'un autre ordre seront apportes plus tard. Les 
politicologues qui etudient le cycle politico-economique ou le cycle 
ministeriel n'ont pas note en general de tels changements dans la politi-
que a long terme, car ils sont difficiles a mesurer. 

Il y a cependant une facon plus positive de concilier le phenomene des 
changements budgetaires precoces et l'affirmation de Crossman. 11 se 
peut qu'avec le temps, le ministre tienne moins a imposer ses vues, qu'il 
apprenne a apprecier les habitudes de ('Administration, qu'il s'epuise, 
ou qu'il prenne simplement conscience de la necessite d'être appuye par 
son ministere pour faire bonne impression au Cabinet ou a la television. 
Il se peut qu'il se rende compte que le ministere et lui poursuivent des 
interets identiques. Comme le dit Crossman (ibid., p. 65), pour qu'un 
ministre reussisse, it «a au moths besoin de l'assentiment du ministere 
pour ce qu'il entreprend, eta cette fin, it doit se rendre credible aux yeux 
de ce dernier ». Selon une vue negative des choses, le ministre s'engage 
dans une guerre a finir contre son ministere. Selon Crossman (ibid., 
p. 63), de nouveau, 
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c'est veritablement la survie du ministre qui est en jeu. Va-t-il demeurer un 
corps &ranger au ministere, faisant adopter par les services des mesures 
que ceux-ci n'apprecient pas, mais que lui ou le parti desire? Ou va-t-il 
devenir leur ministre, se contentant de defendre leurs interets? II n'y a rien 
de plus facile que d'avoir du succes au sein d'un ministere. Vraiment rien de 
plus facile. 

En résumé, it est possible de concilier de fawn positive les donnees de 
Bunce et les observations de Crossman en soulignant le desk qu'a le 
politicien de dominer l'Administration ou de fawn negative, en con-
cluant qu'il y a cooptation des politiciens. Aucune de ces deux inter-
pretations ne convient, it est vrai, aux economistes qui considerent que 
le politicien desire avant tout se faire reelire. Selon une interpretation 
favorable de ces donnees, le politicien serait un administrateur (c'est-A-
dire un createur en politique au palier ministeriel) ainsi qu'un chaman, 
un nationaliste desirant batir le pays on quelque autre incarnation dont le 
motif n'est pas electoraliste. La vision negative de la cooptation vient a 
l'encontre de la theorie de Trebilcock sur la preponderance du mobile 
electoraliste, etant donne que ce sont les fonctionnaires qui faconnent 
veritablement la politique. 

Les etudes psychobiographiques et les motifs particuliers 

L'expose des motifs du ministre et de ses ambivalences est l'occasion 
qui convient pour passer au quatrieme et dernier theme bibliographique 
de la presente etude, soit les etudes a caractere psychobiographique. La 
liste de celles-ci est presque illimitee, surtout si l'on y inclut toutes les 
biographies de politiciens. Il faut inclure sous la rubrique de la psycho-
biographie les biographies politiques et un grand nombre d'ouvrages 
d'histoire politique generale qui contiennent une interpretation psycho-
logique explicite ou implicite des evenements. Tout ouvrage biographi-
que qui mentionne l'origine familiale ou ethnique, la situation profes-
sionnelle ou autre d'un politicien, suppose implicitement l'importance 
psychologique de ces origines quant au role que le politicien aura sur le 
plan electoral ou sur celui de l'elaboration de la politique. 

La psychologie moderne est post-freudienne, et donc relativement 
recente. Cependant, l'interpretation psychologique du comportement 
humain est au moms aussi ancienne que l'ecriture. Les ouvrages bio-
graphiques et historiques anciens et recents renferment une interpreta-
tion psychologique implicite, et certaines de ces interpretations sont 
maintenant si bien acceptees qu'elles ne sont plus reconnues comme 
particulierement psychologiques. Ainsi, it est generalement admis que 
l'opposition de John Diefenbaker a l'apartheid en Afrique du Sud et son 
appui a Israel etaient lies au fait qu'il s'identifiait aux groupes ethniques 
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opprimes, du fait des brimades qu'il avait subies dans son enfance 
cause de son nom allemand63. 

La principale caracteristique des etudes psychobiographiques est leur 
multiplicite, et cela temoigne de l'importance qu'attachent les ecrivains, 
les journalistes et leurs lecteurs au role reactionnel des hommes politiques. 

Etant donne que la litterature psychobiographique est si abondante, 
nous ne pouvons nous permettre ici qu'un apergu de sa dimension et 
indiquer comment la classer. Les ouvrages psychobiographiques se 
repartissent en deux categories : les etudes de cas et les analyses trans-
versales. Pour chaque type d'analyse, trois types de lien sont examines. 
Dans certaines etudes, la personnalite ou les reactions particulieres du 
dirigeant sont considerees comme des variables dependantes; certaines 
societes, certains systemes politiques ou certaines circonstances politi-
ques produisent certains genres de gouvernants. Dans d'autres etudes, 
la personnalite ou les idiosyncrasies des dirigeants sont considerees 
comme des variables independantes, comme des facteurs qui 
influencent la politique. Dans un autre type d'ouvrage, le lien causal 
n'est pas clair; l'auteur semble se contenter de trouver differents types 
de personnalite ou differentes fawns de mesurer les traits de caractere 
des dirigeants. 

L'etude de Louis Stewart, specialiste en psychologie politique, est 
l'une des plus lucides et des plus stimulantes qui soient sur le leadership 
en tant que variable A la fois independante et dependante. Elle traite de la 
place que le politicien occupe a sa naissance, dans sa famille. Ce dernier 
a entrepris une vaste etude quantitative sur les dirigeants britanniques et 
americains pour voir si les premiers-nes, les derniers-nes ou les enfants 
occupant une place intermediaire etaient susceptibles d'acceder a des 
postes de direction dans diverses circonstances politiques. Il a suppose 
que l'experience de la domination, de l'adaptation et de la soumission 
d'un dirigeant dans la famille ou it a grandi influaient plus tard sur ses 
capacites et, par consequent, sur ses chances de succes en politique. Sa 
conclusion merite d'être largement citee : 

Nous avons determine quatre situations politiques plus ou moins dis-
tinctes : 1) la crise internationale et la guerre, 2) la paix et le reglement des 
affaires interieures, 3) l'effondrement des fonctions sociales et les conflits 
civils, et 4) la revolution. A ces quatre situations correspondent quatre 
styles de direction, qui sont ceux, respectivement, de Faile, de l'enfant 
occupant une place intermediaire, de l'enfant unique et du cadet [. . C'est 
Paine qui a le plus d'experience en matiere de domination et d' intervention 
fructueuse dans les affaires des autres. L'enfant qui occupe un rang interme-
diaire, qui entreprend sa vie en position de dependance et de faiblesse 
relative, profite plus tard d'une possibilite de domination, ayant le plus 
d'experience en mediation. Le cadet est du debut jusqu'a la fin en position 
de dependance et de faiblesse relative, et nourrit probablement le plus de 
ressentiment a r egard de quelque autorite que ce soit [. . 	L'enfant 
unique, qui traite exclusivement avec des « instances superieures » dont it 
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n'a jamais besoin de partager les faveurs, se sent le plus a l'aise au milieu de 
la scene et est le moms vulnerable a la concurrence de ses rivaux64. 

Outre l'etude de Stewart, les ouvrages sur les dirigeants renferment 
d'innombrables etudes sur des cas particuliers. Nombre d'entre elles 
examinent l'enchainement des causes, en commengant par les repercus-
sions de l'enfance sur le developpement de la personnalite a rage adulte 
et en terminant par une analyse de l'influence de la personnalite sur le 
comportement politique a rage adulte. Les etudes de cas psychologi-
ques sont importantes car, comme l'a note le politicologue formateur 
Harold Lasswell, les gens qui sont actifs sur le plan politique peuvent 
transposer des « traits prives» ou des motifs lies a la famille en des 
« traits publics o. Par exemple, un regicide peut etre motive par la haine 
inconsciente que voue l'assassin a son pere65. Wolfenstein a traite de la 
personnalite revolutionnaire comme moyen d'echapper au complexe 
d'Oedipe66. Haberman a considers que Quisling etait un cas pathologi-
que67. Gottfried a vu dans celui de Boss Cermak de Chicago un exemple 
de reaction psychosomatique au stress68. Pour sa part, George s'est 
penche sur le pouvoir comme valeur de compensation dans son article 
intitule « Power as a Compensatory Value for Political Leaders o, tandis 
que Browning et Jacob ont vu dans le pouvoir un mobile69. 

Chez les dirigeants politiques « sains d'esprit , Woodrow Wilson a 
ete l'objet d'une attention considerable, tout d'abord de la part de Freud 
lui-meme et ensuite d'Alexander et de Juliette George. Ces deux der-
niers ont etudie l'enchainement des causes, en examinant les repercus-
sions des rapports de Wilson avec son pere sur sa personnalite et 
l'incidence de sa personnalite sur le deroulement des evenements politi-
ques. Comme l'expliquent Alexander et Juliette George, « c' est en 
etablissant un lien entre le comportement manifeste de Wilson, qui 
semble parfois nalifou deraisonnable, et certains de ses besoins affectifs, 
dont la forme particuliere decoule de l'education qu'il a revue dans son 
enfance, que la logique interne de ses actions devient claire o". 

Wilson avait d'enormes difficultes a tolerer la critique et avait besoin 
d'être entoure d'admirateurs qui l'approuvaient. Ce trait de caractere fut 
a l'origine d'un imbroglio a l'Universite Princeton alors qu'il etait presi-
dent de cet etablissement, et la source de ses demeles avec le Senateur 
Henry Cabot Lodge au sujet de la ratification du Traits de Versailles. 
L'incapacite de Wilson d'accepter la critique, a-t-on indique, resulte du 
conflit non resolu et reprime avec son pere, et de l'atmosphere de 
repression affective de son milieu familial. 

Parmi les dirigeants mus par des motivations pathologiques, c'est 
probablement Hitler qui a regu le plus d'attention. Le psychanalyste 
politique Erich Fromm traite Hitler comme un cas dans sa vaste etude, 
aujourd'hui classique, intitulde The Anatomy of Destructiveness'". 
Fromm explique le comportement de Hitler par la theorie implicite de la 
necrophilie ou de l'amour de la mort. Il releve des tendances sadico- 
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anales dans le comportement et le langage de son sujet, montrant 
l'obsession sadico-anale de Hitler meme dans des contextes comme les 
repas, avec lesquels l'agression, les conflits et la mort n'ont aucun 
rapport apparent. L'explication psychanalytique du comportement que 
donnent Fromm et d'autres specialistes repose sur l'interpretation de 
signes qui ne sont pas evidents (par exemple, le langage symbolique) 
dans leur effort pour cerner les motivations psychologiques. Mal-
heureusement, nous n'avons pas la certitude que les images choisies par 
Fromm dans les ecrits personnels et publics de Hitler sont repre-
sentatives de l'etat d'esprit de ce dernier, que ces figures de style sont 
des signes précis de necrophilie, ou que ses pretendues tendances a la 
necrophilie expliquent de facon appropriee la violence de son regime. 

David Luck est un des rares specialistes a etablir de fawn objective ou 
verifiable un lien entre les figures de rhetorique, la structure de la 
personnalite et le comportement politique. Dans « A Psycholinguistic 
Approach to Leader Personality », Luck presente les resultats d'une 
analyse quantitative sur les images d'agression, de sexualite et de mort 
au sein d'un groupe de dirigeants communistes et fascistes72. En se 
servant d'une methode quantitative verifiable, it montre qu'il existe des 
differences importantes dans la frequence des figures agressives, et 
notamment des images sadico-anales et de la mort. Luck a determine 
que Hitler se classait avant Staline qui, lui, occupe un rang bien plus 
eleve que Lenine, Mao et Liu. Apres avoir presente ses conclusions 
quantitatives, Luck compare de fawn convaincante les resultats relies 
aux images avec ce qui est connu et admis de la vie privee et de la 
conduite en public des dirigeants en question. 

Les analyses ne se sont pas arretees a l'explication psychanalytique 
des dirigeants a partir de leur style, mais aussi a verifier des traits moins 
obscurs et discutables de la personnalite. Hermann, par exemple, a 
effectue une analyse quantitative des discours prononces par des mem-
bres du Congres afin d'expliquer leur position vis-à-vis de l'aide etran-
gere. Ses donnees revelent que les membres qui se pronongaient en 
faveur de l'aide etrangere etaient en general plus optimistes et pronaient 
des idees plus avancees que ceux qui s'y opposaient73. Plusieurs etudes 
sur les presidents americains montrent que les traits de la personnalite 
des presidents peuvent servir a predire la maniere dont ils exercent leurs 
fonctions. Ainsi, les presidents qui ont de forts besoins d'affiliation sont 
susceptibles de ne pas critiquer leurs subordonnes immediats et de ne 
pas trop exiger d'eux. Les presidents qui eprouvaient de tels besoins 
etaient entoures d'un plus grand nombre de personnes nominees par eux 
qui avaient par la suite ete accusees de malversation74. 

Dans l'ensemble, les etudes psychobiographiques montrent que le 
politicien peut etre motive par des reactions diverses. Chez les elus, ces 
motivations flees a la personnalite ne contribuent pas necessairement a 
les faire reelire, et peuvent meme leur nuire. En general, ces ecrits 
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laissent entendre que le politicien elu est souvent me par des considera-
tions psychologiques sans lien avec sa reelection, a ses idees politiques, 
ou a d'autres motifs habituellement imputes au politicien au pouvoir. 

On sait peu de choses de fawn systematique sur les differences entre 
les politiciens et la population en general. Au Canada, on relieve au sein 
du groupe des politiciens un bien plus grand nombre d'avocats que 
d'economistes et de politicologues professionnels, ce qui semble indi-
quer que la principale fonction du politicien n'est pas l'elaboration de la 
politique. Une formation juridique convient davantage aux roles de 
chaman, de mediateur et de nationaliste qu'a celui de concepteur de la 
politique. En outre, cette formation n'est pas bien adapt& au role de 
cueilleur de votes si l'on suppose que pour etre efficace, cette activite 
exige que l'on connaisse l'opinion publique. Toutefois, la connaissance 
de l'opinion publique n'est peut-etre pas essentielle pour gagner des 
elections. Dans sa vaste etude sur les personnes qui se presentent 
comme candidats a un poste officiel aux Etats-Unis, Kingdon a 
decouvert que les candidats victorieux sont en fait moms au courant de 
l'opinion publique que les candidats &faits". Kingdon en a deduit que 
la recherche des votes est une Cache complexe qui exige, entre autres, 
des talents de communicateur, de financier, ainsi qu'une comprehension 
de l'attitude du public. La complexite de cette ache ebranle les theories 
de Trebilcock et d'autres economistes sur les visees electoralistes per-
sonnelles ; une reelection semble etre une Cache bien plus complexe que 
le fait d'orienter des avantages vers les electeurs indecis, meme si de tels 
transferts s'operent dans une certaine mesure76. Si la recherche de votes 
necessite bien des qualites et bien des talents, il est raisonnable de 
supposer que le ministre considere le processus d'elaboration de la 
politique comme un moyen parmi de nombreux autres de favoriser sa 
reelection. Il est donc moms incite a faconner principalement la politi-
que en fonction de ses propres objectifs electoraux a court terme que si 
ce moyen etait l'arme unique ou principale dont il disposait pour gagner 
une election. 

Conclusion 

Dans la presente etude, nous avons commence par dank les multiples 
incarnations du politicien lorsqu'il est elu : cueilleur de votes, chaman, 
administrateur, nationaliste, etc. Nous avons montre que la strategie de 
reelection d'un gouvernement est un processus complexe, bien plus 
complexe que l'octroi d'avantages supplementaires aux electeurs inde-
cis ou inconstants. En fait, compte tenu des innombrables avantages 
dont il beneficie grace aux medias et Tors des campagnes, le politicien au 
pouvoir n'a pas besoin de recourir abondamment aux paiements de 
transfert et a d'autres generosites pour se faire reelire; ces tactiques 
peuvent meme se retourner contre lui. Menne si Trebilcock et d'autres 
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economistes ont tente d'expliquer l'existence de l'illusion des impots et 
de l'illusion des resultats par les motiviations relides a ce motif, la 
presente etude soutient que ces illusions peuvent aussi etre expliquees 
par un grand nombre de motifs et de roles d'un autre ordre. 

Notre etude a ensuite porte sur les ouvrages concernant le cycle 
politico-economique, les facteur determinants de la politique, le cycle 
ministeriel et le remplacement des dirigeants, ainsi que sur les psycho-
biographies. Les preuves qui emanent de ces ecrits sont conformes en 
general au tableau que l'on brosse du ministre, c'est-A-dire qu'il joue de 
nombreux roles et que ses motifs pour agir sont multiples. II semble en 
effet que le Cabinet prevoie a des fins electorale le moment ou it fera 
subir des changements macro-economiques a sa politique et effectuera 
des paiements de transfert, mais les preuves a cet egard sont minimes. 
Par ailleurs, les faits attestent que les dirigeants politiques cherchent a 
satisfaire le public a des moments et dans des contextes qui ne sont pas 
lies a la necessite d'eftre reelus. 

En ce qui concerne la strategie industrielle et l'elaboration de la 
politique economique a long terme, ce qui caracterise le plus le politicien 
au pouvoir est son desk de satisfaire son public et son influence limit& 
sur les politiques de l'Etat. Ce desk de plaire au public tient a la nature 
de la plupart de ses roles et se reflete dans les efforts de legitimite qu'il 
deploie et qui ne servent souvent a des fins electorales que de fawn 
indirecte et inefficace. Le pouvoir restreint du ministre sur la politique se 
reflete dans la nature modeste du cycle politico-economique et plus 
particulierement dans le fait que les differences de redistribution des 
revenus entre les gouvernements de gauche et de droite sont sujettes 
controverse. 

La faculte du dirigeant politique d'influencer la maniere dont la masse 
percoit les conditions economiques influe sur sa capacite d'adopter des 
plans qui, bien que comportant des desavantages a court terme, 
debouchent sur des avantages a long terme. En d'autres mots, plus le 
ministre est en mesure de susciter l'interet a regard de ce qu'il fait, plus 
le gouvernement a de latitude pour adopter des mesures qui procurent 
des avantages dont l'ensemble de la societe pourra plus tard beneficier, 
quitte a renoncer a privilegier momentanement des secteurs particu-
liers. Selon la logique de cette perspective utilitaire, l'adoption de plans 
industriels perturbateurs exige tout au moins que le Cabinet joue tits 
bien son role. 

Nous terminerons cette etude en proposant des moyens d'accroitre le 
pouvoir du ministre sur la politique et d'ameliorer ses qualites de 
chaman. Le premier point de notre proposition implique une emprise sur 
les realisations du gouvernement; le second implique un role de direc-
tion symbolique. 
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L'affermissement du role du dirigeant sur le plan 
de la politique 

D'apres les ecrits autobiographiques de Crossman et d'autres anciens 
ministres, it est evident que le pouvoir du ministere constitue l'un des 
grands obstacles a l'emprise exercee par le Cabinet sur la politique. Le 
ministre est, pour des raisons personnelles, fortement incite a s'identi-
fier a son ministere et a accorder peu de temps a l'activite des autres 
ministeres ou a la coordination interministerielle. Il dispose de peu de 
sources exterieures d'information qui lui permettraient de con-
trebalancer les conseils emanant de son ministere. De plus, it dispose de 
peu de temps ou d'energie pour evaluer ces conseils, meme quand it est 
bien informe par d'autres sources. 

Le ministre pourrait accroitre son pouvoir sur l'elaboration de la 
politique qui interesse son ministere en ameliorant la competence de ses 
adjoints, qu'il peut aller chercher, d'ailleurs, a l'exterieur de la fonction 
publique77. Les conseillers personnels des ministres pourraient toucher 
un salaire egal ou superieur a celui des deputes et des sous-ministres 
adjoints, ce qui convaincrait les personnel competentes du secteur prive 
et du milieu universitaire de quitter momentanement leur carriere. Ces 
conseillers ne seraient pas autorises a se joindre a la fonction publique, 
car cela les inciterait trop a s'identifier a celle-ci ou au ministere plutot 
qu'au ministre ou au parti. Comme it leur serait interdit d'exercer une 
carriere dans la fonction publique avant un temps determine a l'avance, 
les titulaires de tels postes pourraient plutot recevoir de genereux paie-
ments de cessation d'emploi quand leur travail prendrait fin. 

Augmenter le pouvoir individuel du ministre ne signifie pas augmenter 
le pouvoir collectif du Cabinet. Le Cabinet peut accroitre son emprise 
generale sur l'elaboration de la politique en accroissant son pouvoir de 
coordination des activites gouvernementales. Les grander administra-
tions sont caracterisees par l'absence de coordination ou la contradic-
tion. Par exemple, dans le domaine des droits d'auteur, la direction de la 
propriete intellectuelle du ministere de la Consommation et des Corpo-
rations travaille depuis des annees dans un sens oppose a celui du 
ministere des Communications78. L'Office du tourisme du gouverne-
ment canadien consacre chaque armee des millions de dollars en 
publicite pour convaincre les gens de passer leurs vacances au Canada, 
alors qu'Air Canada depense des millions de dollars pour convaincre les 
Canadiens de s'en aller dans le Sud pendant la periode hivernale. Des 
cabinets successifs ont pris des engagements vis-à-vis de l'unite natio-
nale, et pourtant une bien petite fraction des depenses enormes du 
gouvernement federal au chapitre de l'education et de la culture vise a 
favoriser les etudes et les communications en surmontant les obstacles 
linguistiques et provinciaux qui divisent le pays. 
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Seul le Cabinet peut parvenir a coordonner les programmes gouverne-
mentaux de divers ministeres. Il pourrait a cette fin recourir a des 
groupes de travail temporaires composes de fideles du parti et de spe-
cialistes de l'exterieur; ce recours permettrait de contrebalancer l'attrait 
puissant du ministere. A l'instar des conseillers ministeriels, les mem-
bres des groupes de travail seraient choisis a l'exterieur du gouverne-
ment federal, et seraient extremement bien remuneres. Pour eviter toute 
cooptation de la part des ministeres, les membres du groupe de travail ne 
seraient pas autorises a travailler pour l'un quelconque des organismes 
dont les actions sont en voie de coordination avant un certain laps de 
temps. 

L'affermissement du role du dirigeant sur le plan 
des symboles 

Voici trois regles de persuasion efficace. 
La premiere est de dire la verite. Il existe chez ceux dont la fonction 

est d'elaborer la politique une opinion repandue voulant qu'il faille 
s'abstenir de dire la verite au public quand elle est deplaisante. Cette 
regle tacite explique pourquoi le politicien et le fonctionnaire canadien 
ont refuse pendant des annees d'admettre que les taux d'interets au 
Canada sont en grande partie determines par la politique monetaire 
americaine; a cause de cela, les Porte-parole officiels du gouvernement 
ont fini par adopter un jargon. Cependant, le fait de maintenir les 
Canadiens dans l'ignorance n'est pas un moyen efficace de les encoura-
ger a oeuvrer pour le bien public. 

La deuxieme est de mettre l'accent sur les projets a long terme. Il 
faudrait expliquer les mesures de longue duree, tels certains projets de 
developpement. L'imagination du public est souvent captivee par des reves 
qui exigent du temps, comme la vision nordique de John Diefenbaker. 
De meme, le Cabinet devrait eviter d'adopter des panacees a court 
terme. Par exemple, it pourrait etre tents de courtiser les regimes dic-
tatoriaux dans l'espoir d'etendre ses marches exterieurs. Toutefois, la 
diplomatie de ce genre presente le risque d'encourager les Canadiens a 
preferer cyniquement les avantages a court terme plutet que les objectifs 
collectifs a long terme. 

La troisieme est de servir d'exemple. Les symboles ont leur impor-
tance. Le ministre influence la population par sa conduite : hausse de 
salaire en periode d'inflation, favoritisme, choix evident de biens et de 
services (par exemple, vins strangers plutot que canadiens, vacances a 
l'exterieur du Canada). Pour que le ministre serve de modele, le Cabinet 
devrait etablir des regles a suivre. En temps de guerre, c'est au front que 
l'on trouve les chefs militaires victorieux. En temps de paix, les 
dirigeants politiques qui reussissent devraient accepter les sacrifices 
economiques qu'ils attendent de la population. 
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7 

La bureaucratie et la politique industrielle 

MICHAEL M. ATKINSON 

La repartition des ressources en fonction des lois du marche est au coeur 
du &bat souleve par la question de la politique industrielle. Peut-on 
s'attendre a ce que le marche repartisse de lui-meme les ressources 
nationales de fawn a assurer la croissance economique et la stabilite 
politique? Certains, qui considerent que le marche fonctionne presque 
la perfection dans la plupart des spheres de l'activite economique, ont 
tendance a repondre par l' affirmative , pour ensuite faire etat des 
exceptions (Watson, 1983). D'autres, qui nourrissent moins d'enthou-
siasme envers le marche, estiment que son dysfonctionnement constitue 
un phenomene extremement repandu, que ses resultats, peu importe son 
efficacite, ne correspondent en aucun cas aux grands objectifs politiques 
(Jenkin, 1983). 

La principale solution de rechange a la repartition des richesses selon 
les lois du marche est la subordination de ce dernier a des regles 
exterieures. Lorsque le marche repartit les richesses en fonction du 
mecanisme des prix, la subordination prend alors la forme de directives 
administratives. Les deux solutions ne s'excluent pas necessairement, 
mais le choix d'une politique industrielle suppose generalement 
l'accroissement de l'assujettissement du marche a un pouvoir qui lui est 
superieur. Plus particulierement, on demande a l'appareil gouverne-
mental de reagir aux faiblesses structurales de l' economie par des 
mesures consistant a reorienter les priorites et a diriger l'adaptation des 
entreprises dans le sens voulu (Warnecke, 1975; Zysman, 1983). Ces 
mesures comportent generalement des interventions de la part des 
instances publiques se traduisant par un traitement preferen-
tiel : protection, subventions, acces au credit, a des entreprises ou a des 
secteurs industriels choisis. 
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Face a cette exigence, les partisans du marche soutiennent que les 
lacunes qu'il presente ne signifient pas pour autant qu'une repartition 
effectude par des fonctionnaires est preferable (Wolf, 1979). Le seul fait 
de confier a des fonctionnaires la gestion des affaires publiques ne 
garantit pas qu'elle sera plus benefique A la societe (Downs, 1967, p. 40). 
C'est donc dire qu'il peut effectivement y avoir echec en dehors des 
regles du marche. 

En fait, la presente etude porte precisement sur les echecs qui peuvent 
survenir quand le marche est assujetti a des lois qui ne sont pas les 
siennes. (La chose n'est pas toujours dite en ces termes.) Nous y 
exposerons trois opinions courantes de la bureaucratie, dont chacune 
correspond a une critique fondamentale. Chaque partie s'ouvre sur le 
fondement de cette critique, puis analyse sa port& en regard de la 
politique industrielle et examine les faits. Ces critiques ne sont pas 
exhaustives quant aux objections que peuvent soulever l'action des 
fonctionnaires en vue d'un renforcement industriel, et leur fondement ne 
fait qu'effleurer le raisonnement souvent subtil qui sous-tend chaque 
position. Elles resument toutefois d'importants travaux entrepris 
recemment sur l'Administration et son pouvoir. Ceux qui admettent 
spontanement l'existence de deficiences chez les fonctionnaires ne 
devraient avoir aucun mal a se rattier completement ou en partie aux 
arguments qu'ils contiennent. 

Les opinions que l'on a de l'Administration ne convergent pas neces-
sairement. Nous ne tenterons nullement de souligner par le menu leurs 
divergences theoriques ou pratiques, mais le lecteur se rendra compte, 
particulierement dans le cas de la deuxieme et de la troisieme opinion, 
qu'on ne peut en adopter une sans rejeter la plus grande partie de l'autre. 
Par ailleurs, certains points de vue, notamment celui qui veut que les 
fonctionnaires defendent avant tout leur interet, sont de nature a con-
vaincre tout le monde. 

Enfin, it convient de noter qu'il n'existe pas a proprement parler 
d'ouvrages de reference portant sur la fonction publique et la politique 
industrielle. II existe des etudes portant sur des Administrations particu- 
lieres engagees dans des projets de developpement economique (notam-
ment Johnson, 1982), mais on ne trouve pas de recherches systematiques 
ou d'ensemble de propositions visant a etablir un rapport etroit entre 
l'organisation ou le comportement des Administrations d'une part et la 
realisation d'une politique industrielle reussie d'autre part. C'est pour- 
quoi une bonne partie de l'analyse qui suit se fonde sur des suppositions 
et des extrapolations. Afin de situer le lecteur, la presente etude 
commence par un bref releve des traits marquants de la politique indus-
trielle, ce qui devrait nous aider a determiner dans quelle mesure les 
critiques relativement generates qu'on adresse a la fonction publique 
concernent la politique industrielle. 
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La nature de la politique industrielle 

Dans l'expression « politique industrielle », le terme 0 industrielle » a un 
sens tres large; it en est de meme, sinon plus, du terme « politique » 
(Adams et Bollino, 1983). Ainsi, William Watson regroupe-t-il sous la 
designation « politique industrielle » a peu pres n'importe quelle mesure 
qui suppose un effort conscient de la part du gouvernement pour modi-
fier la composition des « intrants 0 et des « extrants » de la production 
d'un pays (1983, p. 2). C'est done dire qu'un grand nombre de moyens 
d'intervention sont admissibles au titre de 0 politique industrielle ». Le 
but ultime de la politique industrielle est defini, en revanche, avec plus 
de precision, et consiste en une augmentation de la croissance economi-
que (de preference equitable). De plus, on estime generalement que le 
principal facteur qui menace cette croissance est revolution de la pro-
duction des autres pays et du commerce international (Zysman et Tyson, 
1983). Le fondement intellectuel de la politique industrielle reside dans la 
croyance, sans doute exageree, voulant qu'une intervention selective de 
l'Etat facilite l'adaptation a ces changements et cite meme un avantage 
compare. Sous des termes assez vagues, la politique industrielle signifie, 
en fait, une intervention selective en vue de la croissance economique. 

Trois situations peuvent necessiter en principe une intervention selec-
tive de l'Etat (Zysman, 1983, p. 42-46). La premiere est celle de la 
croissance reelle ou prevue de l'entreprise. Si la croissance est deja 
manifeste, le role de l'Etat se borne a proteger une industrie naissante, a 
faire les raccords necessaires, et a determiner eventuellement les mar-
ches d'exportation. Lorsqu'on prevoit l'essor de l'entreprise et que sa 
croissance revet un caractere veritablement novateur, l'Etat peut etre 
appele a fournir diverses formes d'aide financiere a un nombre plus 
restreint de beneficiaires. L'aide de l'Etat est requise aussi lorsque 
l'entreprise traverse une periode de transition. Les mesures que l'on 
sollicite visent alors a faciliter le &placement de la main-d'oeuvre et 
celui des capitaux, ou a subventionner une production qui n'est plus 
concurrentielle en prevision d'un retour a la demande precedente. Enfin, 
on fait appel au gouvernement lorsque l'industrie decline (concept 
difficile a &fink avec precision) et menace de disparaitre rapidement, et 
que la seule solution est la protection de l'Etat. 

Bon nombre d'observateurs de l'Administration se sont montres fort 
sceptiques quant a la faculte qu'a celle-ci d'intervenir avec succes dans 
l'une ou l'autre des situations que nous venons d'enumerer (notamment 
Watson, 1983). En periode de croissance, par exemple, on ne voit pas 
pourquoi la fonction publique arriverait a de meilleurs resultats que les 
tendances du marche puisqu'il n'existe aucune regle pour determiner 
qui seront les « gagnants » dans un secteur aussi instable que celui de la 
technologie, ni aucune theorie permettant de &duke pareille regle 
(Grant, 1983). Les contempteurs nourrissent des doutes similaires a 
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regard des decisions prises par les fonctionnaires lorsqu'il s'agit d'aider 
une industrie qui se transforme ou qui decline. Its craignent alors que les 
plans congus dans les officines de l'Etat pour rationaliser la production 
le soient autant pour des motifs politiques qu'economiques (les motifs 
politiques pouvant meme remplacer les motifs economiques). Selon 
eux, les entreprises commerciales ne demandent qu'a se soustraire aux 
rigueurs du marche par le recours au pouvoir politique. 

La presente etude a pour but de sonder et d'evaluer le fondement de 
trois accusations graves dont fait ]'objet l'Administration. Si l'on peut 
demontrer que ces critiques ne sont pas fondees, on pourra alors con-
clure qu'il n'existe aucune raison de croire qu'elle est fondamentalement 
inapte a intervenir de fawn selective dans l'economie. Mais cet examen 
ne suffira toutefois pas a persuader tous ceux qui etudient la politique 
economique. Ces derniers soutiendront, en effet, que bien que l'Admi-
nistration ne soit pas inutile, en politique industrielle, elle est malvenue. 
William Watson (1983, p. 29) resume ainsi la question : « Un gouverne-
ment reussit generalement tres bien dans la distribution des prestations, 
mais it ne saurait avoir autant de succes dans la conception d'une 
structure industrielle. » 

Quels sont les traits caracteristiques de la politique industrielle, rat-
taches a son essence meme qui font qu'elle pose un probleme particulier 
a l'Administration? Disons en premier lieu que la majeure partie de 
]'elaboration d'une politique industrielle sort des affaires courantes et 
necessite des connaissances techniques particulieres. Les conditions qui 
poussent une industrie a faire appel a l'Etat decoulent souvent de la 
situation internationale, et peuvent rarement etre prevues avec preci-
sion. Pour cette raison, la politique industrielle est parfois concue dans 
des conditions de crise, en reponse a des besoins bien particuliers 
(Dyson et Wilks, 1983). Meme lorsqu'elles sont prevues, certaines 
mesures, telles les fusions forcees ou la creation de societes d'Etat, 
necessitent une elaboration poussee, meme si elles ne se repeteront 
probablement jamais. Il est indispensable d'avoir a sa disposition des 
moyens d'information tres au point et un &entail de reponses souples, 
meme pour les programmes courants d'aide financiere adapt& a l'indus-
trie. Ceux qui pensent que l'Administration est un corps inefficace 
attaché a defendre ses interets — c'est la premiere opinion dont nous 
faisons ici etat — auront beaucoup de mal a concilier ces traits avec ce 
qui precede. 

En second lieu, la politique industrielle est, par definition, de portee 
tres large et difficile a integrer. Dans la fonction publique de la plupart des 
pays industriels avances, un nombre considerable de ministeres et 
d'organismes surveillent le rendement d'une grande variete de secteurs 
industriels. Rares sont les ministeres de l'Industrie qui monopolisent la 
totalite des instruments de politique utilises a un moment donne. Si la 
faculte d'elaboration d'une politique industrielle est largement repartie 
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entre plusieurs ministeres et organismes, qui, en vertu de leur mandat, 
touchent d'une maniere ou d'une autre a l'avenir des entreprises ou 
celui de secteurs industriels entiers, le besoin de concertation sera alors 
particulierement urgent. Or, ceux qui considerent que l'Administration 
est infiltree par des groupements d'interet et qu'elle agit sans methode 
soutiendront probablement que s'il est une chose a laquelle on ne peut 
s'attendre de la part des fonctionnaires, c'est bien la coordination. Ces 
observateurs s'entendent pour dire que le caractere Oars de la politique 
industrielle en fait un secteur particulierement difficile a administrer. 

En troisieme lieu, la politique industrielle suppose ordinairement 
l'existence reconnue de gagnants et de perdants. L'adaptation imprevue 
et non planifide d'une entreprise suppose certes la meme chose. Cepen-
dant, lorsque l'Etat oriente lui-meme l'investissement, it devient 
malaise d'imputer la responsabilite de resultats desagreables aux forces 
impersonnelles du marche. C'est donc dire qu'une politique industrielle 
met a repreuve la capacite de l'Etat d'identifier les causes qui ont 
engendre ces resultats. Cette caracteristique de la politique industrielle 
preoccupera particulierement ceux qui partagent la troisieme opinion, 
celle voulant que les technocrates ne rendent de comptes a personne. 
Un regime dans lequel les travailleurs de l'Etat ne sont pas rigoureuse-
ment tenus de rendre des comptes ne peut pas etre considers comme 
democratique lorsque ses decisions concernent l'avenir des travailleurs 
et de leur famille, et la viabilite des collectivites. Il s'agit d'une autre 
fawn de souligner le caractere extremement politique des interventions 
qui concernent l'industrie. Ces questions nous eloignent considerable-
ment des simples considerations d'efficacite pour nous rapprocher de 
celles relatives a la pratique democratique et a la stabilite politique. 

Il existe, bien stir, d'autres secteurs d'activite qui partagent des carac-
teristiques communes avec celui de la politique industrielle. On ne 
saurait soutenir que la fonction publique est capable de tout faire, sauf 
d'elaborer une politique industrielle adequate, en raison des exigences 
particulieres de celle-ci. On peut toutefois affirmer que la politique 
industrielle exige toutes les qualites que nous venons d'enumerer 
lorsqu'elle prend la forme de mesures dirigees par l'Etat et suit un plan 
logique (Johnston, 1982) pour la realisation duquel les fonctionnaires 
sont appeles a decider et a se substituer aux entreprises privees dans une 
vaste gamme de domaines. Dans ces circonstances, s'ils jouent un role 
economique actif, ils preteront le flanc aux trois critiques enoncees ci-
apres. Dans quelle mesure ces accusations sont-elles fondees? Peuvent-
elles empecher un fonctionnaire particulierement dynamique d'elaborer 
et de realiser des interventions reussies? 

La premiere critique de la fonction publique part de l'optique &ono-
mique selon laquelle les criteres d'efficacite passent au premier plan. 
Elle repose fortement sur des hypotheses et tres peu (du moins jusqu'a 
tout recemment) sur des etudes empiriques, contrairement a la 
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deuxieme eta la troisieme opinion. Ce que devrait retenir le lecteur, c'est 
le caractere selectif de ces opinions, a la fois dans leur formulation et 
dans les preuves qu'elles retiennent. Aucune ne peut pretendre titre 
entierement convaincante, et pourtant chacune renferme une part de 
verite. 

Pour ces raisons, it est bon de se rappeler, en allant au-devant de notre 
conclusion, que toutes les Administrations fonctionnent a l'interieur 
d'un cadre politique, culturel et economique. Les administrateurs de 
l'Etat charges des questions economiques font face a des defis differents 
selon, notamment, le mode de developpement industriel du pays oil ils 
se trouvent (Kurth, 1979). Si, dans l'etude de la fonction publique, nous 
faisons abstraction de son environnement, nous en avons inevitable-
ment une image deformee. Les opinions dont nous allons examiner le 
fondement s'appliquent au Canada, mais ici, nous pretendons que la 
premiere a moths d'importance que les deux autres, que la deuxieme est 
plus fondee, bien que discutable, et que le probleme le plus irritant est 
celui que pose la troisieme. Aucune d'elles n'est suffisamment grave 
pour mettre en peril la necessite de la politique industrielle, ce qui 
s'explique en partie par le fait qu'une reforme est possible, et que le 
succes ou l'echec de l'Administration depend souvent de facteurs qui 
echappent a son controle. 

La premiere opinion : l'Administration est inefficace 
et defend ses interets 
L'idee selon laquelle l'Administration est une institution qui souffre 
d'inefficacite chronique n'est pas nouvelle et sans fondement. Elle a ete 
repandue recemment par des auteurs comme Northcote Parkinson, et a 
ete incorporee de fawn plus ou moins poussee dans la theorie du » choix 
de l'Etat ». Les premiers theoriciens du choix de l'Etat comprennent 
Tullock (1965), qui a enonce quelques principes elementaires sur le 
comportement des fonctionnaires pour ensuite confirmer ses dires par 
des anecdotes, et Downs (1967) qui a demontre de fawn &endue 
comment les prejuges les plus enracines a leur egard — particulierement 
leur reputation de batisseurs d'empire — pouvaient se ramener a quel-
ques assertions tres simples. Ni l'un ni l'autre n'a presente d'hypotheses 
pouvant etre soumises a un examen rigoureux quelconque, mais ils ont 
ete les precurseurs des economistes qui allaient se poser en tant que 
critiques de l'Administration. On peut affirmer sans exageration que la 
premiere attaque virulente est venue en 1971, avec la publication du livre 
de William Niskanen, Bureaucracy and Representative Government. En 
raison de la valeur de cet ouvrage et de l'influence enorme qu'il a eue, 
nous le considererons comme etant representatif de l'attitude de bon 
nombre d'economistes a l'endroit de l'appareil gouvernemental, tout en 
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gardant a l'esprit qu'il a suscite par la suite des modeles de remplace-
ment convaincants. 

Le fondement 

Les economistes se distinguent de bon nombre de specialistes des 
sciences sociales en attribuant aux commis de l'Etat un comportement 
deliberement interesse (ce qu'on appelle l'assertion de Pinter& per-
sonnel). Its se distinguent egalement d'eux en se preoccupant de leur 
efficacite, et particulierement celle de la repartition des valeurs au sein 
de la societe susceptible d'engendrer le plus de benefices. Cette critique 
se fonde sur le fait que des bureaucrates occupes a veiller a leurs interets 
ne seront pas efficaces. 

Bien qu'il existe plusieurs modeles de comportement fondes sur des 
opinions diverses, quelquefois contradictoires, l'accusation que porte 
reconomiste doit tenir compte plus particulierement de deux avances. 
Le premier est que les extrants qui ne proviennent pas du marche, et qui 
correspondent aux services offerts par le gouvernement, sont aussi 
difficiles a definir qu'a evaluer. On ne leur attribue pas de prix, et les 
consommateurs n'ont pas a les payer directement. Par consequent, les 
consommateurs peuvent difficilement faire part de leur preference pour 
tel ou tel type de service, sauf en communiquant avec les politiciens, 
methode jug& fondamentalement inadequate (Wolf, 1979, p. 115). C'est 
donc dire que la demande reelle de services, sans etre tout a fait incal-
culable, est difficile a evaluer puisque le gouvernement n'a a toutes fins 
utiles aucun marche veritable (Downs, 1967, p. 30). Il est difficile de 
sous-estimer l'importance de cet element dans l'etude de ce premier 
point de vue. 

La deuxieme assertion est que la plupart des services gouverne-
mentaux sont assures par un monopole. On considere que le secteur 
public dans son ensemble constitue un monopole, ou bien (ce qui est 
davantage raisonnable) que la plupart des bureaux sont les seuls four-
nisseurs des services qu'ils assurent (Tullock, 1976; Borcherding, 1977). 
Cette presomption prend tout son sens quand on ajoute que ces bureaux 
se comportent comme les monopoles prives. La tendance naturelle de 
ces derniers est de fixer unilateralement le prix des produits. Il est 
d'autant plus difficile d'evaluer la production des bureaux de l'Etat qu'il 
n'existe aucun autre fournisseur qui leur fasse concurrence. Qui plus est, 
le monopole exerce par le secteur public beneficie, soutient-on, de 
privileges immenses puisqu'il est a l'abri du sort que reservent habituel-
lement les regles du marche aux perdants, soit la faillite. En raison de 
cette protection, les fonctionnaires profitent d'avantages non pecu-
niaires, comme le fait de prolonger leurs heures de repas et de prendre de 
frequents conges. Il n'y a donc pas lieu de s'etonner que des etudes 
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montrent que le cotit unitaire d'un produit de meme nature est plus eleve 
dans la fonction publique que dans l'entreprise privee et que la premiere 
affiche un coefficient personnel-capitaux plus eleve (Orzechowski, 
1977). 

Il reste ensuite a determiner quel sera le maximum exige par le 
fonctionnaire eta en evaluer la forme. Autrement dit, comment un 
commis de l'Etat se fera-t-il payer le prix de ce monopole? Certains 
laissent entendre qu'il accroitra autant que faire se peut la taille de son 
bureau. Un commis a la recherche d'une augmentation de budget eva-
luera le rendement d'un service donne uniquement en fonction de sa 
contribution a l'accroissement du budget (voir en particulier Niskanen, 
1971). II peut aussi insister sur des procedes plus raffines et montrer une 
preference marquee, par exemple, pour les techniques nouvelles, voire 
inconnues, et un rejet en apparence injustifie de ce qui est simple et 
familier, un goat en somme pour le superflu (Newhouse, 1970; Fallows, 
1982). D'autres soutiennent, pour leur part, que le technocrate tient 
avant tout a son autonomie et cherchera par consequent a augmenter le 
plus possible sa marge de manoeuvre, ce qui peut expliquer I'energie 
que la fonction publique consacre a l'acquisition et a la retenue d'infor-
mation (Migue et Belanger, 1974). Scion certains auteurs, le fonction-
naire ne se limiterait pas a une seule forme de privilege. Dans I'un des 
premiers enonces a cet egard, Anthony Downs (1967, p. 84) affirmait 
qu'il tente d'acquerir le maximum de pouvoir, de prestige, d'avantages 
et de securite, assertion qu'il n'est pas facile de prouver par des faits 
(Jones, 1975). 

La theorie de Niskanen 

Parmi les diverses exigences du fonctionnaire, il est juste d'affirmer que 
le budget d'un bureau est celle qui est le plus repandue. Ce fait nous a ete 
revele surtout par les travaux de William Niskanen dont le livre, 
Bureaucracy and Representative Government, a eu des repercussions 
considerables sur la facon de penser des economistes. Dans ce livre, 
Niskanen compare le bureau d'un fonctionnaire a une organisation sans 
but lucratif financee, en partie du moins, au moyen de subventions 
provenant d'un commanditaire, habituellement un representant elu ou 
un organisme elu. Entre le commanditaire et le bureau s'etablit une 
relation bilaterale exclusive, celle d'un acheteur de services unique, le 
commanditaire, et d'un vendeur unique, le bureau. Contrairement 
l'entreprise lucrative qui offre un produit a un prix donne, le bureau offre 
un ensemble de services en echange d'un budget. 

Les problemes surgissent lorsqu'il y a demande de la part du consom-
mateur pour les produits de ce bureau. Etant donne que cette demande 
est communiquee au commanditaire par l'intermediaire du mecanisme 
relativement imparfait du processus electoral, il est peu probable que la 
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production reelle du bureau corresponde a la demande (Niskanen, 1971, 
p. 27). Au contraire, le fonctionnaire a tendance a exagerer la demande 
de fawn a pouvoir exiger un plus gros budget, qu'il pourra ensuite 
utiliser pour accroitre sa production. Resultat : une offre excedentaire 
de services. Le commanditaire est nettement desavantage lorsqu'il tente 
de renverser ce processus, puisqu'il est relativement mal informe sur le 
cout de production du bureau, donnees que ce dernier conserve jalouse-
ment. De plus, il n'est pas evident que la reelection du commanditaire 
depende du benefice net d'un service donne, de sorte que les incitations 
a reduire l'offre sont plutot faibles. Au contraire, le temps relativement 
court dont disposent la plupart des hommes politiques favorise l'adop-
tion prematuree de solutions inadequates (c'est-h-dire cotiteuses) (Wolf, 
1979, p. 114 et 115). 

Les effets deformants de la prestation des services par l'appareil 
gouvernemental ne se limitent pas aux pratiques interessees des fonc-
tionnaires. Ceux qui agissent directement sur la production de services 
sont forcement pousses a preconiser des standards plus eleves. On 
retrouve la meme tendance dans la societe chez,ceux qui reclament a la 
fois un accroissement des services offerts par l'Etat et la diminution des 
impots. Le processus de revision budgetaire, tel que decrit par Niskanen 
(1971, p. 153), se revele completement incapable de contrer les effets de 
cette coalition non officielle d'interets, et ce, parce que des commis 
charges de reviser le budget se rapprochent trop souvent, dans l'ensem-
ble, de ceux des membres de la coalition. Le probleme n'est pas attri-
buable aux administrateurs et aux politiciens comme tels, mais plutot 
aux institutions qui n'arrivent pas a faire passer le bien public avant leurs 
interets. Pour Niskanen, la meilleure solution de rechange au sein de la 
fonction publique (il existe, bien stir, des solutions propres au marche) 
consisterait a instaurer la concurrence entre bureaux afin de briser leur 
monopole. 

Qu'advient-il de la politique industrielle dans l'analyse de Niskanen? 
Comme celle-ci est fondee principalement sur la conviction que l'Admi-
nistration est par nature inefficace, et que le fait de lui confier une partie 
quelconque de la politique revient a exposer cette partie A la tyrannie de 
l'offre excedentaire, it s'ensuit que la politique industrielle &passe 
nos besoins et qu'elle est mise en oeuvre par un nombre superflu de 
bureaucrates. 

Bien que l'argument puisse etre entierement vrai en theorie, it n'est 
pas certain qu'en pratique it s'applique a la totalite de la politique 
industrielle. Niskanen (1971, p. 45) entend par le terme « service » l'acti-
vite fournie par un bureau a un commanditaire, mais dans son etude de 
l'Administration, il precise bien que le type de bureau auquel it pense 
assure un service, en un sens, plus specifique. Ce bureau exerce une 
activite publique au nom d'un client, et peut ainsi se comparer a un 
ministere d'execution. Certes, ce type d'administration est frequent, 
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mais dans quelle mesure la politique industrielle peut-elle etre assuree 
par un tel bureau? Tout programme de subvention pourrait manifeste-
ment s'inscrire dans ce cadre. Les bureaucrates pourraient aider les 
candidats a repondre aux criteres du programme, et les donnees qui 
permettent de savoir si les subventions ont atteint leur objectif seraient 
egalement entre les mains des bureaucrates. C'est déjà le cas, au 
Canada, du mega-programme du ministere de l'Expansion industrielle 
regionale, le Programme de developpement regional industriel. D'autres 
programmes, comme ceux qui visent a faciliter le transfert de technolo-
gies des laboratoires gouvernementaux vers l'industrie, semblent egale-
ment vulnerables au type d'abus decrit par Niskanen. 

Il existe cependant d'autres instruments de politique industrielle 
qu'on ne peut pas considerer comme une prestation de services. Its 
comprennent les outils les plus coercitifs, comme les restrictions 
imposees aux importations de capitaux, les fusions forcees et la creation 
d'entreprises publiques. On voit mal comment les bureaux charges 
d'employer de telles methodes peuvent exagerer la demande de « servi-
ces » dont ils font l'objet. Les initiatives de ce genre suscitent des 
discussions aux echelons politiques les plus eleves et s'alimentent a 
d'anciennes divisions ideologiques. De plus, les resultats sont relative-
ment faciles a verifier, si l'on en juge par le toile qui a accueilli la debacle 
des industries aerospatiale et electronique en Grande-Bretagne et en 
France. Dans les cas de politique industrielle « heroIque », la relation 
bilaterale exclusive qui, selon l'hypothese de Niskanen, caracterise 
toutes les relations politico-bureaucratiques, n'est pas aussi evidente. 
En fait, l'eventualite d'une alliance entre les elements bureaucratique et 
politique semble beaucoup plus plausible. Meme Niskanen (1971, p. 42) 
reconnait qu'un jour ou l'autre, chaque bureau « devra fournir la produc-
tion a laquelle s'attend le commanditaire ». Dans le cas des principaux 
instruments de politique industrielle a teneur fortement coercitive, le 
alai peut effectivement etre tres court. 

Ironie du sort, la formulation d'une politique industrielle peut se 
reveler plus problematique, lorsque l'information echappe aux fonction-
naires que lorsqu'ils disposent de renseignements adequats. Vu son 
caractere technique, pour certains, « la principale difficulte a laquelle 
doivent faire face les responsables de l'elaboration de la politique indus-
trielle vient de ce qu'il leur manque presque toutes les donnees dont ils 
auraient besoin pour appliquer les solutions de l'economiste » (Watson, 
1983, p. 99). Au Canada, le Conseil economique du Canada a souleve ce 
point en evaluant le succes des programmes gouvernementaux d'aide a 
l'industrie (1983). Meme lorsqu'il s'agit de decisions routinieres, les 
gestionnaires doivent proceder a une evaluation complexe pour deter-
miner si un projet peut reussir avec ou sans aide gouvernementale. La 
repartition de l'aide gouvernementale au moyen de programmes discre-
tionnaires est abondamment critiquee (voir notamment Binhammer, 
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McDonough et Lepone, 1983; Canada, 1984). Pour les cas exceptionnels, 
lorsque l'avenir de secteurs industriels entiers est en jeu, it est exagere 
de soutenir que les fonctionnaires sont les seuls a posseder tous les 
renseignements voulus pour prendre des decisions, ou toutes les don-
nees necessaires pour les evaluer. En resume, l'application d'une politi-
que industrielle, comme le laisse entendre Watson, differe considerable-
ment de la prestation d'allocations familiales ou d'assurance-chomage. 
Cet argument peut ebranler les defenseurs de la politique industrielle, 
mais pas pour les raisons avancees par Niskanen. 

Enfin, it faut se demander si les bureaux tenteront toujours d'accroitre 
leur budget. Migue et Belanger soutiennent que les fonctionnaires 
veulent en realite augmenter leurs fonds discretionnaires, et que par 
consequent, une augmentation artificielle de la demande n'entrainera 
pas necessairement une augmentation de l'offre. Au-dela du niveau de 
production auquel la valeur marginale est egale au coot marginal, les 
fonds qu'ils peuvent s'approprier sont inversement proportionnels a la 
production, et par consequent, au budget (Migue et Belanger, 1974). Les 
fonctionnaires, soutiennent-ils, devraient se contenter simplement 
d'une augmentation de la demande puisqu'elle accroit leur marge de 
manoeuvre. De plus, on a observe que les bureaux qui reussissent 
accroitre leur production peuvent, en fait, se retrouver avec des budgets 
reduits, puisque les commanditaires recompensent l'efficacite par une 
diminution des ressources (Warren, 1975). Autrement dit, l'augmenta-
tion des budgets n'est pas si populaire qu'on pourrait le croire. Elle ne 
constitue pas non plus un bienfait sans melange. Lorsqu'on accorde des 
augmentations de budgets, c'est souvent parce que les depenses impor-
tantes, qu'elles soient utiles ou non, representent precisement le mode 
de gestion des problemes qu'affectionnent les commanditaires. Apres 
tout, les depenses ont un role tout autant symbolique que pratique 
(Edelman, 1967, chap. 2). Parce qu'il n'a pas reconnu ce phenomene, et 
en raison des differences notables entre bureaux, Niskanen s'est vu 
reprocher d'avoir cite «un bureau ideal, hypothetique, exagere et non 
fonde sur des faits » (Wade, 1979, p. 355). 

La theorie de Breton et de Wintrobe 

L'etude d'Albert Breton et de Ronald Wintrobe, The Logic of Bureaucra-
tic Conduct (1982), qui apporte une nouvelle dimension a la vision 
economique de l'Administration, tente d'eviter les lacunes des analyses 
anterieures en elaborant un modele de fonction publique plus complexe 
et peut-titre plus realiste. Ce faisant, ils reussissent egalement a prouver 
que le fondement theorique inadequat des ouvrages existants rend pres-
que impossible, au depart, l'enonce de conclusions definitives sur les 
services de l'Etat et la politique industrielle. 

Leur theorie est celle de l'offre de services publics. Its concoivent 
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essentiellement l'activite des fonctionnaires du secteur public ou du 
secteur prive, comme un mode d'echange par lequel ils troquent des 
services non officiels contre des exigences particulieres (ibid., p. 25 et 
26). Ces dernieres sont en fait des conditions rattachees a l'aide qu'ils 
dispensent dont bon nombre ne sont pas logiquement necessaires et 
demeurent negociables. Dans le cas de subsides, it pourrait, par exem-
ple, s'agir de determiner qui sont les candidate admissibles, comment ils 
seront remuneres, et ainsi de suite. Ces exigences et les benefices du 
bureau (qui sont aussi le plus souvent des conditions a remplir) sont 
consideres comme etant ceux-la meme que le fonctionnaire tente 
d'accroitre. Ainsi, Breton et Wintrobe rejettent-ils l'idee selon laquelle 
ce dernier cherche a augmenter une fonction objective precise, comme 
le taille de son bureau (ibid., p. 27). Les commis de l'Etat sont aussi, 
selon eux, des fournisseurs de services, non pas a une clientele donnee, 
mais a des superieurs, dont certains sont des politiciens. Le fonction-
naire participe donc a l'elaboration de la politique en tant qu'interve-
nant, et pas seulement en vue de toucher un quelconque revenu. 

Le fonctionnaire s'attend, bien sin; a etre remunere. La faculte qu'il a 
d'adopter tel ou tel comportement est au coeur meme des rapports qui 
caracterisent les relations entre superieurs et subordonnes dans le ser-
vice public. Le fonctionnaire peut se montrer efficace, c'est-A-dire don-
ner plus que ce qu'exigent les regles officielles, inefficace, donc donner 
moins, ou correct, c'est-h-dire se conformer a ce qui est officiellement 
exige. C'est donc dire que pour Breton et Wintrobe, un fonctionnaire est 
efficace lorsqu'il fournit des services non officiels qui repondent aux 
objectifs de ses superieurs. L'efficacite revet donc ici un sens particulier 
relativement limite. Autre trait important, it n'est pas toujours, selon 
eux, inefficace, comme le voudrait Niskanen. Il est plutot inefficace de 
fawn selective, en fonction du paiement rect.' sous forme de conditions 
rattachees a ses services et des risques que ce comportement entraine 
(ibid., p. 42-54). 

Les echanges precites se deroulent au sein de reseaux consideres 
comme des marches de substitution. Alors que l'echange, dans un 
marche ordinaire, necessite des droits de propriete legalement fondes, 
l'echange au sein du reseau repose sur des droits fondes sur la confiance 
(ibid., p. 61). La confiance est necessaire parce que les transactions d'un 
bureau s'effectuent sur une longue periode de temps, et qu'il n'existe pas 
d'institution pour assurer le respect des engagements. Les personnes 
liees les unes aux autres par la confiance forment un reseau plus ou 
moins grand, compte tenu de facteurs comme l'homogeneite du niveau 
d'instruction. Les auteurs soutiennent que la capacite d'adopter un 
comportement efficace s'accroit a mesure que la confiance augmente le 
long de la filiere verticale, tandis qu'elle &croft lorsque la confiance 
augmente dans la filiere horizontale (ibid., p. 133). Its illustrent parfaite-
ment cette distinction en decrivant les pratiques des entreprises ja-
ponaises et leur incidence sur la croissance de l'economie nippone. 
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La derniere observation a ce sujet de Breton et Wintrobe concerne la 
concurrence entre fonctionnaires. Se demarquant une fois de plus des 
hypotheses anterieures, les auteurs soutiennent que les modeles 
d'Administration fondes sur le presume pouvoir exclusif des fonction-
naires presentent de serieuses lacunes. Il existe, a leur avis, des lieux 
d'echange caracterises par une forte dose de concurrence dans les 
secteurs tant public que prive. Les auteurs signalent toutefois que cette 
forme de concurrence — la concurrence au sein des bureaux — est 
imparfaite, bien qu'elle soit heureusement stimulee par la concurrence 
entre bureaux. Pareille concurrence, dont ne tiennent pas compte les 
autres modeles, est qualifiee de concurrence « schumpeterienne » et 
s'assimile a l'esprit d'entreprise. LA encore, toutefois, ce genre de 
concurrence ne garantit en rien ('adoption d'un comportement efficace 
chez les fonctionnaires, car tout depend de l'efficacite elle-meme des 
bureaux en cause. En résumé, les commanditaires tenteront d'imposer 
des limites a la concurrence lorsqu'elle menace la confiance, et partant, 
la capacite chez les fonctionnaires de leur fournir des services non 
officiels (ibid., p. 128 et 129). Une certaine part d'exclusivite peut finale-
ment s'averer necessaire, afin de susciter des activites innovatrices. 
C'est d'ailleurs ('observation qui a ete faite au sujet de la structure de 
marche qui convient le mieux a ('innovation (Scherer, 1980). 

Bien que ce modele de fonction publique represente une amelioration 
par rapport aux formules precedentes, it est bon de reconnaitre ses 
limites quand it s'agit de comprendre ou de proposer un comportement 
dans le domaine de la politique industrielle. L'une des objections a ce 
sujet consiste, comme nous l'avons vu, a dire que les fonctionnaires 
veillent avant tout a leurs interets, deforment les intentions des 
dirigeants politiques et prennent des decisions qui ne sont pas des plus 
efficaces. Tout cela mene a une structure industrielle moins productive 
et plus fragile que si on avait laisse agir librement les tendances du 
marche. Breton et Wintrobe (1982, p. 164) ne fournissent aucun rensei-
gnement susceptible de confirmer ou d'infirmer directement cette posi-
tion. Comme ils l'admettent en toute candeur, la question qui consiste 
savoir si les Administrations sont efficaces est distincte de celle qui 
consiste a savoir si les fonctionnaires le sont. Pour repondre a la pre-
mière question, it faut, a leur avis, une theorie de la demande de services 
publics qui ferait pendant a la theorie de l'offre qu'ils ont elaboree. Or, 
pour l'instant, cette theorie n'existe pas. 

Il ne faut pas croire que la theorie propos& par Breton et Wintrobe ne 
puisse pas servir a exposer certaines des pratiques efficaces et inef-
ficaces des Administrations, et partant, a expliquer pourquoi certaines 
d'entre elles reagissent mieux que d'autres a une orientation politique. 
En fait, ces auteurs apportent une contribution considerable a l'etude 
economique du service public, du simple fait qu'ils considerent la struc-
ture organisationnelle comme un facteur de production (ibid., p. 132). Its 
reconnaissent ainsi que la modification des structures, tant officielles 
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que non officielles, peut influer sur l'efficacite des fonctionnaires. L'opi-
nion que nombre d'economistes ont de la fonction publique, soit un 
ensemble de services marques en permanence par l'incapacite, s'en 
trouve donc utilement discreditee. Du meme souffle, on attaque egale-
ment idee selon laquelle les administrations privees ne peuvent pas etre 
inefficaces. En effet, les auteurs soutiennent que les commis du secteur 
prive, tout comme leurs homologues du secteur public, ne peuvent 
esperer tirer un avantage personnel des benefices de leur activite. Les 
deux sont plutot remuneres en fonction de la valeur que leur superieur 
attache a leur rendement (ibid., p. 94). C'est donc dire que les incitations 
au comportement efficace ne s'appuient pas sur des criteres dictes par le 
marche, et qu'il importe de respecter. Parallelement, rid& selon 
laquelle la production des bureaux prives peut se mesurer, contrairement 
A celle des bureaux publics, fait l'objet de vives contestations, 
puisqu'une evaluation globale du rendement ne permet nullement d'eva-
luer 1 'apport d'un bureau en particulier (ibid., p. 117; Alchian et 
Demsetz, 1972). 

Ces analyses montrent que si l'on est unanime a penser que les 
fonctionnaires travaillent par inter& (unanimite qui s'etend au-dela de la 
profession des economistes), les opinions divergent en ce qui concerne 
l'incidence de ce phenomene sur l'efficacite. L'opinion selon laquelle 
l'Administration a le monopole des services et souffre de certains maux 
particuliers qui l'affaiblissent a ete mise en doute. Certes, le service 
public peut titre accuse a raison d'etre lourd et cachottier mais it n'est 
pas dit que le phenomene soit inevitable, ni que l'administration privee 
soit a l'abri de pareils maux. 

De meme, it n'existe pas d'unanimite au sujet des avantages précis 
que les fonctionnaires souhaiteraient voir s'accroitre. Peu importe leur 
caractere persuasif, les theories unidimensionnelles s'exposent toujours 
a subir le choc d'exemples deconcertants. La these de Niskanen subira 
l'epreuve des annees 1980, qui voient les fonctionnaires de plus en plus 
recompenses pour leur aptitude a restreindre la production et a reduire 
les depenses (Aucoin, 1981). Si les fonctions des commis de l' Etat sont 
ce point modifiables, nous devrions adopter une saine mefiance 
l'endroit des theories qui leur attribuent des deficiences inherentes et 
impossibles a corriger. 

Enfin, les ouvrages sur le sujet supposent que la politique industrielle 
ne differe en rien des autres secteurs de l'Administration, que par 
consequent, elle ne necessite pas de traitement particulier. Pour cette 
raison, cette opinion n'a pas ete rattachee aux etudes empiriques portant 
sur la politique industrielle. Pour ceux qui y adherent, cela est inutile. 
Mais, si on y souscrit, on accepte aussi l'idee que, peu importent les 
politiques et les programmes adoptes, it y aura tres peu de changement 
dans la reussite de la politique industrielle qui necessite une contribution 
poussee de la part des fonctionnaires. L'ideologie, la culture et la forme 
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de l'organisation importent tres peu. Ceux qui eprouvent de la difficulte 
a accepter cette position arriveront a la conclusion que cette perception 
de la bureaucratie est empreinte de partialite et que ce qu'elle suppose ne 
va pas necessairement de soi. 

La deuxieme opinion : l'Administration est infiltree et agit 
sans coordination 

Le modele etatique de developpement economique considere l'Etat 
comme un intervenant economique poursuivant des objectifs industriels 
precis, d'ordre general et particulier. Non seulement les fonctionnaires 
ont-ils la latitude voulue pour appliquer les reglements et dispenser des 
fonds, mais ils emploient cette marge de manoeuvre a des fins biens 
precises qui s'expriment ordinairement sous la forme d'un plan de 
developpement. Tout le processus d'adaptation est politise, et fait plus 
important encore pour la fonction publique, centralise (Zysman, 1983, 
p. 91). 

Sans necessairement remettre en question l'opportunite d'un tel plan, 
nombreux sont les observateurs qui ont nie, arguments a l'appui, la 
faisabilite de ce plan. Its considerent que le service public est essentielle-
ment infiltre et accapare par des associations d'interet constamment aux 
prises les unes avec les autres. Dans cette optique, la fonction publique 
ne peut que faire preuve de contradiction lorsqu'elle conseille ou met en 
oeuvre une politique. De toute evidence, la politique industrielle 
&passe largement la competence des fonctionnaires a cause des exigen-
ces enormes qu'elle comporte. 

Le fondement 

D'apres cette opinion, l'Administration forme essentiellement des con-
stellations de ministeres et d'agences qui tiennent toutes a assurer leur 
survie, et si possible, la croissance de leur organisation. Ces bureaux ont 
des objectifs etroits et a court terme qui les amenent forcement a 
s'opposer a d'autres bureaux, quand it s'agit d'obtenir des credits, des 
clients ou un acces quelconque. Its sont donc absolument incapables 
d'envisager les grandes questions de repartition des fonds de l'Etat. Its 
separent plutOt les decisions complexes en elements plus simples qui 
facilitent des ententes sectorielles et privees. Rien n'est prevu pour 
corriger le phenomene de la decomposition en secteurs, car au rein de la 
fonction publique, on a tendance a traiter les problemes de fawn 
sequentielle (Lindberg, 1977). C'est donc dire que si l'on confie a des 
fonctionnaires les instruments necessaires a l'elaboration d'une politi-
que industrielle, aucun consensus global n'apparaitra sur l'orientation a 
prendre. Les resultats varieront en fonction des secteurs et du moment. 
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Certes, on peut compter sur eux pour assurer une certain forme de 
gouvernement dans ce domaine, mais selon Peters (1981, p. 82) : 

Le gouvernement ainsi constitue ne s'orientera pas dans une seule direction 
mais dans plusieurs a la fois, selon l'organisme concerne et les relations 
qu'il entretient avec sa clientele. Pour la meme raison, it s'agira d'une forme 
discordante de gouvernement ne reposant pas sur le consensus. Il n'y aura 
pas d'ideologie ni de philosophie d'integration, mais seulement un ensemble 
d'ideologies particulieres presidant a la solution de problemes particuliers. 

De toute evidence, ce point de vue sur les lacunes de la fonction 
publique rejoint quelques-unes des affirmations relides a la premiere 
opinion. La encore, le fonctionnaire tente d'accroitre au maximum les 
avantages de son bureau, adopte une position de principe ou elabore une 
ligne de pens& conforme a ces avantages. On n'y dit pas cependant de 
fawn precise de quels avantages it s'agit. Le simple fait que la politique 
qu'il preconise soit, a toutes fins utiles, diet& par Pinter& du bureau 
constitue une condamnation de sa conduite. Selon ce deuxieme point de 
vue, les rapports entre fonctionnaires et politiciens ne constituent pas 
non plus un element essentiel du probleme. Celui-ci tient pint& a la 
rivalite qui oppose les bureaux et aux rapports de ces derniers avec la 
clientele, rapports fondes sur l'accommodement. Il s'agit la de relations 
deplorables qui engendrent une vision etroite des chores, la reticence a 
accepter les directives des superieurs et l'incapacite d'admettre le point 
de vue des autres. 

Cette conception de l'Administration a considerablement marque, ces 
dernieres annees, la pens& des analystes de la politique etrangere. 
Preconisee d'abord par Graham Allison, sous le nom de « modele de la 
politique gouvernementale >>, elle depeint les fonctionnaires comme 
« des intervenants qui ne sont pas unis par un ensemble coordonne 
d'objectifs mais plutot par des objectifs nationaux, organisationnels et 
personnels de toute sorte o (Allison, 1971, p. 144). Ces objectifs sont en 
grande partie dictes par la position occupee au sein de l'Administration. 
Chaque bureau defend des interets bien &finis en fonction de plans de 
carriere, de responsabilites officielles et de lignes de pens& qui lui sont 
propres. L'interet du bureau oriente ses decisions. On considere la 
fonction publique dans son ensemble comme une multitude d'orga-
nismes autonomes et de ministeres independants animes par l'esprit. 
Les acteurs empruntent pour communiquer des parcours convenus (des 
« canaux d'action >> selon la terminologie d'Allison) en se liguant ou en 
menant ensemble divers combats. Les resultats de ce jeu dependent du 
pouvoir de chaque organisme et de la competence des acteurs (au 
Canada, voir Nossal, 1979; Schultz, 1980). 

L'attrait du modele d'Allison tient au fait qu'il cadre a merveille avec 
le systeme politique beaucoup plus ancien du pluralisme. En fait, 
d'apres Stephen Krasner (1979, p. 27), « les fonctionnaires, selon ce 
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modele, appliquent la logique du pluralisme a l' elaboration de la politi-
que au sein du gouvernement ». Tout comme le pluralisme envisage la 
societe comme un ensemble de groupements ou chacun cherche 
exercer une influence, mais ou aucun ne &tient le monopole du pouvoir, 
1'Administration est consider& ici comme un ensemble d'organismes 
distincts engages dans une lutte perpetuelle pour le pouvoir mais incapa-
bles de gouverner seuls (Rourke, 1976). 

C'est donc dire que r interpretation pluraliste de la societe ressemble 
beaucoup a la conception de l'Etat fond& stir le modele de la politique 
gouvernementale, et que lorsqu'on rapproche ces deux notions, la dis-
tinction entre Etat et societe s'estompe. Il en ressort que des organismes 
ou ministeres « autonomes » ont en fait une clientele puissante avec 
laquelle Hs peuvent eventuellement forger une attitude commune a 
r egard de la formulation des politiques. Le maintien de cette clientele et 

etablissement d'un soutien organise aux programmes ministeriels 
deviennent une preoccupation chez le fonctionnaire (Long, 1966). En 
fait, des ministeres doivent apparemment leur existence meme a ce 
presume besoin de representation fonctionnelle. En tant que ministeres 
d'execution, leur principale raison d'être a ete leur role de retroaction. 
Its reussissent a separer les principaux combattants, producteurs et 
consommateurs, employeurs et syndicats, tout en augmentant la forme 
traditionnelle de representation fond& sur la circonscription electorale. 
A son stade le plus evolue, cette forme de gouvernement, que Lowi 
qualifie de « liberalisme fonde sur les groupements d'interet », encou-
rage la delegation des pouvoirs de l'Etat a des groupes d'execution. Ce 
sont eux, ou leurs representants, qui interpretent les reglements, ceux-ci 
souvent vagues, et usent largement de la latitude qui leur est accord& 
(Lowi, 1979). Non seulement ces clients affranchis de toute autorite 
jouissent-ils d'un acces privilegie, mais ils profitent d'une marge de 
manoeuvre considerable dans les decisions relatives aux questions 
memes dont depend leur interet. 

La portee au regard de la politique industrielle 

Si la fonction publique est aussi divisee qu'on le pretend ici, le fait ne 
peut etre que desastreux quant a la capacite des gouvernements de 
concevoir et d'executer une politique d'adaptation industrielle appro-
pride. En premier lieu, les groupements crees et soutenus grace a ces 
procedes seront voiles a l'obtention et au maintien des faveurs de l'Etat. 
Apres etre parvenus a leurs fins, Hs deviendront ce que Mancur Olson 
(1982) appelle des « coalitions de repartition », dont les principales ener-
gies sont consacrees a obtenir des avantages plutot qu'a se livrer a une 
activite productive. Il soutient, a l'aide de nombreux arguments, que 
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leur presence etouffe la croissance economique en faisant obstacle au 
mouvement des facteurs de production. Leur proliferation et les 
avantages qu'elles reussissent a obtenir aupres de bureaux complainants 
finissent par enrayer completement la croissance economique. Il n'est 
donc pas surprenant, d'apres Olson, que des pays comme le Japon et 
l'Allemagne de 1'Ouest aient connu des periodes de croissance inegalee 
dans les annees qui ont suivi la Seconde Guerre mondiale. Celle-ci y 
avait entrain, en effet, la dissolution de ce type de coalition et le 
maintien, du moins au Japon, d'une elite de gestionnaires de l'Etat libere 
de ses obligations anterieures (p. 378). 

En second lieu, l'opinion voulant que les fonctionnaires favorisent des 
groupements d'interet et agissent sans plan rationnel suppose l'elabora-
tion d'une politique industrielle depourvue de tout axe principal autour 
duquel l' orientation et les priorites exprimees dans les multiples 
ententes particulieres peuvent s'articuler (Zysman, 1983, p. 311). Le 
caractere Oars de la politique industrielle complique serieusement ce 
probleme. Meme dans un gouvernement parlementaire, it existe 
d'innombrables lieux de decision ou s'effectuent des negociations com-
plexes. Dans une bureaucratie publique you& aux interests de produc-
teurs particuliers, une fois les ententes conclues, aucun bureau ne peut 
se voir confier plus d'autorite que les autres. Comme le faisait observer 
Theodore Lowi (1979, p. 83), au sujet des lieux de pouvoir economique 
de l'Administration americaine : 

Its semblent souples uniquement en raison de leur nombre incalculable. Its 
semblent rationnels uniquement parce qu'ils sont specialises [. . .] Tous 
existent de fawn distincte et independante. II n'y a pas la moindre parcelle 
de direction centrale parce qu'aucune direction de ce genre pourrait etre 
confide a l'un ou l'autre d'entre eux. Aucune institution dominante ne 
possede la direction centrale parce que, dans un Etat liberal, son absence 
meme passe pour une vertu. 

Ira Magaziner et Robert Reich (1982, p. 258) formulent des critiques 
semblables en qualifiant de «decentralise et d'irrationnel » le processus 
d'elaboration de la politique economique aux Etats-Unis. Le trait le plus 
frappant de la politique industrielle americaine est, a leur avis, l'absence 
d'un bureau unique chargé de la responsabilite globale de la surveillance 
des marches mondiaux, de l'augmentation de la competitivite indus-
trielle et de l'allegement du fardeau de l'adaptation. 

En presence d'une bureaucratie d'Etat a la fois infiltree par des 
interests bien organises et depourvue d'un organe directeur, nous 
devrions nous attendre a une reaction inadequate ou inappropride en 
situation de crise economique. D'apres Theda Skocpol (1980), c'est 
justement une reaction de ce genre qui s'amorgait de la part du gouverne-
ment federal americain au debut de la Crise. Que le New Deal ait oui ou 
non represents une rupture par rapport a la pens& economique domi- 
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nante, l'Administration des Etats-Unis n'etait nullement outillee pour 
imposer aux entreprises et a la main-d'oeuvre un nouveau regime de 
reglementation favorable a l'expansion economique. Bien qu'au cours 
de l'epoque progressiste, elle ne pratiquait plus, en general, le favo-
ritisme, sa forme et son action dependaient toujours de luttes entre le 
Congres et le President. Dans un regime politique fon& sur la division 
de l'autorite, « aucun Etat federal disposant d'une structure administra-
tive, coordonnee a partir d'un organe central et soumise au pouvoir 
executif, n'avait pu voir le jour, meme pas au cours de la Premiere Guerre 
mondiale o (ibid., p. 175). 

En raison de ces circonstances, l'Administration de la relance natio-
nale (National Recovery Administration, ou NRA) devait repartir a neuf. 
Suivant une formule qui a persiste jusqu'a nos jours, la NRA, dirigee par 
un ancien homme d'affaires, a recrute la plupart de ses membres parmi 
les gens d'affaires. De cette fawn, des societes et des associations 
commerciales puissantes ont ete chargees de l'elaboration de nouveaux 
codes de reglementation qu'elles se sont empressees de mettre en place 
pour imposer le statu quo economique. De meme, le ministere des 
Travaux publics a-t-il echoue en raison de l'absence d'un pouvoir admi-
nistratif autonome. Chargé de consacrer des milliards de dollars a des 
projets de travaux publics, it a avance avec beaucoup de lenteur et de 
prudence, conscient du fait que son budget etait de plusieurs fois supe-
rieur a la totalite du budget federal consacre a la construction en 1930 
(ibid., 1980, p. 177). Par consequent, le programme a eu beaucoup moins 
de repercussions que ce qui avait ete prevu. Si la bureaucratie est 
quelquefois synonyme de rigidite, l'experience de ce ministere montre 
bien que l'absence d'une gestion publique bien etablie ne constitue 
nullement une garantie de souplesse. 

Etant donne que les auteurs cites sont tous des Americains qui invo-
quent a l'appui de leur these des exemples americains, on pourrait bien 
sur soutenir que l'irrationalite des fonctionnaires est un phenomene 
typiquement americain, peu susceptible de se manifester la Oa des 
dispositions constitutionnelles prevoient une fusion plutot qu'une sepa-
ration des lieux de pouvoir. Autrement dit, les Etats-Unis seraient dotes 
d'un Etat remarquablement faible qui, lorsqu'il se decide a agir, procede 
par a-coups suivis de longues periodes de consolidation et de derive 
politique. 

Cet argument a ete invoque dans le domaine de la politique sociale 
(Leman, 1977), mais it ne convient pas aussi bien a la politique indus-
trielle. Premierement, la dispersion des responsabilites semble aller de 
pair avec la politique industrielle. Comme nous l'avons souligne plus tot, 
l'absence de consensus au sujet de la signification des termes tant 
« politique » qu'« industrielle » a favorise le recours a des conceptions 
tires globales qui se pretent peu aux conceptualisations et aux consensus 
intellectuels. C'est donc dire que meme si les principes constitutionnels 
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n'excluent pas la centralisation de r elaboration de la politique economi-
que, relaboration d'une politique industrielle, par definition sectorielle 
et selective, peut, pour sa part, avoir de fortes tendances a y &happen 
Deuxiemement, lorsque les assises de r elaboration d'une politique 
economique sont centralisees, mais dans un bureau depourvu de liens 
solides avec les entreprises et la main-d'oeuvre, on a pu constater une 
degradation considerable de la notion globale de la politique industrielle. 
Dans ces circonstances, la discussion suscitee par la politique indus-
trielle peut facilement degenerer en une bataille de puristes, dont les uns 
cherchent a preserver rintegrite des marches tandis que les autres 
croient en la creativite de la hierarchie. 

La situation en Grande-Bretagne et au Canada illustre jusqu'a un 
certain point cette evolution. Au Canada, le centre de relaboration de la 
politique economique est sans conteste le ministere des Finances (Phidd 
et Doern, 1978). Sa preoccupation premiere a ete la gestion de la 
demande, et it a fait montre d'une fidelite sans faille a l'endroit des 
orthodoxies economiques neo-classiques. II n'en reste pas moins que le 
ministere des Finances ne maitrise pas tous les aspects de r elaboration 
de la politique economique. Au contraire, c'est avec consternation que 
ce ministere a assiste, au cours des annees 1970, a la creation de toute 
une gamme de centres d'expertise economique au sein de la 
bureaucratie federale, dont certains etaient voues a la defense des con-
sommateurs et des producteurs, alors que d'autres devaient completer 
l'orientation, essentiellement fond& sur le court et le moyen terme, de 
sa propre fonction de conseiller economique. Aucun ministere ou orga-
nisme ne s'est toutefois impose dans la coordination de la politique 
industrielle, comme a su le faire le ministere des Finances en ce qui a 
trait a la politique macro-economique. Cela a donne lieu aux conflits 
habituels au sujet de la viabilite et du bien-fonde de la politique indus-
trielle (French, 1980), et de l'absence d'un quelconque centre de coordi-
nation (Abonyi et Atkinson, 1983, p. 114 et 115). 

En Grande-Bretagne, les differends suscites par la politique indus-
trielle ont egalement porte surtout sur le difficile choix entre les solu-
tions offertes par le marche d'une part, et la gestion publique d'autre 
part. La encore, l'engagement profond du Tresor a des reactions macro-
economiques automatiques devant revolution de la conjoncture consti-
tue un obstacle de taille en matiere de politique industrielle (Blank, 
1978). Par consequent, les anciennes institutions sont mal outillees pour 
proceder a une intervention lorsque, comme dans le cas du petrole de la 
mer du Nord, elle leur est imposed (Zysman, 1983, p. 203). Une fois de 
plus, it semble que la politique industrielle ne puisse, de par sa nature 
meme, etre appliquee avec rindependance habituelle sans que l'Admi-
nistration ne doive eventuellement dependre des entreprises pour obte-
nir information et direction. Pour ce qui est de la prevision des change-
ments structuraux, la fonction publique britannique semble incapable de 
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la moindre action efficace par l'intermediaire de bureaux organises par 
secteur. La tendance generale semble consister a intervenir cas par cas, 
non pas pour reorienter l'economie mais simplement pour attenuer la 
source immediate d'inconfort. En fait, plus un organisme accroit sa 
competence en matiere d'intervention selective, plus il devient vulnera-
ble a une reorganisation ou a des menaces d'abolition (Wilks, 1983, 
p. 135). 

Middlemas (1981) situe la cle des difficultes de la Grande-Bretagne au 
sommet de la scene politique en soutenant que 0 le probleme structural 
tient au fait que l'industrie dans son ensemble ne dispose pas, au sein du 
Cabinet, d'un point de focalisation thematique equivalant a celui du 
directorat economique (le Tresor) ». Cependant, tout porte a croire que 
le probleme a des racines beaucoup plus profondes encore. Sans egard 
au rapport Fulton, il continue d'y avoir une « separation fondamentale 
entre la fonction publique et les occupations dans l'industrie » 
(Coombes, 1982, p. 69). De plus, la formation et les traditions de l'elite 
administrative en Grande-Bretagne ont aliments une forte antipathie 
l'endroit de l'intervention economique. Cette antipathie, soutient 
John Armstrong (1973), est etroitement fide aux lacunes d'un enseigne-
ment administratif axe sur les traditions d'« Oxbridge ». Les interesses 
resistent au principe de l'intervention parce que, en premier lieu, elle 
revelerait les faiblesses de cette elite, et en second lieu, entrainerait 
inevitablement la creation d'un corps de technocrates d'elite dont la 
presence meme perturberait l'homogeneite plutot confortable (certains 
diraient meme la mediocrite) du cadre administratif actuel. 

Pour les auteurs qui souscrivent a cette tradition, le manque de 
coordination au sein de la bureaucratie n'est pas une simple question de 
forme constitutionnelle. Elle est peut etre davantage accentude aux 
Etats-Unis, mais elle ne se borne certainement pas a ce pays. Les 
economies de tous les pays de l'ocDE sont des entites complexes au sein 
desquelles les decisions ne peuvent, le plus souvent, etre prises qu'en 
divisant les grandes questions en des elements plus simples qui sont 
ensuite traites separeinent. Cela est d'autant plus le cas de la politique 
industrielle qu'elle revet une dimension internationale, qui suppose 
inevitablement une prise en compte d'interets d'autres pays Tors de 
l'etablissement de calculs economiques. Ce style de prise de decisions a 
ses defenseurs, par exemple Lindblom (1965), mais il est peu considers 
dans les modeles ou l'Etat oriente la croissance. 

Les faits 

Parmi les nombreuses objections que l'on peut apporter a rid& voulant 
que les administrations publiques soient inevitablement divisees, infil-
trees et qu'elles manquent de coordination, il en est deux qui revetent 
une importance particuliere dans le contexte de la politique industrielle. 
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La premiere est qu'elle met, en regle generale, beaucoup trop l'accent 
sur le role de 1'Administration dans l'elaboration de la politique indus-
trielle sans s'arreter suffisamment au role des politiciens. Dans le con-
texte de la politique etrangere americaine, par exemple, Amos Perlmut-
ter (1974) et Jerel A. Rosati (1981) ont soutenu qu'en s'attardant 
exagerement aux conflits bureaucratiques, on risque de sous-estimer le 
role du President et du Congres. Cet argument est encore plus con-
vaincant dans un regime parlementaire ou les elus ont les moyens 
constitutionnels, sans necessairement en avoir la volonte, de forcer les 
bureaucrates a poursuivre des objectifs politiques. 

En d'autres termer, l'absence d'une politique industrielle coherente 
tient peut-etre davantage a l'absence d'un consensus politique qu'a une 
incoherence chez les fonctionnaires. En fait, la « contradiction endemi-
que et omnipresente » (Schultz, 1980) que voient les theoriciens du jeu 
de la politique gouvernementale dans la plupart des lieux de decision 
peut constituer en soi une reaction a un vide politique ou a un conflit 
ideologique aigu. De plus, la contradiction au sein de 1'Administration, 
lA ou elle existe, n'est pas necessairement l'oeuvre des gestionnaires 
publics. Les problemes de politique industrielle ne se reglent pas de la 
meme fawn d'un Etat a l'autre, et les divisions au sein de la societe sur 
les solutions a adopter peuvent etre si profondes que tant les fonction-
naires que les dirigeants politiques sont incapables de trouver une solution 
politiquement acceptable, et ce peu importe le cadre organisationnel. 

La politique industrielle en Grande-Bretagne illustre bien la chose. 
Dans ce pays, les questions relatives a la politique industrielle sont 
extremement politisees et font regulierement l'objet d'une evaluation 
afin d'en verifier la purete ideologique. Les conflits d'opinion qui sepa-
rent les partis relativement a la politique economique sont institution-
nalises, de sorte que ni les syndicats ni l'industrie ne peuvent effective-
ment etre bannis de la scene politique. Les questions relatives a la 
politique industrielle sont tellement marquees et politisees en Grande-
Bretagne que les commis de l'Etat ont pris l'habitude de se retrancher 
rapidement derriere la securite des evaluations precedentes fondees sur 
le marche (Grant et Wilks, 1983, p. 25). Ce n'est donc pas seulement 
l'existence d'une « bureaucratie » recalcitrante ou l'action de groupe-
ments de producteurs s'y opposant qui ont empeche la Grande-Bretagne 
de concevoir et d'employer des instruments de politique industrielle. La 
paralysie a cet egard est egalement le resultat d'une « incapacite de 
rallier les intervenants sur la nature de l'intervention de l'Etat » 
(Zysman, 1983, p. 209). Ce phenomene est accentue en Grande-
Bretagne par des divisions au sein des gens d'affaires et par la 
decentralisation des syndicats. Comme le fait observer Katzenstein, « le 
morcellement du secteur prive en Grande-Bretagne est ahurissant » 
(1978, p. 310). La reorganisation de la fonction publique pourrait bien sur 
changer la situation, mais it s'agit de constater ici que ce n'est pas 
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simplement la forme de 1'Etat qui engendre une politique coordonnee ou 
une politique decousue, mais bien l'accord ou le desaccord sur le choix 
de ceux dont les interets seront sacrifies ou preserves (Gourevich, 1978). 

L'autre objection a laquelle donne prise la deuxieme opinion qui a 
cours sur l'Administration touche les relations entre les bureaux propre-
ment dits. En simplifiant les choses, disons qu'il n'est pas evident que 
les bureaux doivent toujours s'opposer l'un a I'autre. La cooperation et 
la coordination au sein de la gestion gouvernementale sont loin d'être 
rares. En fait, la presence de reseaux informels (reseaux de confiance, 
selon l'hypothese de Breton et Wintrobe, 1982) devrait en soi nous 
mettre en garde contre la tendance a considerer organismes et bureaux 
comme des « isolats ». Au-dela de cet aspect, Robert Goodin (1975) 
soutient qu'un conflit d'interets entre bureaux ne suppose pas automati-
quement un comportement oppose. Il ne doit pas y avoir necessairement 
des gagnants et des perdants, et it existe de nombreuses possibilites de 
compromis, meme dans des situations de politique industrielle oil les 
decisions a prendre sont fort complexes. Point plus important encore, 
tous les fonctionnaires n'ont pas les memes interets, et pour ceux dont 
l'enjeu est peu eleve, it se peut que les avantages a tirer d'une lutte entre 
bureaux ne valent pas les risques encourus. Des considerations comme 
celles-ci peuvent expliquer en grande partie pourquoi le choix d'un 
nouvel avion de combat n'a pas provoque d'opposition d'envergure au 
Canada chez les fonctionnaires, meme si les divers bureaux concernes 
defendaient des interets, et en definitive, des choix differents (Atkinson 
et Nossal, 1981). 

Les cas de coordination reussie dans le domaine de la politique 
industrielle ne sont peut-titre pas legion, mais ils existent. La France, 
par exemple, en depit de sa reputation centralisatrice, a eu un mal 
considerable a surmonter les problemes poses par la multiplicite des 
organismes compartimentes qui interviennent dans le processus de la 
politique industrielle. La solution a consiste a creer des comites intermi-
nisteriels, mesure qui s'imposait pour assurer la coordination de la 
politique industrielle (Green, 1983, p. 173-181). Ces comites ont ete mis 
sur pied en vue de regler les problemes du declin economique et de 
choisir des gagnants, en apportant de l'aide a des entreprises solides et 
exceptionnelles, et fait peut-titre plus significatif encore, en procedant a 
une planification strategique par le choix des secteurs dans lesquels la 
France avait interet a tenter de devenir competitive sur la scene interna-
tionale. En soi, ces comites representent des innovations importantes 
sur le plan de l'organisation et ils sont, de plus, forces d'adopter une 
demarche souple et rapide permettant d'en ameliorer l'efficacite. 

Il est possible que la plupart des Administrations soient en fait anar-
chiques, incertaines au sujet de leurs objectifs et irrationnellement 
attachees aux mesures existantes. L'etude de la gamme actuelle des 
instruments utilises au Canada, dans le domaine de la politique indus- 
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trielle, permet de penser que ces caracteristiques et l'idee-force de la 
deuxieme opinion s'y appliquent dans une large mesure. Ce probleme 
pent etre corrige, au Canada comme ailleurs, mais seulement si on 
accorde a la politique industrielle une place de choix parmi les preoc-
cupations politiques. L'exemple de la France est tres eloquent a cet 
egard : « La coordination n'y est devenue realite que lorsqu'on a 
accorde une importance politique aux problemes industriels » (Green, 
1983, p. 175). Trop souvent, la derive bureaucratique est simplement le 
fruit du desarroi politique (Self, 1972, p. 181; Goodsell, 1983; Coombes, 
1982, p. 68 et 71). 

La troisieme opinion : l'Administration est technocratique 
et ne rend de comptes a personne 

Se pourrait-il que le probleme pose par l'Administration tienne non pas a 
ses soi-disant faiblesse et inefficacite, mais plutot a sa robustesse, a son 
autonomie et a son refus de rendre des comptes a qui que se soit? Au 
cours des dernieres annees, des observateurs de la fonction publique, 
dans diverses branches du savoir, y compris la sociologie, l'administra-
tion publique et les sciences politiques, ont signale l'emergence d'une 
elite de fonctionnaires retranchee dans son pouvoir, capable de mani-
puler les politiciens et jalouse de son autorite (Etzioni-Halevy, 1983). 
Tout en etant sans doute exageree, cette vision de la fonction publique 
pose un probleme different quant a la conception de la politique indus-
trielle. Ici, la crainte que les decisions soient injustes, illogiques et 
contradictoires (Watson, 1983), autrement dit politisees a l'extreme, fait 
place a celle de les voir insuffisamment politisees (Kaufman, 1981). 
Elaborde a huis dos et assujettie a des normes professionnelles incon-
nues, la politique industrielle repose entre les mains de technocrates qui 
monopolisent non seulement l'information, mais egalement les comp& 
tences (Bendix, 1945). 

Le fondement 

Pour les tenants de la deuxieme opinion, la fonction publique est a la 
remorque de regroupements, plus particulierement de groupements 
d'interet, pour ce qui est des renseignements et des indices dont elle a 
besoin pour elaborer une politique acceptable. Elle doit plus particu-
lierement menager ceux qui disposent de moyens financiers et politiques 
puissants au point de leur permettre d'exercer les pouvoirs de 1'Etat. En 
fait, la distinction entre l'Etat et la societe s'estompe graduellement ici, 
et l'Etat se reduit finalement a un champ de bataille ou se livrent des 
combats de choix de societes, et oil les vainqueurs sont dement con-
firmes. Les gestionnaires de 1'Etat sont toujours au service de 
quelqu'un. Aux antipodes de cette conception de leur role, la troisieme 
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opinion reaffirme des le depart la distinction entre l'Etat et la societe. 
Elle depeint les grands commis et les simples gestionnaires comme des 
titres singulierement en mesure d'imposer leur volonte a la societe et de 
laisser leur marque sur la politique. Les valeurs politiques ordinaires, y 
compris l'incidence soulignee dans la deuxieme opinion au titre de la 
repartition des avantages, ne sont plus aussi evidentes. En matiere de 
politique industrielle, c'est donc dire que les fonctionnaires peuvent 
commettre des erreurs de jugement monumentales sans avoir a en 
assumer la responsabilite. 

Selon cette opinion, l'autorite que &tient l'Etat differe fondamentale-
ment de celle dont disposent d'autres organisations sociales. Au premier 
chef, l'Etat est une organisation coercitive qui revendique la direction de 
territoires et de personnes (Skocpol, 1982, p. 16). C'est le caractere 
unique du pouvoir de l'Etat et le fait qu'il ne puisse etre ramene a une 
classe ou a un groupe particulier qui permet de faire une distinction entre 
l'Etat et la societe, et de &gager l'image de gestionnaires independants. 
Des specialistes comme Trimberger (1978) et Heclo (1974) ont montre 
l'aide d'exemples comment s'exerce cette autonomie : Trimberger, en 
decrivant comment les fonctionnaires ont utilise le pouvoir de l'Etat 
pour reorienter le developpement economique au Japon, en Turquie, en 
Egypte et au Perou, Heclo, en decrivant en detail comment en Grande-
Bretagne et en Suede, ils se sont ecartes du statu quo et ont reussi a faire 
accepter aux dirigeants politiques et aux groupements d'interet d'impor-
tantes innovations dans le domaine de la politique sociale. L'idee selon 
laquelle les bureaucrates agissent a leur gre etait, bien stir, un element 
essentiel de la premiere opinion. Mais dans le cas de la troisieme, les 
gestionnaires du secteur public tentent de realiser non seulement des 
objectifs prives mail egalement des objectifs plus generaux rattaches a 
un choix de societe qu'on ramene souvent a la notion d'interet public. 
Dans ces conditions, les interets des fonctionnaires publics ne peuvent 
plus etre associes seulement a leurs profits materiels immediats ou a long 
terme, et on ne peut pretendre qu'ils refletent simplement, en les resu-
mant , les contradictions de la societe capitaliste (Poulantzas, 1975). 

Bon nombre de ceux qui ont consacre un temps considerable a 
observer les fonctionnaires a l'oeuvre dans les democraties occidentales 
ont releve les memes traits : 

Peut-on vraiment avoir le moindre doute quant l'identite de ceux qui 
gouvernent reellement nos societes modernes complexes? Les administra-
tions publiques sont responsables de la grande majorite des initiatives prises 
par les gouvernements [. . .] Au sens littoral, le regime politique moderne 
est essentiellement « bureaucratique — c'est-à-dire caracterise par le 
« regne des fonctionnaires ». (Putnam, 1975, p. 87) 

Mais rien de tout cela ne nous dit comment s'acquiert cette autonomie. 
Selon un raisonnement qui se rapproche beaucoup de celui soutenu par 
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ceux qui partagent la premiere opinion, elle decoule de ('importance 
croissante de la specialisation technique dans les initiatives de l'Etat et 
du monopole exerce par les technocrates a cet egard. Il existe bien stir 
d'autres facteurs. Les elus n'ont ni le temps ni le goat de devenir des 
specialistes des sciences naturelles, administratives ou sociales, et le 
Parlement est ordinairement depourvu de mecanismes de surveillance 
ou de ressources permettant un veritable examen des decisions de 
caractere « technique ». Quoi qu'il en soit, cette opinion de l'Adminis-
tration ne met pas l'accent sur les lacunes des institutions politiques, 
mais plutot sur Ia transformation des fonctionnaires en technocrates et 
sur la perte de direction politique que cela comporte. 

La peur de Ia technocratie a atteint son paroxysme en France, oil une 
elite homogene, supposement form& dans des domaines techniques a 
l'Ecole polytechnique et a l'Ecole nationale d'administration, a mono-
polise les postes superieurs dans toutes les institutions importantes de la 
Republique. Certains soutiennent que cette elite s'ecarte des discus-
sions ideologiques au profit d'un « pragmatisme radical », et qu'elle se 
concentre exclusivement sur les moyens, sans jamais aller au-dela des 
« realisations concretes du plan fixe » (Cohen, 1977, p. 46-48). La 
France ne represente toutefois que le cas le plus evident. Meme au sein 
de la fonction publique britannique, renommee pour sa glorification du 
« dilettante &lake », des mesures ont ete prises en vue d'ameliorer la 
position du personnel scientifique et technique (Putnam, 1976, p. 208). 
L'incidence de ce changement sur les valeurs democratiques au sein des 
administrations publiques a ete remarquable. A partir de donnees rela-
tives a la Grande-Bretagne, a l'Allemagne et a l'Italie, Putnam a con-
firms que des fonctionnaires ayant une vue technique des choses met-
tent effectivement davantage l'accent sur les questions de productivite 
et d'efficacite au detriment des questions de repartition et de justice 
sociale. De plus, ils ont tendance a mal accepter les pressions « politi-
ques », qu'ils considerent comme essentiellement irrationnelles et per-
turbatrices (Putnam, 1977; voir Atkinson et Coleman, 1985). 

Peu importe l'attrait que cette theorie de la fonction publique peut 
susciter, la veritable menace que represente la transformation des grands 
commis tient sans doute davantage a leur integration A la scene politique 
qu'a leur rejet de celle-ci. Les observateurs ont en effet releve chez les 
hauts fonctionnaires une volonte croissante de tenir compte de conside-
rations politiques lorsqu'ils prennent des decisions d'ordre, avant tout, 
technique. Cela donne lieu a ce que Heclo (1977, chap. 2), dans le 
contexte americain, a appele la « politisation de ('administration » et la 
« bureaucratisation de la politique ». La ligne de demarcation entre 
politique et administration etablie avec tant de clarte par Weber, au 
debut du siècle, est aujourd'hui a peine perceptible. Les etudes effec-
tuees dans divers pays montrent une convergence des roles ainsi qu'une 
dependance et une confiance mutuelles chez le fonctionnaire et le politi- 
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cien. Heclo et Wildaysky (1974, P. xv) ont decrit, pour ce qui a trait a Ia 
Grande-Bretagne, une communaute dirigeante au sein de laquelle les 
elus et les gestionnaires travaillent o quelquefois en opposition, souvent 
en harmonie, mais toujours en concertation et dans un meme cadre o. 
Suleiman (1974) a egalement decrit une << hierarchie politico-administra-
tive », en France, oil les divisions traditionnelles entre dirigeants politi-
ques et fonctionnaires sont en voie de disparition. Au Canada, Campbell 
et Szablowski (1979, p. 201) en sont arrives a la conclusion que « Ia 
distinction entre fonctionnaire et politicien dans le processus d'elabora-
tion de la politique semble tout simplement inexistante dans bon nombre 
de situations oil des decisions cruciales sont prises o 

Ce que decrivent, ces etudes, c'est r emergence d'une oligarchie. Or, 
sur quelles bases se fonde-t-elle? La premiere est probablement la 
nature technique des decisions, point déjà aborde precedemment, qui 
oblige les dirigeants a s'en remettre davantage aux fonctionnaires. La 
deuxieme est revolution des carrieres du politicien et du gestionnaire 
qui suit de plus en plus des lignes paralleles, particulierement en France 
(Dogan, 1979), aux Etats-Unis (Heclo, 1977) et au Japon (Johnson, 1982). 
La troisieme est le recours croissant a des organes de coordination, ou 
organes centraux, charges de repondre aux besoins du dirigeant en lui 
fournissant les connaissances dont il pourra se servir au moment voulu 
pour elaborer sa politique. Au Canada, oil ce type nouveau d'organe a 
obtenu une popularite considerable, le phenomene a entraine la creation 
d'une categorie de fonctionnaires desireux et capables o de jouer un role 
politique reel dans les spheres ministerielles et administratives » (Camp-
bell, 1983, p. 296). La quatrieme est la necessite pour le fonctionnaire de 
se preoccuper de la teneur des mesures dont il assure la mise en oeuvre, 
meme si sa participation a leur elaboration puisse etre justifiee par ses 
connaissances. Dans la mesure ou le fonctionnaire prend a coeur la 
mission dont il est investi, les barrieres traditionnelles entre politique et 
administration tombent. Le politicien et l'administrateur apparaissent 
alors non pas comme des adversaires mais comme des allies (Goodin, 
1982; voir premiere opinion). 

La port& au regard de la politique industrielle 

Les defenseurs de la politique industrielle devraient trouver cette opi-
nion de l'Administration particulierement attrayante. La notion selon 
laquelle le gestionnaire de l'Etat devient de plus en plus competent, 
davantage sensibilise aux considerations politiques et meilleur techni-
cien augure bien pour la politique industrielle, qui exige justement que 
l'on tienne compte de considerations techniques et politiques. Il n'est 
donc pas surprenant que les analystes de la politique industrielle sou-
tiennent que les plans d'adaptation de reconomie concus par le gouver-
nement necessiteront l'apport d'une Administration disposant d'un pou- 
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voir central, d'autonomie par rapport aux assemblees legislatives et de 
competences techniques (Zysman, 1983, p. 300). 

C'est justement ce type de gestion autonome qui pourra resister aux 
revendications de groupements d'interet malvenus, et guider avec un 
certain degre de confiance les initiatives de l'Etat sur la place du marche. 
Ces fonctionnaires ne constituent certainement pas une proie facile pour 
les associations de fabricants a la recherche de profits. De plus, lorsque 
les administrateurs estiment qu'ils partagent avec les politiciens la con-
duite de la politique economique, les perspectives en matiere de politi-
que industrielle s'annoncent encore plus prometteuses. Dans sa com-
paraison de la Grande-Bretagne et de l'Allemagne de l'Ouest, 
Kenneth Dyson (1977, p. 63) attribue le rendement superieur du gouver-
nement allemand A la convergence de competences organisationnelles et 
politiques au sommet meme de la hierarchie politico-administrative de 
Bonn. 

Malheureusement, meme en reconnaissant pour l'instant que plu-
sieurs Etats sont sur le point de mettre sur pied une fonction publique 
competente, centralisee et coordonnee, it n'est pas dit que cela servirait 
idealement la realisation de tous les objectifs de la politique industrielle. 
La France en est un bon exemple. La centralisation de ('Administration 
et son isolement partiel des pressions interieures offraient des perspec-
tives ideales en vue d'une action concertee. Les liens etroits entre les 
hauts fonctionnaires de carriere et les partis gaulliste et giscardien, au 
cours des annees 1970, ont restreint encore davantage les canaux 
d'influence et favorise son autonomie. La coordination de la politique 
industrielle s'est amelioree enormement a cause de l'existence des 
grands corps de l'Etat, soit le recrutement des meilleurs diplomes des 
grandes ecoles qui ont constitue des reseaux par lesquels les frontieres 

bureaucratiques » ont, a toutes fins utiles, ete dissoutes (Suleiman, 
1974). Enfin, l'Etat francais, en raison de ses relations privilegiees avec 
la communaute bancaire, &ail en mesure d'orienter les credits publics et 
les investissements prives a des fins bien precises (Zysman, 1983, 
chap. 3). 

On peut soutenir que l'utilisation creatrice du pouvoir de l'Etat a dote 
la France de l'une des economies les plus robustes d'Europe et d'un taux 
de croissance qui, avant 1973, rivalisait avec celui du Japon. Certaines 
industries — le petrole et l'acier, par exemple — ont, pendant un cer-
tain temps, beneficie d'injections massives d'investissements orientees 
par une administration centralisee. Et pourtant, comme I'a montre 
Zysman, le meme plan a lamentablement echoue dans le cas de Pelee-
tronique. Dans ce dernier cas, la rapidite du rythme de developpement 
technologique se pretait peu a une orientation centrale. Les tactiques 
qui avaient si bien fonctionne dans les autres secteurs — l'etablissement 
d'entreprises championnes nationales beneficiant de marches garantis 
et de mouvements rapides de capitaux — n'ont pu mettre l'industrie 
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frangaise de l'electronique a l'abri des rigueurs de la concurrence inter-
nationale. Zysman (1977, notamment le chapitre 7) conclut que la struc-
ture de l'Administration dolt correspondre a celle d'une entreprise effi-
cace dans le secteur en voie d'organisation. Malheureusement, 
l'Administration, et pourrait-on ajouter, surtout l'Administration cen-
tralisee, est rarement aussi souple. 

Hormis le fait que l'Administration disposait d'une structure ade-
quate, le but de la politique frangaise concernant I'industrie de l'elec-
tronique, c'est-h-dire l'independance technologique, denotait un man-
que certain de realisme. Non seulement cet objectif etait-il en soi 
chimerique, mais encore la France ne disposait-elle virtuellement 
d'aucun avantage compare dans la vaste gamme du materiel informati-
que en question. Zysman accuse les fonctionnaires francais d'avoir 
succombe a l'insecurite ainsi qu'a des considerations de prestige natio-
nal (1977, chap. 5). D'autres considerent ('experience de l'electronique 
comme un exemple parmi tant d'autres de l'expression de la politique 
industrielle francaise dans les annees 1960, politique qui ne tenait, en 
general, aucun compte de l'avantage compare (McArthur et Scott, 1969). 
Quoi qu'il en soit, tous les presumes avantages que renferme le type 
d'Administration vise par la troisieme opinion ne garantissent nullement 
la reussite de plans de croissance industrielle animes par I'Etat. 

Si la troisieme opinion que I'on a du fonctionnaire est conforme a la 
realite, et qu'en &pit de toutes ses connaissances, it est susceptible de 
commettre des erreurs, le domaine de la politique industrielle pose-t-il 
des problemes particuliers au titre de la responsabilite? Vu les considera-
tions techniques qui accompagnent la plupart des decisions relatives h la 
politique industrielle, on peut certainement supposer que c'est le cas. 
Meme les depenses courantes effectuees en vertu de programmes de 
subventions exigent un examen approfondi de la viabilite de I'entreprise, 
hors le fait qu'elles peuvent fort bien ne pas etre necessaires. Les 
manuels ne se revelent pas alors d'un grand secours, et de toute fagon, 
les regles sont habituellement loin d'être precises. En revanche, les 
bureaucrates doivent connaitre et reagir a des considerations tant tech-
niques que politiques, situation fort bien prevue par les tenants du 
troisieme point de vue. Voici en quels termes Chalmers Johnson (1982, 
p. 319) decrit la situation au Japon : 

L'une des grandes forces de la politique industrielle nippone est le fait qu'au 
Japon, on peut prendre des decisions complexes et distinctes sans avoir a 
trouver ou a adopter d'abord une loi qui s'applique a l'ensemble de la 
situation. Les lois extremement detainees servent d'abord les interets des 
avocats, et non ceux du developpement. 

Certains font observer avec ironie qu'une institution politique comme la 
Diete, par exemple, peut etre developpee au plus haut point et ne pas 
servir les interets du developpement. En fait, Johnson (ibid., p. 315) 
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conclut qu'au Japon, les pouvoirs legislatif et judiciaire ont ete reduits au 
role de « soupapes de securite 0 auxquelles on a recours au besoin pour 
decourager de nombreux groupements d'interet qui, si on agreait a leurs 
demandes, ne feraient que &former les priorites de developpement de 
1 ' Etat. 

La port& de ce jugement au titre de la responsabilite saute aux yeux, 
mais le fait que bon nombre de decisions en matiere de politique indus-
trielle sont exceptionnelles, et par consequent, prises au vu et au su des 
politiciens et des contribuables, peut constituer une circonstance atte-
nuante. Certes, Aberbach et ses collegues (1981, p. 250) ont souligne que 
lorsque les questions sont fortement politisees, l'autonomie des hauts 
fonctionnaires est considerablement reduite. Les exemples de sau-
vetage industriel d'envergure semblent confirmer cet etat de choses. Les 
questions d'ordre technique n'en gardent pas moms toute leur impor-
tance. De plus, rien ne peut empecher les politiciens et les administra-
teurs de s'entendre sur l'expedient qui consiste a definir les problemes 
politiques en des termes essentiellement techniques. 

L'aspect le plus important de la politique industrielle, en ce qui 
concerne la responsabilite, tient peut-etre au fait que le processus corn-
porte des gagnants et des perdants, et que les resultats en sont incer-
tains. Les reussites n'apparaissent comme telles que des annees plus 
tard, au moment oil la plupart des politiciens et bon nombre de techno-
crates ne sont plus la pour s'en attribuer le merite. Par contre, la 
fermeture des usines et la perte des emplois sont, elles, immediates. 
Pour cette raison, meme s'il existe des alliances politico-administratives 
et meme si les politiciens et les grands commis souhaitent y recourir 
pour planifier les changements industriels, rien ne les incite a donner une 
large diffusion aux plans choisis. La nature voilee du systeme, ainsi que 
les vastes pouvoirs discretionnaires qui vont de pair avec la politique 
industrielle, exposent l'Administration qui agit de fawn isolee a la 
corruption, ce qui s'est d'ailleurs produit a l'occasion au Japon. 

Les faits 

La plupart des pays disposent-ils d'une Administration centralisee, 
techniquement competente, homogene et politiquement sensibilisee qui 
soit prete a assumer la responsabilite de concevoir et d'appliquer une 
politique industrielle? Il s'agit la d'une demande exigeante, mais cer-
tains la considerent comme une condition qui, sans etre suffisante, est 
necessaire a la mise en oeuvre d'une politique de croissance economique 
orient& par l'Etat. Dans la mesure oti cette conception de l'Administra-
tion se traduit dans les faits, on peut affirmer que la France et le Japon en 
sont les exemples les plus frequemment cites (Katzenstein, 1978; 
Zysman, 1983). 
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Malheureusement, aucun de ces exemples ne resiste entierement a un 
examen soutenu. En France, par exemple, des ouvrages portant sur la 
planification montrent que le caractere Oars de la politique industrielle 
et (en depit de ce qu'on pense, en general,) la division de l'autorite 
administrative se sont conjugues pour contrecarrer des mesures tous 
azimuts. Le ye Plan renferme precisement cette observation, car on y 
reconnait qu'une « trop grande dispersion des centres de decisions 
administratifs fait particulierement obstacle aux decisions rapides qui 
sont souvent necessaires » (cite dans Estrin et Holmes, 1983, p. 135). Par 
ailleurs, d'autres auteurs, McArthur et Scott, 1969, brossent le tableau 
du caractere irrationnel de la politique industrielle frangaise pendant les 
beaux jours du dirigisme en soulignant que la coordination de l'interven-
tion de I'Etat etait trop vague pour qu'on puisse esperer obtenir les effets 
escomptes. De plus, le dirigisme, dans ce domaine, n'a pas toujours 
recueilli l'appui unanime des hommes politiques. Depuis l'arrivee au 
pouvoir des socialistes, le defi international qui sous-tendait en grande 
partie la rhetorique et le contenu de la politique gaulliste doit maintenant 
tenir compte des pressions visant la «reconquete des marches int& 
rieurs » (Estrin et Holmes, 1983, p. 143). C'est donc dire que, bien que 
('association etroite et durable des politiciens et des gestionnaires de 
l'Etat en France survive au changement de gouvernement, et que le 
dirigisme se maintient, it n'est pas certain que la teneur de la politique 
industrielle frangaise demeure inchangee. 

II importe tout autant de se rappeler que l'Administration francaise ne 
semble pas a l'abri des luttes intestines que les tenants de la deuxieme 
opinion considerent comme la caracteristique principale de l'activite 
des fonctionnaires. Ainsi, de l'avis de Vincent Wright (1974, p. 48), 
l'Administration francaise est « particulierement vulnerable aux ten-
sions et aux dissensions interieures. Sa caracteristique est non pas 
l'uniformite mais la diversite et la division ». Les conflits qui opposent le 
ministere des Finances et les ministeres d'execution se comparent a ce 
qui se passe ailleurs, tandis que les rivalites entre les divers corps 
constituent un obstacle additionnel a la coordination (Wright, 1978). A 
cela, it convient d'ajouter que l'initiative francaise en matiere de haute 
technologie a occasionne la creation d'instruments axes sur des secteurs 
particuliers, ce qui a, par la suite, favorise des relations avec des clien-
teles specifiques (Vernon, 1974, p. 13). 

Le Japon a connu une experience semblable. L'essor des grands corps 
economiques — le ministere de 1'Industrie et du Commerce exterieur et 
le ministere des Finances en particulier — a ete marque par de nom- 
breux conflits de pouvoir et des &bats sur la politique a suivre. Pour 
Johnson (1982, p. 320), il s'agit la « des veritables moteurs de l'Adminis-
tration japonaise ». Il est donc normal de se demander dans quelle 
mesure la politique industrielle japonaise est centralisee ou coordonnee. 
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LA encore, en raison du caractere Oars de la politique industrielle, toute 
une gamme d'organismes et de ministeres — Transports, Main-
d'oeuvre, Banque du Japon, Commission sur le commerce — ont 
reclame au moins une part de sa responsabilite. La loyaute incondition-
nelle a l'endroit de l'organisme, que Breton et Wintrobe appellent la 
confiance « verticale », peut donner lieu a une separation des lieux de 
decision encore plus rigide que dans les autres Administrations (Trezise, 
avec Suzuki, 1976, p. 787). Par ailleurs, la pratique consistant a assurer la 
rotation des ministres n'a rien fait pour renforcer l'autorite du Cabinet. 
De plus, c'est cette meme fonction publique, et particulierement le 
MICE, qui s'est, a l'occasion, inclinee devant des pressions politiques 
locales (construction navale), a appliqué des reglements sans discrimi-
nation (stimulants a l'exportation), adopte des solutions connues mais 
non appropriees (formation de cartels dans l'industrie du vetement et 
celle du textile a base de coton), et accorde une attention exageree a des 
industries qui offraient de tits faibles perspectives de croissance, telle 
celle du charbon (Trezise et Suzuki, 1976). 

Par ce qui precede, on n'entend pas nier que le Japon ait adopte un 
plan de developpement economique sous la direction d'une elite econo-
mique exceptionnellement douee. II n'en reste pas moins que ce type 
d'administration n'est pas exempt des effets affaiblissants de la con-
currence et de querelles intestines. En partie pour ces raisons, mais 
aussi a cause de la presence d'organes typiquement japonais, dont 
l'amakudari, ou «descente des cieux », et le keiretsu, l'oligopole de 
l'industrie, certains se demandent quelle a ete l'importance reelle de la 
structure de l'Administration (Hills, 1983, p. 70). Ainsi, l'influence du 
ministere de l'Industrie et du Commerce exterieur semble se limiter aux 
industries rendues au stade du declin ou de la croissance, tandis que les 
industries etablies, automobile, acier et ordinateurs, se derobent dans 
une large mesure a ses directives. L'influence du MICE s'est egalement 
attenuee a cause de l'internationalisation du capital japonais. Cela a 
reduit la marge de manoeuvre de l'Etat, qui a en outre subi des pressions 
internationales pour l'amener a se conformer a l'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce eta limiter ses exportations. Enfin, 
me si on attribue a l'Administration japonaise la patemite du « miracle 
economique >> qu'a connu le pays, it est difficile d'etablir si, apres avoir 
acquis le statut du « plus cloud des disciples », it peut maintenant devenir 
un veritable chef de file de l'industrie. Comme le souligne Zysman (1983, 
p. 315), « le dirigisme se prete peut-titre mieux a l'organisation du rat-
trapage accelere qu'au travail du pionnier qui ouvre la voie 0. 

En tenant bien compte de ces avertissements, nous pouvons jeter un 
dernier coup d'oeil sur les relations etroites entre gestionnaires publics 
et politiciens qui se situent au coeur meme de la troisieme conception de 
l'Administration. Ce tableau, rappelons-le, tire sa force surtout du fait 
que les dirigeants politiques et les bureaucrates ont vu leurs roles 
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converger, phenomene favorable a une action concert& de l'Etat mais 
menagant pour les tenants des procedes democratiques. Dans ce qui 
constitue sans doute l'evaluation la plus penetrante de cette question, 
Aberbach, Putnam et Rockman concluent que, malgre l'existence d'une 

zone convoitee », it subsiste une separation entre l'action des fonction-
naires et celle des politiciens des democraties occidentales. Les fonc-
tionnaires preferent le consensus et l'adaptation graduelle, tandis que 
leurs collegues du secteur politique continuent d'adopter un comporte-
ment passionne, idealiste et ideologique. Les premiers sont plus atten-
tifs a des interets particuliers et sectoriels, tandis que les seconds 
pensent encore en fonction de principes et d'avantages politiques. Les 
choses sont en train de changer dans certains domaines — par exemple, 
it semble que les fonctionnaires prennent une importance grandissante 
dans les secteurs des de la planification, de l'etablissement des budgets 
et de la coordination — mais gestionnaires et politiciens ne sont pas 
simplement interchangeables, du moins pas encore (Aberbach et al., 
1981, chap. 1). Cet element revet une importance vitale en matiere de 
politique industrielle. Si les politiciens demeurent des acteurs distincts, 
investis d'une legitimite qui fait ultimement defaut aux fonctionnaires, it 
est peu probable que ces derniers (sauf dans des cas vraiment exception-
nels) soient capables de substituer leur version du developpement indus-
triel a celle qu'auront congue les politiciens. 

Conclusion 
Chacune des critiques que nous venons d'exposer tente de mettre en 
evidence un aspect particulier de l'Administration qui limiterait sa capa-
cite d'intervention sur le marche en faveur de la croissance economique. 
Un grand nombre d'auteurs que nous avons cites ont tire leurs con-
clusions de l'etude d'un seul bureau ou d'un seul pays. Pour cette raison, 
l'application de chacun de ces jugements nous parait restreinte. Ce fait 
nous empeche indubitablement de formuler un modele unique d'Admi-
nistration, et it est sans doute sage de reconnaitre qu'elles sont toutes, a 
des degres divers, inefficaces, irrationnelles et irresponsables. L'elimi-
nation de toutes ces deficiences est, a tout le moths, un voeu pieux, 
tandis que la suppression d'une seule pourrait simplement accentuer les 
problemes que posent les autres. Cela nous amene a nous prononcer 
separement sur les fonctionnaires, les politiciens et les trois points de 
vue auxquels nous nous sommes arrete dans cette etude. 

Pour ce qui est des fonctionnaires et des Administrations, nous devons 
constater qu'on ne peut &gager un seul type d'organisation approprie 
aux fins de la politique industrielle. En effet, comme Zysman l'a demon-
tre dans le cas de la France, ce qui est bon pour un secteur peut avoir des 
effets desastreux pour un autre. La meme observation vaut pour des 
pays differents qui font face a des problemes differents. Il y a quelque 
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temps déjà, Alexander Gerschenkron (1962, chap. 1) soulignait que le 
type d'organes de direction dont avaient eu besoin les premiers pays 
industriels, comme la Grande-Bretagne, differaient considerablement 
de ceux des pays industrialises plus recemment, telles la France et 
l'Allemagne federale, tout comme les besoins de celles-ci etaient sans 
commune mesure avec ceux des nouveaux pays industriels, tels la Coree 
du Sud et le Bresil. En l'absence d'une trajectoire unique de developpe-
ment industriel, il serait vraiment premature d'insister sur un mode 
d'organisation unique. 

Cela ne signifie pas que la structure de l'Administration et la composi-
tion de la hierarchie politico-administrative n'auront aucune incidence 
sur la reussite des plans de developpement elabores par l'Etat. Cela nous 
met simplement en garde contre le recours a des modeles simples et a 
des attentes trop elevees. Fait plus important encore, la structure de 
l'appareil administratif de l'Etat ne devrait pas 8tre monolithique. Dans 
la mesure oil la politique industrielle est essentiellement sectorielle dans 
sa conception, il y aurait lieu d'accorder enormement d'attention a 
l'organisation industrielle du secteur, et surtout aux objectifs précis 
qu'essaie d'atteindre l'Etat avec les instruments dont il dispose. Le fait 
qu'on ne puisse citer un exemple de fonction publique qui ait reussi en 
tous points illustre bien la necessite d'une grande souplesse en matiere 
d'organisation. Le caractere Oars et technique de la politique indus-
trielle constitue d'ailleurs une incitation supplementaire. 

Notre deuxieme observation a trait aux politiciens. Ce que demon-
trent les deuxieme et troisieme opinions (surtout par ce qui les infirme), 
c'est que meme des fonctionnaires competents et dotes de toute la 
latitude que peut leur offrir un Etat centralise ne peuvent susciter le 
consensus et la vision d'ensemble dont depend la politique industrielle. 
Cela, seuls les dirigeants politiques peuvent le faire. Partout oil elle a ete 
employee, la politique industrielle a souleve controverses et conflits. 
Mais elle semble n'avoir bien fonctionne que la ou les politiciens ont 
obtenu ou impose un consensus parmi les fabricants, quant a l'etendue 
et aux objectifs des mesures gouvernementales. Lorsque cela n'a pas ete 
le cas, comme en Grande-Bretagne, on ne peut en attribuer qu'une 
partie de la responsabilite a des institutions politico-bureaucratiques 
« inadequates ». Ces dernieres peuvent faciliter la formation d'une 
alliance capable d'inspirer a l'economie le changement voulu, mais elles 
ne peuvent la remplacer. 

Enfin, peut-on confier aux fonctionnaires eux-memes l'execution de 
la politique industrielle souhaitee par les dirigeants politiques? D'apres 
la premiere opinion qui a cours sur eux, ils veilleront d'abord a defendre 
leurs interets. Nous ne disposons pourtant pas de preuves concretes 
susceptibles de montrer qu'en travaillant par inter& les fonctionnaires 
ne respectent pas, en fait, les objectifs politiques qui leur ont ete fixes. 
Etant donne que d'apres ce point de vue, la recherche poussee de 
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certains avantages n'englobe pas necessairement le respect de l'interet 
public, nous ne pouvons en dire plus. Il y a, bien stir, lieu de s'attaquer 
aux lacunes relevees par ceux qui partagent cette opinion, mais rien ne 
permet de croire que pareille lutte sera volt& a l'echec. 

Si l'on se fie au deuxieme jugement, la politique industrielle se heur-
tera aux ecueils d'un manque de coordination, meme si les fonction-
naires desirent fournir un service efficace. Mais la encore, les preuves 
recueillies sont loin d'etre irrefutables. Il est probablement vrai que la 
politique industrielle pose des problemes particulierement complexes en 
matiere de coordination, mais les obstacles a la cooperation entre fonc-
tionnaires ne sont pas insurmontables. Les decisions contradictoires, 
lorsqu' elles ont lieu, sont sans doute beaucoup plus le reflet du desarroi 
politique. On peut comprendre aussi que les fonctionnaires profitent de 
]'absence de directives politiques pour imposer leurs propres objectifs. 

Pour ceux qui adherent au troisieme point de vue, la reponse est 
affirmative : les fonctionnaires peuvent effectivement s'occuper de poli-
tique industrielle, mais ce faisant, ils n'auront probablement pas a en 
assumer les consequences. Au Canada, ils sont protégés par une con-
vention relative a la responsabilite ministerielle, mais a cela, on peut 
ajouter toute une gamme d'autres moyens de repartir les risques asso-
cies aux mesures visant a determiner les gagnants, et a laisser pericliter 
les secteurs et les entreprises dont ]'existence est devenue superflue. A 
cet egard, l'expansion du processus de la politique industrielle s'inscrit 
en premier lieu. Tandis que les deux premieres conceptions de l'Admi-
nistration portent sur les gestionnaires eux-meme et sur leur organisa-
tion, la troisieme sous-entend qu'on ne peut comprendre parfaitement 
ce que Katzenstein a appele le reseau d'elaboration de la politique qu'en 
examinant les relations qu'ils entretiennent avec le secteur prive. Ces 
relations deviennent de plus en plus compliquees, en raison de la neces-
site de satisfaire un nombre croissant de groupements d'interet, et de 
plus en plus compartimentees, en raison de la sectorisation accrue des 
formes d'elaboration de politiques (Richardson, 1982, p. 197). 

La politique industrielle est efficace lorsqu'elle se fonde sur ce que 
McKay et Grant (1983, p. 1) appellent « l'acceptation generale par les 
investisseurs prives de la necessite d'une intervention gouverne-
mentale ». On peut compter sur les fonctionnaires dont le profil se 
conformerait a celui qui est trace par les tenants de la troisieme opinion 
pour cultiver cette acceptation generale et creer des lieux de decision 
sectoriels bien a l'abri des luttes partisans. C'est sans doute la seule 
facon d'assurer un minimum de succes a la politique industrielle cana-
dienne. C'est donc dire qu'au lieu de s'inquieter des faiblesses de 
]'Administration relevees dans les deux premiers points de vue, les 
adeptes de la politique industrielle devraient plutot s'arreter aux pro-
blemes qui peuvent decouler de sa puissance. 
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Note 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en aoiit 1984. 
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8 

La politique industrielle 
et les relations entre l'entreprise et l'Etat 

ANDREW B. GOLLNER 

Faites-nous de bonnes politiques et je vous ferai de bonnes finances 
(Le baron Louis, 

ministre des Finances sous la Restauration) 

Le but de ce court exposé est de presenter l'examen des publications 
portant sur le genre de relations susceptibles d'exister entre l'Etat et 
l'industrie, et sur les divers types de politique industrielle auxquels elles 
peuvent donner lieu. Ces travaux avaient trait au Canada, aux Etats-
Unis, au Royaume-Uni, a la France, a l'Allemagne federale et au Japon. 

Nous les avons examines a la lumiere de quatre grandes theories, a 
savoir le pluralisme, l'elitisme, la concertation et le marxisme. Chacune 
d'elles postule, pour des raisons tres differentes, que les rapports entre 
l'Etat et l'entreprise, dans une societe donnee, sont le produit de l'ide-
ologie et de la structure sociale dominantes. Nous nous sommes aussi 
arrete aux theories moins generales qui expliquent ces rapports, relati-
vement a la politique industrielle, par le systeme bancaire, la structure 
etatique et le developpement economique. Nous n'avons pas oublie non 
plus les theories de moindre importance qui proposent une explication a 
partir des tendances des parties en presence, par exemple la conscience 
ou l'irresponsabilite sociale et politique des grands industriels et l'ouver-
ture des decideurs gouvernementaux face aux realites de l'economie de 
marche. 

Des obstacles de taille nous empechent de tirer facilement des con-
clusions definitives sur les points souleves dans le premier paragraphe. 
Nombreux sont les auteurs qui souscrivent a l'idee que de tous les 
facteurs en jeu dans l'elaboration de la politique industrielle, «le plus 
important est la relation entre le gouvernement et l'industrie' 0. Para- 
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doxalement, peu d'entre eux justifient cette assertion a l'aide de don-
nees empiriques detainees. Le manque de renseignements n'est que l'un 
des nombreux obstacles a l'elaboration d'une theorie dans ce domaine. 
Ce qui rend les choses plus difficiles encore, c'est que les donnees 
disponibles sont souvent contradictoires et sont classees selon des 
ideologies differentes. Les auteurs different grandement d'avis sur la 
nature de la politique industrielle, et sur la necessite pour le gouverne-
ment d'en avoir une ou pas. D'un pays a l'autre, les opinions sur la 
teneur de la politique industrielle changent. La politique industrielle est 
incorporde a une politique plus vaste touchant tous les domaines de 
l'activite economique. Elle n'est pas isolee. Etablir une division entre Ia 
politique industrielle et les autres champs d'action de l'Etat s'avere 
probablement, a l'heure actuelle, l'une des taches les plus risquees. 
Robert B. Reich, analyste americain de la politique industrielle repute, 
resume bien la confusion qui caracterise presentement la plus grande 
partie des publications sur le sujet lorsqu'il dit : 

La politique industrielle est l'un de ces sujets qui semble etre passé directe-
ment de l'obscurite au non-sens, sans subir l'epreuve intermediaire de la 
coherence. De fait, c'est un domaine que chacun definit a la maniere d'un 
test de Rorschach. Certains y voient leurs plus grands espoirs, d'autres 
leurs pires craintes2. 

Les ouvrages traitant des relations entre l'Etat et l'industrie projettent 
une image tout aussi fragmentaire. Comme Murray et McMillan le font 
remarquer la « plus grande partie des articles sur le sujet sont fondes sur 
des jugements de valeur qui temoignent d'un parti pris indeniable3  ». 
Les travaux les plus avances ne font &at que « d' ignorance et de specu-
lation partiale4  ». 

Meme si l'on distingue des lignes de pens& communes dans le mai-
melo des analyses auxquelles nous venons de faire allusion, la con-
clusion a laquelle nous en arrivons dans cette etude demeure provisoire. 
Nous la presentons comme une hypothese de travail servant de terrain a 
l'elaboration d'une future synthese. 

A la lecture des publications sur le sujet, nous remarquons cependant 
que l'elaboration de la politique industrielle s'inscrit dans une certaine 
logique institutionnelle. Nous postulons, en consequence, qu'il existe 
trois facteurs qui modelent, de facon determinante, le cadre des relations 
entre l'Etat et l'entreprise dans un pays donne, et Ia politique indus-
trielle que l'on y poursuit. Ce sont : 

le degre de confiance des industriels dans l'Etat en tant qu'entrepre-
neur; 
les avantages economiques que les principales entreprises pensent 
retirer de la politique industrielle; 
la faculte qu'a le gouvernement d'elaborer, de coordonner et de mettre 
en oeuvre des programmes articules et efficaces. 
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Nous allons maintenant examiner les causes et les consequences de 
ces facteurs. 

Les divers types de politique industrielle 

La politique industrielle est envisagee dans la presente etude comme la 
volonte explicite du gouvernement d'orienter l'investissement industriel 
et le choix de la production. Le but en est d' alder l'industrie a faire face 
aux problemes qu'engendre revolution de reconomie5. Cette aide peut 
prendre la forme d'un ecran protecteur qui met l'industrie a l'abri des 
forces exterieures. Le gouvernement peut egalement vouloir aider 
l'industrie a s'adapter aux circonstances, en ralentissant, s'il le faut, son 
activite. Et finalement, it peut vouloir orienter l'industrie dans de toutes 
nouvelles directions. 

La politique industrielle est susceptible d'emprunter plusieurs voies. 
Certains auteurs font la distinction entre l'action ponctuelle et non 
ponctuelle6. D'autres opposent politique interventionniste et non inter-
ventionniste7, ou dirigisme et laisser-faire8. L'analyse des differentes 
typologies creees dans ce domain donne a penser que la politique 
industrielle entre dans l'une ou l'autre des trois categories suivantes, 
voire dans plusieurs a la fois. 

L'intervention contextuelle 

Il s'agit d'une politique industrielle ponctuelle. C'est celle qui est la plus 
frequemment utilisee. Dans le cadre d'une telle clemarche, les 
planificateurs gouvernementaux concentrent leur aide sur une entreprise 
ou une industrie (par exemple le sauvetage des societes Chrysler ou 
Massey-Ferguson), sur un moyen d'action (par exemple les subventions) 
ou sur un secteur industriel (par exemple les transports) en particulier. 
Dans chaque cas, it s'agit d'une intervention conjoncturelle. L'aide se 
fait generalement au hasard; elle ne tient souvent pas compte des autres 
objectifs ou moyens d'action du gouvernement, et va meme quelquefois 
a leur encontre. La force agissante derriere toute politique industrielle 
contextuelle est l'opportunisme politique. Les considerations d'effica-
cite economique, de rationalite ou de pertinence decoulant d'objectifs 
economiques nationaux comptent peu. Depuis 1945, la politique indus-
trielle du Canada, des Etats-Unis et du Royaume-Uni a souvent 
emprunte cette voie, bien qu'on en retrouve des aspects, mais de fawn 
moins marquee, en Allemagne federale, en France et au Japon. 

L'intervention 0 redistributive 0 

La politique industrielle redistributive9  vise a venir a bout des inevita-
bles aberrations economiques engendrees par l'intervention con- 
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textuelle. Son but est de faciliter l'affectation nouvelle et rapide des 
investissements a partir des secteurs industriels les moins efficaces vers 
les plus efficaces, afin d'ameliorer la position concurrentielle de ces 
derniers ou l'efficacite de l'economie du pays. Elle met l'accent sur la 
necessite de tenir compte du contexte economique et des autres objec-
tifs du gouvernement avant de determiner les objectifs industriels appro-
pries. Le gouvernement qui adopte cette politique a le choix, en prin-
cipe, a) d'isoler au depart les industries gagnantes et d'accorder son aide 
en consequencem; b) de faire converger les efforts sur la « reindus-
trialisation" »; c) d'etablir un mode de tri des entreprises'2. Quelle 
qu'en soit la forme, la politique redistributive vise a maximiser l'effica-
cite ou la productivite en utilisant surtout des stimulants financiers; que 
l'on obtienne ou non l'effet desire est une autre affaire. La politique 
industrielle en France et au Japon a emprunte cette route a quelques 
reprises. Ce fut aussi le cas en de rares occasions au Canada et en 
Grande-Bretagne. 

L'intervention structurelle 

La politique industrielle structurelle est semblable a la politique 
redistributive en ce qu'elle reconnait la necessite de revoir tous les 
objectifs generaux du gouvernement avant de determiner les objectifs 
industriels. Il existe une difference essentielle toutefois entre les deux 
modes d'action. La politique redistributive cherche a optimiser le rende-
ment industriel d'apres un seul critere, l'efficacite ou la productivite, 
tandis que la politique structurelle poursuit un certain nombre d'objec-
tifs a la fois, dans une perspective tres large. Elle est concue dans le but 
de favoriser l'equilibre de la structure economique en coordonnant 
l'utilisation de nombreux moyens d'action politiques. L'Etat qui opte 
pour la politique structurelle peut avoir recours non seulement aux 
subventions mais aussi a la reglementation, a l'etatisation, a la pression 
morale, au leadership economique pour promouvoir ses objectifs indus-
triels. La description qu'en donne Jarboe nous &lake sur ce qu'elle est. 
« L'approche structurelle, dit-il, recherche la combinaison optimale 
d'industries, et non pas l'industrie optimale [. . Elle vise la creation et 
le maintien d'une structure de production equilibree13. » 

Pour elaborer une politique industrielle structurelle, it faut d'abord 
reconnaitre les industries qui servent le mieux les interets economiques 
primordiaux d'un pays (par exemple la croissance economique, la crea-
tion d'emplois, les exportations), ou les classer par ordre d'importance 
economique. Les industries strategiques qui ont ete isolees recoivent 
ensuite un traitement de faveur leur permettant d'atteindre et de 
maintenir seules a un tres haut niveau leur viabilite (comme dans le 
cas du Japon, par exemple, qui subventionne son industrie des 
microplaquettes). 
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La politique industrielle structurelle n'implique pas la presence mas-
sive de l'Etat dans l'economie. Au contraire, elle est efficace quand 
l'Etat intervient au minimum et s'applique a orienter cette economie. 
D'ailleurs, comme Jarboe en fait la remarque, en se concentrant sur les 
industries strategiques, le gouvernement peut influencer la structure 
economique tout entiere, en evitant les problemes resultant de la grande 
complexite du systeme economique". 

Il est maintenant temps de se demander si ces politiques exigent un 
cadre particulier de rapports entre le gouvernement et le milieu des 
affaires, et le cas echeant, de determiner quel genre de relations entralne 
telle ou telle politique industrielle donnee. 

Les relations entre l'Etat et l'entreprise 

Les relations entre le gouvernement et l'entreprise sont vues ici comme 
l'influence que chaque partie exerce sur l'autre en ce qui touche l'elabo-
ration et la mise en oeuvre de la politique industrielle. (II serait errone de 
considerer chaque partie comme une entite homogene, ne professant 
qu'une opinion. En d'autres termes, l'homogeneite varie grandement 
d'une question a l'autre. De toute evidence, ce qui nous interesse ici, 
c'est l'interaction des principaux intervenants ou des groupes interesses 
des deux parties en presence par rapport a la politique industrielle.) 

Il n'y a que trois grands types possibles de relations entre l'industrie et 
le gouvernement. Dans le premier cas, le milieu des affaires est domine 
par le gouvernement. Dans le deuxieme, le milieu des affaires occupe 
une position dominante. Dans le troisieme, it existe un equilibre relatif 
entre les deux parties. Murray et McMillan ont etabli une typologie plus 
detainee en divisant chacun de ces trois types de relations en fonction du 
degre d'accord ou de consensus qui regne entre les parties sur des 
questions de politique precises15. 

A la lecture des publications sur le sujet, nous constatons que la 
politique structurelle et la politique redistributive sont generalement le 
fait des societes dans lesquelles le gouvernement domine le milieu des 
affaires pour ce qui est de concevoir et de mettre en vigueur la politique 
industrielle. Cette domination peut se faire contre l'industrie ou en sa 
faveur. Inversement, la politique industrielle contextuelle est celle des 
societes au sein desquelles gouvernement et entreprises exercent une 
influence egale, sinon preponderante de la part de ces dernieres. 

Cette observation, aussi instructive soit-elle, n'est toutefois pas suffi-
sante pour servir de guide aux planificateurs. Ce dont ils ont vraiment 
besoin, c'est de renseignements sur la fagon dont les facteurs se combi-
nent pour donner lieu a tel ou tel type de rapports. 

Comme nous l'avons dit plus tot, trois variables interdependantes 
semblent influencer de fagon determinante les relations entre l'Etat et 
l'industrie, et le choix des mesures d'intervention. Ce sont : 
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le niveau de confiance des industriels dans l'Etat en tant qu'entrepre-
neur; 
les avantages economiques que les principaux interets prives pensent 
retirer de la politique industrielle; 
la faculte qu'a le gouvernement d'elaborer, de coordonner et de mettre 
en oeuvre des programmes articules et efficaces. 

Nous illustrerons brievement ces principes a l'aide d'exemples tires 
des pays qui ont fait l'objet d'etudes. 

L'idee que seuls les Etats « forts » peuvent poursuivre une politique 
industrielle structurelle, et que les Etats « faibles » sont confines a une 
politique contextuelle revient souvent chez les auteurs que nous avons 
consultes16. On avance a l'appui de cette these que, puisqu'une politi-
que industrielle structurelle implique un haut degre de coordination, 
l'utilisation harmonieuse d'une vaste gamme de moyens d'action et une 
grande collaboration du milieu des affaires, elle n' a aucune chance d'être 
mise en pratique avec succes par des Etats consideres comme faibles'7. 
L'accumulation de la force ou la manifestation de la faiblesse d'un Etat 
semblent etre determinees par un certain nombre de facteurs. 11 appa-
rait, tout d'abord, que le degre de confiance dans l'Etat en tant qu'entre-
preneur est crucial. Au Japon, en France et en Allemagne federate, cette 
confiance est plutot forte, tandis qu'elle est plutot faible au Canada, aux 
Etats-Unis et au Royaume-Uni. II faut done se demander alors pourquoi 
it en est ainsi. 

L'histoire nous en fournit une premiere explication. Au Japon, en 
France et en Allemagne federate, les trois pays qui poursuivent une 
politique industrielle structurelle, la presence de l'Etat dans le domaine 
economique ne date pas d'hier. Dans ces trois pays, les industriels voient 
en lui un partenaire economique legitime et respecte, et non pas un 
entrepreneur inexperimente. Le pacte social, tel que l'entendait Locke, 
et,  qui mettait l'accent sur l'importance de limiter l'intervention de 
l'Etat, ne fait absolument pas partie de leur culture politique. 

La nature du secteur economique dominant au moment de la premiere 
grande industrialisation d'un pays compte aussi pour beaucoup dans le 
choix d'une politique structurelle'8. Quand l'industrie du textile se 
trouvait etre le secteur de pointe, la societe exigeait peu de planification 
et d'intervention gouvernementales du fait que l'entreprise privee pou-
vait rassembler elle-meme les elements necessaires a la reussite de son 
developpement. Ainsi, en Grande-Bretagne, l' industrialisation s'est 
&rout& sans participation majeure de l'Etat durant les xviite et xixe 
siecles. Par contre, quand l'acier, les chemins defer et l'industrie lourde 
sont devenus les secteurs dominants, l'entreprise privee n'aplus ete en 
mesure de relever seule le defi de l'industrialisation, et l'Etat a du y 
participer activement. Comme le resume Zysman, « selon ce raisonne-
ment, les relations qui existent entre le milieu des affaires et l'Etat dans 
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un pays comme la Grande-Bretagne, l'une des premieres nations a 
s'industrialiser, se distinguent tits nettement de celles qui regnent au 
Japon, par exemple, a cause des moyens differents utilises par eux pour 
franchir l'etape critique de l'industrialisation19  ». Dans son article trai-
tant des raisons pour lesquelles les industriels se mefient du gouverne-
ment aux Etats-Unis, Vogel vient A l'appui de cette these : 

La bourgeoisie americaine considere les fonctionnaires de l'Etat avec un 
certain mepris. Ce sont de nouveaux venus inexperimentes, dont l'absence 
des institutions americaines n'a pas affecte le developpement economique 
jusqu'a present F.  . .1 La mefiance des gens d'affaires envers le gouverne-
ment est fonction du role que celui-ci a joue dans le developpement indus-
triel. Plus ce role a ete grand et plus l'Etat a fait preuve de leadership et 
d'initiative, plus la cohesion a ete grande entre les elites industrielle et 
gouvernementale20. 

L'autre aspect crucial de la question est celui de l'incidence de la 
politique industrielle sur les milieux financiers les plus influents. Jusqu'a 
tout recemment, le gouvernement frangais et ceux du Japon et de 
l'Allemagne federate pouvaient poursuivre une politique industrielle 
structurelle et redistributive parce que les grands interets prives ne se 
sentaient pas menaces. D'ailleurs, une fraction importante de la collec-
tivite financiere frangaise qui avait collabore avec le regime nazi et le 
gouvernement de Vichy pendant la Seconde Guerre mondiale s'etait vue 
depouillee de ses interets dans les plus importantes institutions finan-
cieres frangaises et en avait perdu en consequence la direction au profit 
de l'Etat. Celui-ci les avait fait servir ensuite a la poursuite de sa 
politique industrielle. 

En Republique federate d'Allemagne, la Strukturpolitik fut mise en 
oeuvre par des moyens bien differents de ceux qui furent utilises en 
France. Le pouvoir dont l'Etat allemand avait investi les banques nou-
vellement creees apres la Seconde Guerre mondiale etait neanmoins une 
garantie que Petite industrielle se verrait favorisee par la politique 
choisie. L'economie allemande etait alors particulierement receptive a 
la politique industrielle structurelle. « L'Allemagne [. . .] fut le pays 
dont la structure industrielle necessita alors le moins de transformation; 
ses industries correspondaient bien aux marches qui emergerent pen-
dant l'essor economique de l'apres-guerre21. » Les industriels n'oppo-
sant aucune resistance a la Strukturpolitik, its rebatirent, dit Schonfield22, 
selon une structure et des plans familiers, dont la plus grande partie etait 
invisible a l'oeil nu, comme s'ils avaient ete guides par un archeologue 
capable de retrouver son chemin les yeux bandes dans l'une de ses 
ruines favorites. 

Au Canada, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, en revanche, les 
grands interets prives considerent qu'une politique industrielle struc-
turelle se ferait plutOt a leur detriment. Comme l'ont demontre Richard 
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French et d'autres auteurs, au Canada par exemple, les efforts visant 
faire adopter une politique structurelle ou redistributive ont toujours ete 
mis en echec, car <des politiciens faisaient machine arriere quand ils 
s'apercevaient que l'adoption d'une politique leur vaudrait de toute 
evidence la colere des chefs de file des industries omises de la liste des 
entreprises privilegiees23  ». L'opposition a la politique structurelle 
industrielle au Canada, — elle existe egalement aux Etats-Unis — , est 
particulierement bien formulee par le Conseil d'entreprises pour les 
questions d'interet national : 

Nous ne croyons pas qu'une strategie industrielle nationale soit realisable ni 
mane necessaire [. . .] Il serait insense de confier la gestion de l'industrie 
des fonctionnaires [. . .] Les tentatives de la part du gouvernement federal 
en vue de planifier et de diriger les grands changements economiques n'ont 
pas convaincu [les entreprises] qu'il etait apte a concevoir des directives 
efficaces et detainees concernant le developpement industrie124. 

Dans le cas de la Grande-Bretagne, travaillistes et conservateurs au 
pouvoir ont successivement tente depuis 1945 de faire adopter de facon 
definitive une politique industrielle structurelle. Les premieres tenta-
tives, en 1945, furent rejetees par les grands industriels qui les tenaient 
pour une ingerence inacceptable de l'Etat dans leurs affaires. La resis-
tance fut particulierement marquee dans les rangs de la communaute 
financiere britannique25. A quelques differences pres, cette opposition 
de l'industrie persiste encore de nos jours. 

Bref, au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni, l'adoption d'une 
politique industrielle structurelle ou redistributive menace d'entraver 
l'acces des industries dominantes a l'aide de l'Etat, et de facon generale, 
de saper leur position privilegiee. Ainsi, l'elite industrielle s'oppose-
t-elle dans ces pays a la politique structurelle ou redistributive parce 
qu'elle leur serait prejudiciable. 

Il faut mentionner que le soutien de l'industrie a la politique struc-
turelle en France, en Allemagne federale et au Japon a flechi recemment. 
En effet, a la fin des annees 1970, la politique industrielle structurelle, 
particulierement en France et en Allemagne federale, a ete diluee dans 
de grandes doses de politique industrielle contextuelle. Loin d'infirmer 
ce que nous avancons, l'erosion recente de la politique structurelle en 
France et en Allemagne federale nous aide a illustrer notre point. 
Zysman explique le fait ainsi : 

La tache politique [a laquelle font face ces pays] en vue de maintenir la 
croissance n'est plus la meme [. . .] La difference primordiale est qu'il faut 
maintenant attaquer de front certains interets prives jouissant d'un solide 
appui politique plutot que manoeuvrer avec finesse. [Ces pays] doivent 
maintenant faire face aux fabricants d'arriere-garde [. . .] Pendant les 
annees 1980, les problemes de ['adaptation industrielle ont change. Dans les 
pays a croissance rapide, l'expansion de Papres-guerre, s'est trouvee asso- 
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dee au &placement de la main-d'oeuvre de ('agriculture vers l'industrie 
cette transformation est maintenant terminee. En consequence [ils] doivent 
maintenant &placer de puissants interets prives bien etablis, afin d'accom-
plir les modifications sectorielles et la reorganisation de la production 
essentielles a la poursuite de la croissance26. 

Bref, le gouvernement n'a pas la faculte de mettre en vigueur un 
programme complexe et articule, tel celui de la politique industrielle 
structurelle, si l'industrie n'a pas confiance en ses qualites d'entrepre-
neur, et si elle n'y voit pas d'avantages. Cependant, d'autres facteurs 
entrent en jeu qui peuvent accroitre ou diminuer la marge de manoeuvre 
du gouvernement. La place d'une societe sur un axe qui va du pluralisme 
A la concertation semble etre particulierement revelatrice a ce sujet. 

On admet generalement qu'une societe pratiquant le pluralisme 
favorise l'adoption d'une politique industrielle contextuelle, tandis que 
la politique industrielle structurelle est naturellement celle de societes 
oil la concertation domine dans les relations entre l'Etat et l'industrie. 
La troisieme voie, la politique industrielle redistributive, est souvent 
decrite comme apolitique, c'est-A-dire se situant au-dessus de l'opposi-
tion pluralisme-concertation27. 

On affirme que la concertation et la participation sont le modele le plus 
approprie lorsqu'il s'agit de negocier, de planifier et de mettre en oeuvre 
les decisions globales et difficiles qui definissent l'approche structurelle 
et l'approche redistributive. D'ailleurs, nombre d'auteurs avancent que 
la concertation est un prealable a toute politique industrielle structurelle 
ou redistributive28. Et inversement, les societes oit regne le pluralisme 
politique auront tendance a opter pour une politique industrielle 
contextuelle. 

Si le Japon est de tous les pays qui ont ete etudies celui oit l'on 
pratique le plus la concertation et oil l'on poursuit une politique struc-
turelle, la France et l'Allemagne federale font egalement partie de cette 
categorie. 

Le Canada, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis contrastent forte-
ment avec eux : ils sont consideres comme des pays ne pratiquant pas la 
concertation a l'echelon national. Tous les auteurs ou presque conside-
rent que ce sont les Etats-Unis qui accusent la plus forte tendance dans 
ce sens, et qui pratiquent le moins la politique structurelle. Au Canada, 
comme Atkinson et Coleman29, ainsi que Panitch30, entre autres, le 
pretendent, la concertation touchant la politique macro-economique est 
pratiquement inexistante. C'est egalement le cas, pour les memes rai-
sons, en Grande-Bretagne, comme l'ont demontre Fox31  et Cox32  dans 
des etudes separees. 

Les moyens dont dispose le gouvernement pour mettre en vigueur des 
programmes complexes et articules sont egalement fonction du degre 
d'homogeneite ou d'interpenetration des elites industrielles et gouver-
nementales. Ce degre est plus eleve au Japon, en France et en Allemagne 
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federale qu'au Canada, qu'en Grande-Bretagne et qu'aux Etats-Unis. 
Le Japon offre sans doute l'exemple le plus probant sous ce rapport. 
Grace a la pratique du amakudari (litteralement « descente du ciel »), les 
hauts fonctionnaires deviennent souvent les presidents d'entreprises 
strategiques privees, une fois termine leur mandat dans le secteur 
public. Quand ils negocient par la suite avec le gouvernement pour le 
compte de ces entreprises, leurs interlocuteurs ont souvent ete leurs 
subordonnes. Voici ce qu'ecrit Johnson a ce sujet : 

En 1974, le president de la New Japan Steel, la societe qui realisait le plus de 
profits au pays, etait Hirai Tomisaburo, sous-ministre au ministere de 
l'Industrie et du Commerce exterieur (MICE) de 1952 a 1953; le chef de la 
direction de la societe Tokyo Electric Power, la plus importante entreprise 
privee de services publics au monde, Ishahara Takeo, sous-ministre au 
MICE de 1955 a 1957; le chef de la direction de la Toyota Motor, Yamamoto 
Shigenobu, sous-ministre au MICE de 1966 a 1968, et le vice-president de 
('Arabian Oil, Ojimi Yoshihisa, sous-ministre au MICE de 1969 a 197133. 

L'interpretation des elites contribue a creer un climat de confiance entre 
l'industrie et le gouvernement. La coordination de la politique s'en 
trouve amelioree, ce qui supprime ainsi un obstacle important aux 
mesures structurelles ou redistributives. 

Le systeme bancaire d'un pays influence aussi la faculte du gouverne-
ment d'entreprendre une politique structurelle. En etudiant la politique 
industrielle et le systeme bancaire de la France, du Japon, de 
I'Allemagne federale, de l'Angleterre et des Etats-Unis, Zysman a note 
que lorsque le marche des capitaux est la principale source d'investisse-
ment industriel, le gouvernement ne dispose pas du levier politique 
voulu pour orienter les entreprises privees ou leur imposer ses vues34. 
En d'autres termes, comme le marche des capitaux represente la princi-
pale source de financement industriel en Grande-Bretagne, au Canada et 
aux Etats-Unis, la marge de manoeuvre du gouvernement s'en trouve 
grandement reduite, et it ne lui est pas possible d'appliquer autre chose 
q u' une politique contextuelle. Zysman a observe aussi qu'inversement, 

('affectation selective du credit est l'unique mesure discretionnaire neces- 
sake a toute strategie industrielle emanant de l'Etat [. . 	Un systeme 
bancaire dont le taux du credit est fixe par l'Etat [comme en France et au 
Japon] facilite ('intervention du gouvernement et convainc plus aisement les 
interesses de la necessite de lui confier ('orientation des industries35. 

Conclusion 

Dans cette etude, nous avons fait la distinction entre trois formes princi-
pales de politique industrielle et soutenu que leur choix est en grande 
pantie fonction des rapports qui existent entre le gouvernement et le 
milieu des affaires. La politique structurelle et la politique redistributive 
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d'apres les renseignements dont nous disposons exigent un cadre social 
propice a leur elaboration et a leur realisation par l'Etat. La politique 
industrielle contextuelle est le propre des societes oit ce dernier n'a pas 
ses coudees franches pour agir. 

Nous avons postuld que la preponderance de l'une ou l'autre des 
parties concernees relativement a la conception et a la realisation de Ia 
politique industrielle depend de trois variables interdependantes, 
savoir : le degre de confiance des gens d'affaires dans l'Etat en tant 
qu'entrepreneur, les avantages que cette politique comporte pour les 
grands industriels, et Ia faculte du gouvernement de concevoir et de 
mettre en vigueur des programmes complexes et articules. 

Dans les societes qui ont adopte principalement une politique struc-
turelle ou une politique redistributive, le degre de confiance de l'indus-
trie dans l'Etat en tant qu'entrepreneur est eleve. II semble que dans ces 
societes, a savoir le Japon, l'Allemagne federale et la France, les grands 
interets prives profitent de la politique industrielle structurelle, et le 
gouvernement y fait montre de la competence voulue pour concevoir et 
realiser des programmes complexes etendus. Ces trois caracteristiques 
sont beaucoup moins presentes la ou la politique industrielle contex-
tuelle domine, comme au Canada, en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. 

En conclusion, it existe, en effet, une logique propre aux institutions 
dont s'est dotee une societe. Autrement dit, aucune des trois politiques 
industrielles que nous avons relevees ne peut etre transposee aisement 
d'un milieu culturel ou politique a l'autre. Cette affirmation ne vise pas a 
vier la possibilite quelconque de choix politiques mais plutot a indiquer 
les conditions dans lesquelles une transposition peut reussir ou echouer. 

Il n'est nullement question ici de se prononcer sur la necessite pour le 
Canada d'appliquer une politique industrielle structurelle. Il s'agit sim-
plement de faire observer qu'une politique industrielle, peu importe sa 
nature, doit s'inscrire dans un programme politique global. Quelle que 
soit donc son incidence economique, la politique industrielle struc-
turelle est une commodite politique qui coute cher. Pour rapporter, elle 
doit comporter les caracteristiques politiques que nous avons 
esquissees dans cette etude; sinon, ses effets seront de courte duree. 
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9 

Le role des syndicats dans l'elaboration 
de la politique industrielle, de 1945 a 1984 

STEVEN B. WOLINETZ 

La presente etude porte sur les syndicats et la politique industrielle. Le 
fait de juxtaposer les deux sujets souligne a la fois la place importante 
qu'occupent les syndicats dans l'economie des pays occidentaux et les 
points saillants du debat qui se &route aujourd'hui dans un certain 
nombre de pays a propos de la politique industrielle. On trouve dans 
pratiquement toutes les democraties occidentales des particuliers ou des 
groupements qui font valoir que pour reagir efficacement au resserre-
ment des bases industrielles et aux changements de l'ordre economique 
international, it faut adopter des mesures qui aident les industries exis-
tantes et assurent leur competitivite. Les questions auxquelles nous 
tenterons de repondre ici sont les suivantes : en cas d'adoption de 
mesures d'aide a l'industrie, quel role joueront vraisemblablement les 
syndicats dans l'elaboration et l' application de ces mesures? Les 
appuieront-ils? Participeront-ils, et jusqu'a quel point, a leur 
elaboration? 

Ces questions ne se pretent pas a des reponses simples, ou si elles s'y 
pretent, ces reponses sont rarement utiles. Pour approfondir le sujet, it 
nous faut examiner de quelle maniere les syndicats ont ete associes a la 
politique industrielle en vigueur dans les pays capitalistes de l'apres-
guerre. Nous allons le faire en procedant a une etude critique des 
publications, d'une part, sur la politique industrielle, et d'autre part sur 
les syndicats et la politique de l'Etat. Nous constaterons que les syn-
dicats participent peu de maniere directe a la politique industrielle, 
surtout quand on considere l'ampleur de leur participation a la politique 
macro-economique ou fiscale dans des pays comme la Suede ou les 
Pays-Bas. S'ils sont associes a la politique industrielle, c'est generale-
ment au sein de commissions chargees de surveiller la reorganisation ou 
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la rationalisation d'industries, ou de coalitions pour la defense des 
secteurs d'activite en train de pericliter. Its sont rarement en mesure de 
promouvoir ou de bloquer les mesures gouvernementales : ils doivent 
avoir pour cela un tres grand pouvoir economique ou politique. Cette 
situation traduit a la fois la preference des employeurs et des hommes 
politiques, et les difficultes qu'ont a surmonter les syndicats quand ils 
tentent de participer aux discussions de politique industrielle de la 
maniere qu'ils jugent favorable. Elle influe en retour sur leur attitude a 
regard de la politique en question. Comme ils n'ont generalement pas de 
pouvoir economique ou politique suffisant pour en determiner le con-
tenu, certains d'entre eux choisissent de ne pas y participer de peur de 
compromettre leur position ou de donner l'impression d'approuver une 
orientation que rejettent leurs membres. 

Avant de poursuivre, nous nous devons de fournir quelques precisions 
sur notre demarche. Tout d'abord, cette etude constitue un examen des 
ecrits sur le sujet. Sauf dans le cas des Pays-Bas, oil nous nous appuyons 
sur des recherches originales, nous faisons reposer notre analyse sur des 
ouvrages de seconde main. Ensuite, bien que nous ayons choisi de 
traiter des syndicats et de la politique industrielle (laquelle signifie ici 
l'aide speciale ou selective a l'industrie, comme les tarifs douaniers ou 
les contingents, les subventions, les prets ou les garanties de prets, les 
degrevements d'impot, les marches publics et l'aide a la recherche-
developpement), l' etude s'inspire des ecrits portant sur les elements 
determinants de la politique economique de r apres-guerre, sur les 
sources nationales de la politique economique exterieure, et sur la 
participation des syndicats a la politique. Il existe en effet tres peu 
d'ecrits qui traitent directement des syndicats et de la politique indus-
trielle'. Les travaux concernant le role des syndicats dans les affaires 
politiques se concentrent surtout sur les relations entre syndicats, entre-
prises et gouvernements. La participation des syndicats aux organes 
consultatifs bipartites et tripartites, et les repercussions de cette partici-
pation sur les rapports du syndicat et de ses membres, y occupent une 
grande place. Neanmoins, l'accent principal porte sur la politique 
macro-economique et sur le contexte qui porte les syndicats a accepter 
la limitation des salaires; les publications ne font pratiquement pas 
mention de la politique industrielle et de ses mesures2. 

Les etudes portant sur la politique industrielle ne disent pas grand-
chose non plus des syndicats3. Une partie des ecrits ont un caractere 
polemique; les auteurs tentent d'y demontrer Wilt& que la politique 
industrielle est un remede contre les maux dont souffre reconomie de 
divers pays, Wilt& le contraire4. Une autre portion des etudes est 
descriptive : elle expose les politiques industrielles en vigueur dans 
differents contextes et se penche sur leurs ramifications internationales, 
mais nous renseigne peu sur les mobiles qui determinent la politique. 
Les auteurs partent plutot en general du principe que la politique indus-
trielle resulte de l'action de coalitions formees d'entreprises 

340 Wolinetz 



defaillantes, de representants locaux et de syndicats, mobilisees pour 
donner plus de poids aux demandes de subventions ou de protection; 
cependant, ils examinent rarement la fawn dont se constituent ces 
coalitions5. Quant au reste des ecrits, s'ils nous informent mieux sur les 
causes determinantes de la politique industrielle, ils recelent peu de 
renseignements sur les syndicats6. 

En l'absence d'ouvrages &tallies sur les syndicats et la politique 
industrielle, force nous est de faire la synthese des ecrits connexes 
publies, et d'etudier la question des syndicats et de la politique economi-
que telle qu'elle se presente dans plusieurs pays. Nous examinerons 
donc d'abord le role joue par les syndicats dans la politique economique 
de l'apres-guerre, puis nous verrons dans quelle mesure ils ont ete 
associes a Ia politique industrielle, ou ont pu l'influencer. 

Les syndicats et la politique industrielle de l'apres-guerre 

La participation des syndicats a Ia politique economique de l'apres-
guerre a beaucoup varie. En France et au Japon, les syndicats se sont vus 
pratiquement exclus de l'elaboration des programmes gouverne-
mentaux et des grandes coalitions'. Alors que des pays comme 
l'Autriche, la Suede et les Pays-Bas participeraient de pres a la formula-
tion et a la mise en oeuvre de la politique economique. La Grande-
Bretagne, le Canada et les Etats-Unis se situeraient a mi-chemin entre 
ces deux extremes. En Grande-Bretagne, les syndicats ont ete associes 
dans une certaine mesure A la politique, sans avoir toutefois de prise sur 
elle; au Canada et aux Etats-Unis, ils en sont restes a l'ecart, tout en 
exercant une certaine influence par le jeu des pressions. Dans l'ensem-
ble, les syndicats ont relativement peu participe a la politique indus-
trielle durant l'apres-guerre. Parmi les pays que nous avons mentionnes, 
it n'y a qu'en France et qu'au Japon oil les syndicats aient regulierement 
tente d'intervenir d'une maniere particuliere dans l'economie, mais 
toujours sans succes. Ailleurs, une fois etablis les rapports entre les 
forces en presence, la politique industrielle a relativement peu figure a 
I'ordre du jour des discussions politiques jusqu'a ce que le declin des 
industries anciennes devienne un probleme au cours des annees 1960 et 
1970. 

Le role plutot secondaire campe par les syndicats dans la politique 
industrielle de l'apres-guerre s'explique par l'equilibre qui s'est instaure 
entre le capital et la main-d'oeuvre a la fin de la guerre et par les 
compromis ou les reglements auxquels it a donne lieu. Dans la plupart 
des pays de l'Europe occidentale, les mouvements ouvriers et les partis 
de gauche sont sortis relativement forts de la guerre. Cette force de la 
gauche se comprend mieux a la lumiere des hostilites et de la crise 
economique. 

Avant la guerre, on pensait generalement, a gauche comme a droite, 
qu'on ne pouvait pas faire grand-chose pour diriger l'economie ou 
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maitriser ses cycles; en dehors de la Suede, on pratiquait presque 
partout une politique essentiellement liberale, comportant un minimum 
d' intervention dans reconomie. Les choses ont change apres la 
guerre : la gravite de la crise de 1929 jointe a l'experience des hostilites 
ont pousse les electeurs vers la gauche. Dans un meme temps, respon-
sables politiques et commis de 1'Etat se sont rendus compte que le degre 
de chomage de ('avant-guerre n'etait plus acceptable et qu'il etait meme 
politiquement dangereux. Signe d'un nouveau climat, d'un changement 
dans l'equilibre politique et de l'avenement de nouvelles techniques (les 
mesures pour enrayer les crises cycliques avaient semble marcher dans 
des pays aussi differents que les Etats-Unis, la Suede et I'Allemagne 
nazie), les dirigeants politiques se sont engages a pratiquer un interven-
tionnisme suivi pour assurer le plein emploi et un degre minimum de 
bien-titre (Salvati et Brosio, 1979; Gourevitch, 1984; Apple, 1980). 

Ces nouveaux engagements ne portaient ni sur la forme ou l'ampleur 
des interventions, ni sur l'orientation des economies de l'apres-guerre. 
Des la fin des hostilites, des partis de gauche, tel le parti travailliste 
britannique, ont voulu se servir de leur pouvoir pour mettre en oeuvre de 
vastes reformes, dont la nationalisation des moyens de production. 
D'autres partis socialistes esperaient faire la meme chose, ou exiger tout 
au moins une planification plus &endue. L'on croyait tits peu, comme 
cela allait etre le cas dans les annees 1950, en l'aptitude du capitalisme 
procurer les emplois ou le degre minimum de bien-titre que les hommes 
politiques jugeaient desormais indispensables (Bornstein, 1984; 
Gourevitch et al., 1984). 

Le branle donne par la nationalisation et la planification n'ont pas eu 
les suites que beaucoup en attendaient. De nombreux partis de gauche se 
sont retrouves au pouvoir immediatement apres la guerre, mais twit& 
leur appui a decline, Wilt& leurs forces ont ete divisees; ils n'ont souvent 
pas eu la faculte de realiser la portion la plus ambitieuse de leurs 
programmes. En Grande-Bretagne, le parti travailliste a reussi a natio-
naliser bon nombre des industries les plus mal en point, a instituer un 
regime d'assurance-sante et a elargir les fondations de I'Etat pro-
vidence; toutefois, it a perdu le pouvoir en 1951 et ne l'a repris qu'en 
1964. Bien que le parti conservateur ait accepte touter les nationalisa-
tions travaillistes, a part celles de l'industrie du fer et de l'acier, le 
mouvement vers le socialisme a ete enraye. 

En Scandinavie, les partis sociaux-democrates ont ete suffisamment 
puissants pour accroitre les mesures de bien-titre social; cependant, ils 
ont ete incapables d'instaurer la planification de l'economie. Aux Pays-
Bas, les Socialistes souhaitaient mettre en place une economie demo-
cratiquement planifiee mais leurs partenaires de la coalition sont venus 
aneantir cet espoir. En Allemagne federale, les sociaux-democrates se 
sont trouves cantonnes dans l'opposition jusqu'en 1966, et en France, de 
profondes dissensions entre socialistes et communistes ont restreint 
l'acces au pouvoir de la gauche et l'ont empechee de mettre en oeuvre 
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son programme de reforme. Bref, la tournure de l'interventionnisme de 
l'apres-guerre a ete determinee par des compromis entre partis, ou bien 
par des partis du centre ou de la droite (Bornstein, 1984; Gourevitch et 
al., 1984). 

Des facteurs internationaux ont egalement influence ('orientation des 
economies nationales. Le debut de la guerre froide a conduit a l'adoption 
du plan Marshall, lequel a servi a financer la reconstruction et le 
redressement de l'apres-guerre, et a jete les bases d'un ordre economi-
que fonde sur le libre-echange et la concurrence internationale (Maier, 
1977). Le redressement a rendu les interventions selectives de l'Etat 
moins necessaires et moins souhaitables, et it a incite celui-ci a se 
tourner vers une gestion macro-economique de la production. Le releve-
ment economique se poursuivant et les pays se rapprochant du plein 
emploi, les gouvernants ont opte pour des instruments susceptibles de 
contrer le retour cyclique des crises, et de « gerer » la demande. Devant 
la croissance soutenue de l'economie et le miracle economique de 
l' apres-guerre, Pinter& pour les mesures ponctuelles a continue a 
decroitre (Gourevitch et al., 1984). 

Sauf en France et au Japon, les grandes coalitions n'ont pas voulu 
exclure les syndicats de leurs rangs mais elles ont prefere restreindre leur 
participation. Dans ces deux pays, elles resultaient d'alliances conclues 
entre l'administration de l'Etat, les grandes industries et l'agriculture 
(Zysman, 1983). Ailleurs, les syndicats faisaient partie integrante de ces 
coalitions, mais les ententes de l'apres-guerre restreignaient leur partici-
pation a la politique sociale et aux grandes questions de politique econo-
mique. Les decisions en matiere d'investissements demeuraient le pri-
vilege du capital. 

De leur cote, les syndicats etaient censes appuyer la politique du 
gouvernement, maintenir la paix ouvriere, et dans certains pays, par-
ticiper a la politique fiscale destinee a faciliter la gestion de l'economie et 
a assurer la rentabilite des investissements. Its obtenaient en echange le 
plein emploi, une aide sociale elargie et voix au chapitre relativement a 
certaines mesures gouvernementales (Salvati et Brosio, 1979; Apple, 
1980; Gourevitch et al., 1984). Celles-ci s'etendaient rarement toutefois a 
la politique industrielle, sauf si le capital ou l'Etat etait tenu, pour une 
raison quelconque, d'associer les syndicats. C'est en examinant la fawn 
dont les choses se sont deroulees dans divers pays apres la guerre que 
nous pourrons mieux saisir ce point. La France, les Pays-Bas, la Suede 
et la Grande-Bretagne constituent a cet egard de bons exemples. 

La France : un dirigisme excluant les syndicats 

La France, a l'instar du Japon, se distingue non seulement par l'exclu-
sion des syndicats des grandes coalitions politiques, mais aussi par le 
recours regulier a une politique industrielle selective. Apres la Seconde 
Guerre mondiale, elle a cite, a l'echelon superieur de la bureaucratie, un 
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organe de planification qui, bien que modeste, a occupe une position 
strategique : le Commissariat au Plan. En exploitant leurs contacts au 
sein de l'administration, et leurs liens avec les principales entreprises, 
ses planificateurs ont ete en mesure de fixer des objectifs economiques 
interdependants, et ils ont adopte un ensemble coordonne de stimulants 
(tels les degrevements d'impot et les subventions) de nature a les attein-
dre (Zysman, 1983). La planification francaise a change de caractere au 
fil des ans. Les premiers plans avaient pour but d'edifier l'infrastructure 
necessaire a une economic industrielle moderne. Par la suite, ils ont vise 
surtout a rendre les entreprises francaises competitives sur le plan 
international. Sous Giscard d'Estaing, les decisions en matiere d'inves-
tissements ont ete principalement dictees par les besoins du marche 
(Estrin et Holmes, 1983). Les plans suivants sont devenus moins 
&taffies. Neanmoins, la planification et la politique industrielle de la 
France ont conserve un caractere dirigiste merne lorsque le courant 
principal consistait a laisser le marche suivre son cours. Les hommes 
politiques preferent generalement intervenir pour aider des entreprises 
particulieres plutot que d'accorder une aide generale a l'industrie 
(Green, 1983). On note une seconde constante : le role efface des syn-
dicats qui ont ete a peine associes a l'orientation de l'economie. 

Ce role negligeable des syndicats est attribuable aux diverses ide-
ologies qui divisent la vie politique francaise, et a l'ecart qui separe les 
groupements d'interet et l'Etat. Mettle si les syndicats francais ont 
soutenu au debut le Plan, et si des organes de consultation tripartites 
sont venus completer l'activite du Commissariat, la planification a ete 
l'oeuvre des planificateurs et des entreprises travaillant de concert 
(Zysman, 1983). Les syndicats n'ont joue au mieux qu'un role de second 
plan au sein des commissions de modernisation du Plan (Cohen, 1977). Il 
faut attribuer ce fait aux positions ideologiques des syndicats fran-
cais : ni la Confederation generale du travail, de tendance communiste, 
ni la Confederation francaise et democratique du travail, d'allegeance 
democrate-chretienne, n'ont voulu sanctionner le regime existant en 
participant a la planification de l'economie (Cohen, 1977). Leur apport 
n'a pas ete non plus souhaite. Les politiciens francais ont souvent fait fi 
des groupements d'interet de toute sorte, preferant determiner l'orienta-
tion de l'action gouvernementale sans qu'interviennent des interets 
particuliers. Cela a ete particulierement vrai dans le cas de la planifica-
tion : au lieu de consulter le patronat, les planificateurs ont prefere 
traiter avec un certain nombre d'entreprises (Shonfeld, 1965). Virtuelle-
ment exclus sous la Quatrieme Republique, les syndicats le sont 
demeures sous la Cinquieme. Les gouvernements de droite qui ont ete 
au pouvoir de 1958 a 1981 se sont montres peu desireux de les associer 
l'elaboration de la politique nationale ou aux decisions concernant la 
politique industrielle. C'est ainsi que la reorganisation de secteurs 
comme l'acier ou le textile s'est faite sans la participation active des 
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syndicats. En comparant les industries textiles frangaise et canadienne, 
Mahon et Mytelka (1983) signalent que les syndicats ont joue un role 
negligeable dans la reorganisation de ce secteur en Frances. 

Les Pays-Bas : une politique salariale au lieu d'une politique 
industrielle 

Contrairement au role qu'ils jouent en France, les syndicats dans les 
Pays-Bas, sont associes de pros a l'elaboration de la politique. Its 
doivent cette position au marche conclu en temps de guerre entre le 
capital et la main-d'oeuvre, lesquels ont tous deux convenu de collabo-
rer a la reconstruction economique du pays, au reglement des questions 
de l'Entre-deux-guerres, et aux exigences de la politique adopt& par 
l'Etat. Il.y a eu peu de tentatives de faites pour mettre les industries a 
l'abri de la concurrence etrangere, ce qui demontre bien l'ouverture de 
l'economie hollandaise. A la place, on s'est attaché a developper des 
industries capables de rivaliser sur les marches internationaux. Les 
artisans de la politique neerlandaise ont associe des mecanismes desti-
nes a prevenir les recessions a une politique salariale. Le recours a une 
politique salariale signifiait l'adhesion des syndicats. Bien que ceux-ci 
aient obtenu voix au chapitre pour ce qui avait trait aux politiques 
economiques et sociales, leur participation a la politique industrielle a 
ete moms directe. En se pliant ainsi a l'entente intervenue pendant la 
guerre, ils renoncaient a reclamer la cogestion, et laissaient la direction 
des investissements entre les mains du secteur prive (de Hen, 1980; 
Windmuller, 1969). 

La politique economique neerlandaise de l'apres-guerre est issue des 
discussions engagees durant l'Entre-deux-guerres sur la necessite 
d'instaurer une politique industrielle. Elle est née egalement du desk 
manifesto par deux grandes formations politiques, les catholiques et les 
socialistes, de creer des formes d'association industrielle publique d'un 
type nouveau (des comites de reglementation tripartites) pour regir les 
differents secteurs de l'economie. Apres la guerre, socialistes et catholi-
ques se sont retrouves au pouvoir au sein d'une suite de gouvernements 
de coalition jusqu'en 1958. Au debut, les socialistes avaient compte 
instaurer, pour planifier et reglementer l'economie, le regime des comi-
tes chapeautes par des conseils economiques et sociaux. Mais le parti 
catholique a contrecarre leurs plans. Quoiqu'egalement favorables 
l'association industrielle publique, les catholiques ont en effet rejete un 
systeme plus dirigiste et ont tenu a ce que la formation des comites de 
reglementation se fasse de bas en haut de l'echelle des travailleurs, c'est-
a-dire au moyen d'ententes entre les syndicats et les associations 
d'employeurs dans chaque secteur. Grace a leur force electorale et a leur 
position cle, les catholiques ont pris en main le ministere des Affaires 
economiques en 1946. Its ont pu ainsi forger le systeme d'association 

Wolinetz 345 



industrielle publique finalement adopte en 1950, et les politiques econo-
miques et industrielles mises en oeuvre dans les annees 1950 (de Hen, 
1980; Wolinetz, 1983a). 

La loi de 1950 sur l'association industrielle publique a institue comme 
organe tripartite, le Conseil economique et social (SER), accordant une 
representation egale aux federations syndicales, aux associations des 
employeurs et aux membres de la Couronne nommes par le gouverne-
ment mais ne dependant pas de lui. Le SER devait etre a I'origine, a la 
fois un organe consultatif officiel pour le Cabinet et la clef de voilte d'un 
systeme d'organes de reglementation cites a la demande des syndicats 
et des associations d'entreprises oeuvrant dans un secteur donne. En 
pratique, cependant, des comites sectoriels ne furent crees que dans les 
secteurs les plus faibles de l'economie, et le role consultatif du SER s'est 
revele bien plus important que son role de reglementation. Les federa-
tions syndicales ont eu voix au chapitre, grace a lui, pour ce qui est 
des politiques economiques et sociales, mais non pour ce qui est de 
la reglementation des divers secteurs de l'economie neerlandaise 
(Windmuller, 1969; Wolinetz, 1983a). 

Dans un meme temps, le parti catholique a profite de ce qu'il dirigeait 
le ministere des Affaires economiques pour realiser les plans d'action 
industriels qui avaient ete preconises dans les annees 1930. Ces plans 
consistaient a promouvoir l'activite industrielle, a assurer des facilites 
financieres et des subventions, eta inciter les entreprises a s'implanter la 
oil on avait besoin d'emplois (de Hen, 1980), et ce, en plus du recours 
constant a une politique salariale. Cette derniere a ete mise en oeuvre 
conjointement par la fondation du travail, organe bipartite que federa-
tions syndicales et associations d'employeurs avaient cite durant la 
Seconde Guerre mondiale, et par la commission des mediateurs du 
gouvernement, a laquelle un decret d'urgence de 1945 avait accorde des 
pouvoirs speciaux pour la reglementation des relations de travail. La 
politique salariale a occupe une place importante dans l'arsenal des 
moyens qui devaient assurer la croissance de l'economie, le plein 
emploi, la stabilite des prix et l'equilibre de la balance des paiements. 
Les gouvernants avaient compte mobiliser les ressources necessaires a 
la reconstruction des industries essentielles en limitant les salaires au 
strict minimum (de Vries, 1978). Par la suite, c'est la politique salariale 
qui a confere aux entreprises neerlandaises un avantage concurrentiel. 
La limitation des salaires a fait des Pays-Bas une reserve pour ceux, 
parmi les producteurs, qui desiraient fabriquer a moindre prix. Cela a 
facilite les exportations et instaure un climat favorable aux investisse-
ments (Windmuller, 1969; Wolinetz, 19836). 

Pour pouvoir appliquer sa politique salariale, le gouvernement a du 
obtenir le consentement des syndicats en les associant au processus 
decisionnel. Les federations syndicales ont fait partie de la fondation 
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bipartite du travail creee par le secteur prive. Par l' intermediaire de cette 
fondation, elles ont conseille le gouvernement et collabore avec la 
commission des mediateurs en vue d'arreter et d'administrer la politique 
de I'Etat. Elles ont done participe a ('elaboration des directives sala-
riales et au nouvel examen des conventions collectives, pour en assurer 
la conformite avec la politique salariale nationale (Windmuller, 1969). 
Meme si le conseil economique et social a assume la fonction con-
sultative de la fondation du travail en 1950, les federations syndicales ont 
continue a se faire entendre par l'entremise du conseil, et la fondation est 
rest& associee aux politiques salariales. La politique salariale, qui 
limitait l'augmentation des salaires a celui du coat de la vie jusqu'en 
1956, s'est poursuivie durant une bonne partie des annees 1960. Cepen-
dant, les pressions du marche du travail ont rendu leur maintien de plus 
en plus difficile (Windmuller, 1969). 

Nous nous sommes penche jusqu'ici sur ce qui a ete en fait le role 
indirect des syndicats neerlandais dans la promotion de la politique 
industrielle. Au lendemain de la guerre, quand le besoin de cooperer a la 
reconstruction economique s'est fait clairement sentir, les syndicats ont 
accepte la limitation des salaires. Its ont continue a regret de cooperer, 
ayant voix au chapitre dans l'elaboration de la politique gouverne-
mentale, l'implantation accrue de l'Etat-providence (activement promu 
par les cabinets du centre-gauche de l' apres-guerre), et durant un temps, 
le plein emploi. Apres la reconstruction, le ministere des Affaires econo-
miques a delaisse les plans d'action industriels pour des mesures plus 
« passives » (de Hen, 1980). Toutefois, depuis le milieu des annees 1960, 
le declin des industries les plus anciennes a fait recourir de nouveau a 
l' intervention gouvernementale. 

Les evenements survenus plus recemment aux Pays-Bas decoulent 
des mesures adaptees precedemment. Celles de l'apres-guerre ont limite 
les salaires afin d'assurer des emplois a la population grandissante. Des 
le milieu des annees 1950, on atteignait a peu pros le plein emploi. Il etait 
devenu difficile de limiter les salaires ou de maintenir la politique sala-
riale. Au debut des annees 1960, les salaires se sont mis a grimper. Les 
bonifications de salaires (supplements offerts par les employeurs pour 
attirer la main-d'oeuvre) etaient tres repandues et les militants syn-
dicaux s'agitaient beaucoup. Les federations syndicales, de plus en plus 
contrariees par la poursuite de la limitation des salaires, ont hausse leurs 
exigences de fawn a ne pas perdre des adherents. Les pressions du 
marche du travail ont force les associations d'employeurs a accepter 
leurs revendications, et on a enregistre des hausses considerables de 
salaires en 1963, 1964 et 1965 (Windmuller, 1969; van Doom et al, 1976). 
Le wilt de la main-d'oeuvre a augmente, et les investissements s' en sont 
ressentis. De fait, avant que n'explosent les salaires, le coat relativement 
bas de la main-d'oeuvre avait favorise l'investissement dans les indus- 
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tries a coefficient eleve de main-d'oeuvre. Avec Ia hausse des salaires, 
l'investissement s'est effectue davantage dans les industries requerant 
un coefficient eleve de capital (van Doom et autres, 1976). 

L'accroissement du coat de la main-d'oeuvre a coincide avec la 
modification de reconomie internationale. Des industries comme le 
textile, le vetement et la construction navale se sont trouvees de plus en 
plus menacees par la concurrence etrangere. L'ouverture de reconomie 
nationale et l' adhesion a la Communaute economique europeenne 
excluaient le recours au protectionnisme. A la place, le gouvernement a 
offert des subventions pour preserver I'emploi, et a finance des pro-
grammes de reforme de l'industrie pour retablir la competitivite 
(Langdon, 1980). Les comites charges de surveiller les plans de reforme 
comprenaient habituellement des representants des entreprises et des 
syndicats. Un certain nombre de plans ont ete administres par un 
organisme particulier, la societe de reforme de l'industrie des Pays-Bas 
(NEHEM), dont le conseil d'administration et les comites sectoriels 
comprenaient egalement des representants des syndicats et du patronat 
(Wassenberg, 1982). 

Bien que ces organismes aient decu les syndicats et que ceux-ci aient 
fini par se retirer de la NEHEM et d'un certain nombre de comites 
sectoriels, les recherches menees par Stephen Langdon (1980, 1981) 
indiquent qu'ils ont eu beaucoup d'influence dans Ia reorganisation de 
l'industrie textile neerlandaise au cours des annees 1970. 

Les recherches de Langdon, qui s'inscrivent dans le cadre d'une etude 
plus vaste sur revolution industrielle et la cooperation entre le monde 
developpe et le tiers-monde, demontrent que la federation des syndicats 
neerlandais (FNv), et notamment le syndicat affilie le plus puissant, 
l'union industrielle (IndustrieBond), a joue un role important dans la 
reorganisation de l'industrie des filatures de coton, dans revitement de 
la fermeture de ENKA-Breda, laquelle domine le marche des fibres 
synthetiques aux Pays-Bas, et dans la reforme de l'industrie de 
rappretage des tissus. 

Dans l'industrie des filatures de coton, la menace de fermeture d'un 
grand producteur isole a precipite l'intervention du gouvernement et a 
conduit a la reorganisation de l'industrie, en 1974 et 1975, sous la 
direction d'une seule societe, la Spinnerij Nederland. Un comite de 
reforme compose de representants des syndicats, des associations 
d'employeurs et du gouvernement avait pour mandat de formuler un 
plan de reorganisation et modernisation de la production. Les represen-
tants syndicaux ont joue un role cle dans l'obtention de « dispositions de 
transfert 0 pour les ouvriers mis a pied. Conformement a cette entente, 
la nouvelle societe devait verser aux travailleurs congedies rintegralite 
de leur salaire pendant un an s'ils cherchaient a se trouver un emploi ou 
se recyclaient, et des allocations de retraite particulieres aux travailleurs 
ages de 57 ans et demi ou plus. Les representants du gouvernement ont 
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d'abord rejete ces dispositions, puis les ont acceptees parce que les 
congediements touchaient 1 700 a 1 800 travailleurs de la meme region, 
la Drenthe, oil le textile constituait la principale industrie. Les reven-
dications ont ete renforcees par la reaction des ateliers, et le risque d'un 
retrait des syndicats du comite de reorganisation de l'industrie, chose 
qui s'etait déjà produite dans plusieurs autres secteurs d'activite. Le 
gouvernement de l'epoque, un cabinet du centre-gauche dirige par les 
socialistes, &ail favorable aux syndicats et impatient de sauvegarder les 
emplois (Langdon, 1980, p. 32-39). 

Dans le second cas, celui touchant la reorganisation de la production 
des fibres synthetiques, la societe AKZO, filiale de la multinationale 
ENKA, avait d'abord annonce qu'elle allait fermer son usine de Breda. 
En aout 1972, les ouvriers occupaient les lieux. La compagnie a alors 
renonce a son projet, et elle a elabore un nouveau plan en collaboration 
avec le conseil des employes. Cette action a eu pour effet de reorganiser 
la production aux Pays-Bas et en Allemagne, accroissant ses repercus-
sions au-dela de sa port& initiale. Le fait que le gouvernement ait 
soutenu les travailleurs a contribue a l'abandon du premier projet. La 
decision d'associer le conseil des employes a donc donne aux travail-
leurs de la compagnie et aux syndicats l'occasion de faire une percee 
(Langdon, 1980, p. 46-52). 

Dans le troisieme cas portant sur la reforme de l'industrie du tissage et 
de l'appretage du coton, syndicats et conseils d'usine ont ete associes a 
la reduction de la production. Bien que ni le role du gouvernement et des 
syndicats, ni la reorganisation n'aient eu la meme ampleur que dans le 
cas des filatures de coton, les syndicats ont reussi la aussi a obtenir des 
dispositions particulieres de transfert. Cette fois, cependant, les entre- 
prises touchees ne se trouvaient pas concentrees dans la meme region, et 
tous les conseils d'employes ont du, non seulement examiner, mais aussi 
approuver les plans de reorganisation. Bien que le gouvernement se soit 
oppose au debut a l'octroi des dispositions de transfert, la tenue d'une 
grande manifestation a La Haye et le souci de conserver le concours 
syndical ont finalement fait pencher la balance en faveur des syndicats 
(Langdon, 1980, p. 40-45). Cette victoire n'a ete toutefois que 
provisoire : les entreprises de tissage et de finition ont mis du temps a 
realiser les reductions de production prevues. Et it y a eu en 1980 de 
nombreuses faillites et des licenciements tant dans l'industrie du tissage 
et de l'appretage que dans les filatures. Entre-temps, un cabinet du 
centre-gauche oppose a toute aide particuliere avait pris le pouvoir. Le 
gouvernement a ainsi refuse de secourir les entreprises concernees et de 
financer des mesures de transfert pour la main-d'oeuvre excedentaire. 
Les syndicats se sont alors retires du comite sectoriel, et se sont mis 
preconiser le protectionnisme (Langdon, 1981, p. 773-775). 

Bien qu'ils aient ete, grace au tripartisme, associes a la reforme 
industrielle, les syndicats neerlandais ont ete degus de leur participa- 
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tion. Malgre le fait qu'ils aient reussi a assurer parfois de nouveaux 
emplois, ou un dedommagement aux travailleurs &places, ils n'ont pu, 
bien souvent, empecher leur licenciement. Rs ont egalement eprouve 
des difficultes au sein de la NEHEM. Le ministere des Affaires economi-
ques a accorde peu d'autonomie a celle-ci; par ailleurs, les entreprises 
refusant souvent de s'informer l'une l'autre, les comites sectoriels de la 
NEHEM se sont frequemment retrouves au point mort (Wassenberg, 
1982; Wolinetz, 1983a). A la fin des annees 1970, les syndicats avaient 
quitte un certain nombre d' associations. Les difficultes eprouvees par 
les comites sectoriels etaient le reflet des tendances natio-
nales : federations syndicales et associations d'employeurs ont ete inca-
pables de s'entendre sur les grandes questions salariales au sein de la 
fondation du travail, et des dissensions grandissantes ont mine le pres-
tige et l'influence du conseil economique et social (Wolinetz, 1983a). 

Les problemes de la NEHEM et la reforme industrielle des annees 
1970, telle qu'elle a ete vecue en general, ont influence l'attitude des 
syndicats a l' egard du recent debat sur la politique industrielle aux Pays-
Bas. En 1980, le conseil scientifique pour la politique gouvernementale 
des Pays-Bas a publie un rapport sur l'avenir de l'industrie nationale, 
dans lequel it fait ressortir le flechissement de l'emploi dans les indus-
tries neerlandaises, souligne l'effet des cycles des produits et incite le 
gouvernement a jouer un role accru dans le domaine de la politique 
industrielle, notamment dans la promotion de la recherche-developpe-
ment et de l'innovation. 11 propose pour ce faire une commission corn-
posee de specialistes, ne comptant aucun representant des syndicats ou 
du patronat. Le rapport du conseil scientifique a conduit a la creation 
d'une commission, la commission consultative sur la politique indus-
trielle, ayant pour mandat de formuler des recommandations sur la 
politique industrielle a suivre, dirigee par l'ancien directeur general de la 
Royal Dutch Shell, G. Wagner. Syndicats et employeurs y ont ete 
toutefois indirectement representes (par des personnes de confiance 
s'exprimant en leur nom au lieu de representer des groupements particu-
liers). Le mouvement syndical a suivi les travaux de la commission 
Wagner, la commission consultative sur l'implantation de la politique 
industrielle et de celle qui lui a succede, mais it s'est montre peu desireux 
de participer directement a ('elaboration de cette politique. Cela a ete 
manifeste dans le rapport redige par le conseil economique et social sur 
le projet du conseil scientifique. Federations syndicales et associations 
d'employeurs ont voulu etre informees des progres accomplis par la 
commission, mais aucune d'elles n'a ete seduite par rid& de participer 
elle-meme a l'elaboration de la politique industrielle (Wolinetz, 1983a). 

La position des syndicats s'explique par l'orientation de la commis-
sion Wagner et par les dangers d'une association trop etroite a la reorga-
nisation de l'industrie. Contrairement au rapport du conseil scientifique, 
les recommandations de la commission ont fait ressortir la necessite 
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d'une adaptation constructive et d'une liberation des forces du marche, 
souligne l'importance d'imprimer un nouvel élan a l'industrie, et pre-
conise la constitution d'un fonds pour financer les projets novateurs 
(commission consultative, 1981). Dans un rapport ulterieur, la commis-
sion qui a pris la releve a preconise la non-indexation des salaires et 
l'arret-complet par le gouvernement de la reglementation (commission 
consultative, 1982). Etant donne que l'on fait reposer le redressement sur 
les tendances du marche, et que ce redressement est facilite par la 
limitation des salaires, les syndicats ont peu d'avantages immediats ou 
manifestes a gagner pour leurs membres. Participer a la reorganisation 
comporte egalement des dangers parce que celle-ci suppose generale-
ment des mises a pied. Menne si les responsables syndicaux peuvent les 
juger necessaires, ils ne veulent pas donner l'impression de sanctionner 
la contraction des emplois sans obtenir quelque chose en echange, en 
l'occurrence des ententes sur la sauvegarde de ceux-ci (que les syndicats 
ont tente d'arracher par des negociations collectives) ou la participation 
aux decisions relatives a l'investissement ou au non-investissement des 
entreprises. Les employeurs ont refuse de les leur accorder. 

Aux Pays-Bas, la position des partenaires economiques sur la politi-
que industrielle traduit l'eclatement du contrat social de l'apres-guerre. 
Les mesures adoptees au lendemain de la guerre decoulaient d'une 
communaute d'interets entre employeurs et syndicats. Elle n'existe 
plus. Les syndicats ne font plus confiance au patronat pour obtenir des 
investissements createurs d'emplois, et ils souhaitent participer davan-
tage a la direction des entreprises. Its ne sont toutefois pas en mesure 
d'imposer leur volonte; ils peuvent difficilement en effet, amener les 
travailleurs a &brayer pour sauvegarder ou accroitre les emplois quand 
cela pourrait mettre en peril ceux qu'ils ont. Les syndicats n'ont pas non 
plus le pouvoir politique qu'il faut pour mettre en oeuvre un autre 
ensemble de mesures; les partis de gauche sont trop faibles et trop 
divises, et meme s'ils etaient plus puissants, ils pourraient difficilement 
appliquer une politique industrielle differente sans l'assentiment des 
entreprises. 

La Suede : la politique industrielle et la politique de la main-
d'oeuvre 

La Suede est un autre pays oti le mouvement syndical a ete associe de 
pres a l'elaboration de la politique industrielle. Comme aux Pays-Bas, le 
gouvernement a largement appuye son action sur la gestion macro-
economique et sur la reglementation consensuelle des salaires, mais it a 
recouru a des mesures particulieres pour venir en aide aux industries 
periclitantes. Il existe neanmoins des differences importantes entre les 
deux pays. Aux Pays-Bas, la federation socialiste des syndicats (Nvv) 
et le parti du travail (PvdA) auquel elle a ete alliee ont partage le pouvoir 
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avec les federations syndicales et les partis a tendance religieuse, ce qui 
les a forces a transiger sur un certain nombre de questions. En Suede, 
par contre, le parti social-democrate et la federation syndicale nationale 
(Lo) n'ont pas eu a se faire concurrence pour obtenir l'allegeance de la 
classe ouvriere. Meme sans detenir la majorite, le parti suedois a pu, par 
sa situation, marquer davantage la politique du pays. 

La force plus grande de la gauche, en Suede, s'est exprimee dans les 
termes du contrat social et dans les politiques salariales de 1' apres-
guerre. Ce qui indique toutefois la limite du pouvoir des socialistes 
suedois, c'est le fait que leurs principales innovations politiques n'ont 
reside ni dans la nationalisation des richesses, ni dans la planification de 
l'economie , mais dans 1' elaboration et l'elargissement des mesures 
d'aide sociale, dans des interventions soigneusement agencees visant 
conjurer les recessions, dans une politique salariale dite de « solidarite » 
qui a exerce une pression a la hausse sur les salaires (Martin, 1979, 1984). 
La politique salariale de solidarite a ete la reponse de la LO face a la 
necessite de limiter les salaires pour preserver la competitivite interna-
tionale des entreprises. Au lieu d'adopter la limitation des salaires 
comme moyen de procurer des emplois aux travailleurs, la LO a mis au 
point sa propre formule, la REHN (du nom de son economiste en chef), 
preconisant des salaires uniformement eleves dans tous les secteurs de 
Peconomie, ce qui a eu pour resultat d'etouffer les entreprises les plus 
faibles et de pousser les ressources vers les secteurs promettant de plus 
gros profits. L'orientation nouvelle des investissements cadrait avec les 
plans de la LO : on pouvait arracher des salaires plus eleves dans les 
industries plus productives. Le gouvernement a amorti le choc de ce 
changement en poursuivant activement une politique de la main-
d'oeuvre visant a recycler les travailleurs. Les programmes d'emploi 
ont ete completes par des mesures de prevention des recessions (Martin, 
1979, 1981, 1984; Esping-Andersen et Friedland, 1982). 

La situation suedoise est attribuable a l'action d'un mouvement 
ouvrier fort et uni, qui oeuvre a travers un parti dominant, et a une 
politique industrielle indirecte realisee grace a des negociations sala-
riales centralisees. Ni la LO, ni les sociaux-democrates n'ont ete suf-
fisamment puissants pour nationaliser les principales industries. Federa-
tion et parti ont travaille plutot a rinterieur du regime capitaliste, et se 
sont efforces de le tourner a leur avantage. Cela s'est fait suivant un 
contrat social par lequel le gouvernement socialiste accordait toute 
liberte au capital d'agir a sa guise, mais procedait efficacement a la 
reforme de I' economie par des mesures de nature a promouvoir les 
investissements, assurant de la sorte des emplois plus productifs et de 
meilleurs salaires aux ouvriers. Le secteur prive est reste maitre en un 
sens des investissements; cependant, la politique salariale et les mesures 
de prevention des recessions ont influe sur le moment et la maniere de les 
effectuer (Martin, 1981, 1984; Pontussen, 1984). Les travailleurs ont ete 
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personnellement touches, mais la centralisation du mouvement syndical 
a mis les dirigeants a l'abri des pressions des militants. 

La politique suedoise s'est modifiee au cours des annees 1960 et 1970. 
Au debut des annees 1960,1a LO a commence a se demander dans quelle 
mesure la politique de la main-d'oeuvre en vigueur protegeait les 
ouvriers contre les effets des changements structurel et technique. 
Meme si elle se montrait toujours favorable a la reorganisation de 
l'industrie, ses rapports soulignaient la necessite de poursuivre une 
politique industrielle plus « active » et plus « coordonnee » (Martin, 
1984). En 1967, piqué au vif par ses revers aux elections municipales de 
l'annee precedente, le gouvernement social-democrate a repris ce theme 
et preconise une politique industrielle plus energique. Des 1973, on avait 
adopte un certain nombre de moyens d'intervention et d'assistance 
selective; ils comprenaient une Banque d'investissement d'Etat, une 
societe de portefeuille d'Etat et un office chargé de promouvoir le 
developpement technique (Lundmark, 1983; Pontussen, 1984). L'inten-
tion premiere du parti social-democrate etait d'encourager l'innovation. 
Toutefois, les sauvetages et les remises a flot d'entreprises pre-
dominaient, notamment sous la coalition centriste qui avait pris le 
pouvoir en 1976. A la fin des annees 1970, des secteurs plus anciens 
comme le textile, le verre, le bois, l'acier et la construction navale 
recevaient le secours du gouvernement (Lundmark, 1983; Pontussen, 
1984). 

Comme aux Pays-Bas, les syndicats suedois ont eu un role a jouer 
dans l'orientation de la politique industrielle. Dans son examen de la 
reaction suedoise aux crises de l'industrie, Lundmark decrit l'interven-
tion du gouvernement dans le secteur de la construction navale. Les 
chores ont commence en 1974, quand l'Etat a accorde des subsides 
destines a l'expansion de l'industrie. Il a du accroitre son intervention en 
1975 parce qu'un chantier naval de Gothenberg menacait de termer. Afin 
de l'empecher de faire faillite, l'Etat l'a rachete. Le chantier de 
Gothenberg a alors fusionne avec un autre, le gouvernement conservant 
50 % de la propriete. De nouvelles crises ont conduit a la fusion d'autres 
chantiers eta la creation d'une societe d'Etat, la Swedyard. Les diffi-
cultes structurelles n'ont pas disparu pour autant, et ont oblige le gou-
vernement et la Swedyard a envisager une reduction de la production. 
L'appui incertain du Parlement en 1978 et 1979 (une coalition liberale 
minoritaire etait alors au pouvoir) a retarde l'execution de plans pre-
voyant la fermeture de deux chantiers navals, et d'un compromis qui en 
aurait fait reporter les effets sur plusieurs d'entre eux (Lundmark, 1983, 
p. 232-236). 

Les syndicats ont ete associes a plusieurs phases du processus. 
D'apres Lundmark, le rachat du chantier de Gothenberg en 1975 a ete 
provoque en partie par les critiques qu'ils ont formulees au sujet de sa 
gestion. Des representants des metallurgistes ont fait partie d'une com- 
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mission ministerielle, d'une commission royale, et a la suite du change-
ment de gouvernement, d'un groupe d'etude ministeriel chargé de 
trouver des solutions aux difficultes de l'industrie. Les syndicats se 
trouvaient par ailleurs legalement representes au sein des conseils 
d'administration des entreprises, et ils pouvaient aussi faire connaitre 
leurs vues au Parlement (en dernier ressort, le seul juge) grace a leurs 
attaches avec le parti social-democrate. Ces diverses filieres leur ont 
permis de suivre le deroulement des operations et de s'opposer aux 
projets de reorganisation les moins attrayants (Lundmark, 1983). Il est 
neanmoins difficile d'evaluer l' influence qu'ont pu ainsi avoir la LO et le 
syndicat des metallurgistes; les divisions au sein de la coalition centriste 
ont en effet donne plus de prise aux sociaux-democrates de l'opposition. 
En outre, meme si son analyse indique que les syndicats ont eu de 
l'influence, Lundmark affirme que les grandes decisions ont ete prises 
par le patronat et le gouvernement (Lundmark, p. 235-237, 241) et note 
que les syndicats se sont plaints de se voir imposer les mesures de temps 
de crise (p. 237). Pontussen soutient egalement que le role des syndicats 
dans la reforme industrielle a ete marginal : 

En general, l'elaboration de la politique industrielle s' est articulee autour de 
relations directes entre l'Etat et les entreprises, et a ignore la mediation des 
organismes representant les interets des travailleurs. Les conseils sectoriels 
tripartites mis sur pied A la fin des annees 1960 se sont transformes en cercles 
de discussion, sans reelles fonctions d'elaboration de politique [. . .] Les 
mesures de politique industrielle les plus importantes ont ete directement 
formulees et appliquees par le ministere de 1'Industrie. Les conditions de 
l'aide gouvernementale a l'industrie ont ete arretees lors de negociations 
entre le gouvernement et les dirigeants des societes. Lorsqu'il leur a ete 
donne de participer a ces negociations, les travailleurs ont ere representes 
par des syndicats locaux preoccupes de defendre avant tout les interets de 
leurs entreprises. (Pontussen, 1984, p. 13 et 14; l'italique est de nous) 

Les observations de Pontussen sont particulierement interessantes car 
elles demontrent, comme c'est le cas dans les Pays-Bas, que la presence 
des syndicats n'est pas synonyme d'influence, et que la politique indus-
trielle peut diviser les syndicats regionaux et les syndicats nationaux. 

Bien que le dysfonctionnement du marche et la necessite d'une reorgani-
sation du secteur de l'industrie aient propulse les syndicats suedois au coeur 
des discussions sectorielles, l'aide aux industries periclitantes n'a pas 
constitue l'outil principal d'intervention aux yeux de la LO. Les sauvetages 
et les remises a flot de la fin des annees 1970 ont ete l'oeuvre d'une coalition 
de droite jouissant d'un soutien politique restreint, qui n'a pas voulu etre 
associee a des mises a pied (Lundmark, 1983; Pontussen, 1984). L'aide 
selective est contraire a l'opinion selon laquelle les industries doivent 
s'adapter aux besoins du marche; elle risquait d'opposer la LO et les 
syndicats regionaux ou sectoriels, chose que la federation avait toujours ete 
soucieuse d'eviter (Martin, 1984). La LO a oriente son action dans une autre 
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direction et s'est interessee a la question de la democratie industrielle et de 
l'origine des investissements. 

La politique precedente supposait que les investissements allaient 
venir surtout du secteur prive. Toutefois, la politique salariale de soli-
darite avait favorise non seulement la modernisation suivie de l'industrie 
suedoise, mais egalement la concentration de la propriete (Esping-
Andersen, 1981), ce qui amena la LO s'interroger davantage sur la 
source des investissements. Comme le souligne Andrew Martin, la for-
mule Rehn ne repondait pas a la question. On avait envisage dans les 
annees 1960 de se servir a cette fin des caisses de retraite, de les utiliser 
en fait comme instrument de politique industrielle, mais ce n'est que 
dans les annees 1970 que l'idee s'est concretisee avec le depot par la LO 
du plan Meidner proposant de transferer une partie des benefices des 
entreprises dans des caisses a l'usage des salaries et administrees par les 
syndicats. Ces caisses allaient etre constituees d'actions donnant droit 
de vote dans les societes en question et assureraient, avec le temps, Ia 
maitrise de l'industrie suedoise (Martin, 1981, 1984). 

Dans sa forme originale, le plan Meidner constituait un moyen d'assu-
rer les investissements et de participer davantage a la direction des 
entreprises. La creation des caisses allait offrir la possibilite de garantir 
l'injection de fonds publics sans provoquer necessairement la fuite des 
capitaux. Elle justifiait aussi de limiter les salaires, en vue de faciliter 
l'investissement, sans accroitre automatiquement le capital (Esping-
Andersen, 1981). Le plan propose n'etait pas en soi un instrument de 
politique industrielle, en ce sens qu'il n'aidait pas l'industrie elle-meme 
a surmonter ses difficultes; it permettait tout au plus aux travailleurs et a 
leurs syndicats de retirer des avantages d'interventions de politique 
industrielle reussies (Martin et Ross, 1980). Il procurait de meme aux 
syndicats l'occasion de participer a la mise en application de la politique 
industrielle meme si celle-ci se traduisait par des pertes nettes 
d'emplois. Cependant, precisement parce que le plan aurait donne aux 
syndicats la direction des investissements, les employeurs et les partis 
liberal et conservateur s'y sont opposes. Le compromis auquel en est 
arrive restreint considerablement le pouvoir des syndicats a cet egard 
(Martin, 1984; Bornstein, 1984). 

La Grande-Bretagne : les syndicats tenus a distance 

Le cas de la Grande-Bretagne ressemble sous plusieurs aspects a ceux 
des Pays-Bas et de la Suede. Le pays est sorti de la Seconde Guerre 
mondiale determine a atteindre le plein emploi et a ameliorer I'Etat-
providence afin d'assurer un niveau minimum de subsistance aux 
citoyens. C'est la theorie de Keynes qui lui a servi de modele pour Ia 
gestion de son economie. Au fil des ans, voyant pericliter quelques-unes 
de ses principales entreprises et industries, it a accorde une place de plus 
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en plus grande a l'intervention des pouvoirs publics. Mais la participa-
tion des syndicats a la politique industrielle a ete beaucoup moindre 
qu'on s'y attendait, surtout si l'on tient compte de la pretendue force du 
mouvement syndical et de ses liens avec le parti travailliste. 

Pour comprendre cette faible participation, it est bon d'analyser r evo-
lution de la politique economique britannique de I'apres-guerre. La 
Grande-Bretagne est sortie de la Seconde Guerre mondiale dot& d'un 
puissant mouvement syndical et d'un gouvernement travailliste. Apres 
une breve periode durant laquelle les travaillistes ont nationalise quel-
ques industries et tente de dresser un plan general de reconomie, les 
Britanniques ont decide que la gestion macro-economique constituait la 
meilleure solution a leur probleme et la facon d'assurer le plein emploi. 
Toutefois, it y a eu des heurts perpetuels entre la gestion economique 
tent& par le Tresor et le role joue par la livre sterling en tant que monnaie 
de reserve. Le maintien de sa valeur a ete avantageux pour les capitaux 
britanniques, qui ont ete largement investis a retranger, mais it a compli-
gird la Cache du Tresor dans ses efforts pour gerer reconomie. La 
politique d'expansion, lorsqu'elle etait en vigueur, a invariablement 
declenche un puissant mouvement en faveur des importations, lequel a 
engendre des deficits dans la balance des paiements et necessite des 
mesures de restriction pour relacher la pression sur la monnaie. Ces 
restrictions ont de leur cote accru le chomage et incite a leur tour a 
('expansion (Blank, 1977). Cette succession de coups d'accelerateur et 
de coups de frein a amene les pouvoirs publics a rechercher d'autres 
solutions. Au cours des annees 1960, les cabinets conservateurs et 
travaillistes ont tente d'obtenir la collaboration des syndicats et des 
associations d'employeurs a relaboration d'un plan economique. En 
1962, les conservateurs ont cite le comite national de developpement 
economique (NEDC), organisme tripartite comportant des comites sec-
toriels tripartites, eux aussi, et l'office national de developpement eco-
nomique (NED0), organisme de planification independant. Les con-
servateurs commencaient a peine a planifier lorsque les travaillistes ont 
repris le pouvoir en 1964. Pour assujettir davantage le processus au 
pouvoir politique, ces derniers ont fait passer le NEDO sous la surveil-
lance du nouveau ministere des Affaires economiques (Shonfeld, 1965; 
Lereuz, 1975). Neanmoins rexperience a ete loin d'être une reussite. Ni 
le NEDO national, ni ses comites sectoriels n'ont ete capables 
d'imprimer une orientation quelconque aux societes. Les travaillistes 
n'ont pas non plus poursuivi les politiques d'expansion qui auraient pu 
dormer un élan au plan. Au contraire, les objectifs ont ete ignores et la 
planification economique (comme une bonne partie d'ailleurs des pro-
grammes travaillistes de 1964 et 1966), ruin& par le refus du gouverne-
ment Wilson de &valuer la livre jusqu'en 1966. La politique economique 
est done rest& prise dans l'enchainement des coups d'accelerateur et 
des coups de frein auxquels la planification etait censee mettre un terme 
(Lereuz, 1975; Blank, 1977; Hall, 1984). 
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Les deux partis ont remplace la planification du milieu des annees 1960 
par des tentatives controversees pour assujettir les syndicats et reduire 
ainsi la frequence des greves, et par un recours accru a des mesures de 
politique industrielle selectives. Celles-ci ont ete inspirees en partie par 
le souci de moderniser l'industrie vieillissante, et en partie par la neces-
site de rescaper des entreprises pour preserver l'emploi. Elles ont 
commence dans les annees 1950, quand le gouvernement a encourage la 
reorganisation des usines textiles, et elles se sont multiplides A la fin des 
annees 1960 sous les travaillistes. Les conservateurs, qui ont gouverne 
de 1970 a 1974 sous la direction d'Edward Heath, ont d'abord rejete 
l'aide selective a l'industrie, mais ils se sont vus contraints de faire volte-
face en 1972 afin de sauver la societe Rolls-Royce de la faillite. La loi sur 
l'industrie de 1972 a elargi l'application des programmes d'aide regionale 
en vigueur, et autorise une aide importante aux entreprises situdes a 
l'exterieur des regions assistees. Le parti travailliste a repris le pouvoir 
en 1974, encore plus determine qu'auparavant a recourir a des interven-
tions selectives. La loi sur l'industrie de 1975 est venue renforcer celle de 
1972 en creant le conseil des entreprises nationales,(NEB) dont la desti-
nation etait de servir de holding aux entreprises d'Etat, et en prevoyant 
la conclusion d'accords de planification comme condition de l'aide 
accord& aux industries. Elle a egalement autorise le gouvernement a 
obliger les entreprises a divulguer les renseignements qu'elles pos-
sedaient; cependant, it n'y a eu qu'un accord de planification de conclu 
(avec la societe Chrysler) tandis que la seconde disposition n'a jamais 
ete appliquee (Grant, 1982). 

La politique industrielle des annees 1970 devait encourager l'essor de 
nouvelles industries et faciliter la modernisation des plus anciennes. 
Mais les choses se sont derouldes autrement. Les sauvetages d'entre-
prises ont en effet joue un role preponderant. Le NEB, chargé de 
promouvoir et de financer de nouvelles industries, a activement encou-
rage le developpement des industries de la technologie de pointe; mais it 
s'est egalement retrouve avec un certain nombre d'entre elles au bord de 
la faillite sur les bras (comme la societe Rolls-Royce et la British 
Leyland) que l'Etat s'est senti oblige d'aider. Le portefeuille des indus-
tries rentables et periclitantes du gouvernement s'est en fin de compte 
elargi. Les conservateurs, sous Margaret Thatcher, ont depuis renverse 
cette tendance en vendant les entreprises rentables, en limitant la capa-
cite d'emprunt du NEB, et en remplagant d'une maniere generale les 
mesures selectives par une politique axee sur les tendances dii marche 
(Grant, 1982). 

Nous avons relativement peu parle jusqu'ici du soutien et de la partici-
pation des syndicats aux politiques economiques et industrielles. Cette 
participation doit etre examinee sous l'angle a la fois des filieres 
officielles d'acces (c'est-A-dire les liens des syndicats avec les milieux 
politiques) et de leur role dans les coalitions politiques et le contrat 
social de l'apres-guerre. Les filieres sont bien connues. Les syndicats 
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britanniques sont etroitement lies a la politique par leur affiliation au 
parti travailliste, aux consultations qu'ils ont avec les politiciens et les 
bureaucrates, et a leur role dans les organismes tripartites comme le 
NEDC national et ses comites sectoriels, et plus recemment, dans les 
groupes de travail sectoriels constitues aux termes de la loi sur l'indus-
trie de 1975. Cependant, qui dit contact etroit ne dit pas necessairement 
influence, et si les syndicats britanniques ont ete associes aux politiques 
economique et industrielle, ils ont rarement eu la possibilite de leur 
imprimer l' orientation qu'ils desiraient. 

Ni les liens qu'ils entretiennent avec le parti travailliste ni leur partici-
pation aux organismes tripartites n'assurent aux syndicats ouvriers ou a 
l'intersyndicale une prise reelle sur la politique du parti ou sur celle du 
gouvernement. Les relations avec le parti sont souvent tendues, et les 
organismes tripartites ont moins de pouvoir que dans les autres pays. 
Bien qu'ils soient assures d'un pourcentage preponderant de votes a la 
conference annuelle des travaillistes, les syndicats sont rarement suf-
fisamment unis pour pouvoir dicter la politique du parti. A moins que les 
questions ne les touchent directement, la direction de celui-ci decide 
sans les consulter. Des liens etroits permettent aux chefs syndicaux 
d'influencer les hommes politiques, mais cette influence peut egalement 
servir a persuader les syndicats de sanctionner la politique du gouverne-
ment. La chose est particulierement vraie quand les travaillistes sont au 
pouvoir : charges d'assurer les profits dans une economie mixte, ils ont 
souvent demande aux syndicats d'accepter la limitation des salaires 
(Panitch, 1977a). Ceux-ci ont d'habitude agree cette demande. Mais 
comme le souligne Panitch, cela a generalement accru le militantisme de 
la base et cause finalement l'effondrement de la politique salariale. 
L'influence des syndicats est donc un probleme. Quand le parti tra-
vailliste se trouve dans l'opposition et que ses dirigeants estiment sou-
haitable de se rapprocher des syndicats, ces derniers peuvent exercer 
une tres grande influence. C'est ce qui est arrive au debut des annees 
1970, apres un profond desaccord a propos de la tentative travailliste 
pour mater les syndicats en 1969. Neanmoins, comme l'indique l'expe-
rience de la fin des annees 1970, la situation peut s'inverser quand les 
travaillistes reprennent le pouvoir. 

Les cabinets travaillistes ont egalement mene une action indepen-
dante dans le domaine de la politique industrielle et de la gestion des 
industries nationalisees. Les nationalisations ont constitue, dans la 
doctrine du parti et de l'intersyndicale, le principal moyen d'assurer un 
controle public de l'economie. Elles ont toutefois rarement servi 
donner aux travailleurs ou aux syndicats une plus grande prise sur 
l'industrie (Bornstein et Gourevitch, 1984). Meme si des syndicalistes 
ont parfois siege dans les conseils d'administration d'entreprises natio-
nalisees, les societes d'Etat creees dans le but de les administrer ont eu 
le plus souvent des directions autonomes et n'ont pas prevu de cogestion 
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ou de surveillance de la part des travailleurs. De plus, les syndicats ne se 
sont vu accorder au mieux qu'un role mineur dans les instruments de 
politique industrielle institues durant les annees 1970; s'ils ont ete repre-
sentes dans le conseil des entreprises nationales et les grouper de travail 
sectoriels oeuvrant sous l'egide du NEB, ils ont eu peu d'influence 
directe sur la politique industrielle9. Sauf quand la revision des regles 
concernant l'execution du travail a fait l'objet de negociations, les 
syndicats n'ont pas eu grand mot a dire dans la politique relative a la 
reorganisation de l'industrie ou dans celle des investissements. 

Le fait que les syndicats n'aient pas exerce d'influence reflete A la fois 
les preferences travaillistes et les priorites syndicales. Au lendemain de 
la guerre, la federation des syndicats ouvriers a vu la nationalisation des 
entreprises non pas comme un moyen de changer le systeme economi-
que, mais plutot comme un moyen d'assurer le plein emploi et une 
repartition plus equitable des richesses; or quand le keynesianisme s'est 
revele etre un substitut convenable, l'interet pour la nationalisation est 
tombe (Bornstein et Gourevitch, 1984). Plus tard, dans les annees 1970, 
quand les crises de l'economie britannique ont ete plus notables, la 
federation a souligne la necessite d'un plan et de nationalisations pour 
parvenir au socialisme, et preconise la participation accrue des syn-
dicats aux decisions economiques. Cependant, l'etatisation n'a pas ete 
vue comme un moyen d'appliquer une politique structurelle, et la prio-
rite n'a pas ete accord& a la planification, aux nationalisations, ou a la 
participation des syndicats (Bornstein et Gourevitch, 1984). Le contrat 
social qu'ont negocie, en 1975, le gouvernement Wilson et l'intersyn-
dicale ouvriere demontre amplement les priorites des travaillistes et de 
la federation. En plus de promettre d'abroger la loi sur les relations 
industrielles des conservateurs et de prescrire aux travaillistes de 
s'engager par avance a poursuivre une politique de revenus statutaires, it 
etait cense donner aux syndicats voix au chapitre dans les decisions 
concernant la planification economique et la politique industrielle. Les 
tensions resultant de trois annees de limitation des salaires, interdite par 
ailleurs par le contrat social, ont fait &later l'entente bien avant que ces 
dispositions puissent etre appliquees (Bornstein, 1984; Bornstein et 
Gourevitch, 1984). 

Les rapports tripartites ont egalement ete difficiles. Les ententes 
tripartites conduisent a de meilleurs resultats quand tous les interesses 
sont representes lors des negociations qui engagent toutes les parties. 
Le tripartisme que la Grande-Bretagne a connu avec le conseil national 
de developpement economique comportait plusieurs debuts. Tout 
d'abord, les decisions du NEDC n'ont pas engage les syndicats, les 
entreprises et le gouvernement, de sorte qu'il n'y a pas eu moyen de les 
faire respecter (Shonfeld, 1965; Hall, 1984). Ensuite, le NEDC n'a pas ete 
tout a fait representatif du capital britannique alors que le tripartisme 
devait servir a concilier et a harmoniser les interets de la main-d'oeuvre 
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et du capital. Contrairement a la situation qui prevaut dans les autres 
pays dont nous avons parle, le capital, en Grande-Bretagne, est divise en 
capital financier et capital industriel (Longstreth, 1979). Le capital finan-
cier britannique a une orientation internationale. Par contre, les interets 
industriels ont une orientation nationale. Quoique les banques assurent 
le financement a long terme des entreprises, celles-ci tirent leur capital 
d'investissement de la bourse, ou plus generalement, de leurs profits 
(Zysman, 1983). Les interets industriels britanniques, organises au sein 
de la confederation des industries britanniques, se sont trouves repre-
sentes dans le NEDC, aux cotes de l'intersyndicale ouvriere; le capital 
financier, plus puissant a bien des egards, en etait exclu. Et en son 
absence, le capital industriel aurait eu du mal a respecter les marches 
conclus avec les travailleurs (Hall, 1984). 

Notre analyse indique que les syndicats britanniques ont eu peu 
d'influence directe sur les decisions relatives a la politique industrielle. 
On aurait cependant tort de penser que syndicats ou travailleurs sont 
restes totalement a l'ecart de ces decisions. Bien que les temoignages 
soient limites, certains travailleurs et leurs syndicats ont effectivement 
joue un role actif dans les pressions exercees pour sauver des entreprises 
periclitantes. Une enquete a ete 'tails& par des delegues d'atelier afin 
de determiner pourquoi le mouvement syndical n'avait pas reussi a agir 
davantage sur la politique industrielle (Newcastle Trades Council, 1980). 
Elle revele que des delegues d'atelier avaient fait pression pour obtenir 
une intervention dans un certain nombre de cas. Its avaient notamment 
reclame la nationalisation des chantiers navals de Tyneside, de 
Merseyside et de Swan Harbour, l'elaboration d'autres projets pour la 
societe Lucas Aerospace, et la formation d'une commission syndicale 
de l'industrie hydro-electrique, la PEITUC, coalition nationale de dele-
gues d'atelier qui est intervenue aupres du gouvernement pour que les 
contrats d'achat des nouveaux generateurs soient attribues aux entre-
prises Parsons et autres societes hydro-electriques d'une fawn permet-
tant de preserver l'emploi. Le rapport d'enquete indique egalement 
l'existence d'importants desaccords entre delegues et syndicats, et it 
reproche aux seconds d'ignorer les propositions des premiers et de ne 
pas presser le parti travailliste d'accepter leurs demandes (Newcastle 
Trades Council, 1980). Dans un esprit un peu different, l'etude de 
Brian Hogwood (1979) sur la prise de possession de l'industrie de la 
construction navale britannique indique l'existence de pressions syn-
dicales pour eviter la reduction du personnel, et de profonds desaccords 
entre les nombreux syndicats de métiers de l'industrie; ceux-ci ont 
generalement tourne autour de conflits d'attributions, de mises A pied et 
de la reorganisation du travail. Quanta l'etude d'Ovenden (1978) sur la 
nationalisation de l'industrie de l'acier, elle demontre des rivalites sem-
blables entre les syndicats de ce secteur. L'auteur y affirme que les deux 
plus puissants d'entre eux, l'association regroupant les métiers du fer, de 
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l'acier et apparentes et le syndicat national des travailleurs des hauts 
fourneaux, se sont surtout contentes de reagir quand it a ete question de 
nationalisation et de gestion par les travailleurs. La poussee en faveur de 
la nationalisation a ete principalement l'oeuvre du parti travailliste, 
tandis que les propositions pour un controle des travailleurs ont emane 
du comite national de coordination des gens de métier, coalition form& 
de syndicats plus petits (Ovenden, 1978). 

Ces divers cas indiquent que les syndicats n'ont pas d'influence 
soutenue sur la politique industrielle. Menne s'ils constituent une force 
dont les gouvernants sont susceptibles de tenir compte dans leurs deci-
sions, leur influence se trouve limit& par un certain nombre de facteurs. 
En plus de leur affiliation au parti travailliste et des contraintes que leur 
posent les organismes tripartites, it y a egalement comme obstacle la 
forte decentralisation du mouvement syndical en Grande-Bretagne. 
L'intersyndicale a peu d'autorite sur les syndicats, et vu la predomi-
nance des associations de metiers, it y a toujours beaucoup de syndicats 
presents dans une entreprise ou une industrie. Les rivalites existant 
entre eux font qu'il leur est difficile de s'entendre sur des positions 
communes autres que la sauvegarde des emplois, cause souvent &fen-
due par les syndicats britanniques. Un engagement plus profond met-
trait le mouvement en peril. Le probleme de la federation des syndicats 
ouvriers a ete bien résumé par A.G. Jordan lorsqu'il decrit la participa-
tion des syndicats aux accords sur la planification prones par les tra-
vaillistes, au milieu des annees 1970. Il y a eu deux accords de ce genre de 
signes, l'un avec la societe Chrysler, l'autre avec ('office national du 
charbon. Jordan (1981, p. 111 et 112) paraphrasant le ministre de 1'Indus-
trie de l'epoque, Gerald Kaufman (1980) note : 

Quand on lui a demands si les syndicats nationaux aimeraient participer a la 
signature, la federation des syndicats ouvriers s'est empress& de &diner 
l'invitation. Les syndicats se rendaient parfaitement compte que les 
accords sur la planification pourraient signifier une reduction du personnel 
dans le cadre de la reorganisation de l'industrie, et que s'associer a une telle 
reduction serait prejudiciable aux syndicats. 

Notre analyse montre que les syndicats britanniques ne sont pas armes 
pour faire plus que reagir aux evenements et aux propositions. Non pas, 
bien stir, que la federation n'ait pas de position sur la politique indus-
trielle; au contraire. En plus de ses engagements generaux en faveur de 
la nationalisation des entreprises et de la democratie economique, elle 
approuve la surveillance des importations pour proteger les marches 
britanniques contre la concurrence etrangere, des mesures de relance, et 
le retrait de la Communaute economique europeenne. Les syndicats 
sont aussi favorables a ce que le gouvernement aide les industries, tant 
pour sauver des entreprises de la faillite que pour encourager le progres 
technique, et pensent que cette assistance devrait Etre liee a des accords 
sur la planification precisant la nature des investissements et leur effet 
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sur la main-d'oeuvre (Grant, 1982; Evans, 1980; Martin et Ross, 1980). 
Reste a savoir si ces positions sont largement partagees et si elles ont 
quelque chance de passer en priorite. Pour le moment, la preoccupation 
des syndicats est de defendre les anciennes prerogatives. 

Nous venons de nous pencher sur la participation syndicate dans 
divers pays. Les cas que nous avons examines montrent que durant la 
plus grande partie de rapres-guerre, les syndicats ont peu participe de 
maniere directe a la politique industrielle. En France, ils ont ete tenus 
r &art de l' elaboration et de l'application de la politique et n'ont pas eu 
d'influence directe sur elle. En Grande-Bretagne, ils ont exerce une 
certaine influence sur la politique economique ou industrielle, mais leur 
role n'a pas ete soutenu. Nous n'avons pas encore examine le cas du 
Canada et celui des Etats-Unis, mais on pourrait en dire la meme chose. 
Meme dans des pays comme les Pays-Bas et la Suede, ou ils ont ete 
associes de bien plus pres a relaboration de la politique economique, les 
syndicats ont eu peu d'influence sur la politique industrielle; bien qu'ils 
aient fait partie la-bas de coalitions politiques chargees de promouvoir la 
croissance economique et le plein emploi, ils ont enterine des mesures 
qui ont ete plutot generales que specifiques, et ils n'ont eu aucun pouvoir 
sur la direction des investissements. 

Les tendances plus recentes contrastent avec celles des annees prece-
dentes. Aux Etats-Unis et au Canada, on a vu les syndicats participer 
des coalitions de defense pour obtenir la protection des industries 
defaillantes; en Suede et aux Pays-Bas, ils ont ete associes a la reorgani-
sation des secteurs en declin. Nous allons etudier plus en detail cette 
evolution dans la section qui suit. 

Les syndicats et le declin industriel 

Les dix ou quinze dernieres annees offrent une matiere abondante a qui 
desire examiner la participation des syndicats a la politique industrielle. 
La situation a change par rapport au debut de rapres-guerre, revolution 
de la concurrence internationale et la multiplication des compressions et 
des reorganisations dans les plus vieux secteurs de l' economie venant 
temperer les esperances d'une croissance illimitee et modifier le con-
texte des ententes conclues apres les hostilites. Les syndicats ne peu-
vent plus dorenavant compter sur le capital pour assurer les investisse-
ments qui vont maintenir les emplois ou en creer. On a vu les entreprises 
d'un certain nombre de secteurs opter pour des investissements 
exigeant un coefficient eleve de capital, transferer les usines et les 
ateliers dans des regions oil le coot de production est moths eleve, ou 
demander la protection, les subventions et autres formes d'aide du 
gouvernement. Nous devons maintenant chercher a savoir si les syn-
dicats, apres avoir ete prives d'une participation directe a la politique 
industrielle, ont reussi a exploiter leur pouvoir commercial ou politique 
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pour s'associer aux decisions gouvernementales, et si tel est le cas, quel 
role ils ont joue. 

En etudiant les cas des Pays-Bas et celui de la Suede, nous avons note 
que les syndicats avaient parfois ete associes a la politique industrielle. 
Nous allons maintenant analyser de plus pres ces circonstances et nous 
pencher egalement sur d'autres cas. Nous tenterons par la meme occa-
sion de determiner dans quel contexte les syndicats sont susceptibles 
d'être associes aux decisions des pouvoirs publics, et dans quelle 
mesure ils peuvent les influencer. Nous avons divise ces situations en 
deux categories. Dans l'une, it s'agit des syndicats qui se sont joints a 
des mouvements cherchant a obtenir la protection du gouvernement; 
dans l'autre, nous avons regroupe les cas ou les syndicats ont oeuvre A la 
reorganisation d'industries en peril. 

La politique des coalitions protectionnistes 

Les Etats-Unis 
Les cas exposés dans Zysman et Tyson (1983b) nous permettent d'ana-
lyser le jeu du protectionnisme dans plusieurs industries. Les etudes sur 
les industries du textile, de l'acier et de la television en couleur revelent 
plusieurs traits communs. Le premier concerne la reaction des indus-
tries americaines qui se sont senties menacees par la concurrence etran-
gere. Elle a consiste surtout a reclamer des exceptions au multi-
lateralisme dont les Etats-Unis s'etaient faits les champions apres la 
guerre. A part celle de la television en couleur, ces industries ont fait peu 
d'efforts pour transferer la production a l'etranger ou ameliorer produits 
et procedes afin de conserver un avantage compare. La deuxieme 
ressemblance est que les coalitions a la recherche de la protection de 
l'Etat ont toutes profite des multiples filieres qu'offre le systeme politi-
que americain; le Congres, avec sa forte representation locale et 
regionale, ses coalitions mouvantes et son pouvoir de bloquer ou de 
modifier les projets du gouvernement federal, a ete la Here favorite. Le 
troisieme trait qui reunit ces industries porte sur l'adhesion des syn-
dicats aux groupements protectionnistes; peu de choses indiquent, en 
effet, qu'ils aient jamais pris l'initiative ou reussi a dicter les termes des 
pourparlers. Its se sont contentes a la place de se joindre aux mouve-
ments en faveur de la protection des entreprises a la demande des 
employeurs, sans s'y sentir tout a fait a l'aise. 

Les efforts deployes par les industries du textile et du vetement pour 
obtenir la protection de l'Etat contre la concurrence etrangere (Aggarwal 
et Haggard, 1983) sont caracteristiques. Les luttes menees a cette fin 
apres la guerre ont commence avec la liberalisation du commerce, dans 
les annees 1930, et notamment quand l'industrie du textile a reagi aux 
programmes de soutien du coton qui ont fait grimper le coat de cette 
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fibre. Devant la hausse des prix, la principale reaction de l'industrie a tits 
de demander une protection contre les importations japonaises a 
meilleur marche. Bien que ces diverses industries n'aient pas tits tou-
chees de la meme fawn, les filatures de coton sont parvenues a attirer 
dans leur mouvement les industries de la laine et des fibres synthetiques, 
les fabricants de vetements, et les syndicats; d'autres secteurs ont tits 
mobilises quand la limitation des importations de coton (en provenance 
surtout du Japon) a incite les fabricants strangers a se tourner vers 
d'autres etoffes (p. 252, 253, 265 et s.). Les fabricants de vetements, 
secteur plus divise, se sont joints a la coalition alors que beaucoup 
d'entre eux auraient peut-titre beneficie de l'importation de tissus moins 
couteux. Les syndicats aussi, luttant constamment pour maintenir leur 
effectif dans une industrie de moins en moins syndicalisee, se sont 
laisses entrainer (un peu a contrecoeur) dans la coalition. Bien que lors 
des audiences du Senat de 1958, l'union des ouvriers des textiles 
d'Amerique ait affirms que les problemes de l'industrie etaient des 
problemes nationaux et non internationaux, et qu'elle ait propose de 
creer une agence de developpement du textile (qui serait chargee de 
promouvoir la recherche et le developpement et d'administrer des pro-
grammes de soutien de la main-d'oeuvre, parmi lesquels des pro-
grammes de raccourcissement de la semaine de travail, de recyclage et 
de retraite), les syndicats de l'industrie ont appuye les efforts deployes 
pour la faire exempter de la loi sur le commerce (Trade Act) de 1962 
(Aggarwal et Haggard, p. 266-268). Its ont participe ulterieurement a 
des mouvements en faveur de l'Accord a long terme, de l'Accord 
multifibres et d'autres instruments destines a restreindre les importa-
tions. Le male genre de mouvement s'est constitue dans l'industrie de 
la chaussure. Apres etre restes d'abord sans reponse, les appels lances 
conjointement par l'AFL-cio et l'association americaine des industries 
de la chaussure ont mend a la conclusion d'un accord de commercialisa-
tion reguliere limitant les importations (Yoffie, 1983, p. 338 et 339). 

Des groupements protectionnistes ont egalement oeuvre dans les 
industries de l'acier et de la television en couleur aux Etats-Unis. Borrus 
(1983) se penche sur la reaction de l'industrie de l'acier face a la con-
currence etrangere. Au lieu de rebatir ou de moderniser leurs usines, les 
fabricants americains ont reagi aux innovations japonaises sur le plan 
des produits et des procedes en reclamant des mesures de protection 
pour preserver leur part du marche. Les syndicats se sont joints active-
ment a la protestation. En 1967, les Metallurgistes unis d'Amerique et les 
producteurs d'acier ont participe ensemble a une campagne visant a 
obtenir l'aide de l'Etat face aux importations. Its sont intervenus aupres 
du Congres pour que celui-ci force le gouvernement a negocier un 
accord de limitation volontaire des exportations visant a donner a 
l'industrie le temps de s'adapter (Borrus, 1983, p. 84). En 1974, cette 
meme coalition a tits en grande partie responsable de la designation de 
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l'acier comme secteur susceptible de faire l'objet de discussions particu-
lieres au cours des negociations commerciales (p. 85). En 1977, les 
demandes de protection se sont intensifiees a la suite de la negociation 
d'un contrat onereux et d'une vague de fermetures d'usines et de mises 
pied. Des dirigeants de syndicats locaux et des hommes politiques ont 
forme la coalition des milieux de l'acier, et un caucus biparti de l'acier au 
Congres. Les pressions exercees aupres de ce dernier ont conduit a la 
creation d'un groupe d'etude sur l'acier, dirige par le sous-secretaire du 
tresor Anthony Solomon, lequel a ete chargé de formuler un vaste plan 
de reforme de l'industrie (p. 90-92). Soumis aux vives pressions de cette 
derniere, le groupe Solomon a propose, entre autres, des incitations a la 
modernisation, une aide destinee a alleger le coat de l'adaptation, des 
prix indicatifs pour empecher le dumping sur le marche americain et la 
mise sur pied d'un comite tripartite pour faciliter la cooperation entre 
syndicats, entreprises et gouvernement (p. 93-96). Le plan Solomon 
reconnaissait la necessite d'une reorganisation, mais laissait cette tache 
A l'industrie. Les grandes societes ont reagi en orientant leurs investisse-
ments vers d'autres secteurs (p. 98-99). 

Dans l'industrie de la television en couleur, le mouvement protection-
niste est ne d'une fagon quelque peu differente. Quand les postes de 
television en couleur japonais ont commence a s'approprier une plus 
large portion du marche americain A la fin des annees 1960 et au debut des 
annees 1970, le patronat et les syndicats ont poursuivi des plans d' action 
separes. Les entreprises ont invoque la legislation sur la reciprocite des 
conditions commerciales, mais ont aussi entrepris dans un meme temps 
de transferer la fabrication des composants a l'etranger afin d' en reduire 
le coat. Soucieux de preserver les emplois, les syndicats ont reclame 
l'aide a laquelle ils avaient droit aux termes de la loi de 1962 sur l'expan-
sion du commerce (Millstein, 1983, p. 123). Entreprises et syndicats ne 
s'entendaient pas sur le traitement fiscal des multinationales et sur 
l'application des tarifs aux composants et assemblages produits 
l'etranger (p. 124). Its ont continue a differer par leur action et leurs 
demandes jusqu'en 1975; c'est alors qu'ils se sont regroupes au sein de la 
COMPACT, coalition composee de dix syndicats de l'AFL-CIO et des 
fabricants nationaux de postes et de composants de television ayant 
pour objectif de restreindre les importations de produits finis (p. 128). 
L'addition de diverses manoeuvres a finalement contraint le gouverne-
ment americain a negocier un accord de commercialisation reguliere 
avec le Japon en 1977. Cet accord imposait aux Japonais le transfert 
d'une partie de leurs operations d'assemblage aux Etats-Unis, mais 
n'interdisait en aucune maniere aux Americains le transfert de leur 
production a l'etranger (p. 132-136). 

Ces exemples montrent que la cooperation et l'infiuence des syndicats 
etaient manifestement limitees au sein des mouvements protection-
nistes. Au fond, syndicats et entreprises ont oublie un moment qu'ils 
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etaient rivaux, juste le temps qu'il fallait pour demander au gouverne-
ment de les aider face a la concurrence des importations. Comme 
Aggarwal, Haggard et d'autres le laissent entendre dans l'ouvrage de 
Zysman et Tyson, le protectionnisme represente le « plus petit denomi-
nateur commun » sur lequel puissent s'entendre syndicats et interets 
manufacturiers. En general, les entreprises ou associations d'entre-
prises en cause se chargent de definir l'enjeu, et it n'est pas question 
pour elles de faire intervenir le gouvernement ou les syndicats dans leur 
gestion. Ces derniers sont au contraire tenus a distance, et uniquement 
recrutes quand leur aide s'impose. Les syndicats peuvent parfois pren-
dre l' initiative d'une demarche ou exercer des pressions a part, mais Hs 
n'ont pas le moyen d'imposer des solutions de rechange. 

L'industrie textile canadienne 
II est vrai que la receptivite du Congres americain est propice a l'exer-
cice de pressions, mais les coalitions existent aussi ailleurs. Dans leur 
etude sur l'industrie du textile et du vetement au Canada et en France, 
Mahon et Mytelka analysent l'action d'une coalition du meme genre au 
Canada. A partir de la fin des annees 1960, l'Institut canadien des textiles 
a entrain les syndicats du textile et les provinces de l'Ontario et du 
Quebec dans une campagne contre les importations a bas prix. Leurs 
pressions ont conduit a l'instauration, par le ministere de l'Industrie et 
du Commerce nouvellement cree, d'une nouvelle politique des textiles. 
Inauguree en 1971, cette politique prevoyait la surveillance des importa-
tions et des incitations a l'adaptation et a la modernisation. Les entre-
prises textiles demandant le contingentement des importations ont do 
soumettre des plans de reconversion a une commission du textile et du 
vetement. Leur examen a ete accompagne d'observations de la part de la 
commission et d'une incitation a la modernisation de la production et a 
l'adaptation a revolution du commerce international. Cela ne touchait 
cependant que les entreprises requerant de l'aide. Dans le secteur du 
textile, ou les grandes entreprises ont accepte de s'adapter, la politique a 
ete plus efficace que dans le secteur moins uni du vetement (Mahon et 
Mytelka, 1983, p. 563-571). 

Bien que la politique canadienne ait differe quelque peu de celle des 
Etats-Unis, le role des syndicats, lui, a ete le meme. II a consiste 
principalement a appuyer les demandes des mouvements protection-
nistes. Cependant, au Canada, le memoire de l'industrie du textile et du 
vetement a ete adresse au Cabinet, et la nouvelle politique, arretee par le 
ministere responsable a la fois de l'industrie et du commerce exterieur. 
Ainsi que le soulignent Mahon et Mytelka, les demandes de protection 
ont fait s'affronter les directions des deux bras du ministere et ont abouti 
a une politique combinant le maintien provisoire des entreprises et des 
incitations a la reconversion. 
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La reorganisation industrielle 

En examinant la participation des syndicats neerlandais et suedois a la 
politique economique de leur pays, nous avons vu qu'ils avaient ete 
souvent associes a la reforme d'entreprises ou de secteurs en train de 
pericliter. Dans les Pays-Bas, its ont pris part a la reorganisation de 
l'industrie textile, et en Suede, a celle de la construction navale. Bien 
que l'on puisse emettre des doutes sur l'ampleur de leur influence, nous 
observons que mise a part leur participation a des coalitions pour la 
defense de leurs interets, its n'ont pas ete ignores. On doit attribuer ce 
fait a la tradition de cooperation qui regne dans ces deux pays, au droit 
des conseils d'usine a etre consultes au sujet des changements a venir et 
a l'appui du gouvernement, soucieux de preserver l'emploi. Dans les 
Pays-Bas, leur pouvoir de marchandage (ils sont devenus plus militants 
au debut des annees 1970, et les travailleurs ont occupe l'usine de Breda 
d'ENKA) y a ete pour quelque chose. 

Pour mieux cerner la participation syndicate a la politique industrielle, 
it nous faut examiner la situation dans d'autres pays. Voyons ce qui s'est 
passé en Allemagne de l'Ouest et en Autriche on la cooperation tradi-
tionnelle dans le domaine du travail et la cogestion des entreprises ont 
propulse les syndicats au coeur du processus decisionnel. L'Autriche 
possede un ensemble complexe de mecanismes d'elaboration des politi-
ques qui n'existe pas en Republique federale d'Allemagne. L'Italie, pour 
sa part, ne connait pas la cooperation dans le domaine; neanmoins, ses 
syndicats ont reussi a exploiter leur pouvoir de negociation pour obtenir 
voix au chapitre. 

Les industries autrichiennes de l'acier et du textile 
Dans une etude publiee en 1984, Peter Katzenstein analyse en detail le 
role des syndicats autrichiens concernant la politique industrielle. 
Comme aux Pays-Bas et en Suede, ils sont associes aux decisions 
relatives a la politique industrielle. Toutefois, les institutions et les 
mecanismes de concertation publics et prives sont beaucoup plus repan-
dus en Autriche. L'economie y est etroitement regie par un conseil 
economique, des chambres de l'agriculture et du travail, et des commis-
sions des salaires et des prix. Syndicats et employeurs partagent le 
pouvoir au sein de divers organes comprenant des organismes gouverne-
mentaux, des commissions privees et des conseils d'administration des 
industries nationalisees. Grace a ce systeme, les syndicats exercent une 
tres grande influence. Leurs federations sont consultees a propos des 
grandes decisions qui les concernent, et l'orientation economique de 
meme que la gestion des industries nationalisees ont ete axees sur le 
plein emploi. La loi autrichienne exige en outre que l'on consulte les 
delegues d'atelier au sujet de la reorganisation et de la fermeture des 
entreprises. Tout au long de I'apres-guerre, les industries du pays se sont 
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vu accorder une protection moyenne (l'Autriche a mis plus de temps que 
d'autres a abolir les tarifs). Plus recemment, le gouvernement est inter-
venu et a octroye des credits afin d'attenuer les effets du changement 
dans les industries de l'acier et du textile. 

La politique autrichienne reflete requilibre presque parfait qui existe 
entre les partis catholique et socialiste et la fagon dont ils se sont partage 
le pouvoir. De 1946 a 1966, les deux partis ont forme une importante 
coalition et se sont reparti le pouvoir d'apres leur effectif parlementaire. 
Depuis 1966, le pays a ete dirige par un seul parti a la fois. Cependant, la 
repartition proportionnelle du pouvoir pratiquee plus tot s'est pour-
suivie. Selon Katzenstein, l'influence des syndicats decoule non seule-
ment de la force et de la position des socialistes qui ont gouverne de 1970 
a 1983, mais egalement de l'importance du secteur nationalise et de la 
faiblesse concomitante des entreprises. Les industries nationalisees 
comprennent en effet les deux tiers des cinquante societes les plus 
grandes, etant responsables de pratiquement la moitie du produit natio-
nal; les deux principales banques sont aussi aux mains de l'Etat. La 
presence d'une aile travailliste dans le parti catholique, principal repre-
sentant du milieu des affaires, vient aussi affaiblir l'influence des entre-
prises privees (Katzenstein, 1984). 

Les etudes de Katzenstein concernant les industries de l'acier et du 
textile montrent bien la position des syndicats autrichiens. L'industrie 
de l'acier, nationalisee depuis la guerre, a ete un instrument de politique 
economique generale. Pendant un certain temps, les bas prix de l'acier 
ont servi a subventionner d'autres branches d'activite, et une impor-
tante main-d'oeuvre a ete maintenue pour assurer le plein emploi. 
Quand l'industrie a connu des difficultes au debut des annees 1970, les 
investissements se sont poursuivis et les emplois ont ete preserves. Mais 
en raison de pertes grandissantes, it est devenu difficile de maintenir 
cette politique. Et a la fin des annees 1970, la societe VEW, filiale de 
l'industrie pour les aciers speciaux, s'est sentie obligee de reduire sa 
production. Le conseil d'usine a rejete trois plans distincts proposant 
des mises a pied, des periodes de travail plus courtes, ou des coupures 
de salaire. Il a opte pour un plan evitant des licenciements mais forgant 
les travailleurs a prendre dix jours de conges non payes. En 1979, ces 
derniers se sont vu proposer une reduction de leurs avantages sociaux, 
et en 1981, menaces de nouveau de mises a pied. Dans chaque cas, le 
conseil d'usine a accepte quelques-uns des changements tout en reussis-
sant a restreindre l'ampleur des reductions. Lorsqu'il s'est agi de com-
pressions, des mesures ont ete prevues pour aider les collectivites 
touchees et pour dedommager les ouvriers travaillant a temps reduit ou 
prenant une retraite anticipee (Katzenstein, 1984). 

Les syndicats ont aussi participe a la reorganisation et au fusionne-
ment d'entreprises textiles dans la partie est du pays. Comme dans le 
secteur de l'acier, ils ont ete associes des le debut a la politique indus- 
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trielle et ont accepte la compression du personnel pour que l'industrie 
devienne plus rentable. Les sommes d'argent considerables injectees 
dans celle-ci n'ont pas reussi a eponger les pertes qu'elle subissait. Le 
syndicat a du se resoudre a de nouveaux licenciements, puis finalement, 
A la fermeture des entreprises. Neanmoins, de genereuses compensa-
tions accordees aux travailleurs et aux sous-traitants en ont attenue les 
effets (Katzenstein, 1984). 

L'Allemagne de l'Ouest 
Dans leur etude sur la reaction de l'Allemagne de l'Ouest a la crise du 
secteur industriel, Esser et Fach se penchent sur quelques-uns des cas 
ou les syndicats ont ete associes a la reorganisation des industries, et 
notamment sur ceux de l'industrie du charbon a partir de 1958, des 
industries de l'acier de la Ruhr et de la Sarre a la fin des annees 1970 et au 
debut des annees 1980, de la reduction de la production dans la construc-
tion navale, des mises a pied dans l'automobile, et du sauvetage d'entre-
prises en difficulte (comme l'AEG Telefunken). Les syndicats y ont 
participe par l'entremise de representants des ouvriers dans les conseils 
d'administration des societes, et de cartels de crise (ou cartels 
d'urgence) charges d'arreter des plans pour les entreprises ou les sec-
teurs en difficulte. Les grandes societes de credit, les gouvernements 
des Lander (provinces) et le ministere federal de l'economie (Esser et 
Fach, 1983, p. 107 et 108) faisaient generalement partie de ces cartels. 
Les plans de reorganisation qui illustraient la determination de l'indus-
trie a moderniser sa structure et a s'adapter au marche, ont generale-
ment consiste a rationaliser la production plutot qu'a recourir a la 
protection. Dans bon nombre de cas cites, par exemple ceux de la 
reorganisation des industries de l'acier de la Ruhr et de la Sarre et de la 
reduction de la production chez Volkswagen, le syndicat IG Metall a 
negocie des plans compensatoires. Ceux-ci ont attenue les repercus-
sions des licenciements en encourageant la retraite anticipee et en 
assurant une remuneration speciale du chOmage partiel (p. 111-120). 

La participation des syndicats a la reforme de l'industrie reflete a la 
fois l'integration du mouvement syndical ouest-allemand et le regime de 
la cogestion en place dans la plupart des industries. Les rapports entre 
syndicats et employeurs se caracterisent a la fois par la cooperation et 
par l'antagonisme, meme si ce dernier passe inapergu dans l'image qui 
est vehiculee du modele allemand. Leur esprit manifeste de cooperation 
signifie simplement que les syndicats peuvent etre un allie utile quand la 
reorganisation est a l'ordre du jour. Toutefois, la cogestion joue aussi un 
role. Dans les industries du charbon et de l'acier ou existe la cogestion 
paritaire (c'est-A-dire que travailleurs et employeurs ont une representa-
tion egale au sein des conseils d'administration), les representants syn-
dicaux sont etroitement associes aux decisions. Toutefois, dans d'autres 
branches d'activite, elle est moins poussee. La loi de 1952 sur les 

Wolinetz 369 



comites d'entreprise a limite au tiers la representation des travailleurs 
dans les conseils d'administration; les modifications qui y ont ete appor-
tees en 1976 ne leur ont pas accorde la parite, mais elles ont quand meme 
assure aux travailleurs et aux representants syndicaux l'information et la 
tribune dont ils avaient besoin pour faire avancer leur cause (Esser et 
Fach, 1983). 

L'industrie textile italienne 
Les syndicats de l'industrie textile italienne ont ete associes de pres aux 
decisions gouvernementales touchant sa reorganisation sur les syn-
dicats et la reforme de l'industrie au cours des anti& s 1970. 
Michael Contarino releve leur influence dans trois des cinq regions qu'il 
a etudides. Mais contrairement a ce qui s'est passé dans les pays aux-
quels nous nous sommes arrete, ils n'ont pas fait partie des organismes 
tripartites nationaux. C'est leur pouvoir de negociation grandissant, la 
cooperation accrue de leurs trois federations nationales, et leur inter& 
croissant pour la politique industrielle qui leur ont valu d'être consultes. 
Les greves de l'automne chaud de 1969 ont demontre jusqu'ou allait leur 
puissance de marchandage. En 1972, les trois federations syndicales du 
pays, la CGIL (communiste), la CSIL (democrate-chretienne) et l'UIL  
(social-democrate) ont conclu un pacte federatif en vue de coordonner 
leurs efforts. Ce pacte n'a pas signifie leur unification, mais les a 
engagees a adopter une attitude interventionniste afin d'obtenir, notam-
ment, un droit de regard sur la reorganisation de l'industrie (Contarino, 
1984, chap. 21). La FULTA (federation du textile), chargee de coordonner 
les efforts du syndicat du textile de chaque federation, s'est faite le porte-
parole de l'industrie. Tout en approuvant la reforme des entreprises, elle 
a souligne l'importance de la voir s'effectuer d'une fawn favorable tout 
au moins a l'accroissement des emplois, ou de la competitivite des 
fabricants. La federation a souligne l'importance de la technologie et des 
investissements, et la necessite d'ameliorer la production et la commer-
cialisation; elle a demande qu'un plan national et regional soft etabli; elle 
a encore sollicite des facilites de credit, la promotion de la recherche-
developpement et de la commercialisation, et l'utilisation du credit pour 
empecher que la decentralisation de la production ne soustraie les 
travailleurs a l'influence ou a la protection des syndicats (chap. 2). A ses 
yeux, le protectionnisme ne constituait au mieux qu'une solution 
provisoire. 

Bien que la FULTA n'ait pas reussi a obtenir ce qu'elle voulait sur le 
plan national, ses associations locales et regionales ont reussi a se faire 
&outer. Contarino s'est penche sur l'influence qu'ont exercee les syn-
dicats dans la reorganisation des industries du textile, du vetement et de 
la chaussure en cinq endroits differents : Busto-Arsizio en Lombardie, 
Turin, Prato et Carpi, deux localites situees dans la ceinture « rouge » et 
en Venetie. Cette influence a ete fort variable. A Busto-Arsizio, ou la 

370 Wolinetz 



menace de fermeture d'une grande entreprise, la societe Cantoni, ris-
quait d'entrainer le licenciement de plus de 3 000 travailleurs, la FULTA 
locale a adopte une attitude interventionniste en proposant a la place un 
plan de reorganisation. Celui-ci prevoyait quelques compressions, la 
vente d'avoirs non productifs, l'injection de nouveaux capitaux, et un 
nouveau programme de commercialisation. Une greve generale d'une 
journee, accompagnee d'un soutien national et regional et d'une menace 
d'occupation d'usine, a servi a appuyer la cause de la FULTA. Et a Ia 
suite de negociations avec l'employeur et l'administration regionale, une 
solution de rechange a ete accept& L'entreprise s' est engagee 
reprendre quelques-uns des ouvriers touches, et a en indemniser 
d'autres grace a l'aide accord& par le gouvernement (Contarino, 1984, 
chap. 3). A Turin, par contre, ou le contexte et la tradition syndicale 
n'etaient pas les memes, les syndicats se sont opposes a ce qu'on 
licencie les travailleurs de Ia Montedison et d'autres entreprises, mais 
sans succes (chap. 4). 

A Prato eta Carpi, le fait que les pouvoirs publics locaux et regionaux 
aient ete aux mains des communistes a contribue a la creation de ce que 
Contarino appelle la « neo-concertation » locale. Celui-ci affirme que le 
parti communiste italien et la FULTA ont tous deux prone la croissance 
et la competitivite des entreprises, et appuye la recherche-developpe-
ment et les etudes de marche en vue de faciliter leur adaptation. Its ont 
en fait accepte la logique du marche et appuye le progres technique, mais 
en cherchant en meme temps a proteger les travailleurs contre les 
consequences facheuses de celui-ci en mettant l'accent sur des pro-
grammes destines a la main-d'oeuvre et l'amelioration du travail et de la 
qualification professionnelle. Quand ils se sont vu soumettre des plans 
visant a rationaliser les entreprises et a reorganiser la production (sur-
tout par une decentralisation croissante des lieux de travail), leur reac-
tion a ete d'expliquer aux travailleurs la necessite de ces changements, 
et de preparer des plans de reorganisation allant dans le sens qu'ils 
souhaitaient. Le pouvoir de negociation que detenaient ces syndicats 
disciplines et bien organises, allie a la possibilite qu'avaient les autorites 
locales communistes de servir de mediateur entre eux et l'employeur 
garantissait a leurs propositions un accueil favorable. En cedant, en 
outre, sur certains points comme la semaine de travail de six jours qui 
permettait l'utilisation poussee des machines, ce qui a ete le cas a Busto-
Arsizio, leurs plans ont ete mieux regus par les employeurs (chap. 5). 

C'est leur pouvoir economique joint a des solutions pratiques, et non 
pas exclusivement le contexte dans lequel ils ont oeuvre, qui a permis 
aux syndicats du textile d'agir sur la reorganisation de l'industrie. 
Comme nous l'avons souligne, les efforts deployes par ces syndicats ont 
fait partie d'un vaste plan de participation aux discussions concernant la 
politique industrielle. Meme si bon nombre des initiatives des federa-
tions syndicales n'ont pas abouti, it n'y a pas que le textile ob. les 
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syndicats aient eu de l'influence. Dans son etude sur la fawn dont l'Italie 
a reagi a la crise industrielle, Michael Kreile affirme que les syndicats 
ont dispose d'un droit de veto (Kreile, 1983, p. 261). Sans citer de 
decisions sectorielles precises, i1 soutient qu'ils ont reussi notamment a 
detourner vers le Sud une portion de plus en plus grande de l'investisse-
ment des societes d'Etat, et a axer la politique industrielle sur l'emploi. 
Pour illustrer sa derniere affirmation, Kreile mentionne l'activite de la 
GEPI, agence de financement public chargee du sauvetage des entre-
prises defaillantes, qui a eu pour mandat de veiller a l'embauchage des 
travailleurs &places par les compressions de personnel ou la fermeture 
des usines et d'assurer une compensation genereuse aux travailleurs 
touches (p. 206-216). Il n'indique malheureusement pas si ces mesures, 
entre autres, ont recu l'aval des syndicats ou si elles ont simplement 
servi a les apaiser. 

Le role des syndicats dans la politique industrielle : 
approfondissement de la question 

Le survol que nous venons de faire de la participation des syndicats a la 
politique industrielle dans divers pays revele deux grandes tendances. 
La premiere, qui caracterise le Canada et les Etats-Unis, est la formation 
de coalitions pour la defense d'interets communs dont l'action consiste a 
faire pression pour obtenir la protection de l'Etat contre les importa-
tions. La deuxieme, qui est celle des Pays-Bas, de la Suede, de 
l'Autriche, de 1'Allemagne de l'Ouest, et dans une certaine mesure, de 
l'Italie, porte sur la reorganisation des industries ou des entreprises en 
difficulte. Ici, les cas sont remarquablement semblables : les syndicats 
ont ete entraines, ou peut-titre propulses, dans des discussions sur 
l'avenir d'entreprises ou d'industries periclitantes, et ont eu l'occasion 
de se prononcer sur les plans de restructuration. Its s'y sont parfois 
opposes, mais le plus souvent, leur role s'est limite a en attenuer les 
effets sur les travailleurs ou les regions en retardant ou en empechant les 
licenciements, en repartissant les compressions de personnel entre plu-
sieurs regions et en obtenant des mesures compensatoires, tels l'embau-
chage preferentiel, les plans de recyclage, la retraite anticipee, la prime 
pour compenser la reduction des heures de travail ou bien l'allocation de 
chomage prolongee. En echange de ces concessions, les syndicats ont 
appuye la reorganisation des entreprises et donne leur accord a la 
reduction du nombre des travailleurs. Enfin, chaque fois, le recours au 
protectionnisme n'a joue au mieux qu'un role mineur. 

Pourquoi les syndicats ont-ils ete associes a la politique industrielle? 
Est-ce pour legitimer le changement industriel? La question n'est pas 
aussi simple. Bien qu'ils aient eu voix au chapitre, comme le montrent 
les cas que nous avons examines, ils ont ete souvent ignores. C'est ce qui 
est arrive, notamment, en France pour l'industrie textile. Les syndicats 
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sont demeures en marge des decisions. On peut en dire autant pour 
l'ensemble de la politique industrielle britannique. Or, si les syndicats 
ont ete consultes pour faciliter le changement et pour le rendre plus 
acceptable aux yeux des travailleurs dans certains pays, pourquoi ont-ils 
ete tenus a l'ecart dans d'autres? 

Puisque la participation syndicale a souvent eu lieu dans des pays 
possedant une longue tradition de concertation, nous serions tente de 
dire qu'elle est un prolongement du tripartisme national dans les deci-
sions sectorielles. Mais cela n'expliquerait pas ce qui s'est passé en 
Allemagne de l'Ouest, en Italie et aux Pays-Bas, oh dans ce pays, 
notamment, les relations entre syndicats et employeurs etaient de plus 
en plus tendues depuis les annees 1960. Nous ne pourrions pas l'attri-
buer non plus, dans les cas que nous avons etudies, au role des conseils 
d'usine et des organes de cogestion (servant aux syndicats de source 
d'information ou de tribune), car cette pratique n'a pas ete generalisee. La 
cogestion ne peut pas, non plus, a elle seule, expliquer cette participation. 

Si nous voulons comprendre le contexte dans lequel les syndicats ont 
ete meles a la politique industrielle, nous devons etudier le probleme du 
point de vue des parties : l'employeur, les travailleurs et le gouverne-
ment. Il nous faut nous demander pourquoi l'employeur desire associer 
les travailleurs a ses decisions, pourquoi ceux-ci tiennent a avoir leur 
mot a dire, quels sont les moyens dont ils disposent pour s'assurer de le 
faire, et quelles sont les raisons qui poussent le gouvernement a vouloir 
associer ces derniers 143? 

ParIons d'abord de l'employeur. Nous avons déjà indique une raison 
qui peut donner a celui-ci l'envie d'obtenir l'opinion des travailleurs. 
C'est celle de la justification de la reorganisation. Pourtant, it est loin de 
rechercher toujours cette justification. De fait, si nous devions passer en 
revue l'eventail des decisions, sous ce rapport, fermetures d'usines, 
transferts d'investissements ou de lieux de production, changements 
techniques et de procedes de fabrication, nous verrions que les syndicats 
ont ete laisses pour compte plus souvent qu'autrement. 

Quelles en sont les raisons? Les plus plausibles sont que l'employeur 
n'a pas besoin la plupart du temps de la participation des travailleurs, et 
que celle-ci reduit ses prerogatives. Approfondissons ce point. Dans un 
contexte ou le droit de propriete et les prerogatives du patron sont 
choses sacrees, l'employeur a peu de raisons de justifier ses investisse-
ments ou le retrait de ses capitaux. S'il desire fermer son usine, it le fait. 
Associer to syndicat complique les choses. Lorsque celui-ci est con-
suite, c'est qu'il y a une raison. Il peut s'agir de decisions tenues pour 
injustifiees, de l'obligation legale d'obtenir l'aval des travailleurs ou 
d'une exigence imposee par un tiers (generalement le gouvernement) 
pour se prevaloir de son aide, lorsque ce n'est pas le pouvoir du syndicat 
de perturber le fonctionnement de I'entreprise ou de chambarder la 
societe si on l'exclut du &bat. 
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Ces raisons nous aident a comprendre les tendances que nous avons 
notees. Au Canada et aux Etats-Unis, les entreprises ont eu peu de 
motifs d'associer les syndicats autrement que dans des regroupements 
protectionnistes. Aux Pays-Bas, en Suede, en Autriche et en Allemagne 
de l'Ouest, la politique officielle a ete axee sur le plein emploi. Le retrait 
des capitaux ne se justifie pas aussi aisement, et appelle au moins 
certaines explications. Dans son analyse de la politique industrielle 
autrichienne et suisse, Katzenstein soutient que les regles etablies et la 
cooperation entre partenaires sociaux existant depuis longtemps dans 
ces deux pays ont ete propices A la consultation. Lundmark et Contarino 
affirment la meme chose a propos de la politique suedoise inspiree de la 
sociale-democratie et de celle des regions communistes d'Italie. Ce fait 
pourrait aussi s'appliquer a la Republique federale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas. Mais ce n'est pas tout. Ainsi que le souligne Katzenstein, les 
regles sont renforcees par la pratique, et la pratique peut changer avec le 
temps. Dans les pays que nous avons examines, la pratique de la 
consultation s'est trouvee renforcee par la loi et les rapports avec les 
pouvoirs publics. Les lois regissant la cogestion, bien que n'etant pas 
aussi contraignantes que le voudraient beaucoup de syndicats, font 
neanmoins participer ces derniers au debat sur la reforme industrielle. 
Nous avons déjà mentionne la representation des travailleurs au sein des 
conseils d'administration des entreprises allemandes. En Autriche, la 
reorganisation des entreprises requiert le consentement des delegues 
d'atelier (Katzenstein, 1984). En Suede, une loi de 1976 exige que l'entre-
prise negocie avec le syndicat quand elle desire non seulement embau-
cher et licencier des travailleurs, mais egalement reorganiser le travail 
ou modifier son activite (Martin, 1984, p. 262 et 263). Aux Pays-Bas, 
l'entreprise est legalement tenue d'aviser le conseil d'usine de ses 
projets de fusion et de lui soumettre ses plans de reorganisation. Enfin, 
lorsque la gauche gouverne (seule ou au sein d'une coalition), ou 
lorsqu'elle est susceptible, bien que dans l'opposition, de reprendre le 
pouvoir, les syndicats sont en general consultes plus souvent. 

Le pouvoir d' obstruction des syndicats a egalement de l' impor-
tance : si ceux-ci n'avaient pas le moyen de perturber le fonctionnement 
des entreprises en prenant en quelque sorte la main-d'oeuvre en otage, it 
est douteux qu'ils seraient associes a la politique macro-economique ou 
A la reorganisation de l'industrie. En Italie, ce pouvoir a largement 
contribue a propulser les syndicats du textile au coeur des decisions de la 
politique industrielle. Il a aussi joue un role dans l'industrie textile 
neerlandaise. Les cas de reorganisation etudies par Langdon ont eu lieu 
durant les annees 1970, au cours d'une periode ou l'enervement de la 
base et les greves sauvages plus frequentes ont force les syndicats 
neerlandais a se montrer plus militants. Dans un cas (celui de la societe 
EN K A- B reda), l'occupation de l'usine a oblige a remettre en question la 
fermeture projetee; dans les deux autres, de grandes manifestations et le 
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risque de voir les syndicats se retirer des discussions sectorielles ont 
donne plus de poids a leurs revendications (Langdon, 1980). Malgre cela, 
le pouvoir d'obstruction, a lui seul, ou meme conjugue a la tendance 
consulter les syndicats, n'explique pas entierement leur participation a 
la politique industrielle. Ce pouvoir depend dans une large mesure de 
l'attitude que les entreprises et le gouvernement adoptent a son 
egard : it se revelera moins efficace s'ils sont prets a tolerer de longues 
greves ou des bouleversements sociaux que s'ils sont soucieux de main-
tenir la paix sociale. 

Examinons maintenant la question du point de vue des syndicats. Si 
leur participation a la reforme industrielle ne sert pratiquement qu'a 
justifier des mises A pied ou des fermetures d'usines, pourquoi auraient-
ils envie d'y etre associes? La reponse est multiple. Beaucoup de 
syndicats ne veulent peut-etre pas participer a la politique industrielle 
parce qu'ils ont peu de choses a gagner. En revanche, d'autres peuvent 
penser que rester sur la touche et ne rien faire pour changer les cours des 
evenements, cela peut etre tout aussi deplaisant. Its peuvent croire enfin 
qu'ils ont quelque chose a gagner, et qu'en participant ils risquent 
d'empecher ou de retarder une compression du personnel, ou au moins 
d'obtenir des concessions pour proteger les travailleurs concernes. Si 
nous passons en revue les syndicats des pays que nous avons etudies, 
nous constatons que tons ces points de vue sont representes. Bon 
nombre de syndicats americains, canadiens et britanniques ont evite de 
prendre part au remaniement de l'industrie parce que le prix a payer (par 
exemple, la perte de soutien et une reduction de la liberte d'action) 
excedait les gains qu'ils pouvaient en tirer. Les syndicats francais, 
maximalistes, ont adopte une position semblable, mais ils sont partages 
sur la ligne de conduite a suivre maintenant qu'un gouvernement 
socialiste est au pouvoir. De leur cote, les syndicats autrichiens, 
suedois, allemands et italiens ont choisi l'attitude opposee, et sont 
intervenus dans les decisions pour pouvoir proteger de leur mieux les 
travailleurs. Les syndicats neerlandais adoptent maintenant une posi-
tion intermediaire; ils ont fait partie d'un certain nombre de commis-
sions sectorielles a la fin des annees 1960 et au debut des annees 1970, 
mais s'en sont souvent retires depuis. 

Plusieurs facteurs determinent l'attitude des syndicats en ce qui con-
cerne la participation a la reforme de l'industrie. L'un, déjà evoque, est 
le style et la position du syndicat, influences par ce qu'ils en connaissent 
déjà et par ce qu'elle offre. Comme le soulignent Gourevitch et al., les 
syndicats sont marques non seulement par leur passé mais aussi par les 
rapports qui les lient a l'interieur d'un meme reseau. Meme s'ils le 
desirent, leurs dirigeants peuvent difficilement changer de plan d'action 
A cause des attentes des membres, des exigences des partis politiques 
auxquels ils sont affilies, et de ce qu'il leur en coOterait pour abandonner 
des rapports et des habitudes bien etablis (Gourevitch et al., 1984). 
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Katzenstein (1984) affirme de son cote que les syndicats et les autres 
acteurs en presence sont incapables d'echapper aux reseaux de con-
certation dont its font partie. On pourrait dire Ia meme chose a propos 
des syndicats neerlandais : malgre les deceptions du tripartisme qui les 
ont pousses a se retirer des commissions sectorielles, its continuent 
discuter regulierement avec les employeurs et le gouvernement au sein 
de plusieurs commissions rattachees au conseil economique et social. 

Le deuxieme facteur important sous ce rapport est le climat politique. 
Les cas de cooperation sociale sectorielle que nous avons notes ont 
souvent ete le fait de pays gouvernes par les sociaux-democrates (seuls 
ou au sein d'une coalition) ou par un parti soucieux, pour une raison ou 
une autre, de promouvoir l'emploi. La coalition centriste qui a gouverne 
en Suede, de 1976 a 1982, en est I'exemple. En Italie, la faiblesse de l'Etat 
a sans doute offert aux syndicats ('occasion d'initiatives n'existant 
normalement pas ailleurs, ou bien passant alors inapergues. Mais les 
gouvernements qui ne font pas de l'emploi leur principal objectif ris-
quent aussi de creer un climat dans lequel it est difficile aux syndicats de 
participer a la politique industrielle, meme s'ils sont predisposes a le 
faire. Comme nous l'avons déjà mentionne, it y a un prix a payer pour la 
participation : les syndicats risquent de perdre le soutien de leurs mem-
bres s'ils sanctionnent des licenciements ou font des concessions sans 
rien obtenir en echange. Le plus souvent, ce sont les gouvernements qui 
paient. S'ils refusent de regler la note, les syndicats peuvent estimer que 
leur participation est trop risquee. 

Un troisieme facteur qui peut avoir de l'importance est la fagon dont 
sont organises les syndicats. Mancur Olson a soutenu que plus l'organi-
sation syndicate est large et centralisee, plus ses vues sur les questions 
ont de chances d'être generates. Parmi les mouvements syndicaux que 
nous avons etudies, ce sont effectivement ceux qui sont le plus cen-
tralises et qui representent le plus grand nombre de secteurs d'activite 
qui ont participe aux politiques economiques nationales et aux reorgani-
sations sectorielles. La participation des organisations plus 
decentralisees (comme ('AFL-C10 et le Congres du travail du Canada) et 
des mouvements domines par les associations de métiers (comme en 
Grande-Bretagne) a ete nettement moindre. Cela ne veut cependant pas 
dire que ces syndicats n'interviennent pas. C'est plutot qu'ils poursui-
vent une politique differente. Des syndicats americains et canadiens ne 
representant que quelques secteurs de l'economie ont activement 
recherché la protection de diverses industries, et l'AFL-CIO a reclame 
une politique industrielle nationale pour les Etats-Unis. De meme, les 
syndicats britanniques ont energiquement defendu les emplois, et plus 
recemment, demande la surveillance des importations afin de proteger 
les industries du pays. 

Meme si les politiques different, it n'est pas du tout evident que ce soit 
la largeur de vue du syndicat qui influe sur Ia nature et l'ampleur de son 
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engagement. Les possibilites de participer peuvent varier. En outre, it se 
peut qu'une organisation plus vaste et plus centralisee dispose de plus de 
moyens et d'un personnel plus nombreux, qu'elle soit donc mieux 
equip& pour formuler des politiques de rechange; de son cote, une 
association tres morcelee, divisee selon les métiers, ne possede pas le 
personnel et la souplesse voulus pour elaborer et poursuivre d'autres 
plans. Wine la, l'organisation syndicale tres centralisee peut estimer 
que tel ou tel aspect de la politique industrielle risque de causer telle-
ment de desaccords qu'il ne vaut pas la peine de s'impliquer. A la place, 
la poursuite d'une politique plus generale (par exemple, d'expansion 
comme le reclament la plupart des federations syndicales) aide a maintenir 
des positions communes et a preserver ('unite au sein de l'organisation. 

Revenons au sujet principal. Nous avons vu les raisons pour lesquelles 
l'employeur peut avoir envie ou non d'associer les syndicats a sa politi-
que industrielle, et celles pour lesquelles ceux-ci refusent ou acceptent 
de collaborer. Ici et la, nous avons pergu l'importance du gouvernement 
et indique que dans certains pays, la politique gouvernementale deter-
mine largement la collaboration des syndicats et les conditions de leur 
participation. Nous n'avons cependant pas dit grand-chose des gouver-
nements et des raisons qu'ils pourraient avoir de souhaiter la presence 
des syndicats dans l'elaboration de cette politique, et le contexte dans 
lequel cela risque de se faire. 

Pourquoi certains pouvoirs publics admettent-ils les syndicats tandis 
que d'autres les excluent? Il y a plusieurs explications possibles. L'une 
est que dans certains pays, it existe des regles etablies et une tradition de 
cooperation qui requierent leur participation. Une autre est que certains 
gouvernements (generalement de gauche) les associent automatique-
ment, ou jugent necessaire de le faire pour se conserver leur soutien. 
Une troisieme est que la participation des syndicats au debat repond 
des considerations d'ordre strategique, c'est-h-dire qu'elle vise a obte-
nir leur concours et a faciliter la reforme. Comme nous l'avons déjà 
souligne, dans la plupart des pays on la chose a eu lieu, it existait une 
longue tradition d'association des divers partenaires sociaux, et les 
partis de gauche occupaient generalement une place importante au sein 
du gouvernement. 

Si nous voulons comprendre pourquoi le gouvernement inclut Mitt& 
les syndicats dans le debat et tantot les exclut, it nous faut examiner non 
seulement les habitudes politiques du pays en question et la couleur du 
parti au pouvoir, mais aussi la teneur de la plupart des mesures touchant 
l'industrie et les conditions dans lesquelles elles sont appliquees. Une 
bonne partie du debat sur la politique industrielle tourne autour de ce 
qu'il est souhaitable d'adopter comme plan d'action, a savoir une action 
positive ou combative. Toutefois, en pratique, la plupart des politiques 
industrielles consistent a sauver et a reorganiser les entreprises ou les 
industries en declin. Wine si on peut parfois y arriver par des barrieres 
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douanieres ou des prets et des subventions, l'operation implique sou-
vent de reorganiser la production en vue de reduire les depenses et 
d'accroitre les profits. Les objectifs que l'on soumet alors aux syndicats 
sont divers. Il se peut qu'on leur demande de consentir a des mises a pied 
ou a la fermeture de l'usine, de garantir la paix industrielle, de limiter les 
salaires, de ceder sur les regles de l'anciennete, d'accepter l'introduc-
tion de nouvelles techniques et la reorganisation du travail, et par la 
meme occasion, d'expliquer aux membres la necessite des change-
ments. Le gouvernement peut aussi vouloir compter sur le bon vouloir 
des syndicats pour persuader les entreprises de rester dans le pays, de 
maintenir la production et d'effectuer les investissements necessaires 
leur viabilite a long terme. 

Associer les syndicats peut donc servir a justifier la politique indus-
trielle, a diminuer les conflits eta faciliter le changement. Cela implique 
toutefois un coat. Les syndicats se doivent de defendre les inter'ets a 
court et a long terme de leurs membres. Its s'opposeront tout probable-
ment au licenciement, a la fermeture de l'usine et a la redefinition des 
Caches si le gouvernement ou l'employeur n'est pas pret a leur garantir 
des emplois et a financer des mesures de compensation. Le prix que 
demandent les syndicats puissants ou militants excedera peut-titre celui 
que le gouvernement ou l'employeur est dispose a payer. Le gouverne-
ment peut preferer alors courir le risque de voir s'aggraver le conflit et 
l'agitation industrielle, surtout s'il juge que les travailleurs et leurs 
syndicats n'ont pas le choix. La participation des syndicats va dependre 
non seulement des objectifs du gouvernement et de ses sympathies pour 
le capital ou pour les travailleurs, mais aussi des resultats qu'elle est 
susceptible d'engendrer. 

Si nous examinons le concours des mouvements syndicaux a la reor-
ganisation de l'industrie, ce qui nous frappe, c'est que partout, sauf en 
Italie, it a ete generalement le fait des organisations centralisees, faisant 
notoirement passer les preoccupations a long terme, telle la viabilite des 
entreprises ou des industries, avant les exigences plus immediates. Par 
contre, des mouvements syndicaux comme ceux de France et de 
Grande-Bretagne, ou it existe une longue tradition de militantisme, de 
resistance aux congediements de la main-d'oeuvre surnumeraire et 
d'opposition au changement des regles concernant l'execution du tra-
vail, se sont vu exclure de l'elaboration de la reforme industrielle meme 
sous des gouvernements de gauche. 

Cette tendance compte des exceptions. II s'agit des cas ou le risque 
d'une faillite ou d'une fermeture a pousse les syndicats a faire des 
concessions afin de sauver l'industrie. Ce fut, notamment, celui du 
renflouement de la societe Chrysler aux Etats-Unis. On constate ainsi 
que l'inclusion des syndicats dans le processus decisionnel ne depend 
pas seulement d'une longue pratique de la collaboration entre par-
tenaires sociaux, du penchant ideologique du gouvernement, ou des 
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obligations que les partis ont contractees envers les syndicats, mais 
aussi de la chance de voir ces derniers cooperer. 

Voila donc les raisons pour lesquelles l'employeur, les travailleurs et le 
gouvernement peuvent vouloir associer les syndicats a la politique 
industrielle. Notre analyse permet de distinguer deux tendances. Dans 
un premier cas, des syndicats relativement puissants se laissent amener 
a former des organes tripartites, deviennent moins ouvertement mili-
tants mais tirent cependant parti de leur force politique, soit pour etre 
regulierement consultes, soit pour faire adopter des lois ordonnant qu'ils 
le soient. Les syndicats sont alors associes aux decisions de politique 
industrielle parce que les lois et les regles etablies l'exigent, et parce que 
l'on peut s'attendre a ce qu'ils moderent leurs revendications, acceptent 
le changement et collaborent a la reorganisation des entreprises et des 
industries, meme si cela signifie pour eux de perdre des emplois. Leur 
collaboration sert a justifier et a faciliter la mutation de l'industrie. 

Dans le second cas, leur integration dans des organismes tripartites a 
echoue ou n'a jamais ete tentee. Ces syndicats sont habituellement plus 
militants et restent a l'ecart du processus politique normal. Its sont 
exclus de la plupart des decisions, l'usage, la loi ou la tactique de 
l'employeur ne contraignant pas celui-ci a les associer. A moins qu'ils ne 
soient déjà embrigades dans une coalition pour l'obtention de subven-
tions ou de la protection gouvernementale, ou qu'on veuille leur 
arracher des concessions, leur presence dans les pourparlers conduirait 
A des revendications que l'employeur et le gouvernement preferent et 
peuvent ignorer. 

Notre analyse indique que la participation syndicale a la politique 
industrielle depend en grande partie des usages, et de la tradition politi-
que qui prevalent dans un pays. 11 ne faudrait toutefois pas faire trop 
grand cas de la coutume. De fait, elle est facile a rompre si l'un des 
participants mobilise suffisamment de monde pour imposer d'autres 
pratiques ou d'autres politiques. A l'heure actuelle, la tendance, dans 
bien des pays, est de ne pas consulter les syndicats. Cela s'explique A la 
fois par le coot croissant des mesures de compensation et la faculte, en 
cas de chomage prolonge, de rejeter leurs reclamations et d'annuler les 
avantages precedemment accordes. La decision d'ignorer la volonte des 
syndicats fait partie d'un plan plus vaste qui vise a reduire les depenses, 

jouir d'une plus grande liberte d'action et a aceroitre les profits pour 
assurer les investissements. Bien que ce soit un moyen de garantir la 
viabilite a long terme des entreprises, on peut se demander si c'est le 
plus souhaitable. 

Il peut etre utile pour diverses raisons d'associer les syndicats a la 
politique industrielle. En plus de leur confier la delicate tache de con-
vaincre leurs membres du bien-fonde de la reorganisation, on peut 
vouloir tenir compte des repercussions sociales de celle-ci et les charger 
d'en surveiller le deroulement. Ce dernier role n'est pas sans impor- 
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tance. La politique industrielle consiste, en general, a subventionner 
directement ou indirectement I'employeur en vue d'assurer la survie et 
Ia viabilite a long terme de I'industrie. Mais le gouvernement n'a pas le 
moyen, la plupart du temps, de surveiller directement l'usage que 
I'entreprise fait des subventions qu'elle recoit, ni de veiller a ce qu'elle 
investisse comme it se doit. Les syndicats serviraient donc a ('adminis-
tration des subventions et a verifier leur emploi conformement aux fins 
prescrites. 

Pour ce faire, it faut associer les syndicats aux decisions concernant la 
reorganisation de I'industrie, et etre pret a acceder a une partie de leurs 
demandes, a moins qu'ils ne soient enclins a epouser sans condition le 
point de vue du gouvernement et du patronat. Ces concessions, it est 
vrai, impliqueront des frais, et a tout le moins des mesures de compensa-
tion pour les travailleurs &places, et sans doute, signifieront d'avoir 
consulter les syndicats a l'avenir. Neanmoins, ces desavantages seront 
compenses par la sauvegarde des emplois, car it ne faut pas oublier que si 
le gouvernement subventionne l'industrie, ce n'est pas uniquement pour 
assurer Ia viabilite des entreprises. II s'agit lA d'un interet que les 
syndicats et de nombreux gouvernements ont en commun. Quant 
savoir si les syndicats voudront participer de cette fawn a la reforme de 
I'industrie, la question est d'un autre ordre. D'apres nos observations, 
cela dependra en grande partie de Ia fawn dont on tiendra compte de 
leurs interets et de ceux de leurs membres. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en octobre 1984. 

Ce n'est que recemment qu'ont commence a paraitre des ouvrages traitant de cette 
question. Katzenstein (1984) se penche sur l'influence des syndicats sur la politique 
industrielle de I'Autriche et sur celle de la Suisse. Celui de Lange, Ross et Vannicelli 
(1982) et celui, semblable, de Gourevitch et al. (1984) traitent de l'attitude des syn-
dicats face a Ia politique industrielle en analysant leur reaction a la crise economique 
en cours. 
Les ouvrages sur le sujet abondent. En plus d'ecrits sur divers syndicats nationaux, on 
trouve un nombre grandissant d'etudes comparatives. Voir, entre autres, les articles 
dans Hayward (1980), le livre de Lange, Ross et Vannicelli (1982) et celui de Gourevitch 
et al. (1984). II existe de nombreux ouvrages et articles sur la politique fiscale; voir 
notamment Flanagan, Soskice et Ulman (1983) et Ulman et Flanagan (1971). Nous 
recommandons les publications sur la neo-concertation; voir entre autres Panitch 
(1977b, 1980) et Lehmbruch (1977). 
Les publications concernant la politique industrielle se composent de divers types 
d'ecrits : des ecrits sur les facteurs economiques determinants des politiques indus-
trielles, un nombre grandissant d'ecrits sur le commerce international, et des &fits 
plus anciens sur la planification economique. 11 y a etonnamment peu de publications 
sur les facteurs politiques determinants de la politique industrielle. L'auteur d'un 
recent ouvrage britannique sur le sujet s'en excuse en indignant que les politicologues 
pourraient avoir quelque chose a dire sur cette question. Voir Grant (1982). 
Voir, entre autres, Magaziner et Reich (1982). 
Voir, entre autres, Pinder, Hosomi et Diebold (1979), Diebold (1980) et Pinder (1982a). 
Burton (1983) fournit un modele economique sur le fonctionnement des coalitions de 
defense. 
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Voir, entre autres, Zysman (1983) ou Grant (1982). Pour des articles traitant directe-
ment ou indirectement du role des syndicats, voir Gunter (1975) et Hager (1982). 
L'ouvrage de Zysman et Tyson (1983) contient en outre une serie d'etudes de cas sur le 
role des syndicats. 
La notion de coalition politique occupe une grande place dans les publications sur les 
causes interieures de la politique economique exterieure, laquelle examine la maniere 
dont les coalitions, par exemple, celles de ]'agriculture, de la main-d'oeuvre, et de 
differents interets manufacturiers, financiers ou commerciaux, se constituent pour 
promouvoir ou combattre les ban-ieres tarifaires et le libre-echange. Le soutien ou 
]'opposition aux barrieres tarifaires sont vus dans ces etudes comme le resultat de la 
facon dont les coalitions s'organisent et dont les secteurs definissent leurs interets. 
Ceux-ci traduisent non seulement le cycle des produits et la position des divers 
secteurs dans l'economie internationale, mais egalement le choix des dirigeants et des 
partis. Les interets qu'on y defend sont parfois ceux des participants ou des gens dont 
on se fait le porte-parole, parfois ceux de membres qui y recherchent des avantages ou 
des indemnites de nature a les dedommager des effets defavorables de la politique, ou 
qui desirent appuyer un chef en particulier. Voir Gourevitch (1984), Kurth (1979) et 
Katzenstein (1978). 
Le cas du Japon est semblable a celui de la France. Le ministere de l'Industrie et du 
Commerce international s'est servi de mesures protectionnistes et d'un ensemble de 
stimulants pour favoriser la croissance de certaines industries. Les syndicats ont joue 
un role negligeable. Voir Pempel et Tsunekawa (1979). 
Diverses sources viennent confirmer le manque d'influence des syndicats. Wilson et 
al. (1982), apres une enquete sur 150 decisions des dans 30 organisations britanniques, 
ont conclu que l'influence des syndicats etait minime. Leur participation se limitait le 
plus souvent aux questions de personnel, et les syndicats de cols blancs etaient bien 
plus actifs que les syndicats ouvriers. Dans la plupart des cas, ils reagissaient au lieu 
de prendre ('initiative. 
Cette partie s'inspire de rid& des « echanges politiques » avancee par Ales-
sandro Pizzorno pour expliquer les variations dans la frequence des greves. Voir 
Pizzorno (1978). 
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10 

Le federalisme et les rouages 
de la politique industrielle 

ALLAN TUPPER 

Dans les democraties modernes, le contenu des programmes industriels 
nationaux suscite de vives controverses, surtout en ce qui a trait a 
l'equilibre entre l'intervention gouvernementale et les lois du marche, et 
en ce qui concerne l'eventail approprie des outils employes dans l'appli-
cation des politiques. Au Canada, le federalisme ajoute plusieurs ques-
tions troublantes a ces &bats. Par exemple, quelle est et quelle devrait 
etre la contribution de chaque ordre de gouvernement a la strategic 
industrielle? Et, de fawn plus generale, comment les gouvernements 
peuvent-ils adopter des mesures efficaces compte tenu de La repartition 
du champ des competences et de la decentralisation politique? 

Dans le present essai, nous examinerons les problemes politiques que 
pose le federalisme canadien dans l'elaboration de la politique indus-
trielle, en divisant notre sujet en trois parties. La premiere delimite le 
role et la contribution de chaque ordre de gouvernement dans la formula-
tion de ces politiques. Pour les besoins de notre propos, nous estimons 
qu'il n'est pas utile de tenter de determiner lequel des ordres de gouver-
nement est predominant, car une consideration de ce genre ne tient pas 
compte de l'interaction des gouvernements federal et provinciaux au 
sein d'une federation. En outre, it faut traiter avec circonspection les 
generalisations concernant la nature « interventionniste » des dif-
ferentes mesures industrielles nationales. Le gouvernement du Canada 
est peut-titre interventionniste comparativement a celui des Etats-Unis 
et de 1'Australie, mail it intervient moins directement et d'une fawn 
differente que, par exemple, le gouvernement de la France et celui de la 
Suede. 

La deuxieme partie traite a fond de l'interaction entre les gouverne-
ments, et particulierement des domaines de collaboration et de conflits. 
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II est rare que les gouvernements appliquent des mesures industrielles 
nettement contradictoires, mais it existe un manque de coordination 
entre les gouvernements federal et provinciaux et entre les gouverne-
ments provinciaux eux-memes. Dans la plupart des principaux secteurs 
de la politique industrielle, chaque gouvernement tente d'atteindre ses 
propres buts sans vraiment tenir compte de ceux des autres intervenants. 

Dans la troisieme partie, nous comparons l'experience canadienne 
contemporaine a celle de deux autres federations modernes, les Etats-
Unis et l'Australie. De cette comparaison it ressort que, compte tenu de 
la nature et de l'evolution differentes du federalisme dans ces pays, leur 
experience ne peut pas servir de modele aux reformateurs canadiens. 
Dans les deux pays, mais surtout aux Etats-Unis, les gouvernements 
regionaux ont moins de pouvoirs economiques que les provinces cana-
diennes. Toutefois, un fait interessant se &gage, car on note que les 
observateurs canadiens ont peut-titre exagere l'integrite des,  marches 
communs » interieurs, tant celui de l'Australie que celui des Etats-Unis. 
En effet, dans les deux pays, les gouvernements, au mepris des garanties 
constitutionnelles, ont dresse divers obstacles interieurs au commerce. 
Dans ce secteur, les comparaisons revelent que les differences entre les 
Etats federaux sont des differences de degre, et non de nature. On peut 
affirmer par ailleurs, a titre plus speculatif cependant, que les conflits 
intergouvernementaux portant sur l'elaboration des politiques indus-
trielles s'estomperont a mesure que les gouvernements se rendront 
compte que la collaboration pourrait etre avantageuse pour chacun. 

Le role des gouvernements dans la politique industrielle 
au Canada 
Dans la presente partie, qui trace les grandes lignes de l'influence des 
gouvernements federal et provinciaux sur la politique industrielle, l'ana- 
I yse vise a proposer des sujets de reflexion au lecteur plutot qu'a aligner 
des constatations. Nous tentons, en effet, de relever les tendances, mais 
nous ne pretendons pas repertorier toute la gamme des politiques fede-
rales et provinciales. Nous examinerons plus particulierement la politi-
que d'approvisionnement, les subventions et les stimulants ainsi que le 
role des societes d'Etat. En depit de leur importance a titre d'instru-
ments de la politique industrielle, des sujets comme la politique 
commerciale, les politiques macro-economiques et la fiscalite ne seront 
pas examines en tant que tels. 

Le role du gouvernement federal 

II est courant de faire etat, ou meme de se plaindre, de la predominance 
d'Ottawa dans le federalisme canadien, mais le gouvernement federal 
dcmeure une force active dans l'elaboration de la politique industrielle. 
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Contests et freine, dans une certaine mesure, par les provinces, le 
gouvernement federal n'en exerce pas moins, en matiere de politique 
industrielle, des pouvoirs comparables a ceux d'un Etat unitaire. Ottawa 
dirige la politique fiscale, monetaire et commerciale, administre un 
grand nombre de societes d'Etat, offre toute une gamme de prets, 
d'octrois et de subventions a l'entreprise privee, exerce des pouvoirs 
considerables en matiere de reglementation et pratique une politique 
d'achat activiste. Les exemples suivants donnent une certaine idee du 
role du gouvernement federal. 

En moyenne, le gouvernement federal depense, dans le secteur du 
commerce et de l'industrie, trois fois plus que les provinces reunies 
(865 millions de dollars en 1979-1980, en comparaison d'un total 
provincial de 333 millions de dollars'). 
En 1980, les investissements gouvernementaux dans le secteur prive 
et les prets impayes s'elevaient a environ 19,1 milliards de dollars, les 
cautions de prets a 29,4 milliards et les assurances au meme montant. 
La part federate etait de 74 % et de 95 % respectivement2. 
En 1980, les prets impayes de la Banque federate de developpement 
s'elevaient a un peu plus de 2 milliards de dollars. Le plus grand 
intermediaire financier provincial etait la Societe de developpement 
de ]'Ontario dont les prets impayes s'elevaient a moins de 200 millions 
de dollars3. 

Ces donnees nous rappellent que le gouvernement federal joue un role 
important dans la politique industrielle canadienne. Ses depenses depas-
sent souvent celles de toutes les provinces reunies. Ses choix de politi-
que sont plus complexes que ceux des provinces et englobent des 
instruments comme les tarifs douaniers, secteur dans lequel les pro-
vinces ne jouent aucun role officiel. C'est pourquoi les observateurs 
doivent faire la part des choses entre les grands discours et la realite 
lorsqu'ils discutent de la transmission des pouvoirs d'Ottawa. 

Comme le font les autres Etats modernes, le Canada offre des pro-
grammes d'aide financiere a l'industrie. En regle generale, l'ancien 
ministere de l'Industrie et du Commerce, transforms en ministere de 
]'Expansion industrielle regionale, a administre l'amalgame de prets et 
de subventions a l'industrie consentis par Ottawa et qui, malgre leur 
grand nombre et leur importance, ont curieusement echappe a revalua-
tion des universitaires. Pour ce qui est de la controverse politique, au 
cours de la campagne electorate federate de 1972, le Nouveau Parti 
democratique a souvent denigre la politique industrielle comme etant 
une forme de « bien-etre social » pour les grandes societes, mais ces 
objections ont constitue ]'exception plutot que la regle. 

L'etendue et la diversite des programmes federaux d'aide a l'industrie 
rendent difficile toute generalisation concernant ]'objet de la politique. 
Toutefois, etude la plus complete et la plus recente fait ressortir les 
points suivants4  : 
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L'aide federale directe a l'industrie s'est accrue rapidement de 1965 
1971; une douzaine de nouveaux programmes ont en effet ete instaures 
durant cette periode. Depuis, les depenses n'ont pas beaucoup aug-
mente. 
Dans une large mesure, l'aide federale tente d'encourager les inves-
tissements . L'avancement de la recherche et du developpement et 
l'expansion des marches d'exportation n'occupent pas le premier 
rang dans l'echelle des priorites. 
Aucun plan directeur ni « strategie industrielle » ne viennent etayer les 
largesses d'Ottawa. Les industries en plein essor et celles dont les 
activites etaient a la baisse ont recu sensiblement la meme aide. 
Seulement trois grandes categories d'entreprises peuvent etre consi-
derees comme choyees d'apres le niveau d'aide revue; it s'agit de 
celles qui jouissent d'une protection tarifaire tres faible, des entre-
prises de recherche et des employeurs importants de regions donnees. 

Outre qu'il met en oeuvre des politiques visant a accroitre la com-
petitivite de l'industrie, le gouvernement federal a, depuis le debut des 
annees 1960, joue un role direct dans la determination de l'emplacement 
des industries et la promotion de l'activite economique dans les regions 
canadiennes a faible croissance, notamment le Quebec et les provinces 
de l'Atlantique. La manifestation la plus importante du nouveau role 
d'Ottawa a ete la creation, en 1969, du ministere de l'Expansion econo-
mique regionale (MEER), lequel a recu des pouvoirs importants en vue 
d'encourager l'expansion economique5. Contrairement au ministere de 
l'Industrie et du Commerce, le MEER insistait sur la necessite de la 
collaboration intergouvernementale pour abolir les inegalites 
regionales. En 1973, it a mis en oeuvre les ententes-cadres de developpe-
ment qui prevoyaient des mecanismes de planification et de financement 
conjoints de projets economiques juges primordiaux par les provinces6. 

Une des politiques du MEER, celle qui decoulait de la Loi sur les 
subventions au developpement regional, a tout particulierement souleve 
des controverses. Cette loi cherche a attirer les entreprises dans les 
regions a faible croissance et a favoriser l'expansion des entreprises 
existantes dans les memes regions. La principale incitation consiste en 
une subvention federale unique, pouvant aller jusqu'a 6 millions de 
dollars et destinee aux societes qui vont s'etablir dans les regions desi-
gnees. Meme si les depenses engagees aux terme de cette loi ont ete 
modestes (environ 491 millions de dollars entre 1969 et 1978) par rapport 
aux depenses totales du ministere de l'Industrie et du Commerce, cette 
mesure legislative a suscite des &bats concernant la politique economi-
que federale et les relations entre le gouvernement et le monde des 
affaires. Un des sujets de controverse residait dans le fait que la loi 
accordait des profits imprevus aux societes en financant des investisse-
ments qu'elles auraient effectues de toute facon, m8me sans subvention. 
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Autre critique encore plus grave, la loi et les activites du MEER 
symbolisaient pour beaucoup, y compris pour la province de l'Ontario, 
une ingerence menagante dans le jeu des forces du marche qui, a leur 
avis, devaient constituer l'element determinant du choix de l'emplace-
ment des industries. Du point de vue des critiques, l'economie cana-
dienne n'etait pas assez forte pour permettre une dispersion de l'activite 
economique fondee sur des considerations politiques, et en fin de 
compte, absurdes. Autrement dit, les objectifs consistant a etablir une 
industrie forte et equilibree et a repartir l'activite economique entre les 
regions etaient consideres par beaucoup d'observateurs comme incom-
patibles. Par contre, d'autres soutenaient que le MEER n'etait pas assez 
actif, qu'il dependait trop de la reaction des societes et qu'il etait trop 
faible pour imposer son point de vue aux autres organismes et etablisse-
ments federaux. Les activites du MEER ont egalement attire l'attention 
sur des questions comme les causes de la persistance des inegalites 
regionales, le meilleur choix de mesures en vue d'attenuer ces inegalites 
et le role propre des gouvernements dans la determination de l'emplace-
ment des industries. 

Au grand regret des theoriciens de l'economie et des libre-echangistes, 
les achats des gouvernements sont utilises comme un instrument 
d'orientation dans les economies avancees. La mainmise de l'Etat sur 
l'achat d'un nombre considerable de biens et de services lui permet 
d'utiliser son pouvoir d'achat pour realiser divers objectifs. Au Canada, 
par le biais d'un ensemble complexe de reglements, le gouvernement 
federal favorise les fournisseurs canadiens. Toutefois, il regne une 
grande confusion autour des objectifs politiques et economiques de la 
politique federate d'achat. Cette confusion est aggravee par le fait que 
les hommes politiques et les administrateurs semblent jouir d'un pou-
voir discretionnaire considerable dans ce domaine, et que l'essence de la 
politique gouvernementale n'est nulle part &none& en detail. Dans la 
pratique courante, il semble que l'on tente d'atteindre plusieurs objec-
tifs, y compris la protection de l'industrie nationale contre la con-
currence des importations, l'aide a l'industrie axee sur la technologie, de 
meme que d'autres objectifs politiques moins nobles. 

Une distinction a laquelle on tient entre l'economie politique du 
Canada et celle des Etats-Unis reside dans l'insistance que les gouverne-
ments canadiens mettent sur la propriete publique en tant qu'instrument 
de politique. Au Canada, les societes d'Etat federates ont joue un role 
important dans les industries du transport et des communications. Par 
exemple, les Chemins de fer nationaux du Canada, Air Canada et la 
Societe Radio-Canada ont ete mises sur pied afin de maintenir et 
d'etendre l'infrastructure devant un environnement inhospitalier, un 
secteur prive indecis et la presence americaine. Apres la Seconde 
Guerre mondiale, le gouvernement federal a elargi son role et mis sur 
pied les organismes qui devaient devenir la Banque federate de develop- 
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pement, la Societe pour l'expansion des exportations, et la Societe 
canadienne d'hypotheques et de logement. Ces intermediaires finan-
ciers devaient combler les « lacunes » du marche des capitaux, aider les 
grouper defavorises et suppleer aux institutions financieres privees. 

Depuis les annees 1960, le secteur public canadien a pris beaucoup 
d'ampleur, adopte de nouveaux roles et suscite des controverses7. La 
croissance rapide de Petro-Canada a fait de cette entreprise un interve-
nant important dans l'industrie du petrole et du gaz, domaine qui avait 
toujours ete la chasse gardee du secteur prive. En outre, grace a 
l'acquisition des societes Canadair et deHavilland Aircraft, Ottawa a 
joue un role dans les industries civile et militaire de l'aviation. La 
creation de la Societe de developpement du Cap-Breton en 1967 repre-
sentait une premiere pour ce qui est de la mise sur pied d'une entreprise, 
par un Etat federal, dans le but explicite de conserver des emplois. Par 
ailleurs, des societes d'Etat comme l'Energie atomique du Canada, les 
Chemins de fer nationaux du Canada et Air Canada ont diversifie leurs 
activites; elks ont mis davantage l'accent sur la rentabilite et sont 
entrées en concurrence directe avec des entreprises privees. Ces activi-
tes ont alimente les controverses politiques concernant le role du gou-
vernement par rapport au marche. 

Dans une etude imposante publiee en 1983, John W. Langford et 
Kenneth J. Huffman ont analyse l'etendue et l'importance economique 
des societes d'Etat federales8. Leur echantillon de 61 societes d'Etat qui 
exercent des fonctions manifestement commerciales revele que ces 
societes emploient 183 106 personnes, detiennent majoritairement des 
actifs de plus de 53 milliards de dollars et doivent une somme globale de 
18,5 millards de dollars. Toutefois, it n'est pas sur que la croissance des 
societes d'Etat ait ajoute beaucoup de cohesion a la politique indus-
trielle federate. Les liberaux et les conservateurs semblent ne pas 
s'entendre, du moins en principe, sur la valeur de ces societes en tant 
qu'outils de mise en application des mesures. En outre, comme le fait 
remarquer Harvey Feigenbaum9, la tendance des grandes societes 
d'Etat a accorder la priorite a leurs propres objectifs par rapport a ceux 
des gouvernements a suscite de forts doutes quanta leur efficacite sur le 
plan de l'intervention. 

La tendance du gouvernement federal a intervenir dans l'economie 
par l'entremise d'entreprises mixtes et de titres de participation repre-
sente un autre fait nouveau. A cet egard, l'etude de Langford et Huffman 
fait remarquer que 80 % des entreprises mixtes federates ont ete consti-
tuees depuis 1970. La Corporation de developpement du Canada, qui a 
ete ere& en 1982, a acquis la totalite ou une partie du capital de 
nombreuses societes, brouillant ainsi la ligne de demarcation entre les 
secteurs public et prive. La nouvelle Societe canadienne de developpe-
ment des investissements peut servir de holding d'Etat pour diriger et 
coordonner d'autres societes d'Etat et les investissements gouverne- 
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mentaux dans le secteur prive. Une autre activite connexe est celle qui 
consiste pour Ottawa a consentir de plus en plus de cautionnements de 
prets a de grandes entreprises et a refinancer ou a tirer de leur mauvais 
pas les societes en difficulte. Ces interventions, et les controverses 
politiques qu'elles suscitent, refletent la volonte accrue du gouverne-
ment federal d'intervenir dans l'entreprise et de participer a la reorgani-
sation de l'industrie. 

Ce bref examen de la politique industrielle federate montre que le 
gouvernement joue un role actif dans l'orientation de l'economie. En 
outre, la repartition des pouvoirs en vertu du federalisme canadien entre 
les gouvernements federal et provinciaux n'a pas empeche Ottawa d'uti-
liser tout un train de mesures. Cependant, c'est l'efficacite et non la 
port& de la politique industrielle federate qui suscite des questions. 
Divers critiques s'entendent pour dire que les politiques industrielles 
d'Ottawa sont elaborees A la piece, manquent de coordination et ne sont 
guidees par aucun plan directeur. Dans la periode de l'apres-guerre, 
Ottawa n'a pas reussi a elaborer, a faire appuyer ni a mettre en oeuvre un 
ensemble homogene d'objectifs economiques nationaux. Il n'existe pas 
de « politique nationale ». 

On peut trouver beaucoup d'explications a cette situation. Certains 
pretendent que les gouvernements liberaux successifs divergeaient 
d'opinions sur des questions comme le role du gouvernement dans 
l'economie et le nationalisme economique. Par consequent, la politique 
a louvoye sous les influences diverses des differentes factions et ide-
ologies. Comme on le pretend dans une recente etude americaine, a 
cause de divisions interieures, la politique industrielle canadienne est 
plus interventionniste que celle des Etats-Unis, mais moins que celle du 
Japon et de plusieurs Etats de l'Europe occidentaleffi. D'autres conside-
rent que l'absence de leadership au plan federal a entraine certains 
changements dans le federalisme canadien, et par ailleurs, que les 
progres economiques accrus des provinces, et parallelement, la spe-
cialisation regionale de l'economie ont empeche le gouvernement fede-
ral de prendre des mesures decisives face au flechissement de l'econo-
mie. Plus recemment, Stephen Clarkson a soutenu qu'un reveil du 
nationalisme americain sous l'administration Reagan a restreint les 
choix d'Ottawa"". Par exemple, les projets federaux visant a elaborer un 
plan industriel interventionniste ont ete mis de cote A la suite de l'opposi-
tion formulee par Washington envers le Programme energetique national. 

Depuis l'election federate de 1980, le gouvernement federal a utilise 
ses pouvoirs pour renverser les tendances centrifuges de la federation et 
pour reaffirmer sa predominance. Les grandes politiques mises en 
oeuvre comprennent le Programme energetique national, les disposi-
tions constitutionnelles qui mettent l'accent sur l'inscription de la 
Charte des droits et libertes, et les modifications apportees aux relations 
federales-provinciales sur le plan fiscal. Ces mesures, que Donald 
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Smiley12  appelle la « troisieme politique nationale », ont ete congues 
pour accroitre le pouvoir, le prestige et le credit d'Ottawa aux &pens des 
gouvernements provinciaux. La reorganisation des ministeres federaux 
du developpement economique, survenue en janvier 1982 constitue une 
autre preuve de la volonte d'Ottawa d'agir independamment des pro-
vinces. Les faits saillants de cette reorganisation sont les suivants : 

le demantelement du MEER et du ministere de I'Industrie et du 
Commerce, et leur remplacement par le ministere de l'Expansion 
industrielle regionale (HEIR); 
la precision et l'elargissement du role de l'ancien departement d'Etat 
au _Developpement economique, lequel est devenu le departement 
d'Etat au Developpement economique et regional (DEDER); 
la mise sur pied, dans chaque province, de bureaux regionaux du 
DEDER, diriges par un coordonnateur federal du developpement eco-
nomique. 

Les effets de ces changements ne sont pas encore bien compris et its font 
toujours l'objet de controverses dans les milieux politique et universi-
taire13. Cependant, cette reorganisation denote, de la part du gouverne-
ment federal, un desir d'abandonner certains modes de collaboration 
federale-provinciale, comme les ententes-cadres de developpement, et 
d'etablir des politiques regionales sans tenir compte des gouvernements 
provinciaux. 

Le role des provinces 
La maniere dont les gouvernements provinciaux ont reussi a conserver 
leur vitalite demeure, selon l'expression d'un etudiant perspicace, le 
« grand mystere » du federalisme canadien'4. Plutot que de s'effondrer 
devant les imperatifs apparemment nationalisants des systemes cana-
diens de transport et de communication, et devant ceux de la mobilite 
des citoyens depuis les annees 1970, les provinces ont aborde la gestion 
economique avec une nouvelle vigueur. 

Avec le temps, l'opinion des universitaires sur le role des provinces est 
devenue plus favorable. Representees autrefois comme incompetentes 
dans le secteur de l'economie, les provinces sont maintenant parfois 
considerees comme des participants economiques progressistes et vala-
bles. Le point que fait valoir Michael Jenkin dans son etude sur les 
politiques industrielles federates et provinciales illustre bien ce change-
ment d'attitude. Selon lui, comme les provinces ne peuvent utiliser des 
mecanismes aussi importants que les politiques monetaire et commer- 
ciale, elles se sont servi d'instruments d'intervention plus directs. En 
outre, le souci qu'elles se font des repercussions locales des decisions 
prises par les societes leur a permis de nouer avec les entreprises des 
relations plus etroites que n' en a jamais eu Ottawa. Cette facon 

394 Tupper 



0 intimiste » d'aborder la politique industrielle se rapproche de la politi-
que industrielle pratiquee par les democraties interventionnistes de 
('Europe de l'Ouest et du Japon. Michael Jenkin en conclut que « de 
nombreux aspects creatifs et innovateurs de la politique industrielle du 
pays s'observent, non plus au plan national, mais bien dans le cadre 
provincial '5  ». 

En raison de la diversite des provinces, it est difficile et peu sage 
d'enoncer des verites generates concernant leur politique industrielle. 
Toutefois, on peut generaliser, sans risque de se tromper, sur deux 
points. Premierement, aucune province n'est disposee a permettre que 
la politique economique federate ou les lois du marche soient seules a 
determiner sa structure economique. Plus particulierement depuis les 
annees 1960, les provinces ont adopte des politiques qui attenuent les 
repercussions de ces deux facteurs. Deuxiemement, meme si toutes les 
provinces aspirent a mieux controler leur economie, leur capacite et leur 
volonte d'intervenir different. On dit souvent que l'Alberta a les res-
sources financieres et la volonte politique necessaires pour elaborer un 
plan industriel, tandis que les gouvernements moins prosperes des pro-
vinces de l' Atlantique, qui comptent toujours sur les largesses du 
gouvernement federal, sont moins enclins a adopter des politiques 
independantes. 

L'arriere-pays et les strategies des grandes metropoles 
Les huit provinces de l'arriere-pays se plaignent souvent de leur position 
subalterne en tant que regions productrices de ressources naturelles, 
comparativement aux grands centres de l'Ontario et du Quebec. Relati-
vement peu peuplees, eloignees des grands centres et exposees aux 
vicissitudes habituelles des economies qui reposent sur les matieres 
premieres, les provinces de l'Ouest et des Maritimes ont tente de 
diversifier leurs activites. Comme nous l'avons déjà souligne, on croit 
generalement que, dans les annees 1970, le gouvernement de l'Alberta a 
elabore le plan industriel le plus global. Au coeur de la strategie de 
l'Alberta, on note des efforts visant a limiter la dependance de l'econo-
mie provinciale envers le parole et le gaz naturel, a restreindre les 
repercussions des forces exterieures sur l'economie locale et a faire 
jouer le levier de la propriete des ressources naturelles de maniere a 
attirer vers l'Ouest le pouvoir economique et politique16. En agissant 
ainsi, l'Alberta a rejete le principe de l'industrialisation «a tout prix » 
fond& sur le secteur manufacturier secondaire subventionne. Elle cher-
che plutot a valoriser ses ressources naturelles et a moderniser l'indus-
trie de la technologie a Edmonton et a Calgary. La mise sur pied d'une 
industrie petrochimique locale et du secteur technique correspondant, la 
dependance envers les produits de base et les salaires eleves constituent 
le noyau de la politique de l'Alberta. 

D'autres provinces, notamment la Saskatchewan, la Colombie- 
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Britannique et Terre-Neuve, semblent s' engager vers une politique 
industrielle semblable, en principe, a celle de l'Alberta. C'est ainsi 
qu'elles considerent que leur redressement economique doit reposer sur 
une possession accrue de leurs ressources naturelles et sur la valorisa-
tion de ces ressources au sein de la province. Aucune de ces provinces, 
tout comme la majeure partie des autres regions de l'arriere-pays 
d'ailleurs, ne voit grand avantage a developper son secteur secondaire. 
Toutefois, comme l'eventail des ressources de chaque province est 
different, it y a un &art important dans la politique que chacune met 
ou peut mettre en oeuvre. Par exemple, dans ses efforts pour accroitre 
son emprise sur la potasse, le parole, le gaz naturel et l'uranium, 
la Saskatchewan a mise sur la creation de societes d'Etat. Par contre, 
l'Alberta a generalement rejete le principe des societes publiques et opte 
pour des societes « mixtes », notamment l'Alberta Energy Company qui 
appartient conjointement au gouvernement provincial et a un grand 
nombre d'investisseurs prives. 

En tant que province la plus peuplee et regroupant plus de 50 % de 
l'industrie manufacturiere canadienne, l'Ontario reste toujours la region 
industrielle centrale du pays. Son economie diversifiee fait vraiment 
depuis longtemps l'envie des autres provinces. Cependant, la prosperite 
de l'Ontario n'est pas attribuable seulement a des politiques federates 
favorables et a des avantages naturels. Comme l'a montre H. V. Nelles, 
le gouvernement de l'Ontario poursuivait déjà au debut du siecle des 
politiques de participation publique, de transformation des ressources 
au sein meme de la province et d' aide a l'industrie'7. Fait plutot ironique, 
l'Ontario est la premiere a adopter de nombreuses mesures qui sont 
maintenant utilisees par les provinces de l'arriere-pays dans un effort 
pour structurer leur propre economie. Cependant, jusqu'au milieu des 
annees 1970, l'Ontario a pu se tenir a l'ecart pendant que les autres 
provinces rivalisaient entre elles pour attirer des industries. 

Le flechissement recent de la situation economique a amene le gou-
vernement de l'Ontario Ajouer un role plus actif dans ce secteur. Comme 
d'autres regions manufacturieres bien implantees, l'Ontario se heurte 
plusieurs problemes, notamment A la concurrence des pays oil le coat de 
production est sensiblement moms eleve, oit la protection tarifaire est 
moindre et oil la technologie est moins avancee. De plus, comme toutes 
les regions urbanisees depourvues de petrole et de gaz naturel, l'Ontario 
a du s'adapter aux changements dans le prix et l'approvisionnement des 
combustibles. Ces problemes sont aggraves par le fait que l'economie de 
l'Ontario repose en grande partie sur des filiales. En effet, tout comme le 
pouvoir economique et politique des Etats-Unis se &place du nord-est 
vers le sud-ouest, l'attrait de l'Ontario comme lieu d'implantation de 
filiales a diminue. Ces tendances ont force le gouvernement provincial a 
creer des societes d'Etat, a consentir des subventions et des prOts a de 
grander entreprises ainsi qu'a rationaliser et a etendre ses politiques 
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d'aide industrielle. On ne connait pas encore les consequences de ce 
changement d'orientation et le nouvel interet que l'Ontario peut repre-
senter en matiere de politique industrielle. Toutefois, selon Michael 
Jenkin, le besoin de reforme industrielle de l'Ontario, surtout s'il neces-
site une aide federale importante, pourrait fort bien susciter de nouveaux 
conflits portant sur la repartition regionale de cette aide entre le centre et 
la peripherie et entre l'Ontario et le Quebec18. 

Des dix provinces c'est probablement le Quebec qui a la politique 
industrielle la plus interessante et Ia plus complexe. On dit souvent 
qu'elle est la plus interventionniste et la plus nationaliste, mais une 
etude recente effectude par Andre Blais, Philippe Faucher et Robert 
Young vient contredire ces deux affirmations en comparant les niveaux 
de depenses et les objectify de la politique industrielle de l'Ontario et du 
Quebec19. La strategie industrielle du Quebec a pour objectif de trans-
former la structure industrielle de la province afin de reduire sa depen-
dance envers les industries de main-d'oeuvre comme la chaussure, les 
textiles et la transformation des aliments, d'encourager l'innovation 
technique et d'accroitre le role des industries « modernes ». A cet egard, 
les decideurs du Quebec ont souvent cite en exemple l'economie plus 
moderne et plus diversifiee de l'Ontario. Au cours des deux dernieres 
decennies, ils se sont souvent demande quelle est la raison de la dispa-
rite economique de la main-d'oeuvre entre les deux provinces 
metropolitaines. 

Un des principes qui sous-tendent la politique industrielle du Quebec 
est la necessite d'alimenter les petites entreprises qui, pour la majorite, 
appartiennent et sont dirigees par des francophones. Ces entreprises 
connaissent souvent des problemes graves comme une faible producti-
vite, un retard technologique et une incapacite de s'infiltrer dans les 
marches d'exportation. Le gouvernement du Quebec leur a donc 
apporte une aide sur les plans financier et technique ainsi que sur celui 
de la commercialisation. En plus de cette aide destinee aux petites 
entreprises francophones, le gouvernement a utilise des stimulants 
industriels afin d'accroitre le nombre de gestionnaires canadiens-
francais et l'usage du francais dans l'industrie. 

Depuis relection du Parti quebecois en tant que gouvernement social-
democrate, en 1976, on aurait pu s'attendre ace qu'une nouvelle ligne de 
conduite soit adopt& dans la strategie industrielle de la province. 
Toutefois, tel n'a pas ete le cas. Le Parti quebecois ne s'est pas tellement 
ecarte de ('orientation tracee par ses predecesseurs plus conservateurs. 
Il a impute au caractere «discriminatoire » de la politique economique 
federale le retard du developpement industriel du Quebec sur celui de 
l'Ontario, mais, dans les faits, les politiques de la province suivent les 
grands courants. Le Parti quebecois continue a mettre ('accent sur le 
role des entreprises francophones et sur le potentiel hydro-electrique du 
Quebec comme sources de developpement economique, a preconiser Ia 

Tupper 397 



modernisation de l'industrie secondaire et a accueillir favorablement les 
investissements strangers. 

Les moyens d'intervention des provinces 
Toutes les provinces ont un ministere, habituellement appele ministere 
de l'Industrie ou de l'Industrie et du Commerce, qui elabore et applique 
une politique industrielle. Ces ministeres apportent aux entreprises une 
aide sur le plan technique et sur celui de la gestion, leur communiquent 
les resultats de leurs recherches sur les marches d'exportation et effec-
tuent des missions commerciales. Its sont aides par des societes d'Etat 
dont le role consiste a fournir une aide financiere aux entreprises desi-
reuses de s'etablir dans la province ou d'y etendre leurs activites. Parmi 
ces societes, on compte l'Industrial Estates de la Nouvelle-Ecosse, la 
Societe de developpement industriel du Quebec ainsi que la Societe de 
developpement de l'Ontario et ses succursales. Leur mandat varie, mais 
ces societes cherchent surtout a creer des emplois dans l'industrie 
secondaire et a les conserver. Pour ce faire, elles apportent une aide 
financiere sous diverses formes et peuvent adapter cette aide aux 
besoins des entreprises. Ces societes d'Etat ont ete concues comme des 
preteurs de « dernier recours » destines a suppleer aux institutions finan-
cieres privees, mais ce role passif a ete abandonne pour un role plus 
d ynamique. 

La plupart des provinces ont des programmes permettant d'accorder 
des subventions pures et simples a l'industrie. Compte tenu des fawns 
differentes de presenter les rapports, it est difficile d'evaluer les mon-
tants qui entrent en jeu, mais, dans son etude, Michael Jenkin mentionne 
la somme de 80 millions de dollars pour 1979-1980. Son evaluation 
comprend les subventions pures et simples seulement et non les formes 
plus subtiles d'aide. Le fait que la plupart des provinces sont pro-
prietaires des reseaux d'electricite offre de nombreuses possibilites de 
subventions, comme par exemple la pratique de consentir des prets a des 
taux moins &eves que ceux du marche. 

L'utilisation qu'elles font de leur politique d'achat de maniere a 
donner la preference aux soumissionnaires locaux constitue un element 
controverse de la politique industrielle des provinces. Il ne s'agit certes 
pas la de pratiques nouvelles, mais elles sont devenues recemment plus 
connues et plus controversees. Pour des motifs evidents, les gouverne-
ments ne veulent pas donner de renseignements complets sur leur 
politique d'achat et sur la mesure dans laquelle la preference est 
accord& aux fournisseurs locaux. Toutefois, it semble maintenant que 
toutes les provinces pratiquent cette politique « d'achat local », a des 
echelles differentes, mais seules Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse et la 
Colombie-Britannique admettent qu'elles le font dans tous les cas20. La 
politique elaboree par le Quebec en 1977 est probablement la plus 
globale. Elle comporte une preference generale pour les fournisseurs du 
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Quebec pour ce qui est des prix, et des mesures visant a restreindre les 
appels d'offres aux fournisseurs du Quebec dans certains cas. Meme 
l'Ontario, qui a publiquement lance une campagne contre la politique 
d'achat chez-soi, et qui est en faveur d'accorder une reduction de 10 % 
aux fournisseurs canadiens , admet qu'il favorise les fournisseurs provin-
ciaux dans certains cas. Par exemple, les municipalites de l'Ontario ne 
doivent acheter leur materiel de transport en commun rapide que de 
sources ontariennes. Ces pratiques, qui sont fondees sur un raisonne-
ment d'ordre politique plutot qu'economique, ont ete critiquees parce 
qu'elles mettent en danger l'integrite du marche canadien. Toutefois, les 
gouvernements n'ont pu s'entendre ni sur les restrictions a imposer a la 
politique d'achat preferentielle, ni sur la clemarche commune a adopter. 

L'un des elements qui caracterisent invariablement le role economi-
que de chaque province est l'utilisation accrue de l'entreprise publique. 
En fait, on ne retrouve dans aucune autre federation des gouvernements 
regionaux qui possedent autant d'entreprises publiques. L'importance 
de ce secteur a ete etudiee a fond recemment. Dans leur etude globale, 
Aidan Vining et Robert Botterell concluent qu'il existe 233 societes 
d'Etat provinciales dont les actifs s'elevent a plus de 62 milliards de 
dollars21. Le secteur le plus important dans lequel se trouvent ces 
societes d'Etat provinciales reste celui de l'electricite. Par ailleurs, 48 % 
de toutes les societes d'Etat provinciales ont ete constituees depuis 
1970. 

Jusqu'a recemment, l'esprit d'entreprise des provinces se limitait a la 
mise en place de l'infrastructure economique, necessaire notamment 
pour la production et l'acheminement de l'electricite dans toutes les 
grandes provinces sauf l'Alberta, des services telephoniques dans les 
provinces des Prairies et des chemins defer en Colombie-Britannique et 
en Ontario. Une exception manifeste a ce tableau est celle des societes 
d'Etat mises sur pied par le gouvernement social-democrate de la 
Saskatchewan en 1944. Ces entreprises, qui entraient directement en 
concurrence avec le secteur prive et qui oeuvraient dans les secteurs 
manufacturier et primaire, ont fait l'objet d'attaques implacables de la 
part du monde des affaires. Cependant, la Saskatchewan, alors jugee 
dissidente, a ete imitee quatre decennies plus tard par la plupart des 
autres provinces. Les societes d'Etat provinciales jouent un role impor-
tant dans les industries du parole et du gaz naturel, dans le financement 
et la reorganisation industriels, dans le secteur de l'acier, dans celui de 
l'assurance-automobile dans quatre provinces, et dans toute une gamme 
d'entreprises manufacturieres. L 'election de gouvernements neo-
democrates au Manitoba, en Saskatchewan et en Colombie-Britannique 
dans les annees 1970 explique en partie la stimulation recente de l'esprit 
d'entreprise des provinces, mais les gouvernements progressistes-
conservateurs de l'Ontario et de l'Alberta ont egalement ete actifs dans 
ce secteur22. En outre, grace a des mecanismes comme les « entreprises 
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mixtes », les entreprises en participation et l'acquisition d'actions dans 
des societes privees, les gouvernements provinciaux se sont immisces 
davantage dans le secteur prive et ont etabli de nouveaux rapports avec 
le monde des affaires. 

C'est au Quebec que ces tendances sont le plus manifestes. Depuis la 
nationalisation de l'hydro-electricite par les liberaux du gouvernement 
Lesage, en 1962, les societes d'Etat ont prolifere au Quebec ou l'on 
retrouve notamment SIDBEC (acier), SOQUEM (exploration miniere), 
SOQUIP (petrole et gaz) et la Societe de developpement industriel (finan-
cement et reorganisation industriels). Leur actif s'eleve a plus de 20 
milliards de dollars, et avec leurs filiales, elles sont maintenant plusieurs 
centaines. Les activites de ces societes d'Etat sont de nature politique et 
sociale autant que purement economique. Au Quebec, les societes 
d'Etat sont vouees a l'avancement du frangais comme langue de travail 
dans l'industrie, a l'emploi et a l'avancement de gestionnaires fran-
cophones et a l'expansion d'entreprises privees situees au Quebec et 
dirigees par les Quebecois. 

Le Heritage Savings Trust Fund de l'Alberta (HSTFA) et la Caisse de 
depot et placement du Quebec sont des etablissements provinciaux qui, 
en raison de leur taille et de leur poids economique, entrent dans une 
classe a part. Au moment de sa creation en 1976, le HSTFA a ete chargé 
d 'investir une partie des redevances pergues par l'Alberta sur le parole 
et le gaz naturel. Cependant, une grande confusion entoure les objectifs 
de ce fonds de fiducie, dont l'actif s'eleve actuellement a plus de 13 
milliards de dollars. Le gouvernement de l'Alberta soutient qu'une 
partie de cet argent doit contribuer a diversifier et a consolider l'econo-
mie de la province. Les autres objectifs comprennent, entre autres, 
('amelioration de la qualite de la vie et l'etablissement d'une source de 
revenus dont on pourra se servir lorsque les recettes provenant des 
ressources naturelles commenceront a diminuer. La Caisse a pour sa 
part ete ere& en 1965 par le gouvernement liberal du premier ministre 
Jean Lesage. Elle a ete habilitee a investir les actifs du Regime de rentes 
du Quebec, mais elle accepte maintenant des depots d'autres sources 
egalement. Au moment de la redaction de la presente etude (1984), l'actif 
de la Caisse s'elevait a plus de 16 milliards de dollars, dont 3,5 milliards 
sont investis dans des actions ordinaires de societes canadiennes comme 
Alcan, Canadien Pacifique, Bell Canada et Domtar. 

Dans son &lona des motifs qui ont preside a la creation de la Caisse, 
le premier ministre Lesage a souligne que son role ne devait pas se 
restreindre a celui d'un investisseur passif. En fait, cette societe devait 
tenter de faire des investissements tant profitables que favorables aux 
interets a long terme du developpement economique du Quebec. Les 
porte-parole du gouvernement du Quebec ont frequemment fait etat de 
cc double but depuis 1965. Toutefois, l'elargissement des activites de la 
Caisse, par le gouvernement du Parti quebecois, a souleve de vives 
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controverses quant a son role dans le federalisme canadien. On a consi-
dere comme particulierement astucieuse la volonte des dirigeants de la 
Caisse de nommer des administrateurs aupres des conseils d'adminis-
tration des societes dont celle-ci detenait un grand nombre d'actions. 
Lorsque la Caisse a tente de se faire representer aupres du conseil 
d'administration de la societe Canadien Pacifique, le gouvernement 
federal est intervenu grace au projet de loi S-31 qui tentait d'interdire 
certaines formes d'investissement par les gouvernements provinciaux 
dans les societes de transport interprovincial. Le debat entourant ce 
projet de loi a attire l'attention sur la question de l'investissement 
gouvernemental dans l'entreprise privee et sur le bien-fonde de l'inves-
tissement, par les provinces, dans des entreprises nationales impor-
tantes23. Jusqu'ici, aucune entente intergouvernementale n'a ete con-
clue sur cette question importante. 

Conclusion 

L'etude du role des gouvernements dans la politique industrielle revele 
que les gouvernements sont actifs, tant a Ottawa que dans les provinces. 
Le gouvernement federal applique toute une gamme de mesures visant 
stimuler l'investissement, a garantir la competitivite de l'industrie et a 
determiner l'emplacement des entreprises. Il exploite une vaste gamme 
d'entreprises publiques. Par ailleurs, la Constitution ne pose aucun 
obstacle manifeste empechant les gouvernements provinciaux de jouer 
un role economique important. Sans avoir a obtenir la permission des 
autres membres de la federation, les provinces peuvent subventionner 
les industries, accorder la preference aux fournisseurs locaux dans leurs 
marches, et se porter proprietaires d'entreprises qui exercent leur acti-
vite a l'echelle interprovinciale. Au cours des dernieres annees, la 
plupart des gouvernements provinciaux ont formuld des politiques 
industrielles globales. Alan C. Cairns a explique de la fawn suivante le 
statu quo dans le secteur de la politique industrielle : « Les deux ordres 
de gouvernement sont forts. Aucun ne peut dominer l'autre. Les deux 
visent des objectifs de plus en plus globaux et integres, ce qui fait qu'ils sont 
moins disposes a s'en remettre aux interets d'autres administrations24. » 

Avant d'examiner la question des relations intergouvernementales, it 
importe de rappeler que la politique industrielle canadienne nest pas 
tellement interventionniste si on la compare a celle de plusieurs autres 
Etats. Par exemple, le gouvernement du Canada ne preconise, ni indivi-
duellement ni collectivement, rien de semblable au dirigisme que prati-
que la France, et it ne semble pas non plus vouloir adopter un tel 
systeme. En outre, le secteur de l'entreprise publique au Canada est 
important, mais it ne tente pas de fawn systematique et rationnelle 
d'atteindre des objectifs encore plus vastes. Aucun objectif evident et 
uniforme ne guide la politique des approvisionnements gouverne- 
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mentaux. Il est rare que l'on entreprenne la reamenagement planifie 
d'industries en difficulte ou d'industries prometteuses. 

Comme le fait si bien valoir John Zysman, un pays comme le Canada, 
ou l'Etat n' a pas la haute main sur l'affectation des capitaux, est en fin de 
compte incapable d'adopter une politique dirigiste et planifiee de reorga-
nisation industrielle25. De plus, outre qu'il ne peut atteindre les capitaux 
de maniere selective le gouvernement canadien, comme celui des autres 
democraties anglo-americaines, voit ses interventions restreintes par 
l'infiluence que continuent d'avoir les tenants de la libre-entreprise. Les 
partisans de la politique industrielle interventionniste et nationaliste 
demeurent en minorite au Canada, surtout dans le monde des affaires ou 
l'on semble fortement influence par les propos anti-gouvernementaux 
tenus dans ce milieu aux Etats-Unis. 

Les relations intergouvernementales au Canada 

Nous traiterons dans cette section de l'interaction des gouvernements 
au Canada dans le secteur de la politique d'aide industrielle. Notre 
premiere demarche consistera a examiner la collaboration et les conflits 
federaux-provinciaux, puis la dynamique des relations interprovin-
ciales. Le recent debat sur l'integrite du marche commun canadien fera 
egalement l'objet d'une analyse. Cet aspect est important puisqu'il pose 
un probleme fondamental en soi, et qu'il constitue en quelque sorte un 
microcosme obi se deroulent les conflits d'interets politiques decrits 
precedemment. 

Les relations federales-provinciales 

La collaboration federale-provinciale 
Dans un essai recent, Andre Blais, Philippe Faucher et Robert Young 
soutiennent que la theorie contemporaine du federalisme tend a exage-
rer le nombre des querelles intergouvernementales et les amplifie, 
qu'elle attenue la frequence des activites de collaboration et qu'elle 
decrit les relations intergouvernementales dans un style hyperbolique26. 
Cette affirmation comporte une part de verite. Les gouvernements 
federal et provinciaux ont souvent ete en mesure de collaborer reelle-
ment dans le secteur de la politique industrielle, et l'elaboration de la 
politique n'est pas toujours un jeu a somme nulle. Par contre, la collabo-
ration a des limites qu'il est important de connaitre et qui ont une 
incidence sur la teneur de la politique industrielle. 

Comme nous l'avons dit plus tot, les ententes-cadres de developpe-
ment negociees entre le MEER et chaque province sont des exemples de 
collaboration intergouvernementale reussie. Entrées en vigueur en 1973, 
elles servaient de cadre a la negociation et au financement d'ententes de 
developpement auxiliaires plus precises. Elles traduisaient la necessite 
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de collaborer afin de definir les perspectives et les priorites economiques 
et de coordonner les activites gouvernementales en vue d'attenuer les 
inegalites regionales. Compte tenu de la situation financiere propre 
chaque province, Ottawa finangait les projets dans une proportion allant 
jusqu'a 90 % pour Terre-Neuve, 80 % pour la Nouvelle-Ecosse et le 
Nouveau-Brunswick, et 60 % pour le Quebec, proportion qui ne 
depassait cependant pas 50 % pour l'Alberta, la Colombie-Britannique 
et l'Ontario. Ces ententes s'etendaient a toutes sortes de projets visant, 
par exemple, la relance des industries de l'acier et des pates et papiers au 
Quebec et l'amelioration de l'infrastructure dans les Maritimes. 

D'autres exemples de collaboration meritent d'etre soulignes. Au 
debut des annees 1970, le gouvernement federal, l'Alberta et la 
Saskatchewan ont mend a bien l'essor planifie de l'industrie de l'acier 
dans l'Ouest canadien, meme si chacune de ces deux provinces nour-
rissaient l'ambition de creer une industrie de l'acier sur son propre 
territoire. De meme, le gouvernement federal a-t-il reussi recemment a 
developper considerablement l'industrie canadienne de fabrication 
d'helicopteres au Quebec sans mecontenter l'Ontario qui occupe une 
place importante dans ce secteur. Par ailleurs, Jenkin explique comment 
le gouvernement federal est intervenu lorsqu'il est devenu manifeste que 
l'Ontario et le Quebec etaient prets a se faire la guerre afin d'attirer des 
investissements dans leurs industries respectives des pates et papiers27. 
Cette intervention a debouche sur un accord federal-provincial satisfai-
sant qui, non seulement evitait la concurrence interprovinciale, mais 
adaptait l'aide aux besoins de chaque province. Enfin, Stephen Clarkson 
decrit comme une « experience positive » la collaboration federale-
provinciale qui a preside a relaboration de la position du Canada en vue 
des negociations commerciales multilaterales de Toyko dans le cadre de 
1'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce28. 

Les ententes-cadres de developpement et les exemples cites ci-dessus 
prouvent qu'il est possible de conclure des accords entre les gouverne-
ments, surtout lorsque le nombre de questions abordees ou de gouverne-
ments en cause est limite. Les chances de voir les gouvernements 
parvenir a s'entendre en matiere de politique industrielle sont d'autant 
plus minces que le nombre des problemes a regler et celui des partici-
pants sont eleves. Les resultats de la conference des premiers ministres 
sur l'economie, tenue en 1978, illustrent cette affirmation. A cette occa-
sion, les onze gouvernements et leurs conseillers n'ont reussi a s'en-
tendre sur aucune politique significative. Les analystes Julia 
Eastman et Douglas Brown ont qualifie cette conference « d'etalage de 
positions politiques et de desaccords inspires par l'allegeance politique, 
et jusqu'a un certain point, de conflits ideologiques29  ». Toute cette mise 
en scene dissimulait les differends intergouvernementaux au sujet du 
contenu de la politique industrielle, des meilleurs moyens de l'appliquer 
et du choix de l' emplacement des industries. Ces «difficultes en matiere 
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de consultation » laissent croire qu'a l'heure actuelle le federalisme 
canadien se prete mal a l'elaboration d'une strategic dynamique et 
interventionniste. Toutefois, comme l'affirme Stephen Clarkson, it 
demeure possible que le gouvernement federal et les provinces collabo-
rent et s'entendent sur des questions sectorielles particulieres3°. 

Comme nous l'avons déjà dit, it y a plusieurs conditions prealables 
une collaboration intergouvernementale satisfaisante. Un autre pro-
bleme decoule toutefois du fait que, dans une federation oil les elements 
se font concurrence, chaque ordre de gouvernement doit etre persuade 
qu'il regoit le credit et le merite politique qui lui reviennent. Ainsi, 
independamment des conflits d'interets de port& plus vaste, les gouver-
nements et leurs administrations ont leurs propres raisons intrinseques 
de chercher a ameliorer leur image et a renforcer leurs pouvoirs et leur 
champ d'action. Dans un Etat federal, ces &marches se heurtent sou-
vent a des questions fondamentales d'orientation. Ainsi, l'une des rai-
sons pour lesquelles Ottawa a abandonne la formule des ententes-cadres 
de developpement reside justement dans le fait que les gouvernements 
provinciaux en retiraient beaucoup de credit politique, alors que le 
financement de ces ententes provenait en grande partie du federal. De 
plus, cette formule desavantageait le gouvernement federal qui, par suite 
de l'importance qu'il avait lui-meme donnee aux accords bilateraux, 
etait devenu tout simplement « un gouvernement comme les autres », 
depourvu de tout role particulier ou de prerogative speciale en matiere 
de politique industrielle. 

Les disputes federales-provinciales 
Au cours des deux dernieres decennies, le federalisme canadien a sus-
cite des &bats au sujet des retombees regionales de la politique indus-
trielle federale et des interets qu'elle sert. Au coeur de ces &bats se 
situe l'affirmation, formulee principalement par les gouvernements des 
provinces de l'Ouest, que les interventions federales sont congues en 
fonction des besoins de l'industrie du centre du pays et ne tiennent pas 
compte de ceux des provinces de l'arriere-pays. On dit meme que ces 
interventions sont motivees par la necessite de preserver le partage de la 
main-d'oeuvre entre la region centrale manufacturiere et l'arriere-pays 
fournisseur de matieres premieres. Ces lacunes sont pergues comme 
inevitables dans la politique federale etant donne qu'Ottawa doit 
repondre aux exigences politiques du centre industriel plus populeux. 

Lors de la Conference sur les perspectives economiques de l'Ouest, 
qui a eu lieu a Calgary en 1973, le gouvernement federal et les gouverne-
ments des provinces de l'Ouest sont convenus de chercher des moyens 
d'encourager le developpement regional. La conference a donne lieu a 
de violentes attaques contre la politique «discriminatoire» d'Ottawa. 
Ainsi a-t-on attaque la politique du ministere de l'Industrie et du 
Commerce et les reglements d'achat federaux a cause de leurs effets 
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'Wastes sur le secteur manufacturier des Prairies et de l'avantage mar-
que qu'en retirent les entreprises du centre du pays. On a en outre 
declare que, meme si les programmes du MEER etaient bons, leur effet 
etait annule par les depenses plus considerables du ministere de l'Indus-
trie et du Commerce, dont le resultat etait de renforcer l'hegemonie du 
centre du pays. Ainsi, tout en reclamant de plus grandes mises de fonds 
federaux dans le developpement industriel de l'Ouest, les porte-parole 
provinciaux ont d'abord tente d'amener le gouvernement federal a ori-
enter davantage ses politiques sur les regions, a mieux reconnaitre les 
realisations de ces dernieres sur le plan de l'exploitation des ressources 
naturelles et a prendre des mesures propres a faciliter la transformation 
des ressources sur place. Mais avant tout, le gouvernement d'Ottawa a 
ete invite a abandonner sa conception d'une economie canadienne 
fond& sur la repartition de l'activite economique par region. 

Les gouvernements des provinces de l'Atlantique ont parfois fait des 
affirmations analogues, mais la faiblesse de leur economie et le climat 
generalement meilleur de leurs relations politiques avec Ottawa leur 
interdisent d'être aussi agressifs que leurs homologues de l'Ouest. Les 
gouvernements provinciaux de cette region se plaignent a l'occasion de 
l'incapacite d'Ottawa de formuler une politique favorisant une crois-
sance aliment& de l'interieur. Its sont en outre contraries d'avoir 
compter sur ses largesses et de disposer de peu d'autonomie en matiere 
de politique industrielle. En fin de compte, toutefois, les gouvernements 
des provinces de l'Atlantique admettent qu'il est indispensable que le 
gouvernement federal soit assez fort pour redistribuer la richesse 
l'interieur de la federation canadienne et its sont prets a collaborer avec 
lui. Its souhaitent depuis longtemps que le MEER joue un role de premier 
plan, mais its se plaignent du fait que la politique de ce ministere est 
annul& par d'autres politiques federates, touchant les transports, les 
industries et la fiscalite, et qui ont pour effet de centraliser l'activite 
economique en Ontario et au Quebec. 

Sous la direction du premier ministre Peckford, Terre-Neuve s'est 
distinguee de ses voisines plus conciliantes de la region de l'Atlantique 
par sa rhetorique antifederale. Elle a maintes fois remis en question la 
politique federate relative aux peches et aux ressources marines, et elle 
l'a fait avec un ton de raillerie inhabituel chez les gouvernements de 
cette region. Les autres provinces des Maritimes n'ont cependant pas 
imite son comportement agressif. Elles preferent entretenir de bons 
rapports avec le gouvernement federal etant donne qu'elles doivent 
compter sur une aide importante de sa part. 

Les accusations de « favoritisme » dont les provinces de l'arriere-pays 
taxent les politiques federates sont aussi vieilles que le pays lui-meme. 
Le point de vue selon lequel la politique industrielle federate ne sert que 
l'Ontario est plus recent. L'element fondamental de l'analyse du Parti 
quebecois consiste a dire que le retard economique du Quebec ainsi que 
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sa pietre performance economique sont autant imputables aux mesures 
economiques federates qu'aux mecanismes du marche. Plusieurs 
mesures importantes de l'apres-guerre, notamment le Pacte de l'auto-
mobile qui desavantagerait le Quebec, les politiques relatives a la voie 
maritime du Saint-Laurent, qui auraient nui au port de Montreal, et la 
Politique nationale du parole de 1961, qui aurait mis un frein aux ambi-
tions du Quebec dans le secteur petrochimique, sont considerees 
comme des mesures qui privilegiaient ou sanctionnaient la concentra-
tion des industries dynamiques en Ontario. Bien que le Quebec admette 
avoir regu sa large part des credits du MEER, it les qualifie de « cataplas-
mes » nefastes pour l'economie. Au moment ou it s'efforgait de trans-
former sa structure industrielle, le MEER favorisait la venue de nou-
veaux investissements dans des industries depassees comme les 
textiles. 

Les recriminations des gouvernements provinciaux a regard de l'inef-
ficacite de la politique federate n'ont pas fait l'unanimite. Ainsi, les 
accusations de « prejudice » portees par le Quebec contre le federal ont 
ete rejetees comme etant peu fondees et inspirees par des considerations 
d'ordre politique. Par ailleurs, Kenneth H. Norrie estime que les gouver-
nements des Prairies ont exagere l'impact des politiques federates sur la 
structure industrielle de l'Ouest. En effet, c'est aux lois du marche, et 
non aux politiques publiques, qu'il faut imputer la concentration des 
industries secondaires dans le centre du pays. D'oU l'affirmation sui-
vante de cet auteur : « Les regions peripheriques du Canada n'ont tout 
simplement pas ce qu'il faut pour attirer naturellement la plupart des 
types d'industries secondaires [. . .1 Les regions de l'aniere-pays ne 
peuvent devenir des centres industriels dans une economie de marche et 
la repartition des industries manufacturieres au Canada n'est qu'un 
reflet de cet etat de fait31. » De telles theories n'ont cependant pas eu 
d'influence profonde sur les desaccords intergouvernementaux con-
cernant la politique industrielle. 

It est tentant d'ecarter les doleances des provinces au sujet du contenu 
de la politique industrielle federate qu'elles considerent vide de sens et 
depourvue de toute incidence sur la politique industrielle canadienne. 
Ce serait cependant une erreur. En effet, leurs critiques ont une 
influence capitate, quoique parfois subtile, sur la politique de 1'Etat. Les 
critiques provinciales incessantes a regard de la politique industrielle 
federate ont eu pour effet direct de transformer les &bats sur cette 
politique en disputes intergouvernementales au sujet du choix de 
l'emplacement de l'activite economique. Le federalisme accorde a de 
telles questions une importance qui serait inconcevable dans un Etat 
unitaire. Le gouvernement d' Ottawa eprouve des difficultes particuliere-
ment grandes a articuler et a mettre en oeuvre une politique industrielle 
susceptible de faire abstraction de la repartition des industries au pays. 
Par ailleurs, fait qui est sans doute plus important, en raison de la place 
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trop grande qu'il accorde aux questions regionales, le federalisme fausse 
la perception des divers elements de la politique industrielle et camoufle 
l'importance reelle de problemes tels que l'influence globale des gouver-
nements et des rapports entre ces derniers, l'industrie et les syndicats. 

Dans le cadre du federalisme canadien contemporain, les gouverne-
ments provinciaux sont en mesure de contrebalancer les politiques 
federates qui semblent « centraliser » l'activite economique ou favoriser 
le « prejudice » a regard des regions. Un exemple tout particulierement 
frappant du jeu des pouvoirs provinciaux est survenu en 1974 lorsque 
l'Alberta a tente de couper I'approvisionnement en matieres premieres 
de l'usine petrochimique Petrosar de Sarnia. Cette usine, symbole de 
l'hegemonie ontarienne, etait percue comme un obstacle aux efforts de 
l'Alberta pour etablir sa propre industrie petrochimique. Au cours de la 
lutte qui a suivi, le gouvernement federal fut accuse de tolerer, sinon 
d'encourager l'essor de la petrochimie en Ontario. 

De tels conflits d'interets declares entre les regions sont rares, mais 
peu de provinces ont, ces derniers temps, manifesto autant d'agressivite 
que l'Alberta en matiere de relations federales-provinciales. Toutes les 
provinces peuvent neanmoins utiliser leurs pouvoirs pour faire echec 
aux projets federaux, et Ottawa doit en tenir compte. Aussi peut-il 
rarement decider unilateralement de mettre en oeuvre une politique 
industrielle. Dans une economie axee sur les regions, la politique indus-
trielle prend souvent la forme d'un « jeu a somme nulle » ou les gains 
d'une region ne peuvent se faire qu'aux &pens d'une autre. De plus, on 
suppose au depart qu'il existe un antagonisme inherent, d'une part entre 
le centre et les regions peripheriques, et d'autre part, entre les objectify 
du gouvernement federal et ceux des gouvernements provinciaux. Une 
des principales consequences de cet antagonisme revient a reduire la 
capacite du gouvernement federal d'articuler des politiques nationales. 

Jusqu'a present nous avons surtout examine les moyens dont dispo-
sent les provinces pour faire agir Ottawa. Toutefois, le gouvernement 
federal a souvent utilise sans retenue ses pouvoirs en matiere d'elabora-
tion de politiques pour imposer son propre ordre de priorites aux pro-
vinces. En effet, l'etude d'Anthony Careless sur la politique de develop-
pement regional montre que le gouvernement federal s'est chargé de 
dank les problemes et de proposer les solutions32  tandis que les pro-
vinces, qui etaient rarement consultees, se bornaient a reagir aux inter-
ventions federates. Bien pourvu en ressources financieres et anime de la 
volonte de rehausser son credit politique, le gouvernement federal a 
souvent pratique une politique qui sapait l'autonomie provinciale. Dans 
le m8me ordre d'idee, la recherche de A. Blais, P. Faucher et R. Young 
revele que les interets de l'Ontario et du Quebec relativement a la 
politique regionale n'ont pas dicte les principales mesures adoptees par 
le federal mais que c'est plutot l'inverse qui s'est produit33. Ces auteurs 
laissent entendre que, dans la plupart des spheres de la politique indus- 
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trielle, la regle consiste en une intervention federale suivie d'une reac-
tion des provinces, mais it n'existe pas de preuve irrefutable a ce sujet. 
De pareilles constatations rappellent que dans la federation, Ottawa est 
un intervenant puissant qui a tous les pouvoirs voulus pour forcer Ia 
main aux provinces. 

Nous avons vu plus tot que le federalisme canadien accorde trop 
d'importance aux questions regionales, ce qui cite une veritable obses-
sion de la part des provinces a regard de l'emplacement de ractivite 
industrielle. Nous avons d'ailleurs explique certaines consequences 
ennuyeuses de cet etat de choses. L'envers de Ia medaille est toutefois 
plus rejouissant. Le Canada etant constitue d'une serie d'economies 
regionales specialisees, it ne peut probablement pas mettre sur pied une 
seule politique industrielle globale, mais it pourrait peut-titre fonder sa 
strategie industrielle sur une serie de politiques regionales. Si I'on 
adoptait cette solution, le federalisme pourrait, dans certaines circons-
tances, etre une force positive dans l'articulation et Ia realisation des 
politiques etant donne que notre type de federalisme fait une large part a 
la specialisation economique regionale et aux retombees regionales de la 
politique federale. De plus, les gouvernements provinciaux, qui sont au 
coeur de l'action et qui possedent les ressources, pourraient completer 
l'intervention federale a rechelle pancanadienne et internationale. 

On ne peut tenir pour acquis qu'une telle harmonie regnera long-
temps. Harvey Lithwick et John Devlin rapportent que dans le livre 
blanc federal de 1981 sur le developpement economique, on affirmait tout 
simplement que les objectifs regionaux et Ia prosperite nationale globale 
sont largement compatibles34. Toutefois, aucune proposition precise n'y 
est formulee quant a la maniere de profiter des points forts regionaux et 
de realiser la diversification economique qui constitue un objectif impor-
tant de rarriere-pays. De plus, toute politique industrielle axee sur les 
regions doit avoir de solides assises politiques. Un Etat federal comme le 
Canada d'aujourd'hui, dans lequel les divers gouvernements s'efforcent 
de se mettre en valeur, n'est peut-titre pas le terrain le plus propice a 
reclosion de la collaboration regionale. 

Les relations interprovinciales 

Les rivalites et les differends qui divisent les provinces compliquent 
encore plus la question de la politique industrielle. Au fur et a mesure 
que les provinces ont elargi leur role economique, elles se sont souvent 
livre une concurrence assez vive en vue d'attirer des industries. Les 
gouvernements provinciaux s'efforcent maintenant d'offrir a ces der-
nieres des avantages au moins comparables a ceux qu'offrent les pro-
vinces voisines. Au moins trois gouvernements tentent d'etablir leur 
propre industrie petrochimique, tandis que six autres nourrissent des 
ambitions dans le secteur de l'acier. La manifestation la plus poussee de 
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cette concurrence interprovinciale est la surenchere pratiquee par les 
provinces pour attirer de nouvelles industries. Un exemple eloquent de 
cette pratique s'est produit en 1978 lorsque l'Ontario, le Quebec et 
plusieurs Etats americains se sont livre une lutte ouverte dans I'espoir 
d'attirer de nouvelles usines de construction automobile. 

Une pareille concurrence a peu de consequences positives puisque les 
rivalites interprovinciales ne font qu'ajouter une nouvelle facette aux 
conflits en matiere de relations intergouvernementales. Les provinces 
pergoivent leurs voisines comme des rivales et repugnent a l'idee de 
devoir recourir au federal pour mettre un terme a leurs querelles destruc-
trices. De plus, les societes sont peut-etre les principales beneficiaires 
de cette rivalite entre les provinces parce qu'elles savent habilement en 
tirer parti. Le pouvoir de negociation des gouvernements et leur capa-
cite d'orienter le developpement provincial sont reduits s'ils partent de 

hypothese que les capitaux sont rares, et qu'en l'absence d'incitations 
adequates, ces capitaux iront ailleurs. Bien stir, it est difficile pour les 
gouvernements de juger de l'ampleur des subventions requises et de la 
forme a leur donner pour attirer une societe. De fait, ils risquent de 
subventionner des investissements commerciaux qu'ils auraient quand 
meme obtenus sans incitations. Ainsi la concurrence entre les gouverne-
ments hausse le prix a payer pour obtenir de nouveaux investissements. 

Cette concurrence ne profite a aucune province, mais certaines 
d'entre elles y perdent plus que d'autres. Les gouvernements des pro-
vinces de l'Atlantique, qui ont déjà pris des engagements depassant 
leurs moyens dans certains secteurs, doivent sans cesse optimiser l'utili-
sation de leurs maigres ressources pour soutenir la concurrence de 
provinces mieux nanties pour attirer l'industrie. Les provinces riches 
comme l'Ontario, qui possedent déjà des avantages naturels, peuvent 
facilement faire de la surenchere. Par consequent, aussi ironique que la 
chose puisse paraitre, les strategies industrielles concurrentielles peu-
vent avoir pour effet d'accentuer les inegalites economiques regionales, 
ce qui va manifestement a l'encontre de l'objectif des provinces les plus 
defavorisees. Selon une theorie contraire, les provinces moins riches 
n'auraient pas a offrir de stimulants comparables a ceux que font 
miroiter les provinces plus prosperes etant donne le niveau plus bas des 
salaires sur leur territoire. Des donnees americaines vont dans le sens de 
cette affirmation dont la validite reste a demontrer dans le contexte 
canadien. Il faudra donc examiner de plus pres les retombees economi-
ques des rivalites interprovinciales. 

La concurrence interprovinciale aurait egalement des effets sur les 
politiques relatives aux relations de travail, mais it est difficile d'etayer 
cette hypothese. En effet, les provinces pauvres ayant une main-
d'oeuvre docile et non syndiquee, elles peuvent exercer un puissant 
attrait sur les investisseurs. Leurs gouvernements sont tentes d'aban-
donner certaines formes de lois progressistes en matiere de relations du 
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travail ou d'adopter une attitude plus ferme a regard des syndicats de 
facon a continuer d'offrir des perspectives d' investissement con-
currentielles. C'est peut-titre ce raisonnement qui a incite le gouverne-
ment de la Nouvelle-Ecosse a modifier sa loi sur les syndicats (Trade 
Union Act) de facon a rendre plus difficile la syndicalisation des usines 
appartenant a une meme entreprise. Le gouvernement n'a pu demontrer 
de fawn convaincante que cette mesure ne visait pas a satisfaire le 
fabricant de pneus Michelin. Ce dernier, employeur antisyndical notoire, 
avait demande au gouvernement d'intervenir pour empecher la syn-
dicalisation de ses usines de la Nouvelle-Ecosse. En retour, il se serait 
engage a construire une troisieme usine. Une logique semblable joue a 
regard des lois relatives a l'environnement; cependant, dans ce cas 
egalement, les preuves manquent. 

La plupart des provinces ont admis l'existence d'une course interpro-
vinciale aux investissements, et bon nombre d'entre tines ont condamne 
cet etat de choses, mais les efforts entrepris pour corriger la situation ont 
echoue. Par exemple, dans son nouveau role de gardien du marche 
commun canadien, le gouvernement de ('Ontario n'a pas reussi a con-
vaincre les autres provinces d'abandonner leur politique d'achat chez 
soi. De meme, les tentatives recentes de ('Ontario en vue d'ameliorer ses 
relations avec l'Alberta et de conclure des accords faisant ressortir les 
liens et les interets communs qui existent entre une province productrice 
de ressources et une province manufacturiere n'ont eu aucun echo a 
Edmonton. Par ailleurs, aucun accord n'est intervenu sur l'utilisation 
des subventions et des stimulants industriels. La reticence des pro-
vinces a reduire la concurrence s'explique par l'importance que ces 
dernieres attachent aux retombees provinciales, et non regionales ou 
pancanadiennes, de la politique industrielle. Les gouvernements provin-
ciaux ne peuvent raisonnablement pas accueillir les projets industriels 
qui, Bien que valables sur le plan economique, semblent accorder des 
avantages disproportionnes a d'autres provinces. Un certain degre de 
concurrence semble donc inevitable dans un regime federal dans la 
mesure ou les gouvernements provinciaux exercent eux aussi des pou-
voirs economiques. 

La concurrence interprovinciale pourrait toutefois s'attenuer a cause 
de ('engagement croissant des provinces de 1'Ouest a regard des pro-
grammes industriels axes sur les ressources naturelles. L'economie de 
ces provinces est a l'heure actuelle fond& sur des ressources dif-
ferentes, et l'Alberta, tout comme la Saskatchewan, a renonce a attirer 
de force des industries secondaires. Pour cette raison, il est peu probable 
que ces provinces se fassent souvent concurrence sur ce plan. Dans la 
meme optique, les gouvernements des Maritimes pretendent avoir mis 
un terme a leurs efforts pour attirer des entreprises sans attaches verita-
bles, comme ce fut le cas dans le cadre de leur plan d'action economique 
des annees 1960 et 1970. Its affirment qu'ils cherchent plutot a encoura- 
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ger de petites entreprises locales qui sont fides a des industries etablies. 
Toutefois, la concurrence pour l'industrie risque de s'intensifier entre 
l'Ontario et le Quebec. Comme nous l'avons déjà vu, le gouvernement 
de l'Ontario est de plus en plus dispose a utiliser ses pouvoirs en matiere 
d'elaboration de politiques pour defendre ses interets provinciaux; par 
ailleurs, l'industrie manufacturiere des deux provinces est aux prises 
avec de graves problemes. Les luttes recentes concernant le choix de 
l'emplacement des nouvelles usines de construction automobile 
revelent que les deux gouvernements sont parfois prets a verser d'impor-
tantes subventions aux societes. 

Le probkme du marche commun 

La tendance des provinces a se faire concurrence en matiere de politique 
industrielle traduit une preoccupation plus profonde a regard de Pint& 
grad du marche commun canadien. Au coeur du probleme, on estime 
que la volonte d'intervention croissante a entrain une proliferation de 
mesures qui entrave le jeu des facteurs de production, reduisant ainsi le 
rendement economique. Le soutien des industries faibles ne fait que 
morceler davantage le marche canadien déjà restreint. Cet aspect de la 
question vaut la peine d'être etudie tant parce qu'il touche les politiques 
fondamentales que parce qu'il traduit les conflits d'interets a rinterieur 
de la federation canadienne. 

La controverse relative au marche commun souleve des questions au 
sujet du caractere du federalisme et du role des gouvernements dans 
reconomie. Certains partisans du renforcement du marche commun 
s'inquietent des efforts de plus en plus grands que deploient les pro-
vinces sur le plan economique, et de leur capacite d'eriger des obstacles 
interieurs. Par contre, les defenseurs d'une forme plus pure de marche 
commun craignent relargissement des interventions gouvernementales 
dans le secteur economique et cherchent a les reduire pour des raisons 
ideologiques. Dans son etude comparative de la mobilite economique 
dans les federations, John R. Hayes fait l'affirmation suivante : « Enfin, 
toute protection supplementaire de la libre circulation contribuerait 
probablement a imposer certaines limites salutaires aux interventions 
gouvernementales dans les domains de la propriete et de la direction 
des entreprises du secteur prive35. » 

Les opinions divergent quant l'importance de la port& economique 
des obstacles au commerce. Par exemple, Donald Smiley estime que les 
Canadiens paient cher leur incapacite de soutenir un marche commun 
interieur36. Toutefois, John Whalley conteste cette affirmation dans une 
etude recente. Il conclut qu'on a exagere la port& economique des 
obstacles interieurs au commerce et qu'on a peut-titre accorde trop 
d'attention a ce probleme. En ce qui concerne les effets des politiques 
d'achat favorisant les entreprises provinciales, Whalley les estime a 
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environ 2 % du commerce interprovincial37. Pour sa part, Thomas 
J. Courchene affirme que, dans la plupart des cas, revaluation des 
consequences economiques du protectionnisme ne tient pas compte 
« des pertes d'efficacite dynamique38  0. 11 craint que le protectionnisme 
n'etouffe l'esprit d'entreprise qui est indispensable dans une economie 
mondiale concurrentielle. A son avis, bien qu'elles soient difficiles a 
mesurer, ces pertes sont importantes. Dans la meme veine, 
Michael Jenkin soutient que la politique provinciale des marches 
publics a affaibli certains secteurs de l'industrie canadienne du materiel 
electrique39. En effet les fabricants sont souvent obliges d'etablir une 
usine locale pour obtenir d'importants contrats provinciaux. Par con-
sequent, l'industrie est faible, divisee et incapable de tirer parti des 
possibilites d'exportation. Les analyses economiques font rarement 
ressortir ces effets. 

On s'accorde cependant pour dire que de nombreuses politiques 
federales alterent egalement le marche commun canadien. Les subven-
tions du MEER, les taux de transport de marchandises et divers elements 
de la politique energetique d'Ottawa sont des exemples d'interventions 
federales qui entravent le jeu des facteurs de production. Ayant constate 
que les obstacles interieurs au commerce sont souvent imposes par le 
gouvernement federal, et qu'ils sont frequents dans les Etats unitaires, 
Thomas J. Courchene s' en est pris a cette conception du federalisme qui 
en fait « une forme d'union economique abatardie4° 

Les consequences proprement economiques des obstacles interieurs 
au commerce sont cependant moins importantes que leurs con-
sequences politiques. L'existence meme de politiques d'Harpagon aug-
mente la mefiance dans les relations intergouvernementales, car elles 
traduisent l'intention de chaque gouvernement de suivre sa propre ligne 
de conduite et de mettre son economie a l'abri des forces exterieures. Le 
refus des gouvernements federal et provinciaux de discuter de leurs 
responsabilites respectives face a l' alteration des conditions economi-
ques decoule de conflits d'interets tenaces au sein de la federation. En 
realite, leur incapacite a regler la question de l'union economique temoi-
gne de leur inaptitude a s'attaquer aux effets cumulatifs de la politique 
gouvernementale sur r economie. 

Les resultats de la conference des premiers ministres sur la Constitu-
tion, tenue a Ottawa en 1980, illustrent ces tendances. L'une des ques-
tions debattues a cette occasion etait la proposition federale visant a 
renforcer le marche commun en inscrivant dans la Constitution le droit a 
la mobilite des citoyens, en clarifiant l'article 121 de la Loi constitution-
nelle de 1867 et en elargissant les pouvoirs federaux en matiere de 
commerce. Ottawa fondait sa position sur le fait que le protectionnisme 
provincial etait trop etendu, ce qui posait de graves problemes politiques 
et economiques. L'Ontario, a qui le statu quo importe au plus haut point, 
fut la seule province a appuyer la position federale. 
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Les autres provinces se sont livrees a une attaque en regle contre la 
position federale. Quiconque a une vague notion du federalisme cana-
dien ne s'etonnera pas que l'alliance entre I'Ontario et Ottawa ait &eine 
les soupgons des provinces de l'arriere-pays. Ces dernieres ont par 
ailleurs soutenu que les propositions federales constituaient une 
« mainmise » visant a reduire leurs pouvoirs sans toutefois affaiblir la 
capacite d'intervention d'Ottawa. Devant ce deluge de critiques provin-
ciales, la question de l'union economique a ete mise de cote. Elle n'a 
refait surface dans aucune tribune intergouvernementale importante. 

Conclusion 

Le federalisme canadien est caracterise par des gouvernements federal 
et provinciaux actifs dont les interventions sont cependant mal coordon-
flees. Les mesures adoptees par les divers gouvernements sont rarement 
contradictoires, mais l'elaboration de ces mesures se fait la plupart du 
temps de fagon unilaterale parce que les gouvernements ont de plus en 
plus tendance a defendre leurs interets particuliers au lieu de rechercher 
les avantages de l'interdependance. L' abandon de la formule des 
ententes-cadres de developpement par le gouvernement d'Ottawa et ses 
tentatives d'elaborer des politiques industrielles sans tenir compte des 
gouvernements provinciaux corroborent cette tendance vers l'action 
unilaterale. 

Les gouvernements canadiens n'ont manifesto aucune volonte reelle 
d'imposer une demarche coordonnee, sans parler de demarche creative, 
au vaste secteur public. Aucun accord intergouvernemental n'est inter-
venu sur le role des achats publics ou des stimulants industriels comme 
moyen d'application des politiques. L'apre lutte suscitee par le projet de 
loi S — 31, mesure visant a limiter la participation dans les societes, 
revele un desaccord flagrant au sujet de la place que doivent occuper, 
l'interieur d'un plan d'action industriel, les investissements des societes 
de la Couronne et des gouvernements dans l'entreprise. Les gouverne-
ments des provinces des Prairies ont fait echec aux efforts de 1'Ontario 
pour mettre en valeur les liens economiques entre le centre manufac-
turier et les provinces productrices de ressources naturelles, les quali-
fiant de tentative interessee en vue de maintenir le statu quo. 

C'est peut-titre a cause de sa nature meme que la politique industrielle 
suscite des conflits d'interets. Au fur eta mesure que les gouvernements 
elargissent leur role sur le plan economique, leur capacite de faire preuve 
d'une grande competence en matiere de gestion economique est un 
element determinant de leur succes. Par consequent, ils sont pones 
s'opposer a toute politique des autres gouvernements qui sage leur 
autonomie ou empiete sur leurs pouvoirs. La divergence de perspectives 
des gouvernements federal et provinciaux est egalement une source de 
conflits. En tant que responsables d'economies restreintes, les pro- 
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vinces jugent souvent que certains developpements et projets industriels 
particuliers sont essentiels a leur prosperite future. En raison de sa 
responsabilite pour l'ensemble de reconomie canadienne, le gouverne-
ment federal peut, pour sa part, sembler indifferent aux projets locaux 
qui peuvent paraitre insignifiants a rechelle nationale. En dernier lieu, 
ranimosite traditionnelle entre les regions donne encore plus d'ampleur 
aux differends dans le federalisme canadien. La politique industrielle 
moderne a ranime les anciennes tensions entre le centre et les regions 
peripheriques, et fait ressortir rheterogeneite du pays. 

Comme la plupart des theories recentes sur le federalisme canadien, le 
present essai est de nature pessimiste. Il est toutefois possible qu'un 
federalisme plus conciliant soit sur le point de voir le jour et qu'a 
l'antagonisme des annees 1970 succede une harmonie plus grande. Les 
hommes politiques ne peuvent intensifier constamment leur lutte contre 
les autres gouvernements sans nuire a leurs propres interets. Toutefois, 
ridee que se fait Petite politique de la ligne de demarcation entre les 
conflits et la collaboration est decidement complexe. L'etude souvent 
citee de Richard Simeon intitulee Federal-Provincial Diplomacy fournit 
une multitude d'indices a ce sujet, mais elle est devenue quelque peu 
demodee41. Or, it faut pousser les etudes sur ce point si l'on veut en 
parler en connaissance de cause. 

Les observateurs, meme les moins avertis, qui suivent depuis quelque 
temps les relations politiques canadiennes se rendent compte que les 
gouvernements au Canada voient un certain avantage a mettre en oeuvre 
des strategies qui, tout au moins dans les discours politiques, prennent 
l'allure de confrontations. Par exemple, les gouvernements des trois 
provinces situdes les plus a l'ouest ainsi que Terre-Neuve ont decrit le 
gouvernement d'Ottawa comme s'il s'agissait d'une puissance etran-
Ore. Its invoquent rindifference federate a regard de leurs difficultes 
pour justifier des plans de developpement autarciques, et souvent 
meme, pour Mourner l'attention de leurs electeurs des problemes 
locaux. Les succes electoraux des gouvernements Lougheed et 
Peckford, deux des exemples les plus frappants, montrent refficacite de 
pareils stratagemes. Il y a toutefois des limites a ne pas franchir dans leur 
utilisation. Il est facile pour les gouvernements, surtout en periode 
d'abondance relative, d'impressionner les electeurs avec des tactiques 
de confrontation et de provincialisme economique. Toutefois, l'exces de 
zele dans l'application de pareilles politiques et strategies peut en fin de 
compte mener le gouvernement a sa perte. En effet, tout gouvernement 
qui fait preuve d'agressivite excessive et qui repousse constamment les 
occasions de faire la paix, le gouvernement du premier ministre Peckford 
en est un bon exemple, risque involontairement de laisser croire que le 
separatisme est la seule solution. Un tel aboutissement peut accentuer 
les craintes des citoyens de rarriere-pays au sujet de la vulnerabilite de 
leur economie limit& et ouverte, et renforcer leur appui envers la 
collectivite politique plus large qui, bien que parfois injuste, offre un 
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certain espoir de stabilite economique a plus long terme. Par con-
sequent, tout gouvernement qui prOne inlassablement l'agressivite et la 
quasi-independance reduit considerablement ses choix politiques. Il ne 
lui reste plus qu'a pousser son raisonnement jusqu'au bout, et it risque 
alors d'être battu et remplace par un regime plus conciliant, ou a freiner 
les ardeurs qui menacent de le mener a sa perte. Le federalisme, dont 
l'une des caracteristiques est la juxtaposition des loyautes partagees des 
citoyens, peut contraindre les gouvernements qui en font partie a mettre 
de l'eau dans leur yin. 

Le ralentissement economique reussit parfois egalement a moderer 
les conflits intergouvernementaux. En d'autres termes, la discorde per-
manente et vive qui dechire le federalisme canadien est peut-etre le fruit 
de l'abondance relative qui a regne au cours des annees 1970. Les 
gouvernements, membres d'une federation, peuvent etre plus fortement 
tentes d'elargir leurs pouvoirs et d'augmenter leur richesse lorsqu' ils se 
rendent compte que l'enjeu est une plus grande part d'un gateau qui ne 
cesse de grossir. Cependant, en periode de ralentissement, tant les 
citoyens que les hommes politiques peuvent etre portes a considerer les 
conflits intergouvernementaux comme deraisonnables. Les desaccords, 
tout particulierement ceux qui sont lies au souci des gouvernements de 
se tailler une place, peuvent susciter la desapprobation et doivent donc 
etre autant que possible evites. Meme dans les meilleures conditions, les 
gouvernements sont sans doute conscients du fait que les citoyens 
n'attachent pas autant d'importance que l'elite aux querelles de comp& 
tences. En periode de difficultes economiques, tout gouvernement qui 
ressortirait les anciennes rivalites risquerait d'être accuse de jouer un 
role plus nefaste que createur. Par contre, la volonte de collaborer peut 
du meme coup devenir une vertu. C'est probablement dans cette optique 
que se sont places les gouvernements federal et provinciaux au Canada 
dernierement, exception faite peut-etre de Terre-Neuve. 

L'experience d'autres federations 

Dans la partie qui suit, nous analyserons des publications traitant de la 
politique industrielle pratiquee dans les federations americaine et aus-
tralienne modernes, et chercherons a repondre a deux questions. Pre-
mierement, comparativement au Canada, quelle est l'ampleur des con-
flits intergouvernementaux dans ces deux pays? Deuxiemement, peut-
on &gager de cette comparaison des elements de reforme institution-
nelle ou politique susceptibles d'ameliorer le federalisme canadien et 
facilement adaptables aux conditions canadiennes? 

Les Etats-Unis 

La federation americaine contemporaine contraste avec la federation 
canadienne sur deux plans. Premierement, le regime federal americain 
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est plus centralise que son pendant canadien : Washington possede les 
principaux pouvoirs decisionnels. Deuxiemement, les Americains 
demeurent hostiles a l'intervention gouvernementale dans le secteur 
economique. Les instances gouvernementales des Etats-Unis, tant cel-
les du federal que celles des Etats, pratiquent cette forme d'interven-
tion, mais elles le font souvent a contrecoeur. De plus, elles ont rarement 
recours a la propriete publique et la politique industrielle n'est pas 
explicitement coordonnee. Dans ce pays, aucun des deux ordres de 
gouvernement n'intervient autant dans le domaine economique que ses 
pendants canadiens ou australiens. Pour ces raisons, le modele ameri-
cain n'a pas suivi tout a fait la meme evolution que le modele canadien. 
Dans une federation centralisee ou les gouvernements repugnent 
suivre une politique industrielle, les conflits intergouvernementaux por-
tant sur le contenu d'un plan industriel sont forcement restreints. 

Tout comme les autres gouvernements modernes, celui de Washington 
met en oeuvre une politique d'aide a l'industrie destinee a encourager la 
recherche et le developpement, a ameliorer la productivite et a favoriser 
l'exploitation de debouches sur le marche &ranger. L'ampleur et la 
complexite de l'aide federale a l'industrie rend difficile son evaluation, 
mais plusieurs etudes recentes ont revele l'existence d'une plethore 
de programmes et d'un degre &eve de depenses. Par exemple, Ira B. 
Magaziner et Robert C. Reich evaluent a 303 milliards de dollars l'aide 
federale accord& en 1980 aux entreprises (comprenant les sommes 
affectees a l'infrastructure, a la recherche et au developpement ainsi 
qu'aux prets et aux garanties exigibles42. De cette somme, 40 milliards 
ont ete consacres a des prets, des assurances et des garanties destines a 
favoriser les exportations, tandis qu'une autre tranche de 17,9 milliards 
est all& a des programmes d'aide a la petite entreprise. En 1980, le 
gouvernement federal a depense plus de 94 milliards de dollars en biens 
et services. Ces depenses formidables, qui font du gouvernement des 
Etats-Unis le plus important consommateur de biens et services de 
ce pays, sont regies par une multitude de reglements protectionnistes 
complexes. La loi favorisant les achats aux Etats-Unis (Buy America 
Act) et les dispositions connexes assurent aux fournisseurs ameri-
cains un avantage marque sur le plan de l'obtention des marches 
gouvernementaux. 

L'aide gouvernementale directe aux entreprises est contraire a la 
pratique etablie en matiere de politique industrielle aux Etats-Unis. Les 
cautions offertes aux societes Chrysler, Penn Central et Lockheed cons-
tituent un &art important par rapport a la politique de non-intervention 
que pronent les auteurs de la politique industrielle federale. De tous les 
pays de l'OCDE, ce sont les Etats-Unis qui ont le secteur public le plus 
restreint. 

Washington affecte des credits en vue de stimuler la reprise dans les 
regions plongees dans le marasme economique. Par exemple, l'Eco- 
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nomic Development Administration du ministere du Commerce a 
depense 483 millions de dollars a cette fin en 1980. Toutefois, le gouver-
nement federal des Etats-Unis ne pratique aucune politique avouee 
visant a equilibrer l'essor economique des regions. En fait, aux Etats-
Unis, on considere les lois du marche comme le meilleur critere pour 
determiner l'emplacement des industries. Au cours des deux dernieres 
decennies, le gouvernement americain a rejete toute mesure pouvant 
avoir des effets sur la migration demographique et industrielle du Nord-
Est, region jadis dominante sur le plan industriel, vers les Etats du sud 
qui sont maintenant les plus dynamiques. M. Daniel P. Moynihan, 
senateur democrate de New York, a bien résumé la doctrine americaine 
en matiere de politique regionale lorsqu'il a fait la remarque sui-
vante : « Il est parfois necessaire de penser en economiste43. » 

Le contenu de la politique industrielle americaine suscite aujourd'hui 
un &bat politique important. Face a la deterioration de la performance 
economique, a la pretendue « desindustrialisation » du Nord-Est et a la 
concurrence des importations, des critiques jugent inadequates les poli-
tiques de Washington. Ils soutiennent que la defense des vertus de la 
liberte commerciale empeche les Americains de voir qu'une interven-
tion dynamique est indispensable si les Etats-Unis veulent connaitre un 
renouveau industrie144. En d'autres mots, l'economie americaine aurait 
souffert d'une intervention « insuffisante » et non du contraire. A 
l'oppose de ce qui se passe au Canada, toute allusion expresse au 
federalisme est absente des ecrits et des &bats publics americains 
concernant la politique industrielle de ce pays. Aux yeux des tenants 
d'un interventionnisme plus pousse, le salut ne peut venir que de 
Washington. 

Les gouvernements des Etats utilisent certains leviers de la politique 
industrielle, mais leurs politiques sont moins interventionnistes et com-
plexes que celles des grandes provinces canadiennes. Leur role princi-
pal sur le plan economique consiste essentiellement a mettre en valeur 
leur territoire comme emplacement optimal pour la construction 
d'industries nouvelles et l'agrandissement d'installations existantes. 
Contrairement aux provinces canadiennes, les Etats ne se preoccupent 
reellement ni de la diversification industrielle ni de la qualite et de la 
nature de l'industrie. Ils veillent plutot a attirer les investisseurs, a creer 
des emplois et a susciter un climat propice aux affaires. Les Etats 
appliquent rarement une politique visant a reamenager la structure des 
entreprises et des industries en place, a favoriser la recherche et le 
developpement et a ameliorer la productivite, mais le Rhode Island a 
recemment &voile sa propre politique industrielle. 

Le regime fiscal des Etats est souvent congu ingenieusement pour 
favoriser l'agrandissement des urines et attirer de nouveaux investisse-
ments. Aux incitations fiscales s'ajoute toute une gamme de subven-
tions, de prets a interets reduits et de cautions de prets dont la comple- 
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xite et le cofit en deniers publics restent a definir. Ce sont sans doute 
surtout, mais non exclusivement, les Etats du sud qui ont eu recours a 
des lois antisyndicales. 

La disposition dite du « commerce », dans la Constitution des Etats-
Unis, vise a proteger le marche commun. Toutefois, cette protection 
n'est pas absolue au point d'empecher les Etats de prendre des mesures 
propres a entraver le jeu normal des facteurs de production. Par exem-
ple, les politiques d'achat des Etats ont souvent une tendance protec-
tionniste; ainsi, quelque trente-quatre Etats privilegient de differentes 
manieres les producteurs etablis sur leur territoire ou en sol americain. 

Par ailleurs, l'industrie de l'acier beneficie d'une protection speciale 
dans plusieurs Etats. L'Ohio et la Pennsylvanie, ou la production d'acier 
est extremement importante, ont mis en oeuvre des mesures pour limiter 
('utilisation de l'acier importe dans les projets qu'ils subventionnent. 
Ces mesures protectionnistes ont resiste aux attaques contre leur irregu-
larite sur les plans politique et constitutionnel. Comme au Canada, les 
efforts pour conclure des accords intergouvernementaux sur la politique 
d'achat ont echoue. Ainsi, seulement sept Etats ont accepte les prin-
cipes mis de l'avant dans le code d'achat modele de l'American Bar 
Association45. De telles constatations revelent que le gouvernement 
federal et celui de la federation americaine imposent des limiter au 
mouvement des biens et des services en depit de la protection constitu-
tionnelle du marche commun. 

L'Australie 

L'experience australienne contemporaine ressemble davantage a 
('experience canadienne que l'experience americaine, mais it est difficile 
de &gager des conclusions certaines en raison de la rarete des docu-
ments traitant de la politique industrielle australienne. Comme le 
Canada, l'Australie est une grande federation peu peuplee dont l'econo-
mie repose sur l'exportation des richesses naturelles. Les Etats aus-
traliens sont moins heterogenes que les provinces canadiennes, mais it 
existe neanmoins des differences notables entre leur structure economi-
que et leur prosperite. Les Etats de la Nouvelle-Galles du Sud et de 
Victoria sont tres peuples et industrialises, tandis que le Queensland et 
I'Australie-Occidentale constituent l'arriere-pays peu peuple et riche en 
ressources naturelles. Par contre, l'Australie-Meridionale et l'Etat 
insulaire de la Tasmanie ne peuvent se vanter de posseder de vastes 
ressources naturelles ni de connaitre la prosperite industrielle. Les Etats 
eloignes supportent mal l'hegemonie economique, politique et culturelle 
de Victoria et de la Nouvelle-Galles du Sud. Le gouvernement central du 
Commonwealth est souvent qualifie d'instrument des Etats populeux, 
comme c'est le cas pour celui d'Ottawa. 
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En sa qualite de gouvernement national, le gouvernement de 
Canberra exerce des pouvoirs decisifs dans le secteur industriel, notam-
ment en maniant les instruments dont disposent habituellement les 
gouvernements modernes des societes capitalistes avancees, meme si 
l'entreprise publique n'est pas tres importante en Australie. Il est inte-
ressant de noter que, contrairement au gouvernement federal canadien, 
le gouvernement du Commonwealth ne s'est dote d'aucun organisme 
voue au developpement industriel regional. Grace a la combinaison de la 
propriete des ressources naturelles par la Couronne et aux pouvoirs des 
Etats dans ce domaine, ces derniers sont egalement d'importants inter-
venants dans le secteur economique. Toutefois, bien que les Etats 
australiens aient manifestement plus de pouvoirs que les Etats amen--
caMs, ils n'ont pas les pouvoirs fiscaux des provinces canadiennes, ce 
qui les limite dans leur programme industriel. 

La politique industrielle contemporaine des Etats n'est ni tres cohe-
rente ni tres complexe, mais elle est fonction de l'utilisation de plusieurs 
instruments s'y rapportant. Pour John Warhurst, analyste de la politique 
australienne, les Etats emploient les moyens suivants pour susciter 
l'essor de leur industrie : « Its mettent en oeuvre une multitude de 
programmes visant soit a favoriser la croissance des entreprises déjà 
etablies sur leur territoire soit a attirer de nouvelles entreprises ou de 
nouveaux investissements. Ces programmes ont pris diverses formes, 
dont les subventions au transport, des avantages relatifs a l'alimentation 
en ertergie electrique, une preference aux entreprises locales pour les 
achats du gouvernement, une aide sur le plan de la gestion et des conseils 
techniques, des incitations a la decentralisation, l'implantation d'usines 
suivant la formule de la cession-bail, des degrevements fiscaux et 
autres46. » Comme dans les autres federations etablies, ces instruments 
sont utilises a des fins de concurrence. Par ailleurs, la,liste des instru-
ments de mise en oeuvre de la politique revele que les Etats australiens 
en utilisent certains qui menacent le marche commun. 

Au cours des annees 1970, en Australie comme au Canada, les change-
ments relatifs a l'approvisionnement en ressources non renouvelables et 
A leur valeur ont eu des consequences nefastes sur les relations inter-
gouvernementales . Les Etats riches en ressources, soit surtout le 
Queensland et 1'Australie-Occidentale, ont resiste aux efforts de 
Canberra en vue d'elargir son influence dans le champ des politiques 
touchant les ressources naturelles et de redistribuer aux regions con-
sommatrices les avantages que les regions productrices retiraient de 
l'exploitation des ressources. Tout comme au Canada, ces efforts pour 
etendre les pouvoirs federaux ont suscite des conflits intergouvernemen-
taux. Tout d'abord, la resistance des Etats a I'accroissement du role de 
Canberra traduit le reflexe naturel des gouvernements constituants 
d'une federation qui est de proteger leurs pouvoirs et leur statut contre 
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les tendances expansionnistes de l'ordre de gouvernement superieur. En 
outre, les differends intergouvernementaux, tout particulierement entre 
le Commonwealth et le Queensland et l'Australie-Occidentale, sont 
typiques des conflits d'interets, qui existent depuis toujours entre le 
centre industrialise et l'arriere-pays, lequel considere le gouvernement 
de Canberra comme l'instrument des interets metropolitains. Ces 
Hyalites profondement enracinees peuvent etre exacerbees dans le cas 
de l'Australie par les allegeances politiques differentes des gouverne-
ments des Etats et de celui du Commonwealth; cependant, a l'instar du 
Canada, les Hyalites entre partis sont secondaires. Toutefois, comme le 
souligne Garth Stevenson, les responsables de Felaboration de la politi-
que federale en Australie ont une opinion peu flatteuse de leurs homolo-
gues politiques et administratifs travaillant pour les Etats47. Le gouver-
nement de Canberra voit dans les gouvernements des Etats des 
intervenants conservateurs qui suivent habituellement des politiques 
courte vue. A son avis, de pareils sentiments attisent les antagonismes 
intergouvernementaux. 

Le cas de l'Australie n'offre aucun modele pratique aux reformateurs 
canadiens. Comme dans notre propre pays, les discordes intergouverne-
mentales relatives aux politiques touchant l'industrie et les ressources 
sont frequentes. L'elaboration des politiques est souvent diet& par la 
concurrence, surtout entre les gouvernements des Etats, et comme nous 
l'avons déjà dit, la politique touchant les ressources naturelles a ete 
cause de tension dans les relations entre le Commonwealth et les Etats 
dans les annees 1970. Dans ce contexte de discorde, le federalisme 
australien n'a produit aucun mecanisme digne de mention qui soit propre 
a tavoriser une meilleure coordination intergouvernementale de la politi-
que industrielle. 

Conclusion 

On ne peut tirer aucune legon tres valable de cette breve etude com-
parative du federalisme. L'experience americaine est tres differente de 
celle du Canada parce qu'aux Etats-Unis, le gouvernement federal est la 
source de toute politique economique de quelque importance. Par con-
sequent, Ia preoccupation qui existe au Canada a regard des differends 
intergouvernementaux et de la coordination des politiques est absente 
de Ia scene americaine. Par contre, l'elaboration de la politique dans le 
contexte australien comporte des caracteristiques comparables sous 
certains angles a celles qui existent au Canada, notamment la Hyalite 
entre le centre et les regions peripheriques, la remise en question de 
runion economique par les Etats et les frictions intergouvernementales 
frequentes. Toutefois, bien que la situation de l'Australie se rapproche 
de celle du Canada, elle ne fournit aucun modele précis de reforme 
applicable a notre pays. Aucune modalite ni mesure institutionnelle 
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innovatrice ne se &gage de l'elaboration de la politique industrielle en 
Australie. Ainsi faudra-t-il que les reformes que nous effectuerons soient 
specifiquement canadiennes. 

Conclusion generale 
Cette etude a revele que les gouvernements tant federal que provinciaux 
se melent de politique industrielle au Canada, et que sur ce plan, its sont 
generalement plus actifs que leurs homologues des federations aus-
tralienne et americaine. L'intervention dans l'economie a constamment 
suscite une controverse intergouvernementale au sujet de l'orientation 
et de la teneur qui conviennent a la politique industrielle canadienne. A 
l'exception de l'Ontario, les provinces ont toutes accuse le gouverne-
ment federal d'appliquer des politiques ne tenant pas compte des inte-
rets locaux et congues en fonction des besoins des regions les plus 
industrialisees. Un pareil raisonnement a pousse les provinces a mettre 
en oeuvre, avec une determination variable pour chacune, des strategies 
industrielles destinees a contrer les effets des politiques federates et des 
forces commerciales. De plus, les deux ordres de gouvernenient ont 
donne la priorite a l'articulation des politiques industrielles et des prin-
cipes generaux de gestion economique. En pareilles circonstances, les 
gouvernements veillent jalousement sur leurs prerogatives et leurs pou-
voirs constitutionnels. De plus, l'elaboration de la politique se fait en 
fonction non seulement de preoccupations economiques objectives, 
mais egalement d'une strategie visant a mettre en valeur ou a ameliorer 
le merite ou la situation des gouvernements proprement dits. L'abandon 
des ententes-cadres de developpement par Ottawa et la lutte des pro-
vinces pour attirer les industries sont des manifestations de ces ten-
dances. Dans des secteurs aussi importants que les codes d'achat, les 
plans d'investissement public et l'utilisation des subventions et des 
stimulants, les gouvernements federal et provinciaux du Canada sont a 
couteaux tires. 

Une des solutions au probleme du statu quo reviendrait a obliger les 
gouvernements federal et provinciaux a restreindre leurs interventions 
dans l'economie. Autrement dit, les rivalites intergouvernementales 
s'attenueront dans la mesure ou les deux paliers de gouvernement 
apaiseront leur volonte d'intervenir. Toutefois, rien n'indique qu'ils 
soient vraiment prets a restreindre leur role economique. La question 
fondamentale qui se pose consiste a savoir si une economic ouverte 
comme celle du Canada peut prosperer sans interventions de la part de 
l'Etat. 

Si aucun ordre de gouvernement n'accepte de limiter ses interventions 
et de ceder des pouvoirs importants a l'autre, it ne reste evidemment 
qu'une seule solution. Les instances gouvernementales doivent recon-
naitre la porta de leur intervention, leur interdependance et le risque 
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que leur action soit nefaste pour l'economie en l'absence d'une certaine 
coordination. En d'autres termes, si chaque gouvernement canadien 
opte pour l'intervention, it faudra tout mettre en oeuvre pour que les 
rivalites intergouvernementales n'annulent pas les bienfaits de cette 
ligne de conduite. La tendance croissante a recourir au « chacun pour 
soi » n'est pas une solution raisonnable a une époque d'interdependance 
des actions gouvernementales. 

Les raisons precises fournies dans la presente etude expliquent pour-
quoi le federalisme canadien erige des obstacles impressionnants, mais 
non insurmontables, a la cooperation intergouvernementale. Toutefois, 
l'etablissement d'une plus grande harmonie ne pourra decouler que d'un 
changement d'attitude. Les gouvernements, les theoriciens et les autres 
acteurs interesses du secteur prive doivent apprendre a exploiter utile-
ment le federalisme dans l'elaboration de la politique industrielle. A 
cette fin, it faudra abandonner les diverses hypotheses voulant que 
l'elaboration de la politique economique dans le contexte du federalisme 
canadien comporte des problemes intrinseques. II faudra egalement 
reconnaitre que le federalisme peut se preter a l'elaboration de politi-
ques regionales efficaces et tenant compte des besoins regionaux. Les 
gouvernements provinciaux qui connaissent bien leurs economies relati-
vement reduites peuvent etre des allies utiles du gouvernement federal 
auquel incombent des responsabilites plus vastes, plus complexes et 
plus heterogenes. En l'absence de toute autre solution, les gouverne-
ments devraient examiner la possibilite qu'Ottawa et les provinces 
deviennent des allies dans le secteur du developpement industriel. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en juillet 1984. 

Michael Jenkin, Conseil des sciences du Canada, Le deft de la cooperation : la 
politique industrielle dans la Federation canadienne, Ottawa, ministere des Approvi-
sionnements et Services Canada, 1983, p. 171. 
Allan M. Maslove, « Loans and Guarantees: Business as Usual versus the Politics of 
Risk >> dans G. Bruce Doern (edit.), How Ottawa Spends: The Liberals, the Opposi-
tion, and Federal Priorities, Toronto, James Lorimer and Company, 1983, p. 125. 
Conseil economique du Canada, Intervention et efficacite, Ottawa, Approvisionne-
ments et Services Canada, 1983, p. 18 et 19. 
Andre Blais, Philippe Faucher et Robert Young, L'aide financiere directe du gouver-
nement federal a l'industrie canadienne, 1960-1980, notes de recherche no 12, &parte-
ment de science politique, Universite de Montreal, 1983. 
Pour avoir une idee generale du raisonnement du MEER, voir Anthony Careless, 
Initiative and Response: The Adaptation of Canadian Federalism to Regional Eco-
nomic Development, Montreal, McGill-Queen's University Press, 1977, chap. 10. 
Voir details dans Donald J. Savoie, Federal-Provincial Collaboration: The Canada 
New Brunswick General Development Agreement, Montreal, McGill-Queen's Univer-
sity Press, 1981. 
Pour un apercu general, voir Marsha Gordon, Government in Business, Montreal et 
Calgary, Institut de recherche C.D. Howe, 1981. 

422 Tupper 



John W. Langford et Kenneth J. Huffman, « The Uncharted Universe of Federal 
Public Corporations » dans J. Robert S. Prichard (edit.), Crown Corporations in 
Canada: The Calculus of Instrument Choice, Toronto, Butterworth, 1983, p. 219-301. 
Harvey Feigenbaum, The Politics of Public Enterprise, etude command& par la 
Commission royale sur l'avenir economique et les perspectives de developpement du 
Canada, Ottawa, 1984. 
Peter Morici et al., Canadian Industrial Policy, Washington (D.C.), National Planning 
Association, 1982. 
Stephen Clarkson, Canada and the Reagan Challenge, Toronto, James Lorimer pour 
l'Institut canadien de politique economique, 1982. 
Donald Smiley, «A Dangerous Deed: The Constitution Act 1982 » dans Keith Banting 
et Richard Simeon (edit.), And No One Cheered, Toronto, Methuen, 1983. 
Pour un apergu utile du debat, voir Peter Aucoin et Herman Bakvis, Organizational 
Differentiation and Integration: The Case of Regional Economic Development Policy 
in Canada, document presente a l'assemblee annuelle de l'Association canadienne de 
science politique, Vancouver, juin 1983. 
Alan C. Cairns, « Les gouvernements et les societes dans le federalisme canadien », 
Revue canadienne de science politique, vol. 10, decembre 1977, p. 699. 
Jenkin, Le defi de la cooperation, chap. 4. 
Pour plus de details, voir John Richards et Larry Pratt, Prairie Capitalism: Power and 
Influence in the New West, Toronto, McClelland and Stewart, 1979, notamment le 
chap. 9. 
H.V. Nelles, The Politics of Development: Forests, Mines and Hydro-Electric Power 
in Ontario, 1849-1941, Toronto, Macmillan, 1974. 
Jenkin, Le defi de la cooperation, chap. 4. 
Andre Blais, Philippe Faucher et Robert Young, « L'aide directe au secteur manufac-
turier, Quebec-Ontario 0, Revue d'etudes canadiennes, vol. 18, printemps 1983, 
p. 54-78. 
Pour plus de details, voir Michael Jenkin, Le defi de la cooperation, p. 92 et 93. 
Aidan R. Vining et Robert Botterell, « An Overview of the Origins, Growth, Size and 
Functions of Provincial Crown Corporations » dans J. Robert S. Prichard (edit.), 
Crown Corporations in Canada: The Calculus of Instrument Choice, Toronto, 
Butterworth, 1983, p. 303-367. 
Pour un excellent apercu general de l'utilisation de l'entreprise publique par differents 
partis politiques, voir Marsha Chandler, « State Enterprise and Partisanship in Provin-
cial Politics », Revue canadienne de science politique, vol. IS, decembre 1982, 
p. 711-740. 
Pour plus de details, voir Allan Tupper, Bill S-31 and the Federalism of State Capi-
talism, document n° 18, Kingston, Institut des relations intergouvernementales, Uni-
versite Queen's, 1983. 
Alan C. Cairns, « Les gouvernements et les societes dans le federalisme canadien 0, 
p. 721. 
John Zysman, Governments, Markets and Growth, Ithaca (N.Y.), Cornell University 
Press, 1983. 
Andre Blais, Philippe Faucher et Robert Young, The Concept of Province-Building: A 
Critique, document presente a l'assemblee annuelle de l'Association canadienne de 
science politique, Vancouver, juin 1983. 
Michael Jenkin, Le defi de la cooperation, p. 144-150. 
Stephen Clarkson, Canada and the Reagan Challenge, p. 301. 
Douglas Brown et Julia Eastman, Les lacunes de la consultation - Debat sur la 
strategie industrielle entre les administrations federale et provinciales et le secteur 
prive, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981. 
Stephen Clarkson, Canada and the Reagan Challenge, p. 310. 
Kenneth H. Norrie, « Some Comments on Prairie Economic Alienation », Analyse de 
politiques, vol. 2, printemps 1976, p. 213. 

Tupper 423 



Anthony Careless, Initiative and Response. 
Andre Blais, Philippe Faucher et Robert Young, « L'aide directe au secteur manufac-
turier, Quebec—Ontario » et The Concept of Province-Building: A Critique. 
N. Harvey Lithwick et John Devlin, « Economic Development Policy: A Case Study 
in Underdeveloped Policy-Making » dans Allan M. Maslove (edit.), How Ottawa 
Spends 1984, Toronto, Methuen, 1984, p. 122-166. 
John A. Hayes, La mobilite economique au Canada : Une etude comparative, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1982, p. 6. 
Donald Smiley, Canada in Question: Federalism in the Eighties, 3e ed., Toronto, 
McGraw-Hill Ryerson, 1980, p. 163. 
John Whalley, « Induced Distortions of Interprovincial Activity: An Overview of the 
Issues » dans M.J. Trebilcock et al. (edit.), Federalism and the Canadian Economic 
Union, Toronto, University of Toronto Press pour le Conseil economique de l'Ontario, 
1983, p. 178. 
Thomas J. Courchene, « Analytical Pespectives on the Canadian Economic Union » 
dans Trebilcock et al., (edit.), Toronto, University of Toronto Press, pour le Conseil 
economique de l'Ontario, p. 95-97. 
Michael Jenkin, Le defy de la cooperation, p. 101. 
Thomas J. Courchene, « Analytical Perspectives », p. 107. 
Richard Simeon, Federal-Provincial Diplomacy, Toronto et Buffalo, University of 
Toronto Press, 1972. 
Ira C. Magaziner et Robert B. Reich, Minding America's Business: The Decline and 
Rise of the American Economy, New York, Vintage Books, 1983, p. 241. 
Daniel P. Moynihan, « The Politics and Economics of Regional Growth », The Public 
Interest, vol. 51, printemps 1978, p. 8. 
Voir un exemple dans Robert B. Reich, The Next American Frontier, New York, 
Times Books, 1983. 
W.C. Graham, «Government Procurement Policies: GATT, the EEC, and the United 
States 0 dans Trebilcock et al. (edit.), Federalism and the Canadian Economic Union, 
Toronto, University of Toronto Press pour le Conseil economique de l'Ontario, 1983, 
p. 383. 
John Warhurst, State Governments and Australian Tariff Policy, Canberra, Centre for 
Research on Federal Financial Relations, The Australian National University, 1980, 
p. 15. 
Garth Stevenson, Mineral Resources and Australian Federalism, Canberra, Centre 
for Research on Federal Financial Relations, The Australian National University, 
1977, p. 30. 

424 Tupper 



LES COLLABORATEURS 

Michael M. Atkinson est professeur agrege au departement de science 
politique de l'Universite McMaster, a Hamilton. 

Andre Blais est professeur agrege au departement de science politique de 
l'Universite de Montreal; it est egalement le coordonnateur du module 
de recherche sur la politique industrielle, lequel releve du Programme 
de recherche sur la politique et les institutions de l'Etat de la Commis-
sion royale sur l'union economique et les perspectives de developpe-
ment du Canada. 

Marsha A. Chandler est professeur au departement de science politique 
de l'Universite de Toronto. 

Andrew B. Goliner est professeur agrege au departement de science 
politique de l'Universite Concordia, a Montreal. 

David Marsh est professeur au departement d'etudes gouvernementales 
de l'Universite d'Essex, a Colchester (Angleterre). 

Lynn Krieger Mytelka est professeur au departement de science politi-
que de l'Universite Carleton, a Ottawa. 

Allan Tupper est professeur agrege au departement de science politique 
de l'Universite de l'Alberta, a Edmonton. 

Conrad Winn est professeur agrege au departement de science politique 
de l'Universite Carleton, a Ottawa. 

Steven B. Wolinetz est professeur agrege au departement de science 
politique de l'Universite Memorial de Terre-Neuve, a Saint-Jean. 

425 



LES ETUDES 

Commission royale sur l'union economique et les perspectives 
de developpement du Canada 

L'ECONOMIE 

La repartition du revenu et la securite economique au Canada (vol. 1), Francois 
Vaillancourt, coordonnateur de la recherche 

Vol. 1 La repartition du revenu et la securite economique au Canada, 
F. Vaillancourt (R)* 

La structure industrielle (vol. 2-8), Donald G. McFetridge, coordonnateur de la recherche 

Vol. 2 L'industrie canadienne en transition, D.G. McFetridge (R) 
Vol. 3 L'industrie canadienne et le virage technologique, D.G. McFetridge (R) 
Vol. 4 La mise en oeuvre de la politique industrielle canadienne, D.G. McFetridge (R) 
Vol. 5 Les dimensions economiques de la politique et de la strategic industrielles, 

D.C. McFetridge (R) 
Vol. 6 Les economies d'echelle et la productivite : l'ecart entre le Canada et 

les Etats-Unis, J.R. Baldwin et P.K. Gorecki (M) 
Vol. 7 La politique en matiere de concurrence et les echanges verticaux, 

F. Mathewson et R. Winter (M) 
Vol. 8 L'economie politique de l'adaptation economique, M. Trebilcock (M) 

Le commerce international (vol. 9-14), John Whalley, coordonnateur de la recherche 

Vol. 9 La politique commerciale canadienne et l'economie mondiale, 
J. Whalley (M) 

Vol. 10 Le Canada et le systeme d'echanges multilateraux, J. Whalley (R) 
Vol. 11 Le libre-echange canado-americain, J. Whalley (R) 
Vol. 12 La politique interieure et le milieu economique international, 

J. Whalley (R) 
Vol. 13 Le commerce, la politique industrielle et la concurrence internationale, 

R.G. Harris (M) 
Vol. 14 Le secteur primaire et la politique d'exportation de l'eau au Canada, 

J. Whalley (R) 

Le marche du travail et les relations de travail (vol. 15-18), Craig Riddell, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 15 La cooperation ouvriere-patronale au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 16 Les relations de travail au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 17 Le travail et le salaire : le marche du travail au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 18 S'adapter au changement : l'adaptation du marche du travail au Canada, 

C. Riddell (R) 

La macro-economie (vol. 19-25), John Sargent, coordonnateur de la recherche 

Vol. 19 Le rendement macro-economique et les questions d'orientation, J. Sargent (M) 
Vol. 20 L'evolution macro-economique depuis la Guerre, J. Sargent (R) 
Vol. 21 Les politiques budgetaire et monetaire, J. Sargent (R) 
Vol. 22 La croissance economique : ses facteurs determinants et ses perspectives, 

J. Sargent (R) 

* (R) indique un recueil, (M) une monographie. 



Vol. 23 Les perspectives economiques de longue duree au Canada : un colloque, 
J. Sargent (R) 

Vol. 24 L'experience macro-economique a l'etranger : un colloque, J. Sargent (R) 
Vol. 25 La lutte contre ('inflation et le chomage au Canada, C. Riddell (M) 

La pens& economique et les questions sociales (vol. 26 et 27), David Laidler, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 26 Le bien-titre economique, D. Laidler (R) 
Vol. 27 Les reactions au changement economique, D. Laidler (R) 

LA POLITIQUE ET LES INSTITUTIONS DE L'ETAT 

Le Canada et l'economie politique Internationale (vol. 28-30), Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 28 Le Canada et le milieu politico-economique international, D. Stairs et 
G.R. Winham (R) 

Vol. 29 Les dimensions politiques des rapports economiques entre le Canada et les 
Etats-Unis, D. Stairs et G.R. Winham (R) 

Vol. 30 Quelques problemes concernant ('elaboration de la politique economique 
exterieure, D. Stairs et G.R. Winham (R) 

L'Etat et la societe dans le monde moderne (vol. 31 et 32), Keith Banting, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 31 L'Etat et la societe : le Canada dans une optique comparative, K. Bunting (R) 
Vol. 32 L'Etat et les milieux economiques, K. Banting (R) 

Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe (vol. 33-35), Alan Cairns et 
Cynthia Williams, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 33 Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe au Canada, A. Cairns et 
C. Williams (R) 

Vol. 34 Les dimensions politiques du sexe, de l'ethnie et de la langue au Canada, 
A. Cairns et C. Williams (R) 

Vol. 35 L'opinion publique et la politique d'Etat du Canada, R. Johnston (M) 

Les institutions de representation (vol. 36-39), Peter Aucoin, coordonnateur de la recherche 

Vol. 36 Les partis et la representation regionale au Canada, P. Aucoin (R) 
Vol. 37 L'Administration federale et la receptivite aux besoins des regions, P. Aucoin (R) 
Vol. 38 Le gouvernement representatif et la reforme des institutions, P. Aucoin (R) 
Vol. 39 Le federalisme intra-etatique au Canada, D.V. Smiley et R.L. Watts (M) 

Les dimensions politiques de la politique economique (vol. 40-43), G. Bruce Doern, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 40 Les dimensions politiques de la politique economique, G.B. Doern (R) 
Vol. 41 La budgetisation au federal et au provincial, A.M. Maslove, M.J. Prince et 

G.B. Doern (M) 
Vol. 42 La reglementation economique et le systeme federal, R. Schultz et 

A. Alexandroff (M) 
Vol. 43 La bureaucratie au Canada : son controle et sa reforme, S.L. Sutherland et 

G.B. Doern (M) 

La politique industrielle (vol. 44 et 45), Andre Blais, coordonnateur de la recherche 

Vol. 44 La politique industrielle, A. Blais (R) 
Vol. 45 Une sociologie politique de l'aide a l'industrie, A. Blais (M) 



LE DROIT ET LA CONSTITUTION 

Le droit, la soeiete et reconomie (vol. 46-51), Ivan Bernier et Andree Lajoie, 
coordonnateurs de la recherche 

Vol. 46 Le droit, la societe et l'economie, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 47 La Cour supreme du Canada comme agent de changement politique, 

I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 48 Les reglements, les societes d'Etat et les tribunaux administratifs, I. Bernier 

et A. Lajoie (R) 
Vol. 49 Le droit de la famine et le droit social au Canada, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 50 La protection des consommateurs, le droit de l'environnement et le pouvoir 

des societes, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 51 Le droit du travail et le droit urbain au Canada, I. Bernier et A. Lajoie (R) 

Le milieu juridique international (vol. 52-54), John J. Quinn, coordonnateur de la 
recherche 

Vol. 52 Le milieu juridique international, J.J. Quinn (R) 
Vol. 53 Le developpement economique du Canada et le systeme de commerce 

international, M.M. Hart (M) 
Vol. 54 Le Canada et le nouveau droit international de la mer, D.M. Johnston (M) 

L'harmonisation du droit au Canada (vol. 55 et 56), Ronald C.C. Cuming, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 55 L'harmonisation du droit au Canada, R.C.C. Cuming (R) 
Vol. 56 L'harmonisation du droit commercial au Canada, R.C.C. Cuming (R) 

Les accords institutionnels et constitutionnels (vol. 57 et 58), Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay 

Vol. 57 Les dossiers permanents du federalisme canadien, C.F. Beckton et 
A.W. MacKay (R) 

Vol. 58 Les tribunaux et la Charte, C.F. Beckton et A.W. MacKay (R) 

LE FEDERALISME ET L'UNION ECONOMIQUE 

Le federalisme et l'union economique (vol. 58-72), Mark Krasnick, Kenneth Norrie et 
Richard Simeon, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 59 Le federalisme et l'union economique au Canada, K. Norrie, R. Simeon et 
M. Krasnick (M) 

Vol. 60 Points de vue sur l'union economique canadienne, M. Krasnick (R) 
Vol. 61 Le partage des pouvoirs et la politique d'Etat, R. Simeon (R) 
Vol. 62 Le partage des pouvoirs : etudes de cas, M. Krasnick (R) 
Vol. 63 Les relations intergouvernementales, R. Simeon (R) 
Vol. 64 Les disparites et les adaptations interregionales, K. Norrie (R) 
Vol. 65 Le federalisme fiscal, M. Krasnick (R) 
Vol. 66 La libre circulation des capitaux a l'interieur de l'union economique 

canadienne, N. Roy (M) 
Vol. 67 La gestion economique et le partage des pouvoirs, T.J. Courchene (M) 
Vol. 68 Les dimensions regionales de la Confederation, J. Whalley (M) 
Vol. 69 Les rapports entre les groupes de pression et les gouvernements dans le 

systeme federal canadien, H.G. Thorburn (M) 
Vol. 70 Le Canada et le Quebec : un essai retrospectif et prospectif, D. Latouche (M) 
Vol. 71 L'economie politique du federalisme canadien de 1940 a 1984, R. Simeon et 

I. Robinson (M) 

LE NORD 

Vol. 72 Le Nord, Michael S. Whittington, coordonnateur de la recherche (R) 



ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION 
President 

Donald S. Macdonald 

Commissaires 

Clarence L. Barber 
	

William M. Hamilton 
	

Daryl K. Seaman 
Albert Breton 
	

John R. Messer 
	

Thomas K. Shoyama 
M. Angela Cantwell Peters 

	
Laurent Picard 
	

Jean Casselman-Wadds 
E. Gerard Docquier 
	

Michel Robert 
	

Catherine T. Wallace 

Direction 

Directeur de 
/'elaboration des 

politiques 
Alan Nymark 

Secretaire 
Michel Rochon 

Directrice des services 
administratifs 

Sheila-Marie Cook 

Directeur executif 
J. Gerald Godsoe 

Conseillers 
principaux 

David Ablett 
Victor Clarke 

Carl Goldenberg 
Harry Stewart 

Directeur des 
publications 
Ed Matheson 

Directeurs de recherche 
Ivan Bernier 
Alan Cairns 

David C. Smith 

Codirecteurs de recherche 
Kenneth Norrie 

John Sargent 

Recherche 

Economie 

Directeur de recherche 
David C. Smith 

Attachee de direction 
et directrice adjointe 

(Services de recherche) 
I. Lilla Connidis 

Coordonnateurs 
David Laidler 

Donald G. McFetridge 
Kenneth Norrie* 

Craig Riddell 
John Sargent* 

Francois Vaillancourt 
John Whalley 

Agents de recherche 
Caroline Digby 
Mireille Ethier 

Judith Gold 
Douglas S. Green 
Colleen Hamilton 

Roderick Hill 
Joyce Martin 

Politique et 
institutions de l'Etat 

Directeur de recherche 
Alan Cairns 

Attachee de direction 
Karen Jackson 

Coordonnateurs-trices 
Peter Aucoin 
Keith Banting 
Andre Blais 

G. Bruce Doern 
Richard Simeon 

Denis Stairs 
Cynthia Williams 

Gilbert R. Winham 

Agents de recherche 
Claude Desranleau 

Ian Robinson 

Auxiliaire administrative 
Donna Stebbing 

Droit et Constitution 

Directeur de recherche 
Ivan Bernier 

Attache de direction 
et administrateur du 

Programme de recherche 
Jacques J.M. Shore 

Coordonnateurs-trices 
Clare F. Beckton 

Ronald C.C. Cuming 
Mark Krasnick 
Andree Lajoie 

A. Wayne MacKay 
John J. Quinn 

Adjoint a la recherche 
et a l'administration 

Nicolas Roy 

Agent de recherche 
Nola Silzer 

*Kenneth Norrie et John Sargent ont assure avec David Smith la direction de Ia recherche sur 
l'economie pour Ia dernitre phase des travaux. 



LA POLITIQUE ET LES INSTITUTIONS DE L'ETAT 

La politique industrielle 

La politique industrielle 
ANDRE BLAIS, coordonnateur de la recherche 

Voici le premier de deux volumes portant sur La politique industrielle 
(voir la liste des etudes a la fin du volume) et qui s'ajoute au nombre des etudes 
preparees dans le cadre de la Commission royale sur l'union economique et les pers- 
pectives de developpement du Canada. 

La politique industrielle au Canada, et ailleurs, fait partie des preoccupations de 
l'Etat et represente un veritable defi. Les auteurs de cet ouvrage se penchent sur le 
role des principaux decideurs — hommes politiques, hauts fonctionnaires, industriels 
et syndicats — et comparent l'experience canadienne a celle de certains pays d'Europe 
ou l'intervention des pouvoirs publics est plus marquee. Its soutiennent que le debat 
sur la politique industrielle au Canada doit etre situe dans le cadre de l'economie 
internationale et tenir compte des preferences de la population et du fonctionnement 
des institutions politiques. 

AUTEURS ET ETUDES 
La politique industrielle dans les democraties capitalistes avancees : un apercu 

Andre Blais 
Le &bat sur la politique industrielle canadienne Andre Blais 
Les dimensions politiques de I'investissement prive David Marsh 
Les capitaux nationaux et strangers dans les pays capitalistes avances 

Lynn K. Mytelka 
L'Etat et la regression industrielle : un tour d'horizon Marsha A. Chandler 
Le role du ministre dans Pelaboration des politiques : politicien, chaman 

et autres incarnations Conrad Winn 
La bureaucratie et la politique industrielle Michael M. Atkinson 
La politique industrielle et les relations entre l'entreprise et l'Etat Andrew B. Gollner 
Le role des syndicats dans ('elaboration de la politique industrielle de 1945 a 1984 

Steven B. Wolinetz 
Le federalisme et les rouages de la politique industrielle Allan Tupper 

ANDRE BLAIS est professeur agrege au departement de science politique de l'Universite 
de Montreal; it est egalement le coordonnateur du module de recherche sur la 
politique industrielle au sein du Programme de recherche sur La politique et les 
institutions de l'Etat de la Commission. 

/ / Commission royale sur l'union economique 
/ 

et les perspectives de developpement du Canada 

ISBN 0-660-91537-5 


